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'I 
ORGANISATION DE LA CONNAISSANCE 

I N T R O D U C T I O N ' 

Nous possédons la Théorie générale de la connaissance 
humaine. Nous avons considéré la connaissance dans ses deux 
termes, le sujet et l'objet, dans ses origines, la sensibilité et 
la raison, et dans sa légitimité, comme connaissance imma-
nente et transcendante, développées selon les lois de la pen-
sée entre les deux limites de la science, le point de départ 
et le principe. 

La logique, comme science de la connaissance, a donc 
une base certaine et nous en pouvons poursuivre mainte-
nant les- détails et les applications. 

Nous analyserons la connaissance dans son contenu ou 
dans ses formes multiples, comme notion, comme jugement 
et comme raisonnement. La notion, en effet, est la connais-
sance intuitive d'un objet envisagé en lui-même; le juge-
ment, la connaissance intuitive d'un rapport en t re deux 
obje ts ; le raisonnement, la connaissance discursive d'un 
rapport entre deux termes, obtenu d'une manière déductive 
ou inductive par l ' intermédiaire d'un autre rapport connu. 

L A L O G I Q P E . — I I . 
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La théorie des opérations de la pensée n'est donc pas étran-
g e k la théorie de la connaissance : elle en est a décom-
position, elle expose comment la connais«nce se deltermine, 
selon qu'elle a pour objet des êtres ou des rappo ts de rap 
ports simples ou complexes. Mais ans ces o p e r ^ o n s l ex.s-
tence réelle ou imaginaire de l'objet est uidifferente que 
l'objet s'appelle Dieu ou chimère, c'est une notion que1^at-
tribut convienne ou non au sujet, c'est un jugement que a 
conclusion soit exacte ou fausse, pourvu que les proposi-
o n s soient enchaînées comme il faut , c'est un raisonne 
ment Le point de vue subjectif de la connaissance, ces t à 
dire le procédé de l 'esprit et le lien des idées, 1 emporte ici 

sur le point de vue objectif. . 
Mais là ne s 'arrête pas la connaissance. Âpres 1 avoir ana-

lysée dans son contenu, nous devrons ensuite 1 etudier dans 
son but, comme vérité, et dans sa fin dernière, comme cer-
titude. Le contraire de la vérité est l ' e r reur ; le contraire de 
la certitude, le doute. Quelles sont les causes principales de 
nos erreurs et quels sont les remèdes qu on y peut appliquer 
Quels sont les motifs de doute invoqués par les sceptiques et 
comment peut-on les combattre? Quels sont les degrés et 
les limites de la certitude et quel est l'objet de la foi? l e la 
logique devient réelle, de formelle qu'elle était tout à 1 heure : 
le point de vue objectif de la connaissance predomine à son 
tour sur le point de vue subjectif. 

Ces deux aspects de notre savoir se reunissent enhn dan . 
la théorie de la science ou dans la connaissance organisée. 
Les jugements, comme formes subjectives de la pensée, 
deviennent maintenant des définitions et des divisions, 
grâce à la vérité réelle qu'ils acquièrent , et les raisonne-
ments se transforment en démonstrations. La définition, la 
division et la démonstration sont les formes spéciales de nos 
connaissances scientifiques; mais la science meme a sa 
forme, et cette forme est le système. Et quels moyens avons-
nous pour découvrir la vérité et constituer la science.' Là 
vient se placer la question de la méthode , comme analyse, 
comme synthèse et comme construction ou combinaison de 
l'intuition et de la déduction. 

Tel est le cadre de la logique spéciale que nous avons 
à remplir. On y peut distinguer trois questions fondamen-
tales : 

La première regarde la logique formelle : quelle est le con-
tenu de la connaissance ou quelles sont les opérations de la 
pensée? Théorie de la notion, du jugement et du raisonne-
ment ; 

La seconde concerne la logique réelle : quel est le but de 
la connaissance? Théorie de la vérité et de l 'erreur, de la 
certitude et du doute ; 

La troisième appartient à la science : comment la connais-
sance peut-elle être organisée? Théorie des formes scienti-
fiques, du système et de la méthode. 

La partie spéciale de la logique telle que nous l 'entendons 
constitue la logique et toute la logique de l'école. On l'ap-
pelle depuis Aristote Organon, Organum, Organique, et c'est 
à juste titre, car elle représente l'organisation de la connais-
sance. Mais la logique vulgaire avait sacrifié le fond à la 
fo rme, et abandonné tantôt à la psychologie, tantôt à la 
métaphysique la théorie de la formation et de la légitimité 
de la connaissance. Nous avons restitué à la logique toute 
son importance en réunissant les deux fragments de la 
science de la connaissance. Dans la partie générale nous 
avons étudié le fond du savoir, abstraction faite de la forme. 
Dans la partie spéciale, nous allons examiner comment ia 
connaissance se formule, se développe, s'achève, s 'organise 
en se revêtant de la forme du langage, comment elle devient 
un tout, un corps de doctrines, en un mot un organisme. 

La notion, le jugement et le raisonnement sont les formes 
organiques de la pensée. Ces formes déjà sont d'une richesse 
infinie. C'est ce qu'ignorent encore la plupart des auteurs, 
ceux mêmes qui ne s'occupent que de la logique formelle. 
On se figure trop souvent, sur la foi de Kant, qu'Arist.ote et 
ses successeurs ont épuisé la matière. Dans ces formes élé-
mentaires de l'intelligence le problème de la vérité des 
choses ne se pose pas encore. Mais dès que la vérité et la 
certitude sont reconnues dans ia logique réelle, les formes de 
la pensée pure acquièrent une valeur objective et deviennent 



les formes organiques de la connaissance scientifique, sous 
le nom de déf ini t ion, de division et de démonstration. Ces 
trois opérations sont l 'expression scientifique de toutes les 
connaissances particulières qui forment le contenu de la 
science. Dans la géométrie, par exemple, il faut définir et 
diviser chaque figure, il faut démontrer chaque théorème. 
Mais la science même, comme ensemble de connaissances 
vraies et cer ta ines , réclame aussi une forme organique, et 
cette forme est le système. La science est organisée quand 
elle est systématisée. Pour atteindre ce but, il faut la mé-
thode e t ' l a méthode encore une fois est l 'organe de la 
science, c'est à dire l ' instrument ou le moyen de la détermi-
nation scientifique des choses. 
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THÉORIE DES OPÉRATIONS DE L'ENTENDEMENT 

ou 

FORMES ORGANIQUES DE LA PENSÉE 

Les opérations de la pensée sont les formes multiples que 
revêt l 'entendement dans ses rapports avec les choses. Elles 
sont au nombre de t rois , d 'après les trois aspects que nous 
offre la réalité : l'unité, la variété et l 'harmonie. A l'objet 
considéré en lui-même, dans son unité indivise, correspond 
la notion; à l'objet considéré dans sa variété, dans ses rap-
ports internes ou externes, correspond 1 e jugement avec ses 
deux termes , le sujet et l 'attribut. Ces deux points de vue 
semblent épuiser la réal i té , car que reste-t-il à connaître 
quand on connaît les objets et leurs rapports? Il est visible 
cependant que ces rapports soutiennent de nouveau des 
rapports entre eux et qu'ainsi des relations diverses peuvent 
être ramenées à l'unité : de là le raisonnement, qui combine 
des jugements entre eux, comme le jugement combine des 
notions. C'est ainsi que dans l 'arithmétique, après avoir étu-
dié les nombres et leurs rapports, on compare ces rapports 



et on les réduit à l'égalité dans les proportions ou les équa-
tions. 

La première opération a pour but, étant donné un objet, 
substance ou propriété, d'en former la notion; la seconde, 
étant donnés deux objets, d'en saisir le rapport ; la troisième, 
étant donnés deux ou plusieurs rapports, d'en tirer un rap-
port nouveau. Les notions s 'unissent dans un jugement ; les 
jugements dans un raisonnement; mais là se bornent les 
œuvres de l 'entendement : toutes les combinaisons ulté-
rieures que l'on conçoit entre les rapports des choses con-
stituent toujours des raisonnements. L'entendement est la 
l'acuité de comprendre, de juger et de raisonner, rien de plus 
ni de moins. Les deux premières opérations sont purement 
intuitives et consistent dans la perception immédiate d'un 
objet ou d'un rapport. Les notions « homme, Paul, espace » 
sont des intuitions, sensibles ou intellectuelles. Les juge-
ments « l 'homme pense, l'espace est infini » sont encore des 
intuitions, mais des intuitions de rapports. Le jugement 
comme tel est intuitif, à moins qu'il ne résulte comme con-
séquence d'un autre jugement. La troisième opération est 
tantôt intuitive, tantôt discursive : elle est discursive, quand 
elle est formulée régulièrement ou que la pensée passe suc-
cessivement d'un rapport à un autre pour aboutir à une con-
clusion certaine : tel est le syllogisme; mais il arrive sou-
vent qu'on néglige les intermédiaires et qu'on saisisse 
immédiatement, par une intuition soudaine, le rapport qui 
existe entre d'autres rapports : c'est ce qu'il est facile d'aper-
cevoir dans les œuvres littéraires et dans les improvisations 
où les idées s'enchaînent logiquement , sans que l 'orateur 
ou l'écrivain semble se rendre compte du lien qui les unit. 
Une pareille intuition n'offre rien d'impossible, quoique la 
faiblesse humaine s'accommode mieux des transit ions et de 
l 'enchaînement graduel des pensées. Le raisonnement déve-
loppé dans toutes ses parties est pour nous un préservatif 
contre l 'erreur. Cette précaution est inutile pour une intelli-
gence infinie. Dieu sait tout par intuition : il voit à la fois les 
choses, leurs rapports et tous les rapports de ces rapports . 
En ce sens, Dieu raisonne aussi, mais le raisonnement pour 

> 

lui est intuitif comme le jugement et la notion, et ces trois 
opérations n'en font qu'une. 

La troisième opération implique la seconde, et la seconde 
suppose la première, puisque le raisonnement se compose 
de jugements , et le jugement de notions. Biais on avance 
parfois que ce rapport est réciproque ou que la notion à son 
tour implique le jugement. C'est là une grave erreur qui pro-
vient d'une lacune dans la théorie de la connaissance. Il en 
est ainsi 'pour les notions déterminées ou analytiques, où 
l'objet est perçu avec l'une ou l'autre de ses qualités. Si l'on 
conçoit, par exemple, l 'homme sous le caractère de la per-
sonnalité, la notion contient un jugement, parce qu'il y a 
deux objets présents à la pensée et que la personnalité est 
affirmée de l'homme. Mais toutes nos connaissances ne sont 
pas déterminées. Avant d'analyser les choses et de constater 
les éléments de leur compréhension, nous les voyons, et 
nous devons les voir en elles-mêmes pour leur accorder les 
attributs qui leur conviennent ; avant de savoir que l 'homme 
est une personne, un être distinct de l 'animal, l ' enfan ta 
déjà l'intuition de l'homme. C'est ce que nous avons démon-
tré dans la psychologie au sujet du point de départ de la 
science. Or les notions indéterminées sont antérieures à tout 
jugement. La pensée moi est simple et n'implique nulle-
ment, du moins à sa première apparition, la pensée d'un 
non-moi, comme on se le figure. Il n'y a de non-moi que 
pour un moi déterminé, limité, et nous avons conscience de 
nous-mêmes avant d'avoir le sentiment de notre limitiftion. 
Il en est de même de l'idée Dieu dans l'esprit de la plupart 
des hommes; on serait embarrassé d'affirmer quelque chose 
de Dieu, sous forme de jugement, quand cette idée apparaît 
pour la première fois à la raison, et plus tard toutes les affir-
mations dont Dieu est l'objet présupposent encore celte 
même pensée. 

La pensée se manifeste dans la vie par une série continue 
d'états ou de phénomènes qui se succèdent et qui consti-
tuent la vie intellectuelle. Les termes simples ou élémen-
taires de cette série sont les notions, les intuitions, les 
représentations de choses sensibles et les idées d'objets 



supra-sensibles. Mais la vie de l'intelligence serait bien mor-
celée si nous n'avions pas le moyen d'enchaîner ces termes 
entre eux et d'en former un tout. C'est par le jugement que 
les notions se lient au premier degré; c'est par le raisonne-
ment que de nouveaux liens se nouent entre ces rapports et 
que la vie intellectuelle, conduite par la volonté libre, peut 
s 'organiser dans son ensemble ou se formuler en un vaste 
système de notions, d'après les lois générales de l 'unité, de 
la variété et de l 'harmonie, qui président à toute organisa-
tion. Le même enchaînement se montre dans la vie du cœur 
et dans la vie morale par les opérations du sentiment et de 
la volonté, qui correspondent à la notion, a u jugement et au 
raisonnement. Un des buts principaux de l 'homme est d e ' 
réaliser autant que possible cette harmonie des pensées, des 
affections et des actions, et d'organiser enfin toute la vie de 
l 'âme conformément à l'idéal de la raison, sur le modèle de 
la vie divine. 

La vie de l 'âme considérée sous toutes ses faces s'exprime 
au dehors dans le langage. Le langage comprend toutes les 
manifestations de l'esprit par la pantomime, par la parole, 
par l 'écriture, par la musique. La musique est spécialement 
le langage du cœur ou de la vie affective ; la parole et l 'écri-
ture, plus précises et plus analytiques, sont plutôt le lan-
gage de la pensée ou de la vie intellectuelle. Aussi les 
opérations de l 'entendement se formulent-elles de la ma-
nière la plus nette dans la grammaire. La parple, abstraction 
faite 'de ses accidents, s 'organise dans la grammaire comme 
la pensée dans la logique : la grammaire dans son ensemble, 
comme lexicologie et comme syntaxe, est une logique pra-
tique et populaire, une logique en action. Les notions se 
moulent dans les mots, comme parties du discours ou 
éléments du langage; les jugements, dans les propositions, 
où les mots se combinent comme les notions; les raisonne-
ments, dans les périodes ou les phrases qui contiennent plu-
sieurs propositions. Cette correspondance est d'autant plus 
exacte que le jugement et le raisonnement sont mieux com-
pris dans leur acception la plus étendue. Si le ra isonnement 
se réduisait au syllogisme, comme on l'affirme si souvent, la 

phrase ne serait que rarement l'expression d'un raisonne-
ment; mais si l'on entend par raisonner percevoir un rapport 
quelconque entre d'autres rapports, il est évident que toute 
période est la forme d'un raisonnement, comme toute pro-
position est l 'énonciation d'un jugement, et tout mot le vête-
ment d'une notion. 

Il y a plus. Le jugement et le raisonnement, en passant 
dans le langage écrit ou oral, réclament des mots particu-
liers qui aient pour fonction d'unir deux notions ou deux 

'propositions entre elles. Quoique toute espèce de mots, 
sans eu excepter les particules invariables, puisse servir à 
exprimer des notions, les mots ont cependant un caractère 

'spécifique qui les destine à désigner ou h déterminer tantôt 
telle opération de la pensée, tantôt telle autre. L'expression 
propre de la notion est le substantif, et l'on sait que tous les 
autres mots peuvent être pris substantivement : le manger 
et le boire, les avant et les après, les h peu près et les peut-
être, les pourquoi et les parce que, sont des noms communs. 
Il y a donc au moins autant de notions dans l 'entendement 
humain qu'il y a de mots dans les dictionnaires, y compris 
les noms propres qui correspondent aux notions indivi-
duelles : la lexicologie est la mesure du nombre des notions. 
Le mot qui marque le jugement est le verbe, verbum, le mot 
par excellence, dit-on, la parole tout entière, l'intelligence 
même, mais que la grammaire aurait tort de considérer 
comme la source de tous les autres mots ou comme l'élément 
primitif du langage. Le langage se forme de toutes pièces 
comme un organisme. Les verbes ont moins d'extension que 
les noms, car ils peuvent se réduire en substantifs, mais non 
les substantifs en verbes. Le verbe, en effet, exprime une 
relation, une relation active ou passive, une action ou un état, 
car il suppose un sujet et un attribut, à moins qu'il ne soit 
employé au mode infinitif, où il devient un substantif ou un 
adjeclif. Or la relation ne se conçoit pas sans les termes 
qu'elle unit. Le verbe ne peut donc tenir lieu des autres 
éléments du langage, ce qui du reste n'ôte rien à sa valeur. 
Nous concevons autant de rapports entre les choses que nous 
avons de verbes à notre disposition. Bien plus, tout verbe 



avec ses modifications de personnes, de nombres, de temps, 
de modes et de voix, présente des combinaisons à l'infini qui 
se fixent dans les propositions. La variété des verbes peut 
donc servir de mesure à la richesse de l 'entendement comme 
faculté de juger. Le terme du langage enfin qui sert à 
joindre les propositions entre elles et à formuler des raison-
nements, est la conjonction. Les grammairiens donnent en-
core une autre fonction à cette particule : elle est destinée, 
disent-ils, à lier soit plusieurs propositions, soit plusieurs 
parties d'une même proposition, quand le sujet ou l 'attribut ' 
est composé, comme dans ces exemples : « le carré et le 
losange sont des quadrilatères; les animaux sont vertébrés 
ou invertébrés. » Mais dans ce cas, la phrase est elliptique • 
et contient réellement deux jugements, qui ont entre eux un 
rapport de coexistence ou d'exclusion. La conjonction est 
donc toujours le lien qui unit les propositions et forme les 
périodes. Elle est aux verbes à un mode personnel, exprimés 
ou sous-entendus, ce que les prépositions sont aux substan-
tifs. C'est pourquoi le mode subjonctif est toujours accom-
pagné d'une conjonction qui marque sa dépendance à l'égard 
d'un verbe à un autre mode. En conséquence le raisonnement 
est aussi multiple que les conjonctions, et le nombre de ces 
mots peut servir encore une fois de règle pour apprécier 
l 'abondance de l 'entendement, comme faculté de raisonner. 

Les parties principales du discours qui manifestent à 
l 'ouïe et à la vue, dans la parole et dans l 'écriture, les opé-
rations fondamentales de la pensée, sont donc le substantif, 
le verbe et la conjonction. Aristote n'en connaissait pas 
d'autres. Ces trois espèces de mots sont complétées, mo-
difiées ou déterminées par les espèces accessoires. Le sub-
stantif a pour satellites l 'article, le pronom, l'adjectif quali-
ficatif et déterminatif. L'article le précède pour annoncer 
tantôt le genre ou le nombre, tantôt le sens défini ou indé-
terminé de l 'objet; le pronom le remplace. Ces deux espèces 
de mots ne sont pas indispensables à l 'expression de la 
pensée et manquent, en effet, en tout ou en partie, dans 
quelques langues, où les terminaisons en tiennent lieu. Les 
qualificatifs indiquent les attributs propres, inhérents aux 

objets, et les déterminatifs les attributs relatifs, les qualités 
qui changent d'après la possession, la position, le rang, le 
nombre, la pluralité indéfinie ou la totalité. Le verbe a pour 
compagnon l'adverbe, qui sert en même temps à modifier 
soit un qualificatif, soit un autre adverbe. C'est un complé-
ment indirect qui peut être remplacé par un substantif pré-
cédé d'une préposition. Restent la préposition et l ' interjec-
tion. Celle-ci marque les sentiments de l'âme : c'est la seule 
partie affective qui représente spécialement les émotions et 
les passions dans le langage oral ou figuratif. Celle-là com-
plète le sujet ou l'attribut de la proposition : c'est un terme 
de rapport comme le verbe et la conjonction ; mais au lieu 
d'unir le sujet à l 'attribut dans un jugement, ou une proposi-
tion à une autre dans un ra isonnement , la préposition 
marque les relations les plus simples et les plus générales 
que nous puissions concevoir entre les choses. C'est pour-
quoi elle est remplacée par le^ cas dans quelques-unes de 
ses fonctions, pour indiquer, par exemple, le rapport d'ap-
partenance, de but, d'action ou de causalité. Quand le sujet 
ou l'attribut d'une proposition est complexe ou réclame un 
complément, c'est au moyen de prépositions que les diverses 
parties se lient entre elles. Exemple : la destinée réservée à 
l 'homme est marquée par l 'usage de la liberté morale (1). 

Je crois inutile d'insister davantage sur les rapports de la 
logique formelle avec le langage. Les considérations que 
beaucoup d'auteurs développent à ce sujet trouvent mieux 
leur place dans la grammaire générale que dans la science 
de la connaissance. Sans doute l 'étude des propositions exige 
l 'étudedes noms, commelefa i t observerM.Mill , mais l 'une et 
l 'autre de ces études sont étrangères à la logique et peuvent 
être omises sans le moindre inconvénient, pourvu qu'on 
examine la théorie des notions et des jugements. La logique 
s'occupe moins des noms que des choses (2). 

(1) Condillac, la Grammaire, seconde partie. Œuvres complètes, t. V, 
1798. — P. Burggraff, Principes de grammaire générale, ch. s , Liège, 1863. 

(2) J. Sluart Mi II, A system of logic, book I, of names and propositions; 
book IV, of opérations subsidiary to induction, ch. m-vii. 



CHAPITRE PREMIER 

LA NOTION 

La notion est la connaissance intuitive d'un objet consi-
déré en lui-même, abstraction faite de tout rapport ; plus 
simplement., la notion est l'intuition ou la perception d'une 
chose. Pour percevoir un objet, nous n'avons pas besoin 
d'affirmer ses relations externes avec d'autres êtres, ni ses 
relations internes avec ses propres qualités ; nous ne devons 
pas même affirmer son existence, car l 'existence est encore 
une propriété : nous affirmons l'objet, rien de plus, rien de 
moins, sans nous prononcer sur la question de savoir s'il 
est et sans dire ce qu'il est. Pbint de notion sans objet, mais 
un objet suffit. S'il y en avait deux, nous établirions un rap-
port entre eux, nous jugerions. 

La notion n'a qu'un objet unique et ne contient en consé-
quence aucun jugement. Elle exprime seulement la présence 
d'un objet dans la conscience : du moment que la pensée 
attentive se fixe sur une chose, elle la distingue, elle l 'aper-
çoit, elle la connaît déjà de quelque manière : « notio, cogni-
tio. » Je vois sur la couverture de quelques livres : l 'esprit , 
le corps , le mouvement, les miracles. Un enfant pourra 
demander ce qu'on entend par espri t ou par miracle, mais 
toute personne qui a reçu quelque éducation comprendra 
immédiatement de quoi traitent ces livres. Voilà donc quatre 
notions qui surgissent en nous à la seule vue des signes qui 
les représentent . Nous affirmons les objets de ces notions, 
mais nous n'affirmons rien de ces objets, pas même leur 
existence réelle. Point de discussion sur le premier point, 
nous pensons tous au même objet, en lisant : « àme ou ma-
tière, espace ou temps, lois ou miracle; » mais sur le second 
point il y aura peut-être autant d'avis que de lecteurs. Y 
a-t-il des esprits distincts de la matière? Existe-t-il des 
miracles en opposition avec les lois de la nature? L'espace 

et le temps sont-ils en nous ou dans le monde extérieur? La 
thèse de l'auteur ne sera peut-être pas la mienne, mais j'ai 
comme lui la notion des objets dont il par le ; sinon je ne 
pourrais le comprendre. Si maintenant au lieu de voir des 
mots ou des signes, je vois les choses mêmes, si je trouve 
un minéral, une plante, un insecte, si je rencontre une per-
sonne ou si j 'aperçois un météore, j 'aurai de nouveau autant 
de notions que d ' intui t ions; dans ce cas probablement 
j'affirmerai quelque chose des objets que j'ai vus, je dirai au 
moins qu'ils existent, mais l'existence ne résultera pas de la 
notion seule; ce qui le prouve c'est que d'autres personnes, 
auxquelles je donnerai la description des choses que j'ai 
cru saisir, prouveront peut-être que j'ai été dupe de quelque 
illusion : elles ne contesteront pas la notion (le scepticisme 
ne va pas jusque-là) mais l'existence de son objet. 

La notion n'implique donc en règle générale aucun juge-
ment. C'est la plus simple et la première des opérations de 
la pensée, pourvu qu'on la prenne dans son acception la 
plus générale, comme intuition d'un objet ou comme idée 
dans le sens vulgaire de ce mot. C'est pourquoi la notion 
comme telle est indifférente à la vérité et à l 'erreur, comme 
l'enseignait Arisiote. La vérité et l 'erreur supposent un juge-
ment, une affirmation conforme ou contraire à la réali té; 
mais la notion n'affirme rien, si ce n'est qu'un objet réel ou 
imaginaire est présent à la pensée : la notion n'est donc ni 
vraie ni fausse. Si je dis : « les anges. . . est-ce vrai? » On ne 
pourra me répondre, parce qu'on ignore ce que je veux 
dire : j 'exprime une notion, je ne prononce aucun jugement, 
mais si je dis : « les anges existent; les anges sont des créa-
tures raisonnables comme nous, » on pourra me dire : c'est 
vrai ou c'est faux, parce qu'alors je combine des notions, 
j'établis des rapports qui sont exacts ou non. L'ange et l'exis-
tence sont deux notions distinctes, dont le jugement seul 
exprime la convenance ou la disconvenance. 

Les conditions d'une notion sont les mêmes que. celles de 
la connaissance en général : un sujet, un objet, un rapport . 
L'objet change; le sujet est toujours le même : c'est le moi 
comme être intelligent, effectuant un acte de pensée à l'aide 



de ses fonctions intellectuelles. Les fonctions de l 'entende-
ment sont l 'attention, la perception et la détermination. 
Point de notion sans attention; point de notion sans percep-
tion ou intuition : la notion est la perception même, appliquée 
non à un rapport , mais à un objet considéré isolément, dans 
son unité indivise. La détermination vient ensuite pour 
achever la notion, c'est à dire pour l 'analyser et la déve-
lopper dans toutes ses parties et dans toutes ses applica-
tions. 

Plusieurs noms ont été donnés à cette opération de la 
pensée. On l'appelje tantôt sensation ou représentat ion, 
tantôt concept, conception ou idée. Mais il vaut mieux laisser 
à ces termes leur signification spéciale. La représentation 
désigne communément une espèce particulière de notions, 
les intuitions sensibles dont les objets sont figurés dans 
l 'imagination. Les concepts sont des notions génériques dont 
l'extension et la compréhension sont définies. Les idées enfin, 
dans l'acception platonicienne qui a été resti tuée à ce mot 
par Kant, les idées expriment les intuitions intellectuelles 
de la raison. Quant à la sensation, que le sensualisme et le 
matérialisme considèrent comme la source de toutes nos 
connaissances, elle n'est en aucune manière une notion, 
mais un intermédiaire entre le sujet et l'objet de la notion, 
quand la pensée s'applique au monde extérieur. Les déve-
loppements que nous avons donnés à la partie générale de 
la logique nous dispensent d'entrer dans de nouveaux dé-
tails au sujet de la formation et de l'origine des notions. 
Nous nous contentons d'indiquer sommairement les diverses 
espèces de notions qui se rencontrent dans l'intelligence 
humaine. 

Les notions peuvent se diviser d'après leur objet, d'après 
les catégories de l'essence, d'après les sources de la connais-
sance, d 'après les fonctions de la pensée, d'après les élé-
ments de la compréhension et de l 'extension. 

1. Tous les objets que nous connaissons subsistent en 
eux-mêmes ou en autre chose : les premiers ont une exis-
tence propre et s'appellent substances; les seconds ont une 

existence relative et sont les modes, les affections, les acci-
dents, en un mot, les propriétés ou les manifestations de la 
substance. De là des notions de substances et des notions de 
propriétés, qu'on peut nommer aussi des notions d'être et des 
notions d'essence, si l'on entend par essence tout ce qui est 
inhérent à un être (1). Les premières s'expriment dans? la 
langue par des termes concrets, les secondes par des termes 
abstraits (2). Telles son t , d'une part, les notions Dieu, 
homme, animal, plante, sel, Pierre, Jean, et de l 'autre, les 
notions infinité, raison, sensibilité, ordre, force, unité. Les 
substantifs, qui désignent toutes les notions, ne sont donc 
pas toujours les signes de la substance; le mot cependant 
peut se justifier, car les qualités qui échangent leur valeur 
d'adjectif contre celle de substantif sont au moins conçues 
en elles-mêmes comme les substances, par un acte d'ab-
straction de l'intelligence. Si l'infinité et la force n'existent 
pas comme telles, indépendamment de tout objet, elles sont 
néanmoins considérées comme telles aussitôt qu'elles de-
viennent l'objet d'une notion. 

Il n'y a pas plus d'êtres sans propriété que de propriétés 
sans un être. De là une troisième classe de notions, les no-
tions combinées, qui ont pour objet soit un être considéré 
dans une de ses propriétés, soit une propriété considérée 
comme inhé ren t eàun être. Exemples : créateur, roi, citoyen, 
ami ; la justice de Dieu, la grandeur d'âme, l 'amour des 
hommes. Dieu e tcréateur ne sont pas synonymes, quoiqu'ils 
se rapportent au même être : le créateur, c'est Dieu en tant 
que cause. Le roi, le citoyen, l'ami, sont des hommes, ap-
préciés dans des positions ou des relations diverses. Dans 
une proposition, tous ces termes figureraient comme sujets 
ou attributs simples; les autres termes au contraire sont 
complexes, mais pourraient ê t re remplacés avec avantage 
par un seul nom dans les langues à racines propres. Les 
mots de ce genre sont peu communs dans la langue fran-

1) Krause, Die Lehrevom Erkennen, Lehrg. I, Walirnehm. III, Gœttin-
gen, 1836. 

(2) J. Stuart Mill, System oflogic, book I, ch. h. 
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çaise et presque tous empruntés aux idiomes de l'antiquité, 
surtout au grec : philanthropie, magnanimité. 

Enfin l'être peut être envisagé lui-même dans ses rapports 
avec ses parties ou avec un autre être, et la propriété pos-
sède à son tour des propriétés consécutives. De la de nou-
velles combinaisons de notions qui rentrent dans le genre 
précédent. Exemples:cheval de rivière (hippopotame), pieds 
d'alouette, pommes de terre, table de marb re ; la science du 
langage (philologie), le cours de la vie, la continuité de 
l'espace. 

Ces diverses classes de notions peuvent se représenter 
facilement sous une forme géométrique, comme schemes 
pour l 'imagination. Un cercle figurera une notion d e t r e ou 
de substance; un carré, une notion d'essence ou de pro-
priété: un carré dans un cercle, la notion d'un être avec 
une de ses quali tés; un cercle dans un carré, la notion d'une 
propriété en tant qu'inhérente à un être; un cercle dans un 
cercle, la notion d'un être en rapport avec un etre, ou un 
tout avec ses part ies; enfin un carré dans un carre, la no-
tion de la propriété d'une propriété. Ces combinaisons 
peuvent même se présenter à la troisième puissance; 
exemple : les humeurs des organes du corps, la rapidité de 
la marche du temps. Krause a épuisé toutes ces combinai-
sons dans un tableau annexé à sa logique, en ajoutant encore 
au cercle et au carré, symboles des êtres et des essences, le 
triangle, symbole des formes ou des propriétés formelles, 
comme l'espace et le temps. Chacun peut confectionner ce 
tableau sur les indications qui précèdent et y adapter les 
exemples qui conviennent à chaque cas. Les rapports entre 
les trois facultés de l'âme en offrent le modèle (1). 

2. L'objet d'une notion peut être considéré dans son 
essence individuelle, dans son essence générique, ou, s'il 
est au dessus de tout genre, dans son essence infinie et 
absolue. De là des notions individuelles ou singulières, 
embrassant un objet complètement déterminé dans le temps, 

(1) La Science de l'âme dans les limite s de l'observation, partie n, ch. t. 
pag. 343, s. 
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des notions générales, embrassant toute une classe d'objets 
dans leurs propriétés communes et éternelles, et des notions 
absolues, embrassant un seul objet qui n'est plus déterminé 
ou ne fait pas partie d'un genre. Telles sont les notions que 
nous nous formons de tel ou tel corps, de fous les corps, de 
la nature; d'un être raisonnable, Pierre ou Paul, de tous'les 
êtres raisonnables, de l 'humanité. La première a cela de 
commun avec la seconde qu'elle a le même objet , être rai-
sonnable ou corps, mais l 'une n'envisage l'objet que dans 
son essence individuelle, tel qu'il apparaît aux sens et se 
manifeste dans le temps, tandis que l 'autre l'envisage dans 
son essence générale ou dans ses propriétés immuables et 
éternelles. Toutes deux portent sur des êtres relatifs et limi-
tés, tandis que l'objet de la troisième est infini et absolu. 

La notion individuelle ou la représentation est donc la 
connaissance d'un objet complètement déterminé, soit qu'il 
s'agisse d'une propriété ou d'une substance, soit que cette 
substance existe dans l'espace, comme le corps, ou se déve-
loppe dans le temps, comme l 'âme. Toutes les notions que 
nous avons d'un phénomène, d'un fait, d'un accident, d'un 
événement, d'un personnage historique, sont à ce titre des 
notions individuelles. Il en est de même des notions de qua-
lités, lorsque nous examinons ces qualités, par exemple la 
santé ou la maladie, la sensibilité ou la raison, non en gé-
néral, mais dans leurs manifestations particulières chez tel 
ou tel individu. La pratique médicale s'appuie sur des no-
tions individuelles, la science sur des notions générales. 
L'observation propre ou la conscience de soi, dans la psycho-
logie expérimentale, ne donne que des notions individuelles, 
tandis que la psychologie spéculative fournit des notions 
générales. Toute l'histoire, comme science de faits, se com-
pose de notions individuelles : portraits, descriptions, ba-
tai l les , révolut ions, cou tumes , lois, institutions, États. 
L'histoire n'expose aucune théorie sur l 'homme, sur la 
guerre, sur le droit, sur la nationalité , mais parle de tels et 
tels hommes, de telles et telles mœurs, de telles et telles 
nations : toujours des intuitions individuelles, des tableaux 
formés par l 'imagination. 



La mtion générale ou la conception est la connaissance 
d'un objet, substance ou qualité, considéré comme genre, 
dans ses propriétés immuables et nécessa i res , communes à 
tous les objets de même espèce. Les notions que les savants 
se forment du minéral, de l'animal, de l 'organisation, de la 
vie e n t a n t qu ' e l l e s puissent s'appliquer à tout un règne, à 
tout ce oui est organisé et vivant, sont des notions générales. 
L'individualité même est l 'objet d'une notion généra le , que 
personne ne confondra avec la notion de tel ou tel individu. 
L'âme est une substance individuelle, mais quand on parle 
de l'âme en général, quand on définit les propriétés qui sont 
communes à toutes les âmes, on sort du cercle restreint des 
not ions individuelles. Les mathématiques et la philosophie, 
comme sciences de principes, ne contiennent que des no-
t ions générales, dont les objets sont invariables et subsis-
tent pour tous les temps. Telles sont les notions de la ligne, 
du cercle, de la vérité, du droit naturel , par opposition au 
droit positif d'un peuple. Les notions individuelles se déter-
minent par des t rai ts individuels, comme éléments d une 
description ; les notions générales, par des caractères géné-
r a u x comme éléments d 'une définition. La notion générale 
de la circonférence aura pour caractères l 'uniformité de la 
courbure, qui appartient à toutes les lignes de cette espece; 
la notion individuelle d 'une circonférence déterminée aura 
pour note la longueur de la ligne courbe ou du rayon, qui 

lui appart ient en propre. 
Il ne faut pas confondre les notions générales avec les 

notions abstrai tes ou général isées , ni avec les notions col-
lect ives. Entre les deux premières, il existe une difference 
de procédé ou de méthode et une différence de degré. Les 
notions abstraites sont des connaissances vulgaires, les 
notions générales des connaissances scientifiques. Si après 
avoir observé un certain nombre de plantes et d'animaux, 
on se figure que la plante, c'est ce qui a un tronc, et que 
l 'oiseau, c'est ce qui a des ailes, on n'a que des notions 
abstraites qui ne conviennent pas à toutes les plantes et qui 
ne caractérisent pas les oiseaux. Mais une notion qui débute 
par la généralisation dans le domaine de la nature peut 

devenir générale. Entre les notions générales et les notions 
collectives, il y a au contraire une différence de nature . 
Celles-ci n'expriment pas un genre, mais une collection, un 
certain nombre d'objets individuels. Les termes généraux 
peuvent être affirmés de tous les individus qu'ils renferment 
et indiquent leurs qualités communes ; les termes collectifs 
ne sont qu'une répétition indéterminée de termes indivi-
duels. Un livre n'est pas une bibliothèque, ni un soldat une 
armée, et les propriétés de la bibliothèque ne sont pas les 
qualités communes de tous les livres qu'elle contient. 

Les notions individuelles sont aux notions générales 
comme les faits sont aux principes, comme l'histoire est à la 
philosophie. Or l 'histoire s 'unit à la philosophie et les prin-
cipes se réalisent dans les faits. De là des notions comparées 
ou appliquées, qui offrent une appréciation philosophique 
d'un fait. Telles sont les notions « bon livre, belle fleur, jus te 
loi. » Quand j'applique les épithètes de bon, de beau, de jus te 
à un objet déterminé, j 'ai deux not ions, l 'une individuelle, 
l 'autre générale, et j 'en forme une notion nouvelle analogue 
à celle où j e considère un être dans une de ses propriétés. 
La philosophie de l'histoire se compose de jugements de ce 
genre, où les hommes, les événements et les institutions 
sont envisagés dans leurs rapports avec la vie générale de 
l 'humani té , conformément aux principes qui président à 
l 'accomplissement de la destinée de tous les peuples. 

La notion absolue ou l'idée est la connaissance d'un objet 
unique, soit substance, soit propriété, qui est au dessus de 
toute comparaison. Telles sont les notions de la nature , de 
l'espace, du temps, comme choses uniques d'ans leur genre, 
et la notion de Dieu, comme être un et entier. Ces notions 
sont encore des intuitions comme les précédentes, mais 
elles ne peuvent plus être saisies par l 'imagination, ni sous 
forme d'une représentation sensible complètement déter-
minée, comme les notions individuelles, ni sous forme d'un 
diagramme ou d'un sclième, comme les notions généra les ; 
elles sont des intuitions purement intellectuelles. Elles ne 
sont plus déterminables par des caractères singuliers ou 
communs, mais par des attributs infinis. L'espace et le temps 



sont infinis clans toutes leurs directions, Dieu est infini dans 
toutes ses propriétés, dans sa sagesse, dans sa justice, dans 
sa puissance. Chacune de ces propriétés est elle-même 
l'objet d'une notion absolue. L'omniscience, par exemple, 
n'est pas une science particulière, ni l 'ensemble des carac-
tères communs à toutes les sciences, qui consistent à ren-
fermer des notions, des jugements et des raisonnements, 
sous forme de définitions, de divisions et de démonstrat ions; 
elle est la science une et entière, la pensée infinie, adéquate 
à l'infinie réalité, la connaissance sans limite organisée et 
réduite à l 'unité. 

3. D'après les sources de la connaissance, les notions sont 
sensibles ou non sensibles, selon qu'elles proviennent de 
l'observation ou de la raison. Cette division coïncide avec la 
précédente. Tout ce qui est individuel ou déterminé est 
l'objet, d'une notion sensible; tout ce qui est général ou in-
déterminé dépasse les limites de l 'observation. Les éléments 
non sensibles sont à priori, les autres à posteriori . 

Les notions sensibles embrassent toutes nos connaissances 
expérimentales, acquises par nous-mêmes ou par d'autres 
et transmises par voie de témoignage. Telles sont les no-
tions physiques, historiques et géographiques, toutes ob-
tenues à l 'origine au moyen des cinq sens. Telles sont aussi 
les notions psychologiques, quand il s'agit de faits constatés 
par le sens intime. Car l 'observation a un double domaine, 
l 'un externe, l 'autre interne, la vie de la nature et la vie de 
l 'âme. 

Les notions non sensibles embrassent toutes les connais-
sances qui s'élèvent au dessus des représentations indivi-
duelles, soit que la matière fournie par les sens s 'étende et 
se généralise par le travail de l 'entendement, soit que la 
raison conçoive des objets que la sensibilité ne peut 
atteindre. De là deux classes de notions non sensibles : 
d'une part, les notions abstraites d'espèces et de genres qui 
sont formées par l 'entendement d'après les données des 
sens, et de l 'autre, les notions rationnelles ou les idées abso-
lues de lois, de causes et de principes. Les premières sont 
à proprement parler co-sensibles, et les dernières supra-

sensibles Les unes prédominent dans les sciences où règne, 
la méthode d'observation, les autres dans les sciences phi-
losophiques. 

Les notions sensibles ont pour objet ce qui devient, ce 
qui change, les phénomènes apportés et emportés par le 
flux des choses : elles sont sous ce rapport variables, con-
tingentes et relatives. Les notions supra-sensibles au con-
traire ont pour objet ce qui est, ce qui reste le même au 
sein des variations universelles : elles sont donc à cet égard 
immuables, nécessaires et absolues. Les unes se rapportent 
à la vie, les autres à l 'existence éternelle. Or la vie avec ses 
accidents est la sphère de la réalité, dans le sens vulgaire 
de ce mot, comme l'éternité est la sphère de l'idéal. De là 
les notions idéales et les notions réelles. Celles-ci expriment 
ce qui est ici ou là, un jour ou l'autre ; celles-là représentent 
ce qui est éternellement et universellement vrai, ce qui est 
bon, ce qui est beau en tout temps et en tous lieux, pour les 
anges comme pour nous, abstraction faite des accidents de 
la vie terrestre . Les notions idéales exercent leur influence 
dans toutes les manifestations de la vie rationnelle, dans 
l'art, dans la science, dans l'activité individuelle et sociale, 
partout où l'esprit et le cœur sont gouvernés par un prin-
cipe absolu, par le beau, le vrai, le bon ou le juste. Éter-
nelles par leur objet, elles restent valables pour le temps 
infini, elles s'appliquent à la vie entière et s 'imposent à la 
conscience sous forme d'un commandement catégorique : 
faites le bien, pratiquez la justice, cherchez la vérité, réa-
lisez ce qui est beau, soyez parfaits comme votre Père céleste 
est parfait, imitez Dieu partout, toujours, en toutes circon-
stances, quoi qu'il arrive. 

Les notions idéales et les notions réelles se combinent 
entre elles dans les notions comparées, où nous appliquons 
une conception éternelle ou philosophique à une représen-
tation historique ou sensible. C'est ainsi que nous appré-
cions chaque produit de l'art ou de la nature, chaque acte, 
chaque institution dans l'histoire ou dans la société présente, 
d'après les idées du beau, du bien, du jus te , d'après les 
idées de la famille, de la commune ou de l'État. La philo-



sophie de l'histoire et la politique comme science reposent 
sur des associations d'idées de ce genre. Quand l'idéal est 
ainsi mis en présence de la réalité, il sert de type ou de 
modèle à la représentation sensible, et en conséquence les 
jugements de l'homme d'État ou du critique sur ce qui est 
seront d'autant plus sûrs qu'i l aura une notion plus exacte 
de ce qui doit être. 

4. D'après les fonctions de la pensée , les notions sont 
claires, précises, complètes, déterminées sous tous les rap-
ports, ou obscures, confuses, partielles, indéterminées. 

Une notion est claire, quand son objet se présente nette-
ment à l 'esprit; elle est précise, quand ses différents élé-
ments sont distingués avec exactitude et reconnus dans leur 
ordre réel d'importance. L'attention et la perception suffi-
sent généralement pour donner à une notion un degré con-
venable de clarté et de précision ; mais ces fonctions doivent 
être plus exercées et plus soutenues pour les objets de la 
raison que pour ceux des sens, et pour l ' intérieur que pour 
l 'extérieur, selon les habitudes de la pensée. Les objets 
sensibles, les phénomènes de la nature laissent une em-
preinte visible dans l'imagination, qui soutient l'intelligence 
et contribue singulièrement à la clarté et à la précision de 
l'intuition. A défaut d'attention et de perception suffisantes, 
les notions restent obscures et confuses, leurs objets ne se 
détachent pas assez les uns des autres et leurs éléments se 
mêlent. 

Les notions complètes ou adéquates sont celles qui expri-
ment l 'ensemble des propriétés fondamentales d'un objet ; 
les notions partielles, celles qui négligent ou qui nient l'une 
ou l'autre de ces propriétés. Les premières correspondent 
exactement à l 'essence des choses, non pas qu'elles l'épui-
sent dans tout son contenu, dans toutes ses manifestations 
et dans tous ses rapports, mais qu'elles la définissent dans 
ses caractères constitutifs. Les secondes ne comprennent 
qu'une partie de l 'essence des choses et ne t iennent aucun 
compte du reste ; elles ne conviennent à l'objet qu'en partie 
et ne donnent pas l 'équation de la pensée et de la réalité. 
Les unes sont entièrement et absolument vraies; les autres 

n'ont qu'une vérité partielle et relat ive, elles sont vraies 
sous un rappor t , fausses sous un autre. L'erreur consiste 
alors à prendre la partie pour le tout : de là des notions 
exclusives. Si l'on recherche où se trouvent la vérité et l 'er-
reur, on voit qu'il y a dans toute notion partielle un élément 
positif et un élément négatif, dont l'un embrasse les pro-
priétés reconnues et l 'autre les propriétés méconnues, et 
que la notion est exacte dans ce qu'elle affirme et fausse 
seulement dans ce qu'elle nie ou exclut. C'est là la source 
principale des disputes et des malentendus entre les hommes, 
entre les partis et les écoles. Quand on s'attache à une face 
de la vérité et qu'on la confond avec la vérité entière, la vue 
est nette, mais restreinte, et pour peu qu'on développe sa 
thèse dans ses conséquences et dans ses. applications, on 
tombera nécessairement dans des er reurs dont il sera im-
possible de se dégager et qui empêcheront de saisir ce qu'il 
y a de fondé dans les opinions d'autrui, provenant d'un autre 
point de vue. Les notions complètes peuvent seules concilier 
les propositions contraires émises sur un même sujet, sur 
Dieu, sur le monde ou sur l 'homme. 

Qu'il y ait des notions partielles, cela n'est pas douteux. 
Les mathématiques en ont moins que les autres sciences, 
parce que tout est clair et précis dans les idées de grandeur, 
mais elles en ont. La définition du cercle, comme ligne 
courbe dont tous les points sont également éloignés du 
centre, est une notion partielle, car elle ne signale pas la 
nature même de cette ligne, qui est d'être constante dans sa 
courbure. La notion est exacte et nette, sans doute, parce 
que la relation des points de la circonférence avec le point 
central est caractéristique, mais elle est incomplète, en ce 
qu'elle ne considère pas la ligne en elle-même. Les sciences 
naturelles, où règne l 'abstraction, sont pleines de notions 
partielles qui souvent défigurent les objets qu'elles préten-
dent expliquer, surtout au sujet de l 'homme. Aussi les luttes 
et les contradictions sont-elles fréquentes entre les écoles 
de Cuvier et de Geoffroy Saint-Hilaire. Elles sont plus nom-
breuses encore dans la philosophie, dont l'objet est plus 
complexe. Les rivalités séculaires du panthéisme et du 



dualisme, du matérialisme et de l'idéalisme, du dogmatisme 
et du scepticisme, t i rent leur source de notions partielles, 
qui n'ont qu'une vérité relative et qui sont érigées en vérité 
absolue. Le panthéiste affirme l 'unité de substance et de 
cause et nie la variété ; le dualiste affirme la variété et nie 
l 'unité; le matérialiste affirme la matière et nie l ' e spr i t ; 
l 'idéaliste affirme l 'esprit et nie la matière : tous ont raison 
dans leur affirmation et tort dans leur négation. C'est pour 
trouver la vérité dans ce conflit de propositions contraires 
queKant institua la critique de l'esprit humain. Mais Kant 
lui-même est exclusif. Il conçoit, par exemple, le temps 
comme la forme subjective de la sensibilité interne. La no-
tion est claire et précise, Kant a bien vu, mais il n'a pas tout 
vu, la notion est incomplète : le temps n'est pas seulement 
la forme de nos intuitions sensibles, mais la forme de toute 
l'activité spirituelle; il n'est pas seulement la forme subjec-
tive.de l'âme, considérée dans la succession de ses actes, 
mais la forme de tout ce qui change, en tant qu'il change, la 
forme du changement, en un mot , soit en nous , soit au de-
hors. Les mêmes observations peuvent s'appliquer à la notion 
du droit développée par Kant. Le droit, dit-il, est l 'ensemble 
des conditions sous lesquelles la liberté de chacun peut 
coexister avec la liberté de tous. Le droit en effet regarde le 
côté conditionnel de la vie et ces conditions concernent 
aussi la l iberté; considérer le droit comme la limite externe 
de la liberté individuelle n 'est pas une erreur , mais on se 
trompe quand on affirme que le droit n'est que cela : le droit 
ne s'adresse pas seulement à la liberté, mais à toute la vie 
des êtres raisonnables, considérée dans toutes ses qualités 
et dans toutes ses manifestations. La définition de Kant est 
incomplète sous ce rapport , et à d 'autres égards elle est trop 
large, car le droit n 'embrasse que les conditions extérieures 
qui dépendent de la volonté d'autrui et qui seules ont besoin 
d 'être garanties à chacun. 

Mais y a-t-il des notions complètes? La solution affirma-
tive de cette question ne serait-elle pas en contradiction 
avec l'imperfection qui est nécessairement inhérente à la 
connaissance d'un être borné et perfectible? Une notion peut 

être complète et la connaissance en général incomplète : 
car la notion n'est pas toute la connaissance, et la notion 
complète n'est pas l 'ensemble des notions. La connaissance 
humaine est incomplète en ce sens qu'elle a des lacunes et 
des limites ou qu'elle est toujours susceptible d'accroisse-
ment et de perfectionnement; elle est incomplète encore en 
ce sens que nous ne pouvons épuiser aucun objet de la pen-
sée : nous ne connaissons pas tout comme Dieu, nous ne 
connaissons même rien comme Dieu le connaît, dans la plé-
nitude de son contenu et de ses rapports . Aussi les notions 
complètes n'épuisent-elles pas l 'essence de leur objet : elles 
ne s'appliquent, pas à des objets individuels, dont les qualités 
sont innombrables, mais à des espèces, à des genres qui ont 
divers ordres de propriétés et dont les propriétés fondamen-
tales peuvent être fixées avec cert i tude; elles désignent, les 
propriétés , mais ne les achèvent pas ; elles délimitent leur 
objet, mais ne le déterminent pas à tous les points 'de vue 
dans tous ses détails et dans toutes ses relations. Une no-
tion complète n'est donc pas toute la science ni même la ' 
science entière d'une catégorie d'objets, mais une notion 
générale qui indique d'une manière exacte l'ensemble des 
caractères constitutifs d'une classe. En ce sens , une notion 
complète n'a rien d'incompatible avec l 'imperfection de l 'in-
telligence humaine et n'empêche nullement les progrès 
ultérieurs de la science. Les notions de ce genre sont f ré-
quentes dans les mathématiques. Quand on définit la ligne 
droite une direction identique, une direction invariable, une 
direction qui est toujours la même dans l'espace, et la ligne 
courbe une direction qui change ou qui varie, on a des no-
tions complètes de ces deux sortes de lignes, mais on 
n'épuise pas leur contenu, car la ligne droite, en tant qu'ho-
mogène, est divisible à l'infini en parties semblables, et la 
ligne courbe contient peut-être des espèces à l'infini, dont 
quelques-unes seulement nous sont connues. De même dans 
les sciences morales et philosophiques, quand on définit la 
moralité « la volonté pure du bien sans autre considération 
que le bien, » on a résumé en une proposition la théorie de la 
moralité, mais cette théorie n'est pas faite. La notion du droit 



développée par M. Ahrens dans son Cours de droit naturel 
est une notion complète. La logique ne doit exposer que des 
notions complètes sur toutes les parties de cette science. 

Les notions sont complètes ou partielles selon la manière 
dont elles sont déterminées, et la détermination est la troi-
sième fonction de la pensée qui combine l 'attention et la 
perception. Une notion complète est une notion bien déter-
minée ou analysée dans ses éléments principaux. Or il existe 
une méthode pour déterminer complètement les objets de la 
pensée ou pour obtenir des notions complètes : c'est de pro-
céder régulièrement en suivant l 'ordre des ca tégor ies , 
qui sont en même temps les lois de la connaissance. 

Les notions partielles sont mal déterminées ou ne sont 
pas déterminées d'après l'essence propre et l 'essence entière 
de l'objet. La plupart des notions qui se rencontrent dans la 
conscience vulgaire sont des notions partielles. Les unes 
sont à priori et vraiment générales, quoique incomplètes; 
les autres sont t irées de l 'expérience sous forme de notions 
abstraites ou généralisées. Telles sont, d'une part, les no-
tions morales et mathématiques, qui ne sont pas le fruit de 
l'étude, et de l 'autre, les notions qui ont pour objet le monde 
extérieur. Les définitions scientifiques sont des notions 
complètes. 

Les notions qui manquent de toute détermination sont 
dites indéterminées. Les notions indéterminées s 'opposent h 
la fois aux notions complètes et aux notions partielles, qui 
toutes deux sont analytiques, c'est à dire plus ou moins dé-
terminées. Les notions partielles t iennent le milieu entre 
les deux extrêmes, entre les notions complètement détermi-
nées et les notions tout à fait indéterminées. Les notions 
complètes et les notions indéterminées ont un point de 
contact : les unes et lès autres affirment l 'essence entière 
de l'objet, mais d'une part cette essence se présente claire-
ment à la pensée avec tous ses caractères, tandis que de 
l 'autre l 'essence est seulement entrevue dans son ensemble, 
sans être soumise à l'analyse. La notion indéterminée affirme 
donc l 'objet purement et simplement, sans affirmer ni nier 
aucune de ses propriétés et en conséquence sans le juger . 

o. Le degré de détermination d'une notion constitue sa 
compréhension, et son degré d'indétermination, son extension. 
Une notion est d'autant plus compréhensive qu'elle est plus 
déterminée, et d'autant plus extensive qu'elle est moins dé-
terminée. La compréhension, enel fe t , désigne les propriétés 
ou les caractères de l'objet, et l'extension ses espèces. C'est 
ce qu'on appelle encore quantité intensive et quantité exten-
sive. L'une et l 'autre s'appliquent aux notions d'espèce et de 
genre, dépendantes ou non de l 'expérience, c'est à dire aux 
notions abstraites et générales. 

Pour envisager un objet en général, il faut négliger les dé-
tails qui ne conviennent qu'à telle ou telle espèce. Dans la 
notion générale de substance, par exemple, il faut faire abstrac-
tion des attributs qui appartiennent aux corps, sans apparte-
nir aux âmes, et dans la notion générale de corps, il faut de 
nouveau omettre tous les caractères qui d is t inguententreeux 
les corps terrestres ou célestes, organisés ou inorganiques, 
solides, liquides ou gazeux. La notion de substance est donc 
moins déterminée que celle de corps, mais elle est suscep-
tible de détermination, et à mesure qu'on la détermine on 
obtient une notion plus compréhensive, mais moins exten-
sive. La ligne en général exprime une simple direction dans 
l 'espace. Il reste indéterminé quelle est cette direction, mais 
ce point est déterminable : la direction peut être identique 
ou diverse. De là la ligne droite et la ligne courbe. Ces deux 
espèces ont une propriété de plus que la ligne en général , 
elles ne sont plus une direction quelconque, mais une direc-
tion précise ou déterminée. La compréhension augmente, 
mais l 'extension diminue. La ligne droite ne contient plus 
d'autres espèces et n'est plus déterminable sous ce rapport . 
Mais la ligne courbe se laisse encore déterminer : la cour-
bure peut de nouveau être identique, toujours la même, ou 
différente, toujours changeante. De là le cercle et les autres 
espèces de lignes courbes. Le cercle est une espèce dernière 
qui ne se divise plus, mais le second terme peut être déter-
miné davantage, et ainsi de suite. 

Les propriétés ou les caractères d'un objet sont en même 
temps ses attributs ou ses prédicats dans le jugement. De là 



une nouvelle définition : la compréhension est l 'ensemble 
des attributs possibles d'une notion. Que peut-on affirmer du 
cercle , par exemple? Que c'est une l igne, une ligne qui 
change de direct ion, qui change toujours de la même ma-
nière : voilà sa compréhension. De même, les espèces ou les 
parties d'un objet sont ses sujets dans le jugement. De là une 
nouvelle définition de l'extension : c'est l 'ensemble des sujets 
possibles d'une notion. La ligne droite et la ligne courbe sont 
des lignes : les sujets de la ligne sont donnés par son exten-
sion. Une même notion est donc réciproquement sujet et 
attribut par rapport aux éléments de sa compréhension et de 
son extension. La compréhension se fixe dans la définition; 
l'extension dans la division. Les sciences en général doivent 
développer un concept dans toute son extension et dans 
toute sa compréhension et former ainsi un système de 
notions. 

L'extension et la compréhension sont en raison inverse 
l'une de l'autre. Le genre est plus étendu que l'espèce, car il 
n'est, genre que s'il contient sous lui plusieurs espèces, 
comme ses parties ou ses sujets . Mais il est moins compré-
hensif que l'espèce, car il ne possède que les propriétés com-
munes à toutes les espèces. Le genre fait lui-même partie de 
la compréhension de l'espèce, puisqu'il en est affirmé comme 
attr ibut; et l 'espèce à son tour fait partie de l'extension du 
genre. Quand on s'élève dans l'échelle des êtres, on doit donc 
obtenir des notions de plus en plus extensives et de moins 
en moins compréhensives. La notion la plus universelle est 
celle de l'être, la plus res t re inte est celle de l'individu. L'une 
est indéterminée en e l l e -même, mais infiniment détermi-
nable; l 'autre est infiniment déterminée et n'est plus déter-
minable. La première est sans limites dans son extension, 
la seconde dans sa compréhension. 

Au pofnt de vue de la compréhension, une notion peut être 
considérée isolément ou dans ses rapports avec une autre 
notion. 

Considérée en e l le-même, une notion est simple ou com-
posée, selon le nombre des éléments qu'elle contient. Une 
notion simple n'a qu'un seul caractère, qui suffit à la distin-

guer de toute autre. Telles sont les catégories : l 'ê t re , 
l 'essence, l'unité, le propre, l 'entièreté, la forme, la direc-
tion, la contenance. Les notions les plus simples, ayant la 
moindre compréhension, sont en même temps les plus uni-
verselles ou les plus étendues. Les catégories en effet sont 
les attributs communs de toutes choses. D'autres notions ne 
sont que relativement simples. La notion de la ligne, par 
exemple, n'est pas simple en elle-même puisqu'elle est une 
détermination de l'espace, qui est lui-même une forme de la 
na ture ; mais dans l 'ordre de l'espace, comparée aux autres 
notions géométriques, la notion de la ligne est simple, tan-
dis que la notion du cercle est composée. Les notions com-
binées sont toujours composées. 

Comparées entre elles, deux notions sont identiques ou 
opposées, selon que leur compréhension est la même ou diffé-
rente. Des notions identiques s'expriment par des termes 
synonymes : infini, illimité, sans commencement et sans fin, 
totali té, entièreté; corporel , matér ie l , physique, pesant , 
é tendu; homme, être fini et raisonnable, microcosme, être 
doué d'une spontanéité et d'une réceptivité universelles. 
Deux notions identiques sont les mêmes au fond ; en consé-
quence ce qui convient ou ne convient pas à l'une, convient 
ou ne convient pas à l 'autre; sujets et attributs, tout leur est 
commun. Deux notions peuvent ê t re opposées d'une foule de 
façons, soit qu'elles aient un élément semblable, comme les 
notions subordonnées, soit qu'elles n'aient aucun point de 
contact, comme les notions incompatibles, soit qu'elles 
puissent ê t re affirmées l'une et l 'autre d'un troisième terme, 
comme les notions disparates : sapide et coloré, insipide et 
incolore, sapide et incolore, insipide et coloré. La seule 
opposition qui ait de l ' importance en logique est. celle des 
notions incompatibles, qui se divisent en contraires et con-
tradictoires. Les notions sont contraires quand l'affirmation 
de l'une équivaut à la négation de l 'autre, sans que la néga-
tion de l'une entraîne l'affirmation de l 'autre : exemple, 
l 'amour et la ha ine , la vertu et le vice. Qui aime ne liait, 
point , mais qui n'aime pas ne hait point pour cela. Entre 
l 'amour et la haine il y a un mil ieu, l 'absence.de l'un et 



de l'autre. Les notions sont contradictoires quand on ne 
peut ni affirmer l'une sans nier l 'autre , ni nier l 'une sans 
affirmer l 'autre : exemple, pair et impair, oui et non , le 
vrai et .le faux. Toute proposition qui n'est pas vraie 
est fausse, et réciproquement. Dans une division dichoto-
mique, les membres sont contradictoires : toute ligne est 
droite ou courbe (non droite), toute plante est phanérogame ou 
cryptogame (non phanérogame), tout animal est vertébré ou 
invertébré; tout être est fini ou infini. Affirmer d'une chose 
qu'elle est limitée, c'çst nier qu'elle soit illimitée, et nier 
qu'elle soit l imitée, c'est affirmer qu'elle est illimitée. De 
deux attributs contradictoires, il y en a toujours un qui con-
vient et un qui ne convient pas à tout obje t ; si donc le pre-
mier peut être appliqué, le second doit ê t re exclu, et réci-
proquement. Deux notions contradictoires sont la négation 
pure et simple l 'une de l 'autre; en supprimant la négation, 
on rend les notions identiques, et de même les notions iden-
tiques se transforment en notions contradictoires par l'addi-
tion d'une négation à l'un des termes : physique, immaté-
riel. Dans les divisions à plusieurs te rmes , les notions sont 
contraires. Angles droits et non droits sont des termes con-
tradictoires; angles aigus et obtus sont des termes contraires. 
Un angle non aigu n'est pas obtus pour cela, car il peut être 
droit. Entre trois termes, il y a toujours un terme moyen, 
tandis qu'il n'y a pas de milieu entre deux notions contra-
dictoires . I l faut qu'un angle soit droit ou non droit, mais il 
ne faut pas qu'il soit aigu ou obtus; seulement l 'ensemble 
des deux derniers termes est opposé contradictoirement à 
l 'angle droit. Un angle qui .n'est pas droit est nécessairement 
aigu ou obtus. 

Les notions incompatibles sont importantes dans toutes 
les sciences, surtout dans les sciences de raisonnement. 
En droit elles s'appliquent fréquemment à la théorie de 
l'abrogation des lois. L'abrogation est expresse ou tacite, 
et l 'abrogation tacite résulte soit de la désuétude soit de 
l'opposition que présente une disposition ancienne avec la loi 
nouvelle. Pour démontrer qu'une loi est tacitement abrogée, 
il suffit donc d'établir qu'elle est en contradiction avec la 

législation actuelle. Si les deux lois peuvent coexister, il n'y 
a point d'abrogation. 

6. Au point de vue de Y extension, une notion peut égale-
ment être considérée en elle-même ou dans ses rapports 
avec une autre notion. Pris isolément, tout concept est une 
espèce ou un genre; comparés entre eux, deux concepts sont 
équivalents ou opposés. 

Les termes de genre et d'espèce suffisent à l 'expression 
des notions abstraites et générales, envisagées d'après l'ex-
tension. Le genre est la notion supérieure; l 'espèce, la 
notion inférieure. Mais on distingue pour les besoins de la 
classification entre genre suprême, genre éloigné, genre 
prochain, espèce intermédiaire et espèce dernière. Si l 'on 
divise l'être en être organique et inorganique, l'être orga-
nique en végétal et animal, l'animal en vertébré et inverté-
bré, l'être sera le genre suprême de tous les membres de la 
division et en même temps le genre prochain de l'être orga-
nisé; l 'être organisé, qui est espèce par rapport à l'être, 
sera genre prochain par rapport au végétal et genre éloigné 
au sujet de toutes les espèces de plantes; les espèces infé-
rieures ou les variétés qui ne contiennent plus que des indi-
vidus sont les espèces inférieures. Le genre suprême et l 'es-
pèce dernière se ressemblent et s'opposent en un point : 
l'un n'est plus espèce, l 'autre n'est plus genre. 

Des notions équivalentes ont même extension, et comme 
l'extension et la compréhension se déterminent mutuelle-
ment, l 'équivalence est aussi l'identité. Quand deux notions 
ne sont pas égales en extension, elles sont opposées ou 
diverses. L'opposition peut offrir un grand nombre de cas , 
mais la logique en distingue deux spécialement, l'opposition 
coordinative et l'opposition subordinative : ici l'extension 
d'une notion est comprise dans celle d'une autre ; là les deux 
extensions s'excluent complètement : de là les notions subor-
données et les notions coordonnées. Des notions sont coordon-
nées quand elles font partie d'un même genre prochain ou 
qu'elles sont sur la même l igne, à la même distance d'une 
notion supérieure. Les espèces d'un même genre sont coor-
données entre elles : les mammifères, les oiseaux, les reptiles 
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et les poissons, par exemple, sont les termes parallèles de 
la division des animaux à vertèbres. Les extensions de ces 
termes ont. des sphères entièrement distinctes ou étrangères 
les unes aux autres; aucun animal n'est à la fois poisson et 
reptile; la qualité de mammifère exclut celle d 'oiseau; ces 
notions sont contraires enfin et seraient contradictoires, si 
elles étaient réduites à deux, comme les tableaux de plantes 
dans les Flores : mammifère et non mammifère, puis reptile 
et non reptile, enfin oiseau et poisson. Les notions sont 
subordonnées quand l'une est contenue dans l'extension de 
l 'autre, comme les termes lion et carnassier, carnassier et 
mammifère, triangle et polygone. C'est l 'espèce qui est en-
veloppée dans l'extension du genre, de telle sorte que le 
genre possède toute l'extension de l'espèce, outre la sienne 
propre. Mais comme l'extension est en raison inverse de la 
compréhension, la compréhension du genre est comprise à 
son tour dans celle de l'espèce, de telle sorte que l'espèce 
possède toute la compréhension du genre , outre la sienne 
propre. Les notions subordonnées s'impliquent donc mutuel-
lement sous deux rapports différents. Un troisième cas de, 
l'opposition des notions est celui de l 'entrecroisement. Il en 
sera question à propos du jugement particulier. 

De là les lois de la subordination des notions, que nous 
connaissons déjà par la théorie générale de la connaissance . 
et qui ne sont qu'une application du principe de contenance, 
comme loi de la pensée. 

Ce qui est vrai du genre est vrai de l'espèce : ce qui s'affirme 
du carnass ier , par exemple, doit s'affirmer aussi de l 'ours, 
du lion, du loup. En effet, ce qui s'affirme du genre appar-
tient au genre comme attribut, fait partie de sa compréhen-
sion. Or au point de vue de la compréhension, le genre est 
contenu dans l 'espèce. Il s'agit donc d'appliquer le principe 
de contenance dans sa première formule : tout ce qui est 
dans le contenu est aussi dans-le contenant. Le genre lui-
même est un attr ibut de l'espèce : le lion est carnassier. 
L'attribut du genre sera donc pour l 'espèce l 'attribut d'un 
attribut. C'est pourquoi la règle énoncée « quidquid valet de 
genere, id quoque valet de specie » est identique à cet autre 

aphorisme « nota nota) est nota rei ipsius. » Exemple : le 
carnassier est mammifère, le loup est carnassier, le loup est 
mammifère. Nous retrouverons cette forme dans le syllo-
gisme et dans les jugements subalternes. 

Mais la réciproque n'a pas lieu. Ce qui est vrai d 'une ou de 
quelques espèces n'est pas pourcela vrai du genre. Car l'espèce 
a plus d'attributs que le genre. Or tout ce qui est dans le con-
tenant n'est pas dans le contenu. Seulement ce qui s'affirme 
de toutes les espèces s'affirme par cela même du genre. Les 
caryophyllées, par exemple, ont des fleurs hermaphrodites, 
excepté dans le genre melandrium (Lychnis L.) et dans une 
espèce du genre silene ; on ne peut donc pas dire que la famille 
des caryophyllées se compose de plantes hermaphrodites ; 
mais toutes les espèces ont des fleurs régulières, une corolle 
et un calice à quatre ou cinq sépales, les étamines insérées 
avec les pétales, le fruit libre : ce sont les caractères de la 
famille parmi les dicotylédonées. 

Ce qui est faux de l'espèce est également /iaux du genre. 
Car ce qui est faux de l'espèce doit en être nié comme attri-
but, c'est une propriété qui ne lui convient pas. Or le genre 
n'a que les caractères communs de toutes les espèces. Ce 
qui .manque à une espèce quelconque manque donc aussi au 
genre. Ce qui est hors du contenant est par cela même hors 
du contenu. Il est faux, par exemple, que le losange ait 
quatre angles égaux : cela est également faux du quadrila-
tère en général. « Quidquid non valet de specie, id quoque 
non valet de genere. » 

Mais la réciproque n'a pas lieu. Ce qui est faux du genre 
n'est pas faux pour cela d'une ou de quelques espèces. Ce 
qui est hors du contenu n'est pas nécessairement hors du 
contenant. Seulement ce qui n'appartient pas au genre ne 
peut pas non plus appartenir à toutes les espèces. 



TABLEAU SYNOPTIQUE DES NOTIONS 

I . D'après l'objet : Notions d'êtres ou de substances. 
Notions de propriétés, de formes ou de modes. 
Notions combinées. 

I I . D'après l'essence : Notions individuelles, représentations. 
Notions générales, conceptions. 

Notions comparées ou appliquées. 
Notions absolues, idées. 

I I I . D'après la source : Notions sensibles, à posteriori. 
Notions externes. 
Notions internes. 

Notions non sensibles. 
Notions abstraites, co-sensibles. 
Notions rationnelles, supra-sensibles, 

à priori. 
Notions comparées, à la fois idéales et réelles. 

IY. D'après les fonctions 
de la pensée : Notions précises, complètes, analytiques. 

Notions confuses, partielles, indéterminées. 

V . D ' a p r è s la c o m p r é h e n -

siou : Notion isolée : 
Notion simple. 
Notion composée. 

Notions comparées : 
Notions identiques. 
Notions opposées et incompatibles. 

Notions contraires. 
Notions contradictoires. 

VI . D'après l'extension : Notion isolée : 
Notion d'espèce. 
Notion de genre. 

Notions comparées : 
Notions équivalentes. 
Notions opposées : 

Notions coordonnées. 
Notions subordonnées. 

C H A P I T R E I I 

L E JUGEMENT 

La notion est l'intuition d'un objet. Mais la réalité est mul-
tiple et se compose d'une foule d'objets qui tantôt se ressem-
blent •et tantôt diffèrent entre eux. La pensée saisit aussi 
cette variété des choses, compare un objet à un autre et se 
prononce sur leur rapport ou leur relation. Concevoir un 
rapport ou rapporter de quelque manière une chose à une 
autre, c'est juger. Le jugement est donc comme la notion une 
opération de l 'entendement qui est fondée dans la nature 
des choses. Cette opération a pour but de reproduire tous 
les rapports qui existent entre les êtres, entre Dieu et le 
monde, entre les esprits et les corps , entre les substances 
et les propriétés, entre des choses de même nature ou de 
nature diverse, et de les exprimer dans la science tels qu'ils 
sont dans la réalité. 

Cette seconde opération de la pensée est même impliquée 
dans la première quand l'objet de la notion est déterminé. 
Car tout objet est à la fois un et multiple en lui-même, ab-
straction faite de ses rapports externes : il a des propriétés 
et des parties, quelque simple qu'il soit, il présente à l 'intel-
ligence une diversité d'aspects sous lesquels il peut être 
considéré tour à tour, sans cesser d'être un et le même. 
L'âme, par exemple, est un être personnel, individuel, per-
fectible, capable de penser, de sentir et de vouloir. Le corps 
est étendu, pesant, divisible, doué d'activité, de cohésion, 
d'affinité. Tout ce multiple qui est compris dans un objet se 
résume dans une notion complète et se fractionne dans les 
notions partielles. Or du moment qu'un objet est conçu avec 
une de ses propriétés ou de ses parties, on établit un rap-
port, un rapport interne, on juge. Une notion enveloppe 
d'autant plus de jugements qu'elle est plus déterminée. 

Le jugement est donc la perception d'un rapport entre 
deux choses qui sont simultanément présentes à la pensée, 
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ou la connaissance d'un rapport entre deux notions. Juger 
c'est connaître, c'est avoir conscience d'une relation entre 
deux objets, et comme il est impossible de connaître sans 
affirmer intérieurement ce que l'on sait, comme la connais-
sance elle-même est une propriété positive de l'esprit, il est 
permis de dire aussi, avec la Logique de Port-Royal, que 
juger c'est affirmer cette relation quelle qu'elle soit,'positive 
ou négative. On peut affirmer que l 'attribut convient ou ne 
convient pas au sujet, mais on affirme toujours quelque 
chose, fût-ce l'existence ou la non-existence du néant : le 
néant est, le néant n'est pas. Juger c'est affirmer, mais affir-
mer n'est pas toujours juger. Celui qui affirme purement et 
simplement un objet ne juge pas, mais il juge dès qu'il affirme 
quelque chose de l'objet. Alors il y a un rapport. Cette con-
naissance de rapport, qui constitue le jugement, est intuitive 
et non discursive : la relation est immédiatement perçue en 
elle-même et non dérivée d'un autre rapport déjà connu. 
C'est ce qui distingue la seconde opération de la troisième. 

La théorie générale de la connaissance nous dispense 
d'examiner à fond la question de savoir si c'est entre des 
choses, entre des idées ou notions, ou entre des mots que le 
jugement exprime un rapport. Si nos connaissances sont 
légitimes, les notions vraies ont une valeur objective et ne 
font que tenir dans la pensée la place des choses qu'elles 
représentent. En fixant un rapport entre les notions, ce sont 
les objets que nous prétendons juger, mais nous ne pouvons 
connaître les objets qu'au moyen de notions. En disant que 
le fer est un métal, nous ne voulons pas dire assurément que 
l'idée d'un métal est compatible avec l'idée du fer, mais qu'il 
y a des métaux dans la nature et que parmi les corps de cette 
espèce il en existe un qui est le fer. Ce n'est pas là entre 
gens sensés une question de mots, mais une question de 
choses. Les mots jouent leur rôle dans la proposition, forme 
du jugement dans le langage, mais ne sont pas indispen-
sables à cette opération purement intellectuelle que nous 
appelons jugement. On peut juger sans parler, et ces juge-
ments intérieurs seront vrais ou faux comme ceux que nous 
énonçons au dehors. Il faut même, si la pensée est anté-

rieure à son expression, que le jugement soit pensé au de-
dans avant d'être formulé en proposition (1). 

Le contenu du jugement consiste en deux notions et un 
rapport, deux notions qui sont les termes ou la matière de la 
proposition, un rapport, qui en est la forme. Point de juge-
ment sans notions. Personne ne peut comprendre un juge-
ment, .à moins de comprendre d'abord les termes qui y sont 
enfermés. Si je dis : l'attraction est une loi, les enfants, les 
sauvages, tous les esprits incultes peuvent me demander : 
q u ' e s t - c e que l 'attraction? qu'est-ce qu'une loi? Et ce n'est 
qu'après avoir entendu les termes, et dans la mesure où ils 
les entendent, qu'ils pourront aussi décider si l'idée de loi 
peut s'appliquer à l'attraction. Tout jugement suppose deux 
termes. Un auteur cependant parle de jugements à un terme, 
mais il confond le jugement avec la notion, et la notion dé-
terminée avec la notion indéterminée (2). Il suffit de deux 
notions comme matière du jugement, mais chaque notion 
peut être composée de plusieurs mots, sans cesser d'être 
unique et de former un seul terme, sujet ou attribut. Quand 
je dis : la liberté est la condition du progrès, le sujet est 
simple, l'attribut est complexe, l'un exprime une propriété, 
l 'autre la propriété d'une propriété, mais il n'y a que deux 
termes ou deux notions. Il en est de même dans cette autre 
proposition : le carré de l'hypoténuse est égal à la somme 
des carrés formés sur les autres côtés du triangle rectangle; 
le sujet et l'attribut représentent tous deux la forme d'une 
forme, deux notions combinées. Mais quand les diverses 
parties du sujet ou de l'attribut sont unies par une conjonc-
tion, la proposition équivaut implicitement à plusieurs juge-
ments. Dans cette phrase « l'homme est un être limité, mais 
perfectible, » il y a réellement deux jugements : l 'homme est 
libre, l 'homme est perfectible, et je conçois entre ces juge-
ments un rapport d'opposition exprimé par la conjonction 
mais, comme si la limitation était un défaut et la perfecti-
bilité une qualité. 

(1) J. Sluart ilill, A System oflogic, book I, ch. v ; fifth edit. 
¡2) Cousin, Cours del'histoire de ¡(¡philosophie. Critique de Locke, leçon S4. 



Le jugement peut donc toujours se réduire à deux notions 
simples ou combinées. Mais quelles sont ces notions? Sont-
elles individuelles, générales ou absolues, sensibles ou 
supra-sensibles, distinctes ou confuses? Ce sont des notions 
quelconques, des notions de substance, de propriété ou de 
forme, conçues à priori ou à posteriori, associées isolément 
ou à l'état de combinaison binaire ou tertiaire. Ce serait donc 
une erreur de croire que le sujet, exprimé par un substantif, 
est toujours une substance, et l 'attribut une qualité exprimée 
par un adjectif ; c'est ce qui a lieu souvent dans les juge-
ments d'attribution « Alexandre était magnanime; quelques 
hommes sont habiles ; tout être raisonnable est amendable; » 
mais ces jugements ne sont qu'un cas particulier de la 
théorie. Le sujet peut être une propriété ou une forme aussi 
bien qu'une substance, et l 'attribut une substance aussi bien 
qu'une qualité : «l 'espace est continu; les pierres sont des 
minéraux; le juste c'est Dieu. » 

Étudions maintenant la nature de la relation. Deux termes 
même juxtaposés ne forment pas un jugement. Si je lis dans 
un dictionnaire « affinité, âme, » ou bien « esquisse, esti-
mable, » je possède quatre notions, il est vrai, mais je ne les 
compare pas, je n'examine pas s'il y a quelque rapport entre 
e l l e s : j e n e j u g e p a s . S i a u contraire je dis «que telle esquisse 
est estimable, que l'affinité n'est pas une propriété dè l'âme, 
ou qu'elle est analogue à cette qualité de l'âme qu'on appelle 
l'amour, » je mets un rapport entre deux notions, je vois que 
deux termes se conviennent ou s'excluent de quelque ma-
nière, je juge. Considérés à part, les termes sont des notions 
et non des jugements; le jugement résulte de leur rappro-
chement, de leur union dans la pensée, en un mot de leur 
rapport. Ce rapport est la partie essentielle du jugement. On 
le nomme le lien ou la copule, parce qu'il indique que deux 
idées sont liées ou enchaînées entre elles dans un jugement, 
en vertu de l'unité de l 'âme. La copule d'une proposition est 
le verbe, soit leverbe substantif être, le verbe par excellence, 
soit un verbe adjectif, qui renferme implicitement le premier 
et y ajoute une qualité : le feu brûle, le feu est b rû lan t ; je 
dors, je suis dormant. Le verbe être s'emploie dans la pro-

position tantôt avec le participe présent, pour exprimer une 
action, tantôt avec le participe passé, pour exprimer un 
état passif : je suis connaissant, je suis connu ; Paul est amu-
sant, Paul est amusé. 

Un auteur moderne prétend que la relation dans une pro-
position est énoncée non par un mot isolé, verbe ou autre, 
dégagé ou incorporé à quelque modificatif,mais par l'accord 
des mots entre eux, par la syntaxe, et que c'est l'attribut qui 
est indiqué par le verbe, soit seul, soit accompagné de mots 
complémentaires et auxiliaires. Il n'y a point de phrases, 
dit-il, sans un nom ou pronom et un verbe, et il y a des 
phrases qui n'offrent que ces deux espèces de mots, par 
exemple : Dieu est, je suis. Le verbe être exprime l'existence; 
que peut-il exprimer de plus dans des propositions de cette 
nature (1)? Voilà une théorie nouvelle, qui condamne tous 
les traités de logique et de grammaire, et sur quoi repose-
t-elle? Sur une équivoque. Le verbe être a une double signi-
fication : tantôt il a la même valeur que le verbe exister, 
tantôt il marque la relation affirmative, la relation la plus 
générale qu'on puisse concevoir entre le sujet et l 'attribut. 
Dans les exemples cités par M. Huet il signifie l 'existence 
objective : « Dieu est » veut dire « Dieu existe » et ce dernier 
jugement contient trois parties, comme tout autre : « Dieu 
est existant. » La proposition « j e suis » ou «j 'existe » se 
transforme de la même manière « je suis existant. » Dans le 
jugement ainsi formulé, on voit clairement que c'est le verbe 
être qui sert de lien entre les deux termes et que ce verbe y 
reprend sa fonction habituelle, en affirmant un rapport entre 
Dieu ou le moi et l'existence en général. Dans les autres cas, 
il ne peut y avoir aucun doute, comme le fait observer 
M. Mili. Lorsque je dis « les dieux du paganisme sont une 
création de l 'esprit; le néant absolu est un non-sens; » je n'ai 
nullement l'intention de soutenir que le néant absolu et les 
dieux de la Grèce existent réellement; je prétends seulement 
qu'il existe une certaine relation entre ces mots et la fin de 

(1) F. Hùet, La Science de Vesprit, r part. Iiv. m, sect. n, eh. i; Paris, 
1864. 



la phrase, et que cette relation dans ma pensée est cel le-ci : 
« les dieux ont leur origine en nous, le néant absolu ne peut 
être conçu sans contradiction. » Le verbe être en lui-même 
est le signe de la relation pure et simple, d'une relation.in-
déterminée, aussi vague que celle qui est marquée par la 
préposition à ; mais cette relation se détermine par le sens 
de l'attribut. Le mot création indique un rapport de causa-
lité; le mot non-sens une contradiction interne. Voilà les 
qualités qui sont au sujet et que j 'affirme. Les verbes attribu-
tifs, au contraire, ont une signification précise qui montre 
de quelle nature est la relation. Mais c'est toujours le verbe 
qui établit la relation entre le sujet et l 'attribut. Sinon quelle 
différence serait-on en droit de faire entre les jugements 
négatifs où la négation porte sur le verbe ou la copule et 
ceux où la négation porte sur l 'attribut? Soient ces deux 
propositions « Dieu ne peut être connu, Dieu peut n'être pas 
connu : Deum non possumus cognoscere, Deum possumus 
non cognoscere. » Ent re les deux formules, il y a toute la 
distance de la vérité à l 'erreur, et cependant la distinction 
réside uniquement dans la place de la négation : d'une part, 
•la négation affecte le verbe, c'est la relation qui est négative ; 
de l 'autre, elle affecte l'attribut qui seul est négatif. Il faut 
donc que la relation soit énoncée par un mot et non par 
l'accord des mots entre eux, car l'accord est le même dans 
les deux cas. 

Quelle est la nature du rapport que le jugement affirme 
entre les deux termes? C'est un rapport quelconque, un rap-
port qui se modifie d'une infinité de façons dans la phrase. 
Autant il y a de verbes dans une langue, autant il existe de re-
lations connues entre les choses, et le jugement énonce toutes 
ces relat ions. i l est impossible, nous, semble-t-il, de spécifier 
tous les rapports . S'il ne s'agissait que des rapports du moi 
avec les objets extérieurs, on pourrait les ramener à trois 
types, d'après nos facultés fondamentales : rapports intel-
lectuels, rapports affectifs, rapports moraux et volontaires, 
qui embrasseraient tous les verbes désignant nos connais-
sances vraies ou conjecturales, nos sentiments agréables ou 
pénibles, nos actions bonnes ou mauvaises. Mais nous affir-

mons aussi les rapports que les choses ont entre elles, 
abstraction faite de nous , rapports physiques, chimiques, 
physiologiques, mathématiques, rapports de Dieu avec le 
monde et de la création avec Dieu, rapports de chaque 
espèce d'êtres avec les autres espèces et de chaque individu 
avec ses semblables. Comment résumer tous ces rapports 
aussi multiples ou plus multiples que les choses? Ceux qui 
l'ont essayé ne se doutent même pas de la difficulté du pro-
blème. Condillac, avec sa légèreté habituelle, soutient, comme 
Hobbes, qu'un jugement est la même-chose qu'une équation 
et qu'on raisonne dans toutes les sciences comme dans les 
mathématiques (1). Laissons de côté le ra isonnement , tou-
jours confondu avéc le syllogisme ; est-il vrai qu'il n'y a que 
des rapports numériques entre les choses? Inutile de discu-
ter la question. Locke est bien plus large quand il définit le 
jugement : l 'expression d'un rapport de convenance ou de 
disconvenance entre les choses (2). Ces termes sont vagues 
et se prêtent à désigner une foule de rapports naturels, tels 
que les rapports de causalité, de conditionalité, de conte- < 

nance, de proportionalité, de beauté, d'utilité, de moralité; 
mais quelle convenance y a-t-il dans les rapports acciden-. 
tels des choses qui se produisent dans le temps ou dans l 'es-
pace? La définition exclut tout ce qui est contingent, arbi-
traire ou libre dans l'activité des êtres vivants. « Jean sort, 
fume, crache, ment, vole, tue, est pendu : » rapports de con-
venance; « Victor ne sort pas, ne dit pas la vérité, ne respecte 
pas la vie d'autrui : » rapports de disconvenance. Les mêmes 
qualités rapportées au même sujet sont convenables ou non 
convenables, selon qu'on les expose d'une façon ou d'une 
autre. M. Mill veut être plus précis : la proposition, selon 
lui, dénote un rapport positif ou négatif d'existence, de 
coexistence, de success ion, de causalité ou de ressem-
blance (3). C'est trop et trop peu. Si la coexistence désigne 
tout ce qui existe ensemble, soit d'une manière éternelle, 

(1) Condillac, La Logique, seconde partie, ch. vin. 
(2) Locke, Essai sur l'entendement humain, liv. iv, ch. i. xiv. 
<31 J. S. Mill, A System oflogic, book I, ch. v. 



soil dans le même temps, et la succession tout ce qui est 
antérieur ou postérieur dans la du rée , ces deux termes suf-
fisent, car tout est éternel ou temporel ; mais alors on devra 
confondre dans la coexistence et dans la succession une 
foule de rapports différents, naturels ou artificiels, moraux 
ou physiques. Le temps n'est qu'un point de vue des choses; 
rien n'empêche d'y substituer un autre, et de dire que toutes 
choses sont égales ou inégales, finies ou infinies, relatives 
ou absolues, visibles ou invis ibles , vivantes ou inanimées, 
que tous les esprits sont raisonnables ou non, que tous les 
corps ont un mètre de volume ou qu'ils ont une capacité plus 
grande ou plus faible. Toutes ces définitions sont donc des 
notions incomplètes ou par t ie l les ; aucune n'épuise la réalité 
et ne laisse soupçonner la r ichesse du jugement. Un autre 
auteur, se plaçant au point de vue formel de l'extension et 
de la compréhensien, prétend qu'un jugement représente un 
rapport d'inclusion ou d'appartenance entre deux idées, 
d'une manière positive ou négative (1). Cela est exact pour 

. les concepts subordonnés ; mais quelle inclusion y a-t-il dans 
les propositions relatives aux faits qui arrivent dans le temps 
•et dans l'espace : « Alexandre vécut avant César; ma montre 
est égarée? » La seule définition complète est donc celle-ci : 
le jugement exprime un rapport quelconque entre des notions 
quelconques. Dans chaque jugement la relation sera plus ou 
moins déterminée par le sens du verbe ou de l'attribut, mais 
le jugement n'exclut aucune espèce de relation. 

Revenons aux termes. 11 y en a un qui fait la loi, qui ne 
se règle pas d'après les autres , mais sur lequel les autres se 
règlent; il occupe ordinairement la première place dans nos 
langues modernes, pour la clarté de la phrase, et se met au 
nominatif : c'est le sujet , subjectum, la notion principale qui 
doit se déterminer dans l 'ensemble de la proposition, mais 
ce n'est pas la notion unique. L'autre subit la loi, s 'accorde 
avec le sujet et sert à le déterminer :• c'est l 'attribut, le prédi-
cat, prœdicatum. Ces définitions vulgaires, en harmonie avec 
la logique du langage, sont encore les meilleures. Tandel a 

(1) Tandel, Cours de logique, 1" part . , ch. u , sec. édit. Liège, 1844. 

voulu les changer et les présenter sous une forme plus 
scientifique, en se plaçant toujours au point de vue du con-
cept ou de la notion générique : le terme le plus extensif est 
l 'attribut, le terme le plus compréhensif est le sujet. Le 
sujet fait donc partie de l'extension de l'attribut, et l'attribut 
fait partie de la compréhension du sujet. La définition réus-
sit dans la plupart des jugements universels affîrmatifs, si 
l'on respecte les véritables rapports qui existent entre les 
deux termes. Nous disons , par exemple, que les plantes 
sont des êtres organisés, mais nous ne pourrions pas dire 
exactement que les êtres organisés sont des plantes. Le 
sujet et l 'attribut sont des notions subordonnées, et quand 
le jugement est bien formulé, le sujet est en effet une espèce 
de l 'at tr ibut, et l 'attribut une propriété du sujet : c'est un 
jugement d'attribution. Nous en verrons des applications 
importantes dans la syllogistique. Condillac avait fait une 
observation semblable : nous pouvons dire que Corneille 
est un poète, qu'un poète est un écrivain, qu'un écrivain 
est un homme, mais un esprit sensé ne dira pas qu'un 
homme est un écrivain, qu'un écrivain est un poète et qu'un 
poète est Corneille. L'attribut a plus d'étendue que le sujet, 
la pensée généralise en allant du premier terme de la phrase 
au second, elle veut naturellement expliquer ou définir le sujet 
et ne peut le définir qu'en indiquant son genre. Tout cela 
est conforme à la marche normale de l'intelligence et au 
besoin de vérité qui la pousse. Mais cela prouve uniquement 
que dans la logique formelle il est impossible de se dégager 
tout à fait des préoccupations de la vérité réelle ou du fond 
des choses. Le jugement exprime un rapport quelconque : 
ce rapport peut être vrai ou faux en lui-même, il n'en est 
pas moins, dans un cas comme dans l 'autre, une opération 
de la pensée. Pourvu qu'il y ait un sujet et un attribut liés 
par un verbe, il y a jugement ; que le lien soit bien ou mal 
conçu, peu importe. C'est ce qui distingue le jugement de 
la définition. Je sais que je commets une erreur en pensant 
ou en disant que tous les êtres organisés sont des végétaux, 
mais cette erreur ne peut s 'énoncer que sous forme de juge-
ment, et s'il ne fallait compter parmi les oeuvres de la pensée 



que les jugements qui expriment les véritables rapports 
entre les choses , je ne sais plus où serait le siege de nos 
erreurs. Ce n'est pas dans les notions, comme telles, a 
moins qu'elles contiennent des jugements, et si 1 on exclut la 
seconde opération de l 'entendement, il faudra également 
exclure la troisième. La définition du sujet et de 1 attribut 
d'après la compréhension et l'extension des termes est donc 
trop étroite, parce qu'elle ne tient pas compte des faux rap-
ports qui se trouvent souvent dans les jugements universels. 
Du reste, l 'attribut peut aussi être compris dans l'extension 
du sujet, comme dans la plupart des jugements particuliers, 
ou n'avoir avec lui aucun rapport de subordination, comme 
dans les jugements négatifs et synthétiques non seulement 
de fait, vi materiœ, comme Tandel en convient, mais encore 
d'après la forme des concepts, vi forma. 

Considérons enfin le jugement dans ses rapports avec les 
fonctions de la pensée. Pour juger sainement, il faut d'abord 
faire attention aux termes, les percevoir et les déterminer 
isolément comme des objets distincts. Il faut même réfléchir 
aux mots et voir s'ils conviennent à l'expression des notions. 
Si l'on n'a que des notions confuses et des mots impropres, 
le jugement lui-même sera confus. La première condition 
de la clarté du jugement est donc la clarté des notions. Les 
deux termes doivent être saisis à pa r t , d'une manière 
abstrai te , comme des choses distinctes, mais cela ne veut 
pas dire , comme le suppose M. Cousin dans sa Critique de 
Locke, que les termes deviennent des choses abstraites et que 
le jugement se réduit à une abstraction. Les mêmes fonctions 
doivent ensuite s'exercer sur le rapport qui existe entre les 
termes. Il faut autant que possible le saisir tel qu'il est et le 
déterminer sous toutes ses faces. Si la relation qu'on affirme 
est exacte et adéquate, le jugement sera vra i ; dans le cas 
contraire, il sera faux. L'erreur est toujours un rapport qu'on 
affirme contrairement à la nature des choses. Aussi long-
temps qu'on n'affirme r i en , qu'on se contente de percevoir 
des objets sans prononcer sur eux aucun jugement mental ou 
verbal, on ne saurait se tromper. Mais on se trompe quand 
on détermine mal , soit qu'on affirme ce qui doit ê t re nié ou 

qu'on nie ce qui doit être affirmé. Les préjugés ne sont que 
des jugements mal déterminés, faute de réflexion et d'ana-

• lyse. 
La détermination du rapport dans un jugement se fait par 

la comparaison. La comparaison n'est pas une faculté dis-
tincte de l 'esprit, comme on l'avance souvent, mais un acte 
de l 'entendement qui détermine le rapport des termes d'un 
jugement. Cet acte exige que les deux notions soient rap-
prochées l'une de l'autre et considérées à la fois dans ce 
qu'elles ont de commun et dans ce qu'elles ont de distinct 
ou d'original, c'est à dire dans leur ressemblance et dans 
leur différence. Si les deux termes n'avaient rien de com-
mun, ils n'offriraient aucune ressemblance et ne pourraient 
s'unir ou se joindre dans une même proposition : le juge-
ment est la conjonction de deux notions. Les te rmes , quel-
que différents qu'ils soient , ont toujours cela de commun 
qu'ils sont quelque chose, qu'ils participent à l'être, alors 
même qu'ils seraient de pures pensées sans aucune valeur 
objective. L'être, l 'essence, la forme et l 'existence, appliqués 
à des objets finis, peuvent n'avoir qu'une réalité subjective 
dans l'imagination ou dans la raison, mais c'est quelque 
chose. D'un autre côté, si les termes n'avaient rien de dis-
t inct , ils ne présenteraient aucune différence et ne pour-
raient servir comme éléments d'un rapport : le jugement est 
aussi la disjonction de deux notions. Sans doute, les deux 
termes peuvent être les mêmes, par exemple, dans les juge-
ments identiques, mais alors même ils sont conçus distincte-
ment, l'un comme notion indéterminée, l 'autre comme notion 
complète et analytique, résumant l 'ensemble des qualités du 
sujet . C'est ainsi qu'on peut opposer la proposition « l'homme 
est homme, » à toutes les institutions qui méconnaissent la 
nature humaine. Cette proposition signifie alors : l 'homme 
est un être raisonnable, libre et perfectible, l 'homme est une 
personne, faite à l'image de Dieu; traitez-le comme tel, res-
pectez la dignité de sa nature , quelles que soient l 'humilité 
de sa condition et la dépravation de ses mœurs . Tout juge-
ment implique donc à la fois la distinction et l'union de deux 
termes : c'est l 'opération par laquelle on affirme que deux 



choses différentes ne font qu'un à certains égards. Juger 
c'est réduire deux notions à l'unité dans la conscience. 

Le sujet et le prédicat se représentent ordinairement en . 
logique par leurs lettres initiales. Le schème d'un juge-
ment sera donc , si l'on emploie le verbe substantif qui est 
impliqué dans tous les autres : S est P ; ou si l'on veut se 
servir de la préposition qui exprime la relation la plus sim-
ple et la plus universelle : S à P. On peut encore dans le 
même but recourir à un signe algébrique et dire, par exemple : 
S .. P . Mais une forme géométrique qui montrerait k la fois 
l'union et la différence, la conjonction et la disjonction des 
deux t e rmes , serait l'image la plus parfaite du jugement. 
Krause propose la figure suivante : S P, et la développe 
dans toutes les combinaisons possibles entre les deux termes. 

Nous avons une notion générale et même une définition 
du jugement. Procédons maintenant à la division de cette 
opération. • . 

Le jugement peut se diviser à deux points de vue. On doit 
d'abord le prendre isolément et voir quelles sont les espèces 
possibles du jugement en général , considéré en lui-même. 
On doit ensuite comparer deux jugements entre eux et voir 
quelles sont les formes possibles de l'opposition des juge-
ments. 

Le premier problème peut s 'énoncer ainsi : un seul juge-
ment étant donné, qu'est-il? quels sont les éléments de son 
extension ou combien de formes peut-il revêtir? On connaît 
la réponse de Kant et de l 'ancienne logique : il y a douze 
espèces de jugements, parce qu'il y a quatre catégories fon-
damentales et que chacune d'elles en contient trois autres : 
trois jugements de quantité, trois jugements de qualité, trois 
jugements de re la t ion , trois jugements de modalité. Cette 
division est encore généralement adoptée. Elle a le mérite 
d'être simple et faci le , mais elle n'est ni méthodique ni 
complète; elle ne comprend pas même les jugements analy-
tiques et synthétiques, dont l 'importance a été révélée dans 
la Critique de la raison pure. Sont moins exactes encore les 
définitions que quelques auteurs, tels que Krug et Fries ont 

tirées de cette division : le sujet détermine la quantité du 
jugement, l'attribut en fait la quali té, la copule exprime la 
relation, et la modalité résulte des rapports de l'esprit avec 
l'objet à juger. Tout cela est arbitraire : le sujet peut avoir 
moins de quantité ou d'extension que l 'at tr ibut, l 'attribut 
peut être une substance aussi bien qu'une qualité, la moda-
lité est tantôt objective et tantôt subjective, enfin le verbe 
désigne diverses espèces de rapports , comme nous le ver-
rons (1). 

Kant regardait la logique d'Aristote et du moyen âge 
comme une œuvre parfaite. Certes elle vaut mieux que ce 
qu'en pensent beaucoup d'auteurs modernes; mais elle n'est 
pas sans défauts. Les considérations de Kant sur le jugement 
lui-même ont bien plus de valeur que sa classification. C'est 
lui qui le premier a signalé la présence des catégories dans 
les opérations de la pensée et démontré qu'il est impossible 
à l 'homme de prononcer un jugement quelconque sans affir-
mer des idées à priori; car tout jugement a une quantité, 
une qualité, une relation et une modalité, et l 'expérience ne 
nous donne aucune de ces catégories. 

Pour procéder méthodiquement h la recherche de toutes 
les formes possibles du jugement, il faut partir de la notion 
même du jugement et analyser les diverses parties qui y 
sont contenues. Ces parties sont au nombre de deux : les 
termes, sujet et attribut, et la relat ion, et ces deux parties 
peuvent être envisagées isolément ou combinées entre elles. 
La division du jugement doit donc se faire sous trois points 
de vue : 

1. D'après les termes considérés en eux-mêmes; 
2. D'après la relation considérée en el le-même; 
3. D'après les termes en tant qu'ils sont en relation. 
Les termes du jugement sont des notions. Il y aura donc 

autant d'espèces de jugements, en ne parlant que des termes, 
qu'il y a d'espèces de notions. Bien plus, chaque division de 
notions se double eu égard au sujet et à l 'attribut. Il'y a, par 
exemple, des notions individuelles, générales et absolues. 

1) Cf. Bachmann, System der Logih, erst . Theil, Abschn.V. Leipzig. 1828. 
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Si le sujet est une notion individuelle, l 'attribut peut t e oit 
une no ion individuelle, soit une notion gener le, sou une 
notion absolue. Si le sujet est une notion générale 1 attribut 
peut être de nouveau une notion individuelle, générale ou 
absolue II en sera de même encore si le sujet est une notion 
ab o u Ces trois termes se combinent deux h deux de neuf 
manières différentes. Il y a donc trois fois plus de jugements 
que de notions. Il y en aurait bien plus, si nous considérions 
les notions d'après leur objet : la substance, 1 essence et la 
forme, et si, après avoir combiné ces trois termes de neuf 
manières, nous distinguions encore le cas oui e sujet^e 1 at-
tr ibut sont e u x - m ê m e s des notions combinées de substance 
et d'essence, de substance et de f o r m e , d'essence et de forme, 
soit à la seconde ou h la troisième puissance (1). Nous négli-
gerons ces détails, nous omettrons les especes de notions 
qui ne sont pas indispensables à la théorie du jugement et 
du raisonnement, et pour plus de simplicité encore, nous ne 
prendrons que le terme principal, le sujet. Nous nous borne-
rons à distinguer les termes en absolus, généraux et indivi-
duels, en affirmatifs, négatifs et limitatifs, et par ce dernier 
terme nous entendons une affirmation restrictive, melee de 
négation. 

La relation c'est le verbe, et le verbe est souvent accom-
pagné et modifié par une négation ou un adverbe. Il faudra 
donc considérer également ce qu'est la relation d'après la 
position, c'est à dire d'après l'affirmation et la négation; 
ensuite il faudra voir si la relation est pure et simple ou si 
elle est conditionnelle ou disjonctive; il faudra rechercher 
enfin si elle est nécessaire, réelle ou seulement possible. 

Mais dans un jugement les termes sont en présence et se 
déterminent l'un l'autre. Il faudra donc examiner aussi si le 
sujet et l'attribut sont les mêmes ou sont différents, s'ils sont 
étrangers l'un à l 'autre ou impliqués l'un dans l'autre. Il fau-
dra remarquer enfin si l'attribut s'affirme ou se nie du sujet 
en t ou tou en partie ou quelle est l 'extension qui est donnee 
au sujet par rapport à l'attribut. 

Il ) Krause, Die Lekre vom Erkennen, S. 107. 

La division du jugement, établie à ces trois points de vue, 
peut se formuler dans le tableau suivant : 

Le jugement est 

I . D'après les termes en eux-mêmes : 

1. Absolu. 
2. Général. 
3. Individuel. 

4. Affirmatif. 
5. Négatif. 
6. Limitatif. 

I I . D'après la relation en elle-même : 

7. Affirmatif. 
8. Négatif. 
9. Limitatif. 

10. Catégorique. 
11. Hypothétique. 
12. Disjonctif. 

13. Apodictique. 
14. Assertoire. 
15. Problématique. 

l i t . D' après les termes, en tant qu'ils sont en relation : 

16. Identique. 
17. Synthétique. 
18. Analytique. 

19. Universel. 
20. Particulier. 
21. Universel-particulier. 

Expliquons ce tableau. Nous avons sept principes de divi-
sion, qui tous sont essentiels, au lieu des quatre catégories 
de Kant. Chaque jugement a nécessairement sept formes ou 
est susceptible de sept qualifications, dont une, mais une 
seule, est empruntée à chaque principe. Un jugement ne peut 
pas être à la fois absolu et individuel, catégorique et hypo-
thétique, analytique et synthétique, mais en même temps 
qu'il est absolu, il peut être affirmatif ou négatif, d'après les 
termes ou d'après la relation, hypothétique ou disjonctif, 
universel ou particulier. Chaque espèce d'une classe peut se 
combiner avec chaque espèce d'une autre classe. En combi-
nant les deux classes relatives aux termes, on obtient neuf 
espèces différentes : absolu affirmatif, absolu négatif, absolu 
limitatif; général affirmatif, général négatif, général limita-
tif; individuel affirmatif, individuel négatif, individuel limi-
tatif. Chacune de ces espèces se multiplie par trois, si l'on 



ajoute les trois termes suivants : de là vingt-sept espèces, et 
ainsi de suite. Le nombre des espèces possibles du jugement 
considéré en lui-même est donc de 3 élevé à la septième 

puissance : 2187. 
Prenons quelques exemples. Soit le jugement « Dieu ne 

fait certainement pas le mal. » Qu'est-il d'après les termes ou 
d'après le sujet? Absolu et affirmalif. Qu'est-il d'après la rela-
tion? Négatif, catégorique et apodictique. Quest-il d après 
les termes comparés entre eux? Analytique et universel. Soit 
cet autre jugement « les lois non applicables sont réellement 
inutiles ou nuisibles. » Il est, d'après les termes, général et 
l imitatif; d'après la relation, affirmatif, disjonctif et asser-
to i re ; d'après les termes et la relation combinés, analytique 
et universel. Soit enfin cette proposition « quelques végétaux 
ne fleurissent pas en Belgique. » Il est, d'après les termes, 
individuel et affirmatif; d'après la relation, négatif, catégo-
rique et assertoire; d'après les t e rmes , en tant qu'ils sont 
en relation, analytique et particulier. 

1. Les jugements absolus, généraux et individuels dépen-
dent de la valeur du sujet considéré comme notion. Si le sujet 
est une personne, César ou Cicéron, une chose individuelle, 
substance, forme ou propriété, prise en particulier, ou même 
une collection, un certain nombre d'objets détermines, le 
jugement est individuel ou singulier : « Socrale est un grand 
réformateur ; l 'espace occupé par la terre est immense; 
J u p i t e r , Saturne, Neptune, Uranus sont de grandes planètes.» 
Les jugements individuels sont à posteriori , les autres à 
p r io r i /s i le sujet est une espèce ou un genre pris sans res-
triction, le jugement est général : « lame est immortelle; les 
espaces parcourus par deux corps dans le même temps sont 
proportionnels aux vitesses ; toutes les plantes ont des fruits.» 
Si enfin le sujet est un objet unique, doué de propriétés infi-
nies, le jugement est absolu:«Dieu est juste; l 'espace est sans 
bornes ; la nature obéit à des lois fatales. » Plusieurs auteurs 
ont voulu exclure du domaine du jugement les notions indi-
viduelles pour n'y laisser que les concepts : c'est mutiler la 
théorie du jugement, en limiter l'application à certains rap-
ports, et laisser sans explication logique toutes les proposi-

tîons que nous émettons journellement sur les objets de nos 
connaisssances sensibles, historiques et expérimentales. La 
connaissance sensible se compose précisément de notions 
individuelles; la connaissance abstraite tend à s'élever aux 
notions générales, et la connaissance rationnelle aux notions 
absolues : toutes ces parties de la connaissance humaine 
s'expriment dans le jugement et rentrent dans la logique. Ne 
soyons pas exclusifs, ne dédaignons pas l'expérience, si nous 
voulons que les savants respectent la spéculation. 

2. Les jugements affirmatif s, négatifs et limitatifs d'après 
les termes dépendent de la forme ou de la position du sujet, 
considéré comme terme du langage. Cette distinction est 
importante pour la théorie de la conversion et de la contra-
position des jugements. Le moi, le sensible, le fini, le condi-
tionnel sont des termes positifs ; le non-moi, le non sensible, 
l 'infini, l'inconditionnel sont des termes négatifs ou des 
notions exprimées négativement. Ces deux déterminations 
se combinent aussi dans un même terme : « le moi en tant 
qu'immatériel est l 'esprit; le non sensible en tant que connu 
est une conception; la nature infinie comprend une infinité 
de corps; l 'imperfection de l'àme est inhérente à sa limi-
tation. » 

3. Les jugements affirmatifs, négatifs et limitatifs d'après 
la relation s'appellent jugements de qualité, selon la termi-
nologie de Kant. Cependant cet auteur a mal déterminé le 
jugement qui correspond à la catégorie de la limitation : ii 
le nomme infini et le confond avec le jugement négatif de la 
classe précédente. Voici ses motifs : « l'âme est simple » est un 
jugement affirmatif, car l 'attribut est affirmé du sujet ; « l'àme 
n'est pas simple » est un jugement négatif, car l 'attribut est 
nié du sujet; «l 'àme est non mortelle »est un jugement infini, 
l'attribut est affirmé du sujet , mais l'attribut est négatif. Ce 
jugement signifie que l'ensemble des choses se divise eu 
deux groupes, les choses mortelles et les choses non mor-
telles, et que l'àme est comprise dans la seconde classe. Le 
premier groupe est déterminé, il n 'embrasse que les objets 
qui ont une certaine propriété, celle d'être soumis à la mort; 
mais le second groupe embrasse tout le reste, tout ce qui a 



une propriété quelconque, à l'exclusion de la mortalité, il est 
donc indéterminé ou enveloppe l'infini. Mais ce jugement est 
limité quant au contenu de la connaissance, car il ne nous 
apprend rien de positif sur la nature de l 'âme. Dans un juge-
ment négatif, dit Kant , la négation affecte la copule ou le 
verbe, tandis que dans le jugement limitatif, elle affecte un 
terme, l 'attribut (1). Le jugement limitatif de Kant est donc 
un jugement positif d 'après la relation et négatif d'après les 
termes. Cette théorie est inexacte, parce qu'elle confond deux 
principes de division qu'il importe de distinguer et de déve-
lopper dans toutes leurs combinaisons. L'affirmation, la néga-
tion et la limitation peuvent se trouver soit dans les termes, 
soit dans la relation. De là neuf espèces de jugements, dont 
une seule a été nommée par Kant. 

Nous savons ce qu'il faut entendre par jugements affirma-
tifs , négatifs ou limitatifs d'après les termes. C'est le juge-
ment négatif de cette espèce qu'on appelle infini ou plutôt 
indéfini, parce que dans une division dichtomique à termes 
contradictoires, le terme positif constitue à lui seul un genre 
particulier et que tous les autres genres à l'infini sont ren-
fermés dans le terme négatif. Les substances , par exemple, 
sont le moi et le non-moi. Le non-moi comprend tout , 
excepté le moi. Les êtres sont vertébrés ou invertébrés : le 
second terme contient tout ce qui n'a pas de vertèbres. Mais 
qu'est-ce maintenant qu'un jugement affirmatif, négatif ou 
limitatif d'après la relation? C'est celui qui affirme que l'at-
tribut appartient ou n'appartient pas au sujet ou qu'il lui 
appartient en partie, sous un rapport, non sous un autre. Il 
s'agit donc de savoir comment la relation est posée par le 
verbe. Exemples : « les hommes sont égaux ; les hommes ne 
sont pas égaux; les hommes sont partiellement égaux ou 
relativement égaux, c'est à dire sont et ne sont pas égaux. » 
Tout ce qui est limité est en partie positif, en partie négatif. 

4. Les jugements catégoriques, hypothétiques et disjonc-
tifs se nomment jugements de relation; mais on aurait tort 

(1) Kant, Kritik der reinen Vernmft, Element. Il Th., i Abth., i Buch. 
— Logik, Allgem. Element. » Abschn. 

de croire avec Kant qu'ils marquent les seules relations 
possibles entre le sujet et l 'attribut. Us ne sont qu'un 
point de vue de ces relations, et ce point de vue est celui 
de la détermination. Si l'on demande, en effet , de quelle 
nature est la relation qui existe entre les deux termes, 
on aura pour réponse que la relation tantôt est indéter-
minée , énoncée sans restriction ni modification, et tantôt 
déterminée ou modifiée de quelque façon : de là le juge-
ment catégorique et le jugement non catégorique. La rela-
tion peut être déterminée d'une infinité de manières, qui 
n'ont pas reçu de nom en logique, mais les deux détermina-
tions principales qui affectent la relation sont la conditiona-
lité et la division : le jugement sera hypothétique ou disjonc-
tif, selon que le rapport entre Le sujet et l'attribut sera établi 
sous la forme d'une condition ou d'une distribution. Le juge-
ment catégorique exprime une relation complète, entière, un 
rapport pur et simple qui ne souffre aucun partage et ne 
laisse aucun doute. La proposition est nette, précise, sans 
équivoque, elle dit que l'attribut appartient ou n'appartient 
pas au sujet, rien de plus, rien de moins ; l'affirmation et la 
négation sont absolues. Exemples : « l'homme est l ibre; ne 
mentez pas. » Le jugement hypothétique exprime une relation 
conditionnelle; le rapport entre le sujet et l'attribut n'est 
affirmé que sous condition, et non absolument. Exemples : « si 
l 'homme est libre, il est responsable de ses actes; ne laissez 
pas faire le mal, si vous pouvez. » Le premier jugement n'af-
lirme pas la responsabilité de l 'homme, mais la fait dépendre 
d'une condition. II n'est pas encore certain que l'homme soit 
responsable, mais cela sera quand il sera reconnu que 
l 'homme est un agent libre. Le jugement disjonctif enfin 
exprime la relation d'un tout à ses parties ou des parties au 
tout, et par suite le rapport des parties entre elles. Exemples : 
« les angles sont aigus, droits et obtus ; chaque angle est aigu, 
droit ou obtus. » La première phrase procède du tout à la. par-
tie, elle établit un rapport d'égalité entre le genre ou le tout 
et la somme de ses parties; les espèces sont ajoutées les unes 
aux autres, le jugement disjonctif prend la forme d'une pro-
position copulative. La seconde phrase procède de la partie 



au tout par l 'énumération successive des espèces, elle éta-
blit un rapport d'inclusion entre le tout et chacune de ses 
parties et un rapport d'exclusion entre les parties considé-
rées entre elles, comme espèces d'un môme genre; le juge-
ment est proprement disjonctif , fondé sur la disjonction ou 
la séparation des membres de la division. 

Le jugement hypothétique énonce un rapport de condi-
tionalité ou parfois de raison, et contient deux parties, l'an-
técédent et le conséquent. L'antécédent est la condition du 
conséquent. On sait que la conditionalité est le rapport de 
deux choses qui sont toujours l'une avec l 'autre, qui ne peu-
vent pas être l'une sans l 'autre, de sorte quest l'une est, l'autre 
est aussi ; mais la première n'est pas pour cela la cause de la 
seconde, car elles peuvent avoir toutes deux leur cause dans 
un même être supérieur. Soit ce jugement : « s i l'angle A du 
triangle ABC est droit, il est égal à la somme des angles B et C. » 
Je n'affirme pas par là que l 'angle A est dro i t , ni que les 
angles B et C réunis font un angle droit ; j 'affirme simplement 
le rapport qui existe entre les deux membres de la phrase et 
ce rapport est un lien de conditionalité. L'angle A n'est pas 
cause des autres angles du triangle, car il n'y ressemble pas, 
mais tous les angles sont fondés dans l 'essence même de la 
figure. Je sais que la somme des trois angles vaut deux 
droits, et c'est de là que je conclus le rapport d'égalité entre 
l'angle A, s'il est droit , et les deux autres ensemble. Soit 
encore le jugement : « si Dieu a créé le monde, le monde est 
semblable à Dieu. » J'ignore si Dieu a créé le monde et même 
s'il peut le créer ; j ' ignore aussi si le monde est semblable à 
Dieu et si la similitude est possible entre Dieu et l 'univers; 
bien p lus , j ' ignore si Dieu et le monde existent; ce n'est 
donc aucune de ces proposit ions que j'affirme, mais j'affirme 
leur coexistence, leur simultanéité, je dis que l'une est néces-
sairement avec l'autre, queDieu ne peut être cause du monde, 
sans que le monde soit semblable à Dieu, en vertu de ce 
principe général que l'effet est semblable à la cause. C'est 
donc comme si je disais : « la causalité de Dieu » est néces-
sairement avec « la similitude du monde. » Je pouvais de la 
même manière traduire le jugement précédent en cet autre : 

« un angle droit dans un t r iangle» est nécessairement avec 
« l'égalité de la somme des deux autres. » Il en serait de 
même de tout autre jugement hypothétique; cette proposi-
tion : « si l 'homme accomplit ses devoirs, il mérite » signifie 
que le mérite est toujours avec l 'accomplissement du devoir. 
Cette explication prévient une objection. Le jugement hypo-
thétique s'exprime ordinairement à l'aide d'une conjonction ; 
or la conjonction unit des propositions entre elles et sert à 
former des raisonnements : le jugement hypothétique n'est 
donc pas un jugement, mais un raisonnement à trois termes. 
La conclusion paraît exacte quant à la forme, mais au fond 
elle est fausse. Le jugement hypothétique n'a en réalité que 
deux termes et n'indique qu'un rapport conditionnel entre 
ces deux termes. La chose est manifeste quand on remplace 
la conjonction par une préposition. Il en serait autrement si 
l'un des termes était affirmé ou nié, reconnu comme vrai ou 
comme faux, soit dans l 'antécédent, soit dans le conséquent; 
alors le jugement hypothétique deviendrai! un raisonnement 
hypothétique soumis à des règles particulières : l'affirma-
tion de l 'antécédent entraîne l'affirmation du conséquent, et 
la négation du conséquent la négation de l 'antécédent. 

Le jugement hypothétique peut comme tout autre être 
positif ou négatif, et l'affirmation ou la négation peut porter 
soit sur l 'antécédent soit sur le conséquent. De là les quatre 
formes du jugement hypothétique. Pour plus de clarté, nous 
conservons la conjonction conditionnelle, et nous mettons 
la forme équivalente en regard : 

Si S est, P est. — S est avec P . 
Si S est, P n'est pas. — S est avec non P . 
Si S n'est pas, P est. — Non S est avec P. 
Si S n'est pas, P n'est pas. — Non S est avec non P. 

Voici un exemple de chaque cas. « Si une ligne est circu-
laire, elle est courbe » : où est le cercle est la courbure : 
posito S ponitur P. « Si une ligne est droite, elle n'est pas 
courbe » : où est l 'identité de direction n'est pas la courbure : 
posito S tollitur P. « Si une ligne n'est pas droite, elle est 



courbe » : où n'est pas l'identité de direction est la courbure : 
sublato S ponitur P. « Si une ligne n'est pas courbe, elle n'est 
pas circulaire » : où n'est pas la courbure n'est pas le cercle : 
sublato S tollitur P. Telles sont les formes simples du juge-
ment hypothétique. Ces formes peuvent se compliquer à 
l'infini dans le raisonnement par l'adjonction de nouveaux 
termes , liés aux précédents par le même rapport de condi-
tionalité. Exemples : si S est s, P est p. Si S est s et si s est a, 
P est, ou P est p, ou P est p et p est « Si Dieu a créé le 
monde , si le monde est intérieurement limité, si la limita-
tion rend possibles des conflits entre les êtres, si ces conflits 
engendrent le mal, Dieu est aussi l'auteur de la possibilité du 
mal dans le monde. » « Mais si la possibilité n'est pas la réa-
lité, si la réalisation du mal suppose des êtres finis, et si Dieu 
n'est pas limité, Dieu n'est pas l'auteur du mal, et le mal qui 
existe dans la vie des individus n'affecte pas la sainteté de la 
volonté divine. » 

Le jugement disjonctif est le jugement de la division ou de 
l'extension. Il représente, d'un côté, dans le sujet, un genre 
ou un tout indivis, et de l'autre, dans l 'attribut, l 'ensemble 
des parties ou des espèces contenues dans le premier terme, 
quand il est divisé ou développé dans les éléments de son 
extension. Kant fait correspondre ce jugement à la catégorie 
de la communauté ou de la réciprocité, parce que les diverses 

. parties de l 'attribut s'excluent mutuellement et que prises 
ensemble elles reproduisent le sujet. Mais il n'y a là réelle-
ment que le rapport du tout à ses parties, envisagé sous deux 
points de vue distincts, selon qu'on fait usage d'une conjonc-
tion copulative ou disjonctive. De là les deux formes princi-
pales du jugement disjonctif : S est P , P' et P"; S est P, 
P' ou P" : S est P ou non-P. Cette dernière formule qui réduit 
à deux termes tous les membres de la disjonction est pré-
cieuse pour la théorie du raisonnement. Elle est fondée sur 
le rapport d'exclusion qui existe entre les notions coor-
données et se compose de deux termes contradictoires. Elle 
est employée avec avantage dans la botanique. 

On peut faire au sujet du jugement disjonctif la même re-
marque que nous avons présentée au sujet du jugement hypo-

thétique. L'attribut est complexe et renferme plusieurs termes 
unis par une conjonction. N'est-ce pas un raisonnement? Oui, 
s'il y a plus d'une affirmation, comme dans le raisonnement 
disjonctif; non, dans le cas contraire. Quand je dis: « cette loi 
est jus teou injuste, »j ' ignore si la loi est juste, j ' ignore égale-
ment si elle est injuste, je n'affirme qu'une seule qualité de la 
loi, sans décider laquelle, et je ne pourrais affirmer les deux 
sans contradiction. Le jugement implique donc ùne interroga-
tion ou un doute, et équivaut à cette proposition : «que faut-il 
penser de la loi au point de vue de la justice? » Aussi long-
temps que je ne fixe pas la qualité de la loi dans une seconde 
phrase, je ne saisis qu'un seul rapport entre le sujet et l'attri-
bu t , un rapport de division. Seulement ce rapport a cela de 
particulier qu'il exige l 'énumération des diverses espèces de 
lois. Les lois sont ou conformes ou contraires au droit. La 
division étant faite, je la considère comme un seul terme et 
je la rapporte au suje t , en demandant si la loi en question 
appartient à la première catégorie ou à la seconde. Il en est 
de même du jugement copulatif « les vertébrés sont les mam-
mifères, les oiseaux, les reptiles et les poissons. » Le second 
membre de cette phrase doit être pris en entier et comparé 
comme tel au premier, dont il épuise l 'extension. Aussi tom-
berais-je dans l 'erreur si je voulais en faire l'objet d'autant 
de jugements séparés « les vertébrés sont les mammifères, » 
« les vertébrés sont les oiseaux » et ainsi de suite. Le juge-, 
ment n'a de valeur que si l 'attribut est considéré comme un 
seul terme. La conjonction ne sert qu'à indiquer que l'énu-
mération des espèces est terminée. On pourrait la supprimer 
sans laisser la moindre équivoque dans la proposition. 

Le jugement disjonctif, dans ses deux formes fondamen-
tales, se prête à une infinité de combinaisons, d 'après le 
nombre des membres de la division. Il est dichotomique 
dans la distinction de l'homme en esprit et corps, dans les 
sexes, dans la division de la ligne en droite et courbe, de la 
ligne courbe en ligne circulaire et non circulaire, et ainsi de 
suite; il est trichotomique dans la division de l'espace en ses 
dimensions ou de la nature en ses règnes ; il est tétratomique 
dans la division des points cardinaux; il est pentatomique 



dans la division de la main et du pied; il est hexatomique 
dans la division des solides réguliers en sphère , té t raèdre , 
cube ou hexaèdre, octaèdre, dodécaèdre, icosaèdre; il est 
heptatomique dans la division des couleurs et des sons musi-
caux; il est enfin polytomique quand il contient un nombre 
indéterminé de termes. Il n'y a aucune limite à cette divi-
sion, si la série des nombres est infinie et si on l'applique, 
par exemple, aux polygones rectilignes : t r iangle, quadri-
la tère , pentagone, hexagone, polygone de cent , de mille 
côtés, etc. Le polygone en général sera le fondement d'un 
jugement disjonctif infinitomique ou apirotomique, et chacun 
de ces polygones en particulier, selon le nombre de ses 
côtés, donnera lieu à un jugement disjonctif polytomique. 
Le jugement disjonctif est plus riche encore, si l'on considère 
que chaque membre de la division peut se diviser et se sub-
diviser à son tour à plusieurs points de vue (1). 

5. Les jugements apodictiques, assertoires et probléma-
tiques s'appellent jugements de modalité ou propositions 
modales, parce qu'ils expriment les trois modes de l'exis-
tence relative, la nécessi té , la réalité et la possibilité. La 
relation entre le sujet et l 'attribut peut exister d'une seule 
manière ou de plusieurs manières : dans le premier cas, elle 
est nécessaire, dans le second, elle est possible. Quand l'une 
ou l'autre de ces hypothèses vient à se réaliser ou existe en 
fait, on dit que la relation est réelle. Le jugement apodictique 
marque donc une nécessité, un rapport nécessaire et certain, 
un cas unique qui n'admet aucune autre alternative, une 
chose qui doit être et qui ne peut être que comme elle est. 
Exemples «Dieu est jus te ; la somme des trois angles d'un 
triangle est égale à deux droits ; l'âme doit être immortelle. » 
Il est impossible, en effet, de concevoir que l'Être infini et 
absolu soit tantôt juste, tantôt injuste, comme l'homme : il 
est la justice même. La somme des angles d'un triangle ne 
peut pas non plus être plus grande ou moindre que deux 
angles droits : il n'y a qu'un seul cas possible, et ce cas est 
celui de l'égalité. L'immortalité de l'âme ne paraît pas aussi 

(1) Krause, DieLehrevom Erkennen, Analyt. Logik, Urtheilen. 

nécessaire à ceux qui ignorent la métaphysique; mais la 
forme du jugement montre que cette nécessité existe au 
moins dans la pensée de celui qui l 'énonce. Le jugement 
problématique, par contre, marque une simple possibilité, un 
rapport contingent et fortui t , un cas entre plusieurs, une 
chose qui peut être ou ne pas être, qui peut être d'une façon 
ou d 'une autre. Exemples « Dieu peut se révéler à la raison 
de l 'homme; ce triangle est probablement équilatéral; l'âme 
peut être immortelle. » La révélation divine, en effet, entendue 
convenablement, n'offre rien de contradictoire, mais ne peut 
se concevoir que comme un acte libre de la Providence. 
L'égalité des trois côtés d'un tr iangle est également un fait 
possible, de même que l'égalité de deux côtés ou l'inégalité 
des trois ; l 'ensemble des trois cas est nécessaire, car il n'en 
existe que trois, mais chaque cas en particulier est purement 
possible. Il est possible enfin que l'âme soit immortelle, et 
cette possibilité existe au moins dans l'esprit de ceux qui 
n'ont aucun argument décisif à invoquer pour l'affirmative 
ou la négative. Le jugement problématique s'oppose donc au 
jugement apodictique comme la possibilité à la nécessité, 
comme la pluralité à l 'unité, comme un problème à un théo-
rème, comme un fait qui mérite examen à un principe cer-
tain. Là où il y a matière pour un jugement disjonctif, comme 
dans la division du triangle d'après les côtés ou les angles, 
il y a matière aussi pour autant de jugements probléma-
tiques que la division comprend de termes. 

Il ne faut pas confondre le jugement problématique, qui 
exprime une possibilité, avec le jugement hypothétique, qui 
exprime une condition : la condition peut, ê t re nécessaire et 
la possibilité peut être conditionnelle. Soit cette proposi-
tion :« si le triangle est équilatéral, il est équiangle; » le juge-
ment est hypothétique et apodictique, car l'égalité des angles 
résulte nécessairement de l'égalité des côtés. Dans cette 
proposit ion, au contraire, « si le triangle est rectangle, les 
deux angles aigus peuvent être égaux entre eux, » le jugement 
est hypothétique et problématique, car les angles aigus pour-
raient être inégaux. Le jugement qui exprime l'impossibilité 
sera tantôt problématique, tantôt .apodictique, selon que 



l 'impossibilité sera la négation d'un cas possible, ou la néga-
tion d'une contradiction. Si je dis : « Dieu ne peut pas faire le 
mal, » j ' énonce une impossibilité manifeste, fondée sur la 
contradiction des notions de Dieu et du mal : le jugement est 
apodictique, quoique négatif. Mais si je dis : « cet homme ne 
peut mentir , » j ' énonce une impossibilité morale, une simple 
supposition fondée sur le caractère, et non sur la nature de 
l 'homme : le jugement sera problématique et négatif. 

Le jugement assertoire marque une chose qui es t , un fait 
ou un principe rée l , sans qu'on veuille rechercher si l'objet, 
existe nécessairement ou s'il était purement possible avant 
de se réaliser. C'est donc une assertion, une vérité que l'on 
constate en fait, et qui peut porter soit sur les faits contin-
gents, soit sur des principes absolus, quand on fait abstrac-
tion des modalités de l'existence et qu'on n'affirme que l'exis-
tence môme. Ce qui est nécessaire se réalise toujours, mais 
on peut l ' ignorer et alors proclamer une nécessité sous la 
forme d'une réalité par un jugement assertoire. Ce qui est 
possible peut se réaliser en temps et l ieu, de sorte que les 
événements qui hier étaient l'objet d'un jugement probléma-
tique deviennent aujourd'hui l'objet d'un jugement assertoire. 
Nous disons d'abord « il peut pleuvoir, » puis « il pleut; » 
« César peut mourir demain, » « César est mort. » Tous les faits 
historiques et géographiques s 'expriment par des jugements 
assertoires. Mais ces jugements s'emploient aussi dans les 
sciences mathématiques et philosophiques pour désigner des 
vérités générales comme faits : « la somme des angles de ce 
triangle est égale à deux droits; l'angle A est plus grand 
que l'angle B. » Ces deux jugements sont assertoires, quoique 
l'un porte sur un principe nécessaire, l 'autre sur un accident. 
En cas de doute, c'est par la forme et la portée de la phrase 
qu'il faut décider si le jugement est assertoire ou apodic-
tique. Le jugement « Dieu existe, » peut recevoir ces deux 
interprétations : si l'on veut établir scientifiquement l'exis-
tence de Dieu et reconnaître cette existence comme néces-
saire , la proposition est apodictique; s inon, pour la con-
science vulgaire, elle est assertoire. 

Les trois modalités de l'existence peuvent s'appliquer 

soit à des choses éternelles, soit à des choses temporelles. 
Est éternel tout ce qui est immuable; est temporel tout ce 
qui change. Une même chose peut être éternelle sous un 
rappor t , dans son essence, et temporelle sous un au i re , 
dans son devenir ou dans ses transformations. C'est ainsi 
que la matière est à la fois éternelle et temporelle aux yeux 
des savants. L'espace est une forme éternelle de la nature. 
La géométrie et les mathématiques en général ne s'occupent 
que de vérités éternelles. Les jugements apodict iques, 
assertoires et problématiques, dans le domaine de la géo-
métrie et de la philosophie pure, considèrent la nécessité, 
la réalité et la possibilité comme éternelles, tandis que dans 
le domaine de la vie ces mêmes modalités sont considérées 
comme temporelles. 

Une difficulté plus sérieuse dans les propositions modales 
est celle qui concerne la possibilité, en tant qu'objective ou 
subjective. Nous pouvons errer au sujet du mode d'exis-
tence des choses, comme nous nous trompons souvent au 
sujet de leur essence. Nous pouvons donc aussi confondre 
la possibilité avec l'impossibilité ou prendre pour simple-
ment possible ce qui en soi est nécessaire. La possibilité 
objective est celle qui est fondée dans la nature même des 
choses, connue avec certitude. La possibilité subjective est 
celle qui découle de notre ignorance ou de l'insuffisance de 
nos moyens actuels de connaître; elle dépend donc unique-
ment de la situation de l'esprit qui doute encore si la chose 
est réellement possible ou non; elle n'est pas la même pour 
tous et peut varier pour chacun selon la culture de l'intelli-
gence. Bien des choses qui paraissaient impossibles à nos 
aïeux existent à notre époque, et nos descendants pourront 
sans doute faire la même observation au sujet des opinions 
de la majorité dans notre siècle. Il importe de ne pas con-
fondre ces deux genres de possibilités et d'impossibilités, 
sous peine de dissiper ses forces ou de manquer le but 
sérieux de la vie en cherchant à réaliser l'impossible. Quand 
je dis « le triangle peut avoir trois angles égaux, » j 'énonce 
une possibilité objective et certaine; car la nature du 
triangle comporte ce cas. Mais si un enfant vient dire « le 



tr iangle peut avoir deux angles droits, » il ne se rend pas 
compte évidemment des combinaisons possibles dans l'es-
pace : la possibilité qu'il exprime n'existe que dans son 
espri t . Dans ce cas la distinction est évidente, parce que les 
premiers éléments de la géométrie sont accessibles h tous 
les esprits. 

Mais en philosophie on commet des méprises semblables, 
faute de méditation, et l'on ne peut être amené à reconnaître 
l 'erreur que par des études méthodiques et approfondies. 
Si, au lieu de dire que l 'imagination ne peut comprendre 
¡'infini, ce qui est vrai, on soutient que la raison ne peut sai-
sir ni connaître l ' infini, on regarde comme impossible un 
fait attesté par tous ceux qui ont réfléchi à cette propriété. 
Quand on dit « les astres peuvent être habi tés; il y a peut-
êt re une infinité de systèmes solaires dans l'espace ; l 'homme 
peut réal iser tout l 'idéal de la vie rationnelle dans le temps 
infini, » le jugement est encore problématique dans la forme, 
mais la possibilité qu'il contient est purement subjective. 
En soi la chose ne peut être d'une façon ou d'une autre, elle 
est d'une seule manière, et Dieu la connaît comme tel le , 
comme nécessaire . Nous pouvons ignorer si les astres en 
général sont habités ou non, mais de ces deux hypothèses 
une seule est rée l le , et si les limites de l'observation pou-
vaient s 'étendre pour nous, nous saurions laquelle est vraie 
et laquelle est fausse. Nous n'avons pas d'intuition sensible 
non plus au sujet du nombre des systèmes célestes. Sont-ils 
infinis ou non? La question est douteuse pour nous, mais 
elle ne l'est certainement pas pour une intelligence infinie. 
Dieu sait que les astres sont et doivent être infinis, ou il sait 
que les astres ne sont pas infinis quant au nombre. La possi-
bilité n'existe que pour nous , dans l'état actuel de nos con-
naissances, et le jugement problématique se transformerait 
sans doute en jugement apodict ique, si nous avions une 
notion plus complète du principe absolu de la science. Nous 
verrions alors que la nature, semblable à Dieu, doit être infi-
me, et que si elle manifeste son essence dans ces individua-
lités que nous appelons astres, elle ne peut être infinie que 
par l 'infinité des globes célestes. Nous verrions en outre que 

la même proposition doit s'appliquer à l 'humanité, qu'il doit 
y avoir par conséquent une infinité d 'êtres raisonnables, et 
alors, par voie de déduction, nous trouverions aussi la solu-
tion de la question précédente, au sujet de l'habitabilité des 
astres. Ce qui nous semble maintenant possible serait en ce 
cas démontré comme nécessaire. On pourrait dans la méta-
physique résoudre de la même manière le troisième pro-
blème : est-il possible de réaliser l'idéal de la raison? Si 
l 'âme est immortel le, la vie de l'homme est infinie dans le 
temps; si l 'homme est pleinement semblable à Dieu, il doit 
aussi accomplir le but de la vie; or le but de la vie d'un être 
est la réalisation de son idéal. L'idéal sera donc complète-
ment réalisé, non pas, il est vrai, à tel ou tel moment de la 
durée, mais dans l'infinité du temps. Le problème ainsi se 
change en théorème. 

6. Nous avons étudié les jugements au double point de vue 
des termes et de la relation. Les termes ont été considérés 
comme notions isolées, d'après leur objet ou leur essence et 
d'après leur forme ou leur position. La relation a été envi-
sagée à son tour d'après la manière dont elle est posée, 
d 'après sa détermination et sa modalité. Nous négligeons les 
autres relations possibles entre le sujet et l 'attribut, même 
le rapport de causalité, qui fait la proposition causale, parce 
que ces relations sont suffisamment déterminées d'après 
les principes ordinaires de la division des jugements. Une 
propostion causale, par exemple, peut être catégorique, 
hypothétique ou disjonctive, apodictique, problématique 
ou assertoire. « Le moi est cause de ses actes in ternes ; si 
le moi est cause, il est responsable; la connaissance a une 
double cause, le moi et le non-moi. » Mais pour achever la 
division du jugement , il faut encore comparer les termes à 
la relation ou considérer le sujet et l 'attribut en tant qu'ils 
sont en rapport dans la phrase. Ici nous avons de nouveau 
deux aspects, celui de l'égalité ou de l'inégalité des termes 
et celui de l'extension ou de la quantité. 

Les termes comparés entre eux sont égaux ou inégaux. 
L'égalité n'admet pas de division et donne naissance au juge-
ment identique. « L'homme est homme; je suis moi ; A = A. » 

LA L O G I Q U E . — I I . 



Ces jugements par leur évidence absolue sont une arme puis-
sante contre les sophismese t les préjugés. Ils reposent sur 
le principe d'identité : chaque chose est ce qu'elle e s t , le 
vrai est vrai, le faux est faux. 

L'inégalité suppose deux cas, selon que l 'attribut est com-
plètement ou partiellement différent du sujet . Le jugement 
synthétique exprime un rapport de différence ou d'opposi-
tion complète entre le sujet et l 'attribut. Les deux termes 
sont alors des notions transcendantes l 'une par rapport à 
l 'autre; l 'attribut n'est pas donné avec le sujet , mais le 
dépasse ou existe à part en dehors du s u j e t ; l 'attribut n'est, 
pas une propriété simple du sujet, qu'on puisse obtenir par 
la voie de l'analyse, mais une propriété relative, qui implique 
autre chose, ou une substance étrangère qui ne peut être 
jointe au sujet dans la proposition que par une opération 
synthétique de l 'intelligence. Exemples « l 'esprit est uni au 
corps ; le monde a une cause ; la série des nombres est infi-
nie ; la vie de l'âme est sans limites dans le temps. » Aucun 
de ces sujets, en effet, étudié en lui-même et développé dans 
son contenu, ne peut fournir la notion de l 'attribut que nous 
lui accordons dans la phrase, car le dernier terme va au delà 
de l 'essence du premier. Le corps n'est pas dans l'âme, ni 
la cause du monde dans le monde, ni l 'infini dans la série 
des nombres ou dans la vie d'un être limité. Chaque fois que 
l'attribut dépasse ou surpasse la sphère du s u j e t , le juge-
ment est synthétique. D'où il suit qu'il faut appeler synthé-
tiques toutes les proposit ions qui ont Dieu pour attribut, 
attendu que l 'essence divine est l 'essence une et entière qui 
contient tout et n'est contenue dans aucune autre essence. 
Telle est la proposition du panthéisme « le monde est Dieu. » 

Le jugetnent analytique exprime entre le sujet et l 'attribut 
un rapport d'identité et de différence à la fois et présente 
ainsi la combinaison des deux espèces précédentes. Les 
termes sont les mêmes en ce sens que l 'un est donné par 
l 'autre, que la notion du premier enveloppe implicitement la 
notion du second, ou que l'attribut résulte de la décompo-
sition du sujet . Ils ne sont pas les mêmes en ce sens que l'un 
n'est qu'une propriété, une partie QU une détermination de 

l 'autre. Le jugement analytique est donc purement explica-
tif : l 'attribut n'est qu'un développement du sujet, sans au-
cune addition d'éléments étrangers , tandis que le jugement 
synthétique contribue à l 'accroissement de nos connais-
sances, en comparant entre elles des notions hétérogènes. 
Exemples « l 'homme pense; la matière est é tendue; un dia-
mètre vaut deux rayons; Dieu sait tout. » Dans chacune de 
ces propositions, l 'attribut provient de l 'analyse du sujet et 
appartient à son essence. L'omniscience est une propriété 
de Dieu, comme la pensée est une faculté de l 'homme, et 
l 'étendue une qualité de la matière. Toutes les propositions, 
positives ou négatives, où Dieu apparaît comme sujet, sont 
analytiques, puisque Dieu est le principe de toutes choses 
et de toutes connaissances. Quand je dis « Dieu est aussi le 
monde, » j eveux dire que Dieu est tout l 'être, toute l 'essence, 
sans aucune restr ict ion, que le monde est l 'ensemble des 
êtres finis et des essences déterminées, selon les genres et 
les espèces, et que le monde comme tel est en Dieu et par 
Dieu, comme nos propres créations sont en nous et par 
nous. Il suffit donc d'analyser méthodiquement la notion de 
Dieu pour rencontrer aussi la notion du monde, comme effet 
de la cause suprême. Il en serait de inême si je disais « Dieu 
ne veut pas la perte des coupables; » car vouloir la perte du 
coupable est une vengeance, la vengeance est un mal, et le 
mal est incompatible avec la perfection divine. L'analyse 
métaphysique, en démontrant que Dieu est le bien et veut le 
bien de tous, établit en même temps que Dieu n'est pas le 
mal et ne veut la ru ine ou la damnation de personne. 

Les jugements analytiques et synthétiques sont tantôt à 
priori , tantôt à posteriori . Kant se trompe quanti il assure 
que cette distinction ne concerne pas les jugements analy-
tiques. Elle s 'applique au contraire à toutes les formes du 
jugement , sauf les jugements absolus, généraux et apodic-
tiques, qui par leur nature même dépassent les limites de 
l 'expérience, sauf encore les jugements individuels qui ne 
portent que sur des objets d'observation. Les jugements ca-
tégoriques, hypothétiques et disjonctifs, les jugements affir-
matifs, négatifs et limitatifs sont à priori ou à posteriori, 



selon que les termes dont ils se composent sont des notions 
rationnelles ou expérimentales. Il en est de même des juge-
ments qui concernent les termes comparés entre eux au 
point de vue de l 'identité. De là quat re combinaisons : 

Jugement analytique à priori : « l 'espace est infini; dans 
tout tr iangle les angles opposés à des côtés égaux sont 
égaux. » La plupart des jugements mathématiques appar-
t iennent à cette catégorie, quoique Kant les considère 
comme synthétiques. 

Jugement analytique à posteriori : « l'esprit a conscience 
de sa liberté ; l'eau se compose d'oxygène et d 'hydrogène. » 
Kant prétend que tout jugement analytique est à priori, parce 
qu'on n'a nul besoin de l 'expérience pour affirmer les pro-
priétés d'un objet. La psychologie expérimentale et l 'étude 
des corps dans les sciences naturel les sont cependant des 
analyses qui ne peuvent se faire que par l 'observation in-
terne ou externe. Il n'est, donc pas vrai que tout jugement 
d'expérience soit synthétique ; il n'est synthétique au con-
traire que si les substances, spirituelles ou physiques, sont 
comparées entre elles et acquièrent , par voie d'analogie ou 
d'induction, des propriétés nouvelles et transcendantes. Si 
Kant est dans l 'erreur à ce sujet , quelle confiance méritent 
encore ses conclusions sceptiques en métaphysique, qui re-
posent en partie sur la considération des jugements analy-
tiques et synthét iques? 

Jugement synthétique à posteriori : « la terre tourne 
autour du soleil; l ' influence de la lune est sensible dans 
les marées. » Ces propositions sont synthét iques, parce 
que le premier terme, considéré isolément , ne pourrait 
donner le second, mais elles sont basées sur l 'observation 
astronomique. 

Jugement synthétique à priori : « tout phénomène a u n e 
cause; le monde est sans limites dans le temps et dans l 'es-
pace; l 'humanité doit se rat tacher à Dieu. » Ces propositions 
sont synthétiques, parce que l 'at tr ibut dépasse le sujet , mais 
elles ne peuvent ê t re vérifiées dans leur universalité par 
aucune expérience. Kant regarde la solution de pareils juge-
ments comme le problème fondamental de la métaphy-

sique (1). La forme de la question est ingénieuse. La méta-
physique, en effet, est la philosophie pure, dégagée de tout 
élément empirique, et ne peut être abordée avec succès 
sans synthèse. Il s'agit de passer méthodiquement du fini à 
l'infini, de la variété à l'unité, du monde à Dieu, c'est à dire 
d 'une série de notions au principe absolu de la science. 
Demander comment sont possibles des jugements synthé-
tiques à priori, c'est demander comment il est possible d'af-
firmer avec certitude un rapport entre deux notions étran-
gères ou transcendantes, sans le secours de l'observation. 
La théorie d e l à connaissance répond à cette question. Mais 
n'oublions pas qu'une fois l'idée du principe élucidée, la 
métaphysique n'est plus que l'analyse de la notion de Dieu, 
comme la géométrie est l 'analyse de la notion de l 'espace. 

7. Les jugements universels et particuliers s'appellent 
jugements de quantité et concernent l 'extension du sujet 
considéré non en lui-même, mais par rapport à l 'attribut. 
Un même terme n'a qu'une même extension, mais celte ex-
tension peut être affirmée soit en totalité, soit en partie, en 
présence de deux notions différentes, selon que ces notions 
sont un genre supérieur ou une espèce inférieure du sujet , 
comme dans cet exemple : « tous les oiseaux sont ver tébrés; 
quelques oiseaux sont rapaces. » Il s'agit donc de l 'extension 
relative du sujet comparé à l 'attribut, ou plutôt il s'agit de 
l 'étendue de la relation qui existe entre les deux termes, car 
dans d'autres circonstances le mot extension ne s'applique 
plus convenablement. Le jugement est universel ou particu-
lier, selon que le sujet est entièrement ou partiellement rap-
porté à l 'attribut, de quelque manière du reste que l 'attribut 
doive être rapporté au sujet. Le jugement est uni tersel-par-
ticulier, si le sujet est mis en rapport avec l'attribut, non 
seulement comme tout, d'une manière indivise ou indéter-
minée, mais encore dans l 'ensemble de toutes ses parties. 
On confond ordinairement ce principe de division avec celui 
qui a été développé au sujet des termes considérés dans leur 
objet ou leur essence. Au lieu de dire que les jugements 

(1) Kant, Kritik der reinen Vernunft, Einleitung. 



sont absolus, généraux et individuels, selon la nature des 
termes, et qu'ils sont universels, particuliers et universels-
part icul iers , selon l 'étendue de leur relation, on dit, depuis 
Kant, en mêlant les deux divisions, que les jugements sont 
universels, particuliers et individuels. C'est là une grave 
erreur qui peut vicier la théorie du raisonnement, et dont 
les vieilles logiques, tant décriées et si peu comprises, sa-
vaient se préserver. « Il importe peu pour l 'universalité d'une 
proposition que l 'étendue de son sujet soit grande ou petite, 
pourvu que, telle qu'elle soit, on la prenne tout en t iè re ; et 
c'est, pourquoi les propositions singulières t iennent lieu 
d'universelles dans l 'argumentation (1). » 

L'observatiou est d'autant, mieux fondée, que les six espèces 
de jugements que nous venons de nommer se combinent 
parfaitement entre elles d'après les procédés ordinaires. Un 
jugement absolu peut être universel, particulier ou l 'un et 
l 'autre, selon la manière dont le sujet est rapporté à l'attri-
but . Exemples « Dieu est infini; Dieu dans sa sagesse gou-
verne le monde; Dieu dans son essence et dans tous ses 
at tr ibuts est la perfection absolue. » Quand je dis simplement 
« Dieu, » je ne fais aucune distinction, je parle de l'objet con-
sidéré dans son unité indivise ; quand je dis « Dieu dans sa 
sagesse,» je ne parle que d'une seule propriété ou d'une partie 
de l 'essence divine ; quand je dis « Dieu dans son essence et 
dans toutes ses qualités, » je parle à la fois du tout et des 
parties, comme objet d'une notion analytique et complète. De 
même un jugement général peut être universel, particulier 
ou universel et particulier tout ensemble. Exemples « tout 
homme peut remplir ses devoirs \ quelques hommes sont 
vicieux; tout homme, comme être raisonnable, libre et per-
fectible, mérite l 'estime de ses semblables. » La première pro-
position est à la fois générale et universelle; ces deux termes 
se prennent ordinairement comme synonymes, mais l'un dé-
signe le caractère de la notion, qui représente un genre et 
s 'exprime par un nom commun, tandis que l 'autre désigne 

(1) Logique de Port-Rayal, deuxième partie, ch. m, 1662.—Euler, Lettres 
à me princesse d'Allemagne, xxxix, 1761. 

que la notion est prise sans restriction. La seconde proposi-
tion a pour objet la même notion générale, mais elle ne la 
met que partiellement en relation avec son attribut. Un juge-
ment individuel enfin peut à son tour être universel, parti-
culier ou universel-particulier. Exemples « cet arbre-ci est 
utile ; cet arbre sert à l 'alimentation ; cet arbre est sain dans 
tous ses organes. » Toutes ces propositions sont singulières, 
puisqu'elles parlent d'un objet individuel ; mais, d'une part , 
cet objet est utile dans son ensemble ; de l 'autre, il peut ser-
vir à la nutrition dans une de ses parties, en tant qu'il porte 
des frui ts ; enfin il est considéré comme un être organique 
dans la plénitude de ses organes. On voit que l 'ancienne lo-
gique n'avait pas tor t d'assimiler un jugement individuel à 
un jugement universel, ce qui ne saurait plus se faire dans 
la classification en usage, mais qu'elle n'enseignait qu'une 
partie de la vérité, puisqu'un jugement individuel peut aussi 
être particulier, soit au fond, soit dans la forme. 

D'après ces explications, le jugement universel est celui 
qui rapporte entièrement le sujet à l 'attribut ou qui consi-
dère le sujet dans toute son extension, quand il s'agit d'un 
concept ou d'une notion générale : « les parallélogrammes 
sont des quadrilatères ; tout ce qui est matériel est pesant. » 
Ces deux propositions méritent d'être distinguées entre elles 
comme deux cas particuliers. D'une part, le sujet a moins 
d'extension que l 'attribut, l'un est une espèce de l 'autre, les 
notions sont subordonnées, et alors, si le sujet est rapporté 
tout entier à l 'attribut, l 'attribut cependant ne peut être rap-
porté qu'en partie au sujet. Aussi la proposition ne se prête-
t-elle pas à une conversion simple. Si l'on peut dire : « tous 
les parallélogrammes sont des quadrilatères, » on ne peut pas 
dire réciproquement : « tous les quadrilatères sont des paral-
lélogrammes, » mais seulement : « quelques quadrilatères sont 
des parallélogrammes. » D'autre part, le sujet et l'attribut sont 
des notions équivalentes, de même extension, de.sorte que 
les deux termes se rapportent entièrement et mutuellement 
l'un à l 'autre. La proposition est donc réciproque et peut se 
convertir simplement en ses propres termes : « tout ce qui est 
matériel est étendu, tout ce qui est étendu est matériel.» La 



proposition réciproque est un jugement universel dont les 
deux termes ont une même étendue. Dans le cas de la 
subordination, tout S est dans P, mais quelque P seule-
ment est dans S; dans le cas de l 'équivalence, tout S est 
dans P et tout P dans S. Il existe un t rois ième cas encore 
pour le jugement universel, c'est celui de la coordination ou 
de l'incompatibilité, où le sujet et l 'at tr ibut se rapportent 
complètement et mutuellement l'un à l 'autre, mais d'une 
manière négative, c'est à dire s'excluent l 'un l 'autre : « au-
cun cercle n'est une ellipse, » et réciproquement , « aucune 
ellipse n'est un cercle; » nul S n'est dans P et nul P n'est 
dans S. 

Le jugement particulier est celui qui rappor te partielle-
ment le sujet à l 'attribut, ou qui ne considère le sujet que 
dans une partie de son extension, quand il s'agit d'un con-
cept : « quelques lignes courbes sont des cerc les ; quelques 
quadrilatèreséquiangles sont équilatéraux. » Ici encore il y a 
deux cas à distinguer. Dans la première proposit ion, le sujet 
est un genre de l 'attribut, et alors, quoiqu'il ne soit rapporté 
que partiellement à l 'attribut, l 'attribut doit être rapporté 
totalement au suje t ; les notions sont subordonnées comme 
dans un cas du jugement universel, mais la subordination est 
inverse : c'est le second terme qui est subordonné au pre-
mier, et non le premier au second. Leur double relation 
doit donc s'exprimer ainsi : « quelques l ignes courbes sont 
des cercles; tous les cercles sont des l ignes courbes. » S est 
en partie dans P, mais P est tout entier dans S. Le second 
cas est celui de l'entrecroisement. Les not ions entrecroisées 
appartiennent à la division des concepts d 'après l 'extension. 
Deux notions sont entrecroisées quand elles ne sont ni 
subordonnées entre elles, ni coordonnées sous un même 
genre, mais qu'elles ont ensemble une espèce commune, 
dont elles s'affirment toutes deux, et en vue de laquelle elles 
peuvent aussi s'affirmer partiellement l 'une de l 'autre. Si l'on 
considère, par exemple, les quadri latères au point de vue de 
l'égalité des quatre angles et des quatre côtés , on dira qu'il 
y a des quadrilatères équiangles, tels que le carré et le rec-
tangle, qu'il y a des quadrilatères équilatéraux, tels que le 

carré et le losange, qu'il y a des quadri latères non équiangles, 
tels que le losange, le parallélogramme et le trapèze, qu'il y 
a enfin des quadrilatères non équilatéraux, tels que le rec-
tangle, le parallélogramme et le trapèze. Ces différents 
termes ne s'excluent pas entièrement comme des espèces 
coordonnées dans une division régulière, mais ils ne peuvent 
pas non plus s'affirmer entièrement les uns des autres, 
comme des notions subordonnées : ils se croisent. En effet, 
il y a un terme commun aux deux premiers groupes, c'est 
le carré ; un terme commun à la seconde et à la troisième 
classe, c'est le losange; deux termes communs aux deux 
derniers groupes : le parallélogramme et le trapèze ; mais 
il y a aussi dans chaque cas des termes non communs ou 
différents, A l'égard des termes communs, les genres s'af-
firmeront les uns des au t res ; à l'égard des termes différents, 
ils devront se nier ; mais l'affirmation et la négation ne pour-
ront être que partielles, puisque tout n'est pas commun et 
que tout n'est pas opposé. Il y aura donc quatre formes dis-
tinctes du jugement particulier qui a pour termes des notions 
entrecroisées, selon que l 'attribut sera affirmé ou nié du 
sujet, ou réciproquement le sujet de l 'attribut. Ainsi l 'on 
pourra dire : « quelques quadrilatères équiangles sont équi-
latéraux; quelques quadrilatères équiangles ne sont pas 
équilatéraux ; quelques quadrilatères équilatéraux sont 
équiangles; quelques quadrilatères équilatéraux ne sont pas 
équiangles. » Quelque S est dans P, quelque S n'est pas 
dans P, quelque P est dans S, quelque P n'est pas dans S. 
Les mêmes jugements pourront se formuler sur les autres 
notions entrecroisées : « des quadrilatères non équiangles 
sont équilatéraux; des quadri latères non équiangles ne sont 
pas équilatéraux, etc. » 

Il y a donc cinq cas possibles pour les jugements univer-
sels et particuliers, selon la manière dont le sujet est rap-
porté à l 'attribut, et Pattribut au sujet . On peut les présenter 
sous cette forme algébrique : 

1. Équivalence : Tout S est P, tout P est S; 
2. Subordination : Tout S est P, quelque P est ; 



3. Coordination : Nul S n'est P , nul P n'est S ; 
4. Subordination inverse : Quelque S est P , tout P est S ; 
5. Entrecroisement : Quelque S est P , quelque P est S ; 

Quelque S n'est pas P , quelque P n'est pas S. 

Vérifions si cette division est complète, en procédant 
d'une autre manière, et en marquant mieux la quantité de 
l'attribut dans les jugements universels et particuliers, c'est 
à dire en faisant précéder chaque terme de son déterminatif 
tout (omne) ou quelque (quoddam). Toutes les combinaisons 
mathématiquement possibles sont alors au nombre de huit 
pour le rapport de S à P, et autant pour le rapport inverse 
de P à S : 

1. Tout S est tout P . 
3. Tout S est quelque P . 
5. Quelque S est tout P . 
7. Quelque S est quelque P . 

2 . Tout S n'est-pas tout P . 
4. Tout S n'est-pas quelque P . 
6. Quelque S n'est pas tout P . 
8. Quelque S n'est pas quelque P . 

La première combinaison est le cas de l'équivalence, qui 
comprend aussi le rappor t inverse : tout P est tout S. La 
deuxième combinaison est le cas de la coordination ou de 
l 'exclusion, qui comprend encore le rapport inverse : tout 
P n'est-pas tout S, c'est à dire nul P n'est S. La troisième 
combinaison es t le cas de la subordination, qui comprend le 
cinquième rapport inverse : quelque P est tout S. La cin-
quième combinaison est le cas de la subordination inverse, 
qui comprend également le rapport inverse de la troisième 
combinaison : tout P est quelque S. La septième et la hui-
tième combinaisons sont le cas de l 'entrecroisement , qui 
comprend aussi les deux rapports inverses. Les exemples 
donnés précédemment suffisent à éclaircir ces points. Res-
tent la quatrième et la sixième combinaisons des deux 
ordres, qui sont moins importantes et qui sont comprises, 
comme conséquences, dans le cas de l'exclusion des notions 
coordonnées. En effet, si tout S est hors de tout P, il en 
résulte que tout S sera hors de chaque partie de P et réci-

proquement, et que chaque partie de S sera également hors 
de tout P et réciproquement. 

La division est donc complète. En outre, on voit que dans 
les cas de l'équivalence, de la coordination et de l 'entrecroi-
sement, le rapport de P à S est le même que le rapport de S 
h P : si tout S est tout P, tout P est également tout S ; si nul 
S n'est P, nul P non plus n'est S ; si quelque S seulement 
est P, quelque P seulement est S. Dans les deux cas de la 
subordination, au contraire, le rapport de P à S est l'opposé 
du rapport de S à P : d'une part quelque S est tout P et tout 
P est S; de l'autre tout S est quelque P et quelque P est tout 
S. Ces observations faciliteront les conclusions à tirer d'un 
jugement par voie d'inversion. On commet fréquemment des 
er reurs à cet égard, parce que, dans le langage ordinaire, 
quand on dit : tout S est P ou quelque S est P, il reste indé-
terminé, si P doit être pris en tout ou en par t ie , dans les 
deux cas, et même dans le second , s'il s'agit seulement 
d'une espèce de S ou si ce qu'on affirme d'une espèce ne 
doit pas s'affirmer du genre entier. On peut dire exactement : 
« quelques cercles sont des lignes courbes, » mais si l'on a 
égard à la valeur réelle des notions, on ne dira pas : « quelques 
cercles seulement sont des lignes courbes , » car tous les 
cercles appartiennent à ce genre; on ne dira pas non plus-: 
« quelques cercles sont toutes les lignes courbes, » car tous les 
cercles ensemble ne font qu'une partie de ce genre de lignes. 
Pour éviter l 'erreur, il importe de bien déterminer les no-
tions. C'est ce qui a été parfaitement compris par sir Wil-
liam Hamilton dans ses Discussions sur la philosophie et la 
l i t térature, 1852; mais on a tort en France de lui attr ibuer 
l 'honneur de cette découverte, popularisée en Allemagne 
depuis le commencement de ce siècle par les ouvrages de 
Krause ( l ) . 

On se contente ordinairement en logique d'examiner les 
jugements universels et particuliers dans leurs rapports avec 
les jugements affirmatifs et négatifs, sans tenir compte de 
l'extension de l 'attribut. On obtient alors quatre combinai-

(1) Ch. Waddington, Essais de Logique, IV. Paris, 1857. 



sons que l'on représente par les quatre premières voyelles, 
d 'après ces vers techniques : 

Asserit A, negat E, verum gene'raliter ambo. 
Asserit X, negat 0 , sed particulariter ambo. 

A représente un jugement universel affirmatif, de cette 
l'orme : « tout ce qui est infini est absolu; toutes les notions 
sont des opérations de la pensée. » La première proposition 
est un jugement réc iproque , dont les termes sont équiva-
lents : tout S est tout P ; la seconde est un jugement de subor-
dination : tout S est quelque P. 

E représente un jugement universel négatif de cette forme: 
« aucune notion n'est un raisonnement; , nulle peine ne doit 
être irréparable. » Ces jugements signifient que les termes 
s'excluent complètement comme notions coordonnées ou 
incompatibles. C'est le cas de la coordination : tout S n'est-
pas tout P ; mais il faut bien remarquer que la négation porte 
sur la relation. Quand on dit « toute faute n'est pas pardon-
nable, » il y a équivoque; le sens ordinaire est « non omnis 
culpa est ignoscenda » quelques fautes seulement sont par-
donnables, jugement part iculier; l 'autre sens est « omnis 
culpa non est ignoscenda, » toute faute est dans un rapport 
négatif avec l'idée de pardon, toute faute exclut le pardon, 
jugement universel. Pour mieux indiquer la valeur du juge-
ment négatif, on peut, à la forme tout S n'est-pas P, substi-
tuer la forme tout S es t hors de P. Le jugement contraire est 
le jugement universel affirmatif : tout S est dans P. 

I représente un jugement particulier affirmatif de cette 
forme : « quelques hommes sont soldats, quelques polygones 
équiangles sont équilatéraux. » Quelque S est P ou quelque 
S est dans P. C'est le cas de la subordination inverse ou le 
cas de l 'entrecroisement, selon que l'attribut est considéré 
en totalité ou en part ie. 

Ö représente un jugement particulier négatif de cette 
forme : « quelques plantes ne sont pas cryptogames, quelques 
plantes phanérogames à périanthe pétaloïde ne sont pas her-
maphrodites. » Quelque S n'est pas P ou quelque S est hors 
de P. Le premier exemple appartient au cas de la subordi-

nation inverse, car tous les cryptogames sont des plantes; le 
second, au cas de l 'entrecroisement, car toutes les plantes 
hermaphrodites n'ont pas de périanthe pétaloïde. 

Ces diverses espèces de jugements peuvent encore être 
figurées avec avantage sous une forme géométrique, qui 
montre aux yeux les rapports d'extension des deux notions 
et les conclusions qu'on en peut t irer par inversion, d'après 
les formules générales du principe de contenance : tout ce 
qui est dans le contenu est dans le contenant, tout ce qui est 
hors du contenant est hors du contenu. Chaque cercle est 
une notion, le sujet ou l 'attribut, S ou P. Si les deux notions 
sont réciproques, les deux cercles devront avoir la même 
étendue et le même centre et s'appliquer exactement l'un à 
l 'autre. C'est le jugement universel affirmatif, dans le cas de 
l'équivalence. Si les deux notions sont subordonnées, les 
cercles devront ê t re différents d 'é tendue, mais concen-
t r iques , pour marquer que le sujet est entièrement contenu 
dans l 'a t t r ibut , ou l'attribut entièrement contenu dans le 
sujet : le premier cas est celui du jugement universel affir-
matif, sous forme de subordinat ion; le second est celui du 
jugement particulier affirmatif, sous forme de subordination 
inverse. Si les deux notions sont coordonnées ou incompa-
tibles, les deux cercles ne se toucheront en aucun point , 
pour exprimer que les termes sont complètement l'un hors 
de l 'autre : c'est le jugement universel négatif. Enfin si les 
deux notions sont entrecroisées , les deux cercles se cou-
peront, pour indiquer que les termes sont en partie e t réci-
proquement l'un dans l 'autre et l 'un hors de l 'autre : c'est le 
jugement particulier affirmatif et-négatif. 



1. Tout S est tout P : Équivalence : première forme du 
jugement universel affirmatif, qui contient aussi le jugement 
réciproque Tout P est tout S, et les jugements particuliers : 
chaque partie de S est une partie de P ; chaque partie de P 
est une partie de S. 

2. Tout S est quelque P : Subordination : seconde forme 
du jugement universel affirmatif, qui comprend aussi les 
jugements particuliers : quelque P est S ; chaque partie de S 
est dans P ; quelque P n'est pas dans S. 

3. Quelque S est tout P : Subordination inverse : forme du 
jugement particulier affirmatif, qui renferme le jugement 
universel : tout P est S, et deux jugements particuliers, l'un 
pos i t i f : chaque partie de P est dans S, et l 'autre négatif: 
une partie de S n'est pas dans P. 

4.-Nul S n'est P : Coordination et exclusion : forme du 
jugement universel négatif , qui donne lieu au rapport in-
verse : nul P n'est S, ainsi qu'à deux autres jugements néga-
tifs, mais particuliers : chaque partie de S est hors de P, 
chaque partie de P est hors de S. 

. o. Quelque S n'est pas P : Entrecroisement : forme du juge-
ment particulier négatif, qui contient également, pourvu que 
les termes soient bien déterminés , les autres espèces de 
jugements particuliers : quelque P n'est pas S ; quelque S 
est P ; quelque P est S. Cette figure peut donc représenter 
encore un jugement particulier affirmatif : quelque S est 

dans P ; mais alors il faut placer la lettre S dans la partie 
commune des deux cercles (1). 

Procédons maintenant à une division nouvelle, en compa-
rant deux jugements entre eux. La question est de savoir 
quelles sont les formes possibles de la relation qui existe 
entre deux jugements , comment ces jugements se détermi-
nent et s 'appellent, et quelles conclusions on peut t i rer au 
besoin de l'un par rapport à l 'autre. Ici la théorie du juge-
ment se mêle à celle du raisonnement. Nous tâcherons de 
les maintenir distinctes autant que la matière le pe rmet , en 
nous appuyant sur la comparaison des jugements pour je ter 
les bases de l 'opération subséquente. 

Deux jugements mis en regard sont identiques pour le fond 
et pour la forme, ou bien ils sont opposés. Si les jugements 
sont identiques au fond, sans l 'être dans la forme du langage, 
ils se composent de notions équivalentes et sont eux-mêmes 
équivalents. Exemples « Dieu est l 'Être seul et unique, Dieu 
est l 'Être infini et absolu. » 

Deux jugements peuvent être opposés de mille manières, 
selon qu'ils traitent des esprits ou des corps, des principes 
ou des phénomènes, et qu'ils affirment ou qu'ils nient tantôt 
d'une façon catégorique ou disjonctive, tantôt d'une façon 
assertoire ou problématique. Tout ce qu'on peut dire de ces 
jugements , c'est qu'ils sont distincts. Il serait sans profit 
pour la science de chercher à déterminer toutes les formes 
de la distinction des jugements. C'est pourquoi l'on ne consi-
dère en logique que l'opposition qui existe entre deux juge-
ments dont les termes sont les mêmes et qui ne diffèrent 
entre eux que par la quantité du sujet ou par la qualité de la 
relation. Il s'agit donc des jugements universels et particu-
l ie rs , affirmatifs et négatifs , représentés par les lettres 
A, E, I, 0 . Selon les diverses espèces de combinaisons pos-
sibles entre ces voyelles, prises deux à deux, ou entre les 
propositions qu'elles expriment, les jugements opposés sont 
contraires, sous-contraires, subalternes ou contradictoires. 

(1) Euler, Lettres à une princesse d'Allemagne, XXXIV. 



Dans les deux premiers cas, l'opposition est coordinative ou 
directe; dans le troisième, elle est subordinative; dans le 
dernier , elle est oblique ou diamétrale, c'est à dire à la fois 
coordinative et subordinative, comme le montre le tableau 
suivant : 

J U C E M E R T S C O N T R A I R E S 

J U G E M E N T S SOUS-CONTRAIRES 

Chaque ligne coupée au milieu marque l'union et la dis-
tinction de deux termes et représente un jugement. Les 
lignes sont doubles pour désigner les deux jugements qui 
sont comparés entre eux. Les lignes supérieures unissent 
deux jugements universels; les lignes inférieures, deux juge-
ments part iculiers; à droi te , deux jugements négatifs; à 
gauche, deux jugements affirmatifs; les diamètres du carré 
indiquent une double opposition quantitative et qualitative. 

1. Deux jugements de la forme AE ou EA sont contraires : 
ils ont même quantité, mais diffèrent de qualité. Des juge-
ments contraires sont donc des jugements universels oppo-
sés par la qualité. Il est entendu que les termes sont les 
mêmes et conservent la même position : Tout S est P, nul 
S n'est P. «Tout corps est mobile, aucun corps n'est mobile ; 
tout est vrai, rien n'est vrai. » 

2. Deux jugements de la forme 10 ou 01 sont sous-con-
traires : ils ont encore même quanti té , et diffèrent de qua-
lité, mais tous deux sont particuliers, au lieu d'être univer-
sels. Des jugements sous-contraires sont donc des jugements 

particuliers opposés par la qualité : Quelque S est P, quelque 
S n'est pas P. Quelques angles sont droits, quelques angles 
ne sont pas droits. 

3. Deux jugements de la forme AI, IA, ou EO, OE sont 
subalternes ou subordonnés : ils ont même qualité, mais dif-
fèrent de quantité ; tout deux sont positifs ou tous deux 
négatifs, mais l'un est universel, l 'autre particulier. Des 
jugements subalternes sont donc des jugements opposés par 
la quantité. Il s'agit toujours de l'extension du sujet et non 
de celle de l'attribut : Tout S est P, quelque S est P, ou bien 
nul S n'est P, quelque S n'est pas P. Toute loi est juste, quel-
ques lois sont justes. Nulle quantité n'est infinie, quelques 
quantités ne sont pas infinies. 

4. Deux jugements .de la forme AO, OA ou EI, IE, sont 
contradictoires : ils n'ont ni la même quantité, ni la même 
qualité. Quand l'un est universel, l 'autre est part iculier; si 
le premier est affirmatif, le second est négatif, et récipro-
quement. Des jugements contradictoires sont donc des juge-
ments opposés à la fois par la quantité et par la qualité, c'est 
à dire diamétralement opposés : Tout S est P , quelque S 
n'est pas P ; nul S n'est P, quelque S est P. Toute vérité est 
utile, quelques vérités ne sont pas utiles; aucune œuvre n'est 
méritoire, quelques œuvres sont méritoires. 

Ces cas épuisent toutes les combinaisons possibles entre 
quatre lettres unies deux à deux. Quand deux jugements sont 
formés des mêmes termes et que les termes occupent la 
même posit ion, si le premier est de la forme A, le second 
doit être de la forme E, I ou 0 ; de là trois couples de juge-
ments : contra i res , subalternes ou contradictoires; si le 
premier est. de la forme E , le second sera de la forme A, 0 
ou I; de là de nouveau trois couples de jugements : con-
traires, subalternes ou contradictoires; si le premier est de 
la forme I, le second ne peut être que de la forme A, 0 ou E : 
de là des jugements subalternes, sous-contraires et contra-
dictoires, et les mêmes noms reviendront, si l'on combine 
0 avec E, I ou A. De sorte qu'à chaque jugement donné 
on pourra opposer un jugement contradictoire et un juge-
ment subalterne, en changeant soit la quantité et la qualité, 
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soit la qualité seule; mais on ne peut opposer de jugement 
contraire qu'à un jugement universel, ni de jugement sous-
contraire qu'à un jugement particulier. Soit le jugement : 
« tous les rayons d'un cercle sont égaux. » Cette proposition 
n'a pas de sous-contraire, mais elle a pour contraire : aucun 
rayon n'est égal à un autre (tous les rayons ne sont-pas 
éo-aux); elle a pour contradictoire : quelques rayons ne 
sont pas égaux ; elle a enfin pour proposition subordon-
née : quelques rayons sont égaux entre eux, mais celle-ci 

n'a pas de contraire. 
Il n'y a là aucune difficulté, parce que le jugement porte 

sur une notion générale ou un concept. Mais-nous avons dit, 
contrairement à l'avis cle beaucoup de logiciens, que 1 uni-
versalité et la part iculari té s 'appliquent aussi à des notions 
absolues et à des notions individuelles. Le jugement « Dieu 
est juste, » par exemple, est universel, parce que le sujet est 
totalement rapporté à l 'attribut. Quels seront donc les juge-
ments opposés? Le jugement contrai re sera : « Dieu n'est-pas 
juste, ou Dieu est i n j u s t e ; » le jugement subordonné : « Dieu 
sous quelque rapport est jus te ; » et le.jugement contradic-
t o i r e : « D i e u sous q u e l q u e rapport n'est pas juste. »Deux juge-
ments individuels peuvent également être contradictoires, 
comme l'enseignait l 'ancienne logique, pourvu que le sujet 
soit rapporté à l 'attribut en totalité et ensuite en partie. La 
différence qu'on fait entre ce qui est infini et ce qui,psi infini 
à certains égards , entre l'infini absolu et l'infini relatif, se 
ramène à une distinction analogue. Cet exemple suffit pour 
démontrer que le champ d'application de celte partie de 
la logique formelle peut s 'é tendre à tous les objets de la 
pensée. 

Fixons maintenant les règles de l'opposition des jugements, 
comme introduction à la théorie du raisonnement. Ces 
règles, comme celles des notions subordonnées, ne sont 
que les lois générales de la pensée , adaptées aux diverses 
espèces de jugements . 

1. De deux jugements contraires, l'un est nécessairement • 
faux, mais il peuvent être faux tous deux. Affirmer le pre-
mier, c'est donc nier le second, mais nier l'un n'est pas affir-

mer l 'autre. En effet, dans les jugements contraires, le sujet 
est pris dans toute son extension ou rapporté entièrement à 
l 'attribut : le sujet est donc le même ou considéré sous le 
même rapport dans les deux jugements : tout S est P, tout S 
n'est-pas P. Or l'attribut peut ê t r e , au point de vue de l'ex-
tension, supérieur, égal ou inférieur au sujet : S < P, S = P , 
S > P ; si l 'attribut est égal au sujet, les deux notions sont 
équivalentes, et alors, en vertu du principe de contradiction, 
la même qualité ne pourra ê t re affirmée et niée à la fois du 
même sujet considéré sous le même rapport . Exemple « tout 
corps est étendu, nul corps n'est é tendu.» Puisque les notions 
sont équivalentes, le jugement alfirmatif est. nécessairement 
vrai ; mais le jugement négatif est faux, car il est la négation 
pure et simple du premier. Le contraire aurait lieu si les 
deux notions étaient coordonnées ou incompatibles, comme 
celles de cube et de sphère : le jugement négatif serait vrai, 
l 'autre serait faux. En second lieu, si l 'attribut est plus étendu 
que le sujet, il est un genre dont le sujet fait partie, et alors 
il convient au sujet en totalité, car le genre appartient à la 
compréhension de l 'espèce, en vertu des lois de la subordi-
nation des notions. Dans ce cas encore, le jugement affirma-
tif sera v ra i , et le jugement négatif sera faux pour le motif 
allégué tantôt. Exemple «tout drame est un poème, nul drame 
n'est un poème. » Si enfin, dans le cas de la subordination 
inverse, l'attribut, est moindre que le sujet, il est une espèce 
du su je t , il lui convient seulement sous quelque rapport, 
puisqu'il n'est qu'une partie du genre. Dans ce cas, les deux 
jugements universels seront faux : l'attribut ne pourra être 
nié ni affirmé du sujet sans restriction. Exemple « tout poème 
est un drame, nul poème n'est un drame. » Il en serait de 
même dans le cas des notions entrecroisées. On pourrait 
donner une raison plus générale de cette règle, en réduisant 
les jugements contraires à des jugements contradictoires, 
par le changement de l'un des jugements universels en juge-
ment particulier. ' 

2. De deux jugements sous-contraires, l'un est nécessaire-
ment vrai, mais ils peuvent être vrais tous deux. Nier l'un 
c'est donc affirmer l ' au t re , mais affirmer le premier n'est 



pas nier le second. En effet, les jugements sous-contraires 
sont particuliers; le sujet n'est rapporté que partiellement 
à l 'attribut et peut en conséquence être considéré sous deux 
rapports distincts dans les deux jugements. Le principe de 
contradiction n'est donc pas lésé quand le même attribut est 
affirmé et nié du même su je t , envisagé tantôt dans une de 
ses par t ies , tantôt dans une autre; à la rigueur, le sujet 
change , quoiqu'il ait la même forme : quelque S est P, 
quelque S n'est pas P. Nous pouvons appliquer ici le même 
raisonnement que plus haut, et indiquer ce qui doit arriver 
selon que les notions sont équivalentes ou subordonnées, 
coordonnées ou entrecroisées, au point de vue de l'exten-
sion. Si les notions sont équivalentes, le jugement affirma-
tif sera vrai, l 'autre sera faux : « quelques sphères sont des 
corps ronds, quelques-unes ne le sont pas. » Si les notions 
sont subordonnées, l'attribut sera une espèce ou un genre 
du sujet : comme genre , il convient en totalité, il peut être 
affirmé de chaque 'part ie et ne peut être nié d 'aucune; le 
jugement affirmatif sera de nouveau le seul véritable : « quel-
queà animaux sont des organismes; d'autres, non. » Mais si 
l 'attribut est une espèce du sujet, il pourra être affirmé sous 
un rapport et nié sous un autre , puisque le genre est aussi 
cette espèce désignée par l'attribut, mais qu'il n'est pas cette 
espèce exclusivement : « quelques oiseaux sont palmipèdes, 
quelques oiseaux ne sont pas p a l m i p è d e s . »Si les notions sont 
coordonnées, le jugement négatif sera seul vrai , puisqu'il 
exprime, quoique partiellement, le véritable rapport qui 
existe entre ces sortes de termes : « quelques cercles sont 
des lignes droites, quelques cercles ne sont pas en -ligne 
droite. » Enfin si les notions sont entrecroisées ou possèdent 
une espèce commune, les deux jugements seront vrais, 
parce que les termes de ce genre ont à la fois des points de 
ressemblance et des points de différence : « certains métaux 
sont blancs, d'autres ne le sont pas ; quelques liquides sont 
sapides, d'autres insipides. » 

3. De deux jugements contradictoires, l'un est nécessaire-
ment vrai , l'autre nécessairement faux. Affirmer le premier 
est. donc nier le second, et réciproquement nier l'un est 

affirmer l 'autre. En effet, ce qui convient au sujet dans toute 
son extension ou sous tous les rapports ne peut être nié 
sans contradiction d'aucune de ses espèces ; et ce qui ne 
convient au sujet en aucune manière ne peut être affirmé de 
l'une ou de l 'autre de ses parties. Si donc le jugement uni-
versel est vra i , le jugement particulier sera faux, en vertu 
du principe de contradiction : dans le premier, le sujet est 
rapporté entièrement à l 'a t tr ibut , et ce rapport complet 
comprend également tous les rapports partiels du sujet avec 
l 'attribut; or le jugement particulier est la négation pure et 
simple de l'un de ces rapports. Exemples « tous les carrés 
sont des polygones, quelques carrés ne sont pas des poly-
gones; aucun homme n'est parfait, quelques-uns sont par-
faits. »Le même raisonnement trouvera son application, si le 
jugement universel est faux. Dans ce cas, en effet, l 'attribut 
est faussement accordé ou refusé au sujet sous tous les rap-
por t s ; or le jugement particulier est précisément l'affirma-
tion contraire à l'un de ces rapports ; si le premier est faux, 
le second doit être vrai, à moins que l'on puisse affirmer et. 
nier la même chose du même sujet au même point de vue. 
Exemples « tous les polygones sont des triangles, quelques 
polygones ne sont pas des triangles ; aucun homme n'est 
savant, quelques-uns sont savants. » Dans ces deux exemples, 
l 'attribut est une espèce du su je t , et lui convient nécessai-
rement en pa r t i e , mais seulement en partie ; dans les 
exemples précédents , l 'attribut était soit un genre , soit une 
notion incompatible; or l'on sait que le genre doit ê t re 
affirmé de chaque espèce, et qu'une notion incompatible ne 
peut être affirmée en aucune façon de son contraire. 

4. De deux jugements subalternes, aucun.n'est nécessaire-
ment vrai, aucun n'est nécessairement faux; il peuvent être 
vrais tous deux ou faux tous deux. Si le jugement universel 
est vrai, le jugement particulier l'est aussi ; si le jugement 
particulier est faux, le jugement universel l'est auss i ; 
mais si le jugement universel est faux, le jugement parti-
culier peut être faux ou vrai, et si le jugement particulier 
est vrai, le jugement universel peut être vrai ou faux. 
En d'autres termes, ce qui est vrai du tout est vrai de la 



partie, ce qui est faux de la partie e s t faux du tout, mais les 
deux réciproques n'ont pas lieu : ce qui est faux du tout peut 
être vrai de la partie et ce qui est vrai de la partie peut être 
faux du tout. En effet, dans le jugement universel le sujet 
est considéré comme genre ou comme tout, et dans le juge-
ment particulier comme espèce ou comme partie. Or en vertu 
de la subordination des notions, ce. qui peut s affirmer du 
®enre doit s'affirmer de chaque espèce, et ce qui peut se 
nier de l'espèce doit se nier du genre . L'attribut du genre 
rentre comme le genre lui-même dans la compréhension de 
l'espèce. Or tout ce qui est dans le contenu est aussi dans le 
contenant. Mais la compréhension d e l'espèce est plus eten-
due que celle du genre ; les at t r ibuts qui lu. manquent ne 
sauraient appartenir au genre : tout ce qui est hors du con-
tenant est hors du contenu. Si une chose est vraie à tous 
égards, elle est également vraie à certains égards, et si 1 on 
a tort d'affirmer ou de nier en partie, on aurait plus grand 
tort encore d'affirmer ou de nier en totalité. Mais de ce 
qu'une chose est partiellement vraie , utile ou juste, il ne 
s'ensuit pas qu'elle soit complètement, conforme à la vérité, 
à l'utilité ou à la justice. On peut admettre, par exemple, 
que l'esclavage a quelques côtés avantageux en certaines 
circonstances, sans adopter la conclusion d'Aristote, que l'es-
clavage ne présente que des avantages à tous les points de 
vue. Et de même on peut reconnaî t re qu'une œuvre ou une 
institution n'est pas parfaite sous tous les rapports, sans être 
obligé de convenir qu'elle n'a aucun degré de perfection. Il 
est faux, par exemple, que la société actuelle soit l'idéal des 
rapports possibles entre des êtres raisonnables; mais il est 
incontestable qu'elle a bien des méri tes . Voici des exemples 
pour les différents cas ; deux jugements vrais, deuxjugements 
faux, un jugement vrai et un autre faux. «Tous les corps sont 
divisibles, quelques corps sont divisibles ; quelques livres 
ne sont pas l 'œuvre de l 'homme, aucun livre n'est l 'œuvre de 
l 'homme; toute voie est. droite, quelques voies sont droites.» 

Les règles des jugements opposés s'expliquent aisément, 
comme on vient de le voir, par les règles des notions et les 
lois de la connaissance. Mais nous avons dû distinguer tous 

les cas. Nous pouvons maintenant les réunir et présenter 
une démontration générale qui justifie toutes les formules 
déterminées et les fait rentrer dans un principe unique. 

Rappelons-nous que tous les cas possibles des jugements 
universels et particuliers se réduisent à cinq, et que chacun 
de ces cinq rapports entre S et P en contient implicitement 
un ou plusieurs autres, indépendamment des rapports in-
verses entre P et S, dont nous n'avons pas besoin pour le 
moment. 

1. Equivalence. Tout S est tout P. — Quelque S est P. 
2. Subordination. Tout S est quelque P . — Quelque S est P . 
3. Subordination inverse. Quelque S est. tout P. — Quelque S est quel-

que P ; quelque S n'est pas P . 
4. Entrecroisement. Quelque S est quelque P. — Quelque S n'est pas P. 
5. Exclusion. Nul S n'est. P. — Quelque S n'est pas P . 

D'où l'on voit que : 

A, le jugement universel affirmatif a lieu dans les cas 1 et 2 ; 
E , le jugement universel négatif dans le cas 5 ; 
I , ie jugement particulier affirmatif dans les cas 1, 2 , 3 , 4 ; 
0 , le jugement particulier négatif dans les cas 3, 4, 5. 

En comparant ces deux tableaux, il sera facile de décider 
si la coexistence est possible ou non entre deux jugements 
opposés. Il suffira de voir s'il y a quelque cas commun entre 
A et E pour les jugements contraires, entre A et I ou entre 
E et 0 pour les jugements subalternes, entre A et 0 ou entre 
E et I pour les jugements contradictoires, enfin entre I et 0 
pour les jugements sous-contraires. Un cas commun indi-
quera que les deux jugements opposés sont compatibles ou 
peuvent, être vrais tous deux. Le jugement particulier affir-
matif, par exemple, se réalise dans les quatre premiers cas, 
c'est h dire qu'il peut subsister soit avec un jugement uni-
versel affirmatif, sous forme d'équivalence ou de subordina-
tion, soit avec un jugement particulier, affirmatif ou négatif, 
sous forme de subordination inverse ou d'entrecroisement. 
11 n'y a qu'un seul cas où le jugement particulier affirmatif ne 



se présente jamais, c'est le cinquième, c'est à dire qu'il est 
incompatible avec un jugement universel négatif. Soit la 
proposition : «quelques maladies sont mortelles. «D'où vient-
elle? Elle peut être le résultat direct de l 'expérience, qui 
constate que certaines maladies sont incurables et que 
d'autres se guérissent. Elle peut aussi provenir, comme con-
séquence, d'une étude philosophique de la médecine qui 
démontre , je suppose, que toutes íes maladies sont mor-
telles. Elle se concilie donc soit avec un jugement universel 
affirmatif, soit avec un jugement particulier négatif. Elle 
n'exclut absolument qu'une seule forme de jugement, c'est 
le jugement universel négatif, qui déclare que les deux 
termes sont incompatibles. En effet, entre I et E, il n'y a 
rien de commun, tandis que I a des points de contact avec 
A et avec 0 , comme le montre le tableau. Si aucun cas 
n'est commun, les deux jugements ne sauraient être vrais 
tous deux. 

Nous savons donc quand deux propositions peuvent être 
vraies et quand elles ne peuvent pas l'être. Mais cela ne 
suffît pas. Si elles ne peuvent pas être vraies simultanément, 
seront-elles fausses toutes deux ou bien l'une d'elles au 
moins sera-t-elle nécessairement vraie? Lorsque les deux 
jugements opposés offriront ensemble les cinq cas possibles, 
par la réunion de leurs cas propres ou spéciaux, il y en aura 
toujours un qui sera vrai ; c'est ce qui arrive quand les deux 
jugements sont contradictoires ou sous-contraires, dans les 
combinaisons de A avec 0, de E avec I, et de I avec 0 . En 
effet, entre deux notions quelconques il existe forcément un 
rapport positif ou négatif, total ou partiel. Si elles sont in-
compatibles, le rapport négatif, qu'il soit universel ou par-
ticulier, sera exact, et si elles sont compatibles, le rapport 
positif sera véritable au moins en partie. Mais- il y a cette 
différence entre les jugements contradictoires et les juge-
ments sous-contraires, que les premiers n'ont aucun point, 
de contact, et ne peuvent en conséquence être vrais tous 
deux, tandis que les seconds ont des termes communs et 
peuvent dès lors être exacts l'un et l 'autre. 

Toutes ces combinaisons sont exposées dans le tableau 

suivant. Les chiffres expriment les cas d'équivalence, de 
subordination directe ou inverse, d'entrecroisement ou 
d'exclusion : 

AE, jugements contraires; cas propres : 1, 2, 5. Cas communs : 0. 
Ne peuvent être vrais tous deux; peuvent être faux tous deux. 
Seront, faux tous deux quand se réaliseront les cas 3 et 4, c'est à dire 
quand les termes S et P ne sont unis que d'une manière partielle, 
sous cette forme : Quelque S est P. A sera vrai dans les cas 1 et 2; 
E dans le cas 5. 

10, jugements sous-contraires; cas propres : 1, 2, 5 ; cas communs : 3>4. 
Peuvent être vrais tous deux; ne peuvent être faux tous deux. 
Seront vrais tous deux dans les cas 3 et 4. "Un seul vrai dans les 
autres cas, où les notions S et P sont unies d'une manière univer-
selle, sous ces formes : Tout S est P, nul S n'est P. I sera vrai dans 
les cas 1 et 2 ; 0 dans le cas 5. 

AO, E l , jugements contradictoires; cas propres : 1, 2, 3, 4, 5; cas 
communs : 0. Ne peuvent être vrais tous deux, ni tous deux faux. 
A sera vrai dans les cas 1, 2; 0 dans les cas 3, 4, 5. E sera vrai 
dans le cas 5 ; I dans les cas 1, 2, 3, 4. 

AI, jugements subalternes affirmatifs; cas propres : 3, 4; cas com-
muns : 1, 2. Peuvent être vrais tous deux ou tous deux faux. 
Seront faux tous deux dans le cas 5, où les termes s'excluent. Seront 
vrais tous deux dans les cas 1, 2, où le rapport entre S et P est 
universel : si le jugement universel est vrai, le jugement particulier 
l'est aussi. Dans les cas 3 et 4, le jugement particulier sera seul 
vrai : si le jugement particulier est vrai, le jugement universel ne 
l'est pas pour cela. Mais si l'on affirme à tort un rapport particulier 
entre S et P , il faut à plus forte raison nier un rapport universel. 

EO, jugements subalternes négatifs; cas propres : 3, 4 ; cas communs : 5. 
Seront vrais tous deux dans le cas 5, où le rapport est universel. 
Seront faux tous deux dans les cas 1 et 2, où le rapport est entière-
ment positif. Le jugement particulier sera seul vrai dans les cas 3 
et 4 où le rapport n'est que partiel. 

Telles sont les règles qui régissent mathématiquement, 
nécessairement, les jugements opposés. On peut les résumer 
en cette formule : les deux termes d'un jugement se combi-
nant entre eux de cinq manières différentes, si deux juge-
ments opposés ont un ou plusieurs cas communs, il peuvent 



être vrais tous deux; s'ils n'ont aucun cas commun, ils ne 
peuvent être vrais tous deux, l'un d'eux est nécessairement 
faux; s'ils ont quelques cas en propre, ils peuvent ê t re faux 
tous deux; s'ils ont tous les cas en propre, ils ne peuvent 
être faux tous deux, l'un d'eux est nécessairement vrai (1). 
Ainsi les jugements contraires, n'ayant aucun cas commun, 
ne peuvent être vrais tous deux, mais n'ayant que quelques 
cas en propre, ils peuvent ê t re faux tous deux; les jugements 
sous-contraires, ayant tous les cas en propre et en outre 
quelques cas communs, ne peuvent être faux tous deux, 
mais peuvent tous deux être vra is ; les jugements contradic-
toires, n'ayant aucun cas commun ne peuvent ê t re vrais tous 
deux, mais ayant tous les cas en propre, ne peuvent non 
plus être faux tous deux; enfin les jugements subalternes, 
ayant un ou plusieurs cas communs peuvent être vrais tous 
d'eux, mais n'ayant pas tous les cas en propre, peuvent aussi 
être faux l'un et l 'autre. Quand deux jugements opposés sont 
l'un vrai et l 'autre faux, ils ont nécessairement soit quelques 
cas propres, soit quelques cas communs, soit l'un et l 'autre 
à la fois, et alors le jugement vrai sera indiqué par le rap-
port réel qui existe entre les deux termes, et ce rapport sera 
un cas propre. 

CHAPITRE III 

L E R A I S O N N E M E N T . 

La notion et le jugement empruntent leur valeur au rai-
sonnement, auquel ils aboutissent. En eux-mêmes ils sont 
de pures intuitions et des assertions sans preuve, que .cha-
cun est libre d'adopter ou de contester. A chaque proposi-
tion affirmative on peut opposer une proposition négative 

(1) Krause, Die Lehre vom Erkennen, S. 179. Gœttingen, 1836. 

qui la détruit. Où est alors la vérité, où est l 'erreur? Ce 
n'est pas la théorie du jugement qui résoudra cette question, 
car elle ne fait qu'indiquer des rapports entre deux notions,, 
et c'est de l'exactitude de ces rapports qu'il s'agit. Le juge-
ment ne suffit donc pas au besoin de la pensée. Pour décider 
de la légitimité d'une affirmation, on la compare à une 
autre qui est déjà reconnue comme certaine, on remonte 
aux principes, on lie les jugements entre eux. Tel est l'objet 
du raisonnement. Le raisonnement n'est pas encore une 
démonstration, mais il en est la fo rme , il apprend quel 
usage on peut faire des jugements et par conséquent des 
notions, de même que la théorie des proportions et des 
équations, qui correspond exactement au raisonnement dans 
le calcul, enseigne l'utilité des nombres et de leurs rapports. 

La troisième opération de la pensée présuppose les deux 
premières et n'en est à certains égards qu'une combinaison. 
Une notion indéterminée est possible sans jugement, et un 
jugement sans raisonnement; mais un jugement ne saurait 
se' concevoir sans notions,.ni un raisonnement sans juge-
ments. De même qu'une notion rapportée à une autre, forme 
un jugement, de même un jugement rapporté à un autre, 
quel que soit leur rapport , constitue un raisonnement. Le 
raisonnement, en d'autres termes, se compose de jugements 
ou de rapports, comme le jugement se compose de notions. 
Les notions sont la matière d'un jugement; les jugements 
sont la matière du raisonnement. Le raisonnement est donc 
la même opération que le jugement, faite sur d'autres élé-
ments : c'est une combinaison de jugements, c'est un rap-
port perçu entre d'autre rapports, c'est un rapport élevé à la 
seconde puissance. 

Lorsqu'on possède, par exemple, ces deux jugements : 
« les lois civiles sont obligatoires; » « l e s lois civiles sont 
promulguées, » on peut rechercher s'il existe quelque rela-
tion entre eux. On trouve alors qu'ils sont engagés dans un 
rapport de succession, que le caractère obligatoire des lois 
humaines doit suivre la promulgation qui en est laite, et l'on 
réunit en conséquence les deux propositions dans un seul et 
même tout, dans une phrase ou période : « les lois civiles 
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sont obligatoires, quand elles sont promulguées. » Soient 
encore ces propositions : « l'homme peut réclamer ses 
droi ts ; » «l 'homme connaît ses droits. » Voilà deux rap-
ports qu'on exprime entre l'homme et ses droits, soit pour 
la revendication, soit pour la connaissance; mais entre ces 
rapports il existe évidemment un nouveau rapport, un rap-
port de conditionalité. Dès lors on pourra lier les deux 
jugements entre eux, au moyen d'une conjonction condi-
tionnelle, et former une ph ra se : « l 'homme peut réclamer 
ses droits, s'il les connaît. » Je procéderais de la même ma-
nière à l'égard de ces trois propositions : « Dieu est infini-
ment juste, » « Dieu punit pour punir, ou il punit pour 
amender. » Je remarquerais d'abord que les deux dernières 
sont opposées entre elles, et je les unirais par une conjonc-
tion restrictive; puis, que toutes deux dépendent de la pre-
mière et peuvent s'y joindre par une des conjonctions qui 
dénotent le rapport de cause ou de raison. Je dirais donc : 
« Dieu ne punit pas pour punir, mais pour amender, parce 
qu il est infiniment juste. » 

On obtient ainsi une connaissance de rapport entre deux 
ou plusieurs rapports donnés, et cette opération s'appelle 
raisonner. On considère les jugements comme des termes 
qu'il s'agit de mettre en rapport, en les distinguant, bien 
entendu, des termes qui sont déjà en rapport dans chaque 
jugement. Les termes simples sont les notions qui servent 
à former les jugements; mais les jugements, quand ils sont 
formés, deviennent à leur tour des termes complexes ou des 
membres d'un nouveau rapport . Les deux premières opéra-
tions de la pensée sont donc réunies dans la troisième. Rai-
sonner, c'est percevoir le rapport de deux rapports, c'est juger 
des jugements. 

Telle est la définition la plus générale qu'on puisse donner 
du raisonnement. Il n'y a rien de mystérieux dans cette opé-
ration. Nous ne dirons pas avec l'abbé Gratry que le raison-
nement est l'image ou la démonstration d'un dogme théolo-
gique : très unum sint; car la mcme triplicité éclate dans le 
jugement et partout où il y a quelque rapport entre deux 
termes. Ces rapprochements, dans lesquels se complaît l'es-

timable Père, sont des enfantillages qui n'ont absolument 
aucune valeur scientifique, pas plus que la comparaison de 
Hegel, qui assimile les trois opérations de la pensée aux 
trois faces de la nature divine : l'idée, la nature et l 'esprit . 
Le raisonnement est tout simplement le rapport de deux 
jugements. Mais quel rapport? Un rapport quelconque. I)e 
même que le jugement sert à nouer tous les rapports pos-
sibles entre deux notions, quelles qu'elles soient, le raison-
nement a pour fonction d'exprimer tous les rapports pos-
sibles entre les propositions. Autant il y a d'espèces de 
conjonctions dans les langues, autant il y a de formes du 
raisonnement. Quelques anciens logiciens avaient un pres-
sentiment de ce caractère universel du raisonnement, com-
plètement méconnu par les modernes (1). 

Le raisonnement est une opération bien plus étendue qu'on 
ne le pense vulgairement, et ne se réduit nullement à l'art de 
conclure. La conclusion ou le rapport de principe à consé-
quence n'est qu'un cas particulier du raisonnement. Conclure 
c'est raisonner, mais raisonner n'est pas toujours conclure. 
Le raisonnement se montre -dans toute période grammati-
cale, quelle que soit sa forme. Il embrasse non seulement 
les rapports de contenance, de raison ou de cause, exprimés 
par les conjonctions qui servent à la démonstration, mais 
tous les rapports possibles exprimés par une conjonction 
quelconque. C'est déjà raisonner que de dire « l 'homme 
pense et veut,» quoique les deux propositions n'aient entre 
elles qu'un rapport de coexistence. Mais il est vrai de dire 
que de tous les rapports le plus important pour la théorie 
de la connaissance est celui de contenance ou d'inclusion, 
en vertu duquel deux jugements sont enfermés l'un dans 
l'autre (conclusi), comme principe et conséquence. C'est le 
seul qui puisse prouver une thèse ; c'est celui que Goudin 
appelait, d'après saint Thomas, « argumenlatio rationalis, » 
pour le distinguer des autres sortes de raisonnements. Quand 
ce nfpport a lieu, l'un des jugements est fondé dans l 'autre, 

(1) A. Goudin, Philosoplua juxla divi Thomœ dogmata; Logica, de 
argumentatione. 



enveloppé dans son essence, quoique non apparent; il y est 
en puissance, non en acte, comme un effet dans sa cause; 
et alors il peut avec quelque attention en être tiré ou extrait 
par une opération de. la pensée : c'est ce qui s'appelle con-
clure, et cette conclusion est en même temps une déduction, 
parce que c'est toujours le rapport inférieur qui sort du rap-
port supérieur. 

Prenons un exemple ou' deux : « tous les crimes sont des 
maux ; donc quelques maux sont des crimes. » En considérant 
les deux notions qui sont la matière de ces jugements, on 
reconnaît qu'elles sont subordonnées, que le crime est une 
espèce du mal en général , puisque le mal embrasse non seu-
lement les mauvaises actions commises avec l'intention de 
nuire, mais en outre les fautes, les défauts et tous les faits 
qui sont contraires à la nature des choses. Le premier juge-
ment est donc un jugement universel de subordination sous 
cette forme : tout S est quelque P, et peut se représenter 
par deux cercles concentriques dont le plus petit est entiè-
rement contenu dans le plus grand. Or il résulte évidemment 
de cette disposition, non pas que tout P est S, car tout ce 
qui est dans le contenant n'est pas dans le contenu, mais au 
moins qu'une partie de P est S, précisément celle qui est 
désignée par le petit cercle. Je pourrai donc conclure du 
rapport donné entre S et P, que quelque P est S, que quel-
ques maux sont des crimes. Ici la conséquence est immé-
diate et ne fait qu'extraire un jugement d'un autre. 

Mais il arrive aussi que deux jugements soient ensemble 
le fondement d'un troisième. Il faut alors que les deux 
termes S el P soient successivement comparés à un terme 
moyen M. Exemple « tous les corps sont périssables; or 
la terre est un corps; donc la terre est périssable. » En exa-
minant les notions dont se compose ce syllogisme, je re-
marque que la terre est une espèce de corps, et que les corps 
sont une espèce des choses périssables, car les œuvres de 
l'esprit peuvent périr aussi bien que la matière. Les ' t ro i s 
notions sont donc subordonnées, de telle sorte que la terre, 
la moins étendue, est comprise tout entière dans l'ensemble 
des corps, et que les corps sont compris tout entiers dans 

les choses périssables; la notion corps a une extension 
moyenne, plus large que celle de la terre, plus faible que 
celle des choses périssables : elle est genre au sujet de la 
première et espèce au sujet de la seconde. Je pourrai de 
nouveau représenter ce raisonnement par des cercles con-
centriques, mais il en faudra trois, un pour chaque notion : 
le plus petit sera le cercle S, contenu dans le cercle M : tout 
S est M ; le plus grand sera le cercle P, qui contient le cercle 
M : tout M e s t P ; de sorte que S, la terre, fait partie de M, 
des corps, et que M à son tour fait partie de P, des choses 
périssables. En examinant maintenant les deux jugements 
donnés : « tous les corps sont périssables, la terre est un 
corps, » j 'observe qu'ils sont indépendants l'un de l 'autre ou 
qu'ils n'ont entre eux qu'un rapport de coexistence, que j'ex-
prime par la conjonction or, lorsque j'ai en vue un résultat 
ultérieur. En effet, de ce que les corps sont périssables, il 
ne résulte nullement que la te r re soit un corps; et de ce que 
la terre est un corps, il ne s'ensuit pas que tous les corps 
doivent périr . Ce sont là deux propositions tout à fait dis-
tinctes, dont l'une est expérimentale et l 'autre rationnelle. 
Mais quand ces deux vérités me sont connues, je puis, en 
les comparant entre elles, en tirer une troisième, savoir que 
la terre est périssable. Cette conséquence n'est pas déduite 
de la première proposition, sous cette forme : tout M est 
P, donc S est P ; elle n'est pas déduite non plus de la seconde, 
sous cette forme : S est M, donc S est P ; mais elle résulte 
de l 'ensemble ou de la réunion des deux jugements supé-
rieurs : tout M est P, tout S est M, donc tout S est P. C'est 
ce que la figure indique : de ce que le cercle M est contenu 
dans le cercle P, il ne résulte pas que le cercle S soit éga-
lement contenu dans le cercle P ; de ce que le cercle S est 
contenu dans le cercle M, il ne résulte pas non plus que le 
cercle S soit contenu dans le cercle P ; mais si le cercle S 
est dans le cercle M et si le cercle M est dans le cercle P, il 
suit nécessairement que le cercle S doit être aussi dans le 
cercle P : tout ce qui est dans le contenu est aussi dans le 
contenant. La conclusion provient donc de la combinaison 
des deux propositions données : la terre est périssable, 



parce qu'elle est un corps et parce que tous les corps sont 
périssables. En d'autres termes, périssable est une qualité 
du genre corps, donc il est aussi une qualité de l'espèce 
ter re : « nota n o t e est nota rei ipsius; prœdicatum pred i -
cati est etiam praedicatum subjecti. » 

Le raisonnement en général exprime un rapport quel-
conque entre des jugements quelconques. Mais tout raison-
nement n'est pas concluant. Le raisonnement concluant 
exprime un rapport déterminé, un rapport d'inclusion ou de 
conséquence entre deux ou plusieurs jugements. Les juge-
ments sont la matière du raisonnement; le rapport en est la 
forme. Tout raisonnement a donc une forme et une matière. 
Mais on distingue la vérité formelle, c'est à dire l 'enchaîne-
ment des notions et des jugements, de la vérité matérielle 
des propositions considérées en elles-mêmes, comme asser-
tions. Un raisonnement peut être exact quant à la forme 
(vi forme), sans être exact quant au fond (vi materise) ; il a 
alors de la suite ou de la conséquence, mais les jugements 
sont faux ou contraires à la nature réelle des choses. Tel est 
ce raisonnement des matérialistes : « tout ce qui est fini est 
matér ie l ; or l'âme est finie; donc elle est matérielle. » Le 
raisonnement comme tel, comme connaissance d'un rapport, 
fait abstraction de la valeur objective des propositions qu'il 
renferme. Les principes donnés sont des hypothèses em-
pruntées à une science quelconque, expérimentale ou ration-
nelle, dont la logique ne peut vérifier la légitimité. La lo-
gique, par exemple, ne s'occupe pas de la matière et ne sau-
rait décider en conséquence si tout être fini est matériel ou 
non ; sinon, elle absorberait la métaphysique et toutes les 

LOGIQUE FORMELLE. 

sciences particulières. La conclusion d'un raisonnement n'est 
donc valable que sous la condition de la vérité des prémisses. 
Si les prémisses sont fausses, la conclusion, quelle qu'elle 
soit, ne prouve rien. 

C'est ce qui fait la différence entre un raisonnement et 
une démonstration. La démonstration s'énonce sous forme 
de raisonnement, mais elle exige à la fois la vérité matérielle 
et la vérité formelle des jugements et de leur rapport . Toute 
démonstration est donc un raisonnement, mais tout raison-
nement n'est pas une démonstration. Si la conclusion, 
quoique rigoureusement déduite, s'appuie sur de fausses 
prémisses, rien n'est démontré. La valeur de la conclusion 
dépend donc de la valeur des propositions qui la contien-
nent. La conclusion ne fait qu'exprimer le contenu des pré-
misses. C'est pourquoi le raisonnement déductif ne sert pas à 
l'invention, à la découverte de vérités nouvelles, mais seule-
ment au développement, a l 'enchaînement et à la démons-
tration des vérités acquises. De là le débat qui s'est élevé 
depuis Bacon au sujet de la portée scientifique du syllogisme 
et de la prééminence du procédé inductif. Le syllogisme n'a 
d'utilité que pour la démonstration, mais c'est bien quelque 
chose ; car sans démonstration point de liaison entre les 
notions et les jugements, point de science. 

On a dit et répété depuis saint Thomas que le raisonne-
ment est une marque de la faiblesse de l 'esprit humain. Cette 
appréciation paraît exacte au premier abord et s'applique 
particulièrement au raisonnement discursif, au syllogisme 
et à l'induction. Là en effet l'intuition, la vue immédiate et 
directe de la réalité ne suffit plus. Nous formons nos notions 
d'une manière intuitive; nous saisissons par intuition les 
rapports qui existent entre les objets de la pensée; nous 
pouvons encore voir mentalement le rapport qui est impli-
qué dans un autre rapport dont les termes sont les mêmes. 
Mais souvent un rapport est difficile à dééouvrir et ne se 
manifeste à une intelligence limitée que par une série de 
rapports intermédiaires. « L'âme est-elle immortelle? La 
matière est-elle composée d'atomes? La société doit-elle être 
organisée dans toutes ses parties? Le monde peut-il avoir 
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une fin? »Imposs ib le de résoudre ces questions sans recou-
r i r au ra isonnement , sans poser des principes et en t i rer 
des conséquences, jusqu'à ce qu'on arrive à l'objet qui es 
mis en discussion. Le ra i sonnement alors est discursit et 
aboutit péniblement à l ' intuition d'un rapport qu une intelli-
gence infinie voit sans effort. Le syllogisme avec son terme 
moyen est ie modèle de ce genre de ra isonnements . 

Le ra isonnement dans ses formes compliquées denote 
donc la limitation de notre entendement . Mais il y a une 
double restr ict ion à poser à cet te maxime. D'une part , la 
marche laborieuse que nous suivons ne constitue en aucune 
façon l 'essence du ra i sonnement ; elle est seulement un pré-
servatif contre l ' e r reur et les prévent ions . Le ra isonnement 
est essentiellement un rapport entre deux ou plusieurs juge-
ments ; du moment que ce rappor t est saisi, par un procède 
quelconque, il y a ra isonnement . Dans l'état actuel de notre 
culture intellectuelle, nous percevons ce rapport d'une ma-
nière discursive et souvent avec embarras et t â tonnement ; 
mais un esprit plus exercé ou plus pénétrant pourrait le per-
cevoir- instantanément , d'une manière intuitive, et ferait la 
même opération que nous par une autre méthode. C'est la 
une des principales différences entre les hommes de geme 
et les esprits ordinaires. Le génie voit par intuition les rap-
ports que nous ne parvenons à découvrir que par la discus-
sion : il ne ra isonne pas moins , il ne raisonne que 'mieux, 
car il ra isonne comme Dieu. Une intelligence infinie sait 
tout par intuit ion. Dieu connaî t tous les êtres , tous les rap-
ports des ê t res , tous les rappor t s de ces rapports par la seule 
intuition de la réalité inf inie; il exécute alors en une fois et 
d'une seule et même manière toutes les opérations qui chez 
nous sont isolées et se font t an tô t d 'une façon, tantôt d 'une 
autre. Le ra isonnement n'est donc un indice de débilité chez 
l 'homme que dans ses formes habituelles. D'une autre part , 
considéré même dans ces formes , il est aussi un soutien pour 
l 'esprit et a pour but de reculer les limites de nos connais-
sances scientifiques. Grâce au ra i sonnement , nous pouvons 
déduire et général iser , nous pouvons démontrer et innover, 
nous pouvons, par tant de nos connaissances acquises, abou-

tir à de nouvelles applications ou à des résultats inat tendus . 
Les procédés mêmes du syl logisme, décri ts par Aris tote , 
étudiés avec succès pendant tout le moyen âge , et presque 
délaissés ou décriés de nos jours , sont moins une entrave 
qu 'une garantie pour l 'entendement. Ils sont un obstacle à 
la précipitation et une gêne pour la légère té , mais la préci-
pitation et la légèreté ne sont que funestes à la science. Il 
sera éternel lement vrai de dire que tout esprit sévère qui 
voudra contrôler la valeur de ses jugements devra recourir 
à la syllogistique. 

Le raisonnement est double : déductif ou inductif. L'un va 
du général au particulier, l 'autre du part iculier au général . 
La conclusion du premier est contenue dans les prémisses ; 
celle du second dépasse les prémisses . Ici le résultat n'est 
que probable, c'est une hypothèse à vérifier, mais cette hypo-
thèse ajoute à la somme de nos connaissances ; là le résultat 
est aussi certain que les proposit ions d o n n é e s , c'est une 
véri té démontrée, mais cette véri té était déjà implicitement 
renfermée dans nos connaissances antér ieures . Les avan-
tages et les inconvénients se balancent des deux côtés. Le 
ra isonnement déductif s 'applique à tous les objets de la pen-
sée, connus à priori ou à posteriori , pourvu qu'ils dépendent 
d'un principe général : il obéit à la loi de la contenance ou 
de l ' inclusion. L'induction et l 'analogie, au contraire, se res-
t reignent à l 'observation des faits, elles s 'appuient sur la con-
naissance sensible et s 'élèvent plus haut, d 'après la loi de l à 
t ranscendance, mais elles n 'arrivent qu'à la vraisemblance. 

Nous nous occuperons d'abord du raisonnement déductif, 
le seul qui procède du général au particulier et qui puisse 
démontrer une thèse. Il contient deux espèces , d 'après le 
nombre des proposit ions et des termes dont il se compose. 
Tantôt il n'y a qu 'une seule p rémisse , tantôt il y en a deux, 
comme on l'a vu par les exemples et les figures donnés plus 
haut. S'il n'y a qu'un seul jugement donné, il n'y a que deux 
notions connues, et la conclusion n'en pourra fournir une 
troisième : ce sera un ra isonnement à deux termes, composé 

de deux jugements , une prémisse et une conclusion. La conclu-
sion se t i re de la prémisse sans l ' intervention d'aucun terme 



de comparaison. Exemple « aucun végétal n'a un système 
nerveux, donc aucun être doué de nerfs n'est végétal. » Si deux 
jugements sont donnés, il s'agira d'en extraire un troisième, 
et les deux termes de la conclusion seront unis en vertu des 
rapports qu'ils soutiennent dans les prémisses avec un même 
terme moyen : ce sera un ra isonnement à trois termes, com-
posé de trois propositions, savoir deux prémisses et une 
conclusion. Exemple « aucun végétal "n'a de ner f s ; or tous 
les végétaux sont sensibles; donc quelques êtres doués de 
sensibilité n'ont pas de nerfs. » Ce raisonnement est un syl-
logisme. On l'appelle encore ra isonnement médiat, parce que 
les deux termes de la conclusion ne se lient entre eux qu'in-
directement , d'une manière discursive, par suite de leurs 
rapports déjà connus avec un terme intermédiaire. Le pre-
mier par contre se nomme raisonnement immédiat, parce que 
le rapport entre les termes de la conclusion se déduit direc-
tement d'un autre rapport donné entre les mêmes termes. 

La théorie du raisonnement médiat est la syllogistique; 
celle du raisonnement immédiat pourrait s'appeler logistique. 
Mais il importe de remarquer que pour distinguer un rai-
sonnement immédiat d'un syllogisme, dans les cas douteux, 
il faut plutôt considérer le nombre des termes que le nombre 
des propositions. Une proposition peut facilement être sous-
entendue pour la rapidité de la pensée ou pour l 'élégance de 
la phrase, comme dans l 'enthymème de Descartes « je pense, 
donc je suis. » S'il y a trois te rmes , c'est un syllogisme. Par 
contre , un raisonnement immédiat peut être formulé en 
trois propositions, si la première ne fait qu'indiquer le rap-
port qui existe entre les deux termes, comme dans certains 
raisonnements hypothétiques ou disjonctifs : « s'il neige, il 
fait f roid; or il neige, donc il fait froid. » S'il n'y a que deux 
termes, c'est un raisonnement immédiat. 

Avant d'exposer ces deux sor tes de raisonnements déduc-
tifs, voyons les règles générales qui s'appliquent à l'une et à 
l 'autre. Un raisonnement déductif est un raisonnement con-
cluant, dont la conclusion est contenue dans les prémisses, 
et qui ne diffère de la démonstrat ion que par l ' incertitude où 
l'on est au sujet de la valeur des propositions données. Les 

lois du raisonnement déductif seront donc conformes au 
principe de contenance ou de raison, déjà vérifié dans son 
application aux notions subordonnées et aux jugements 
subalternes. La conclusion est un rapport ou un jugement , 
qui est renfermé dans un autre rapport ou dans l'ensemble 
de deux rapports donnés , selon que le raisonnement est 
immédiat ou médiat. Ce sont les rapports du contenu au con-
tenant ou de la partie au tout qui devront se trouver entre 
la conclusion et les prémisses. Sous un autre point de vue , 
la conclusion se compose de deux notions d'extension diffé-
rente : l 'attribut est affirmé ou nié du sujet en tout ou en 
partie. Pourquoi ? C'est la conséquence du rapport donné soit 
entre les mêmes termes, soit entre ces deux termes et le terme 
moyen. Ce sont donc aussi les rapports d'extension et de 
compréhension qui décideront de la forme d e l à conclusion. 
Tout ce qui s'affirme du genre s'affirme de l 'espèce; tout ce 
qui se nie de l'espèce se nie du genre. D'après la compréhen-
sion, c'est le genre qui est contenu dans l 'espèce. 

1. La vérité des prémisses garantit la vérité de la conclu-
sion. Le vrai ne contient que le vrai. Des principes certains 
ne peuvent donner que des conséquences certaines. Qui 
accepte une théorie doit en accepter tous les corollaires. Car 
ce qui est vrai du tout est vrai de la partie ; ce qui appartient 
au genre appartient à l 'espèce; ce qui est dans le contenu est 
aussi dans le contenant . Exemples « tout homme est per-
fectible; or les Nègres sont hommes, donc ils sont perfec-
tibles. — Aucun singe n'est perfectible, donc quelques-uns 
ne le sont pas non plus. » 

-2. La fausseté de la conclusion implique la fausseté des 
prémisses. Un principe qui aboutit logiquement à des consé-
quences absurdes est un principe erroné. Qui répudie un 
corollaire doit répudier le théorème. Car ce qui est faux de 
la partie est faux du tout. Un attribut qui n'appartient pas à 
l'espèce ne saurait appartenir au genre. Ce qui est hors du 
contenant est hors du contenu. Exemples « toute sensa-
tion est une connaissance, donc quelques sensations son t 
des connaissances. — Tout ce qui tourne sur soi-même est 
immobile; or la terre tourne sur e l le-même; donc elle est 



immobile. » Si le prédicat immobile ne convient pas à la 
Te r r e , qui est une partie ou une espèce des globes qui 
tournent sur leur axe, il ne convient pas non plus au genre. 
S'il est faux de dire que quelques sensations soient des con-
naissances, on se trompe à plus forte raison en soutenant 
que toute sensation est une connaissance. Telle est la base 
de la réduction à l 'absurde. On développe une hypothèse 
dans la série de ses conséquences logiques, on arrive à 
quelque proposition manifestement fausse, et on conclut de 
l 'absurdité de la conséquence à l 'absurdité de l 'hypothèse. 

Mais les deux réciproques n'ont pas lieu. 
3. Si les prémisses sont fausses, la conclusion peut être 

vraie par accident. Les conséquences d'un principe erroné 
ne sont pas toujours erronées ; mais si elles sont vraies, 
c'est par d'autres motifs que ceux qui sont allégués dans 
l 'argument. Car ce qui est faux du tout peut être vrai de la 

- part ie; ce qui n'appartient pas au genre peut appartenir à 
l 'espèce; ce qui est hors du contenu n'est pas pour cela hors 
du contenant.. Exemples « tout pentagone est équilatéral, 
donc quelques pentagones sont équilatéraux, et quelques 
figures équilatérales sont des pentagones. » Les deux con-
séquences sont exactes et exactement déduites, mais la pré-
misse est fausse; c'est que les conséquences tirent leur 
vérité d'une autre prémisse, d'un jugement disjonctif sous 
cette forme : « les pentagones ont leurs côtés égaux ou iné-
gaux; » et il se trouve que les deux prémisses, dont l 'une est 
entièrement vraie et l 'autre partiellement fausse, ont des 
conséquences communes. Prenons maintenant un exemple 
dans la syllogistique : « tout feu est vivant ; or l'âme est du 
feu; donc l 'âme est vivante. » Le raisonnement est parfait ; 
cependant les deux prémisses sont fausses, tandis que la 
conclusion est vraie. Pourquoi? parce que la conclusion 
provient d'un autre syllogisme, ainsi conçu : «tout ce qui est 
cause intime d'une série continue d'actes est vivant; or l 'âme 
a cette propriété. » Mais on peut arriver formellement au 
même résultat en prenant arbitrairement une notion quel-
conque, qui représentera l 'âme et sera censée avoir la vie 
en partage. 

4. Pareillement, si la conclusion est vraie, les prémisses 
peuvent être fausses. La vérité d'une conséquence particu-
lière n'implique pas la vérité du principe d'où elle est dé-
duite; car ce principe peut être exact en partie sans l 'être 
en totali té; ce qui est vrai de la partie peut être faux du 
tout, ce qui s'affirme de l'espèce ne s'affirme pas toujours 
du genre, tout ce qui est dans le contenant n'est pas pour 
cela dans le contenu. Exemples « tout ce qui triomphe est 
louable; or la vertu triomphe, donc la vertu est louable. » 
Une des prémisses au moins est fausse dans sa généralité; 
néanmoins la conséquence est rigoureuse, parce qu'elle se 
fonde précisément sur la partie de la prémisse qui est véri-
table. On voit par .là qu'il n'est pas prudent d'apprécier une 
doctrine morale ou un système philosophique par quelques 
conséquences isolées ou, comme on dit, de juger de l 'arbre 
par ses fruits : il n'existe aucune théorie qui soit absolument 
fausse à tous égards, par conséquent chaque théorie incom-
plète conduit nécessairement à des vérités et à des er reurs 
partielles. L'erreur prouve contre la doctrine qui l 'engendre, 
pourvu qu'elle en soit une suite naturelle ; mais la vérité de 
quelques aperçus ne prouve rien en faveur de l 'ensemble. 
Le sensualisme et le positivisme, par exemple, peuvent ren-
fermer beaucoup de propositions excellentes et de préceptes 
utiles, au sujet de la sensibilité considérée dans ses rapports 
avec la connaissance ou avec les intérêts de la vie humaine; 
il en faudra conclure que ces systèmes ont saisi une face de 
la vérité, mais non toute la véri té; sinon, toutes leurs con-
séquences seraient vraies. 

La vérité de la conclusion ne garantit pas la vérité des 
prémisses. C'est donc à tort que Hamilton critique la pro-
priété attribuée au syllogisme par Aristote de pouvoir t irer 
une conclusion vraie de prémisses fausses (1). Goudin dit 
très bien à ce sujet : « ex vero nunquam sequitur falsum ; ex 
falso non potest per se sequi verum, bene tamen per acci-
dens. » Le vrai ne contient que le vrai ; est-ce à dire que le 
faux puisse contenir tantôt le vrai, tantôt le faux? Cette 

(1) W. Hamilton, Fragments de philos. Logique, pag. 519. 



hypothèse est contraire au principe d'identité; si l e faux con-
tenait quelque vérité, une partie du faux serait vraie, ce qui 
est impossible. Il faut donc maintenir que le faux ne con-
tient que du faux, comme le vrai ne contient que du vrai. 
Mais alors comment une conséquence exacte peut-elle être 
contenue dans des prémisses erronées? La distinction de la 
vérité formelle et de la vérité matérielle répond à la ques-
tion. La conclusion est renfermée dans l 'argument au point 
de vue de la forme, d'après la seule disposition des proposi-
tions données ; 'mais quand ces propositions sont tout à fait 
fausses comme assertions, la conclusion emprunte sa vérité 
réelle à quelque principe étranger ; si au contraire les pré-
misses ne sont fausses que dans leur énonciation universelle, 
la vérité de la conclusion peut y ê t re enveloppée au double 
point de vue du fond et de la forme. En d'autres termes, la 
vérité matérielle contient la vérité matérielle ; et la vérité for-
melle, la vérité formelle; quand le raisonnement est démon-
stratif, ces deux faces de la vérité sont réunies dans la con-
clusion et déduites l'une et l 'autre de l 'argument; mais dans 
un raisonnement régulier, où la conclusion seule est exacte, 
les deux faces de la vérité se séparent, et alors la conclusion 
est formellement vraie en vertu des prémisses, matérielle-
ment vraie en vertu d'un argument qui n'est pas indiqué. 

Occupons-nous maintenant du raisonnement immédiat, du 
raisonnement à deux termes, forme élémentaire du raison-
nement déductif, fondé sur le rapport de contenance. 

Le raisonnement immédiat se compose de deux proposi-
tions, dont l 'une est la conséquence directe de l 'autre, et qui 
ont les mêmes termes. Mais le rapport des termes doit 
changer, et ce changement doit se produire conformément 
au principe de contenance, de telle sorte que la conclusion 
reste contenue dans la prémisse . La théorie du raisonnement 
immédiat ou la logistique a donc pour but de déterminer 
quels sont tous les rapports possibles qui sont impliqués 
dans un rapport donné entre deux t e rmes ; en d'autres mots, 
quels sont tous les jugements qui peuvent résulter d'un autre 
jugement connu. 

Il faut d'abord étudier tous les cas, toutes les variations 
qu'une proposition peut subir dans les conditions posées, 
en prenant pour exemple jugement catégorique : S est P. 

Les variations portent soit sur la quantité, la qualité ou la 
position des termes, soit sur la position de la copule, soit sur 
quelque combinaison de ces deux sortes de changements. 

1. Quant aux termes, la quantité ou l'extension peut varier : 
tout S est P, donc quelque S est P. On a alors deux juge-
ments subordonnés et l'on conclut par subordination. 

2. Changement dans la position des termes ; l'attribut de-
v i enne sujet et le sujet prend la place de l'attribut. C'est ce 
qu'on appelle conversion: nul S n'est P, nul P n'est S. On 
conclut par conversion simple. 

3. Combinaison de ces deux cas : changement de quantité 
et conversion. C'est ce qu'on nomme conversion accidentelle : 
tout S est P, donc quelque P est S. 

4. Changement dans la qualité des termes; un terme positif 
devient négatif ou réciproquement , sans modification dans 
la copule. C'est ce qui s'appelle contraposition. On conclut 
sous cette forme d'une manière universelle, quand les deux 
notions sont équivalentes : tout S est P, donc tout non-S est 
non-P. « Tout animal a des mouvements volontaires, donc tout 
ce qui n'est pas animal n'a aucun mouvement volontaire. » 

5. Combinaison du deuxième et du quatrième cas : con-
version èt contraposition des termes : tout S est P, donc 
tout non-P est non-S. « Toute plante est organisée, donc 
tout être inorganique est en dehors du règne des plantes. » 

6. Quant à la copule, la qualité peut changer ; un jugement 
positif devient négatif ou réciproquement. C'est une contra-
position qui affecte le verbe : quelque S est P, donc quelque 
S n'est, pas P. Conclusion par contraposition qui est valable, 
quand les notions sont entrecroisées, quand l'attribut s'affirme 
du sujet seulement en partie. « Quelques triangles sont équila-
téraux, donc quelques triangles ne sont pas équilatéraux. » 

7. Combinaison du deuxième et du sixième cas : conver-
sion et contraposition de la copule : quelque S est P, donc 
quelque P n'est pas S. Conclusion valable dans le cas de 
l 'entrecroisement des termes. 



8. Combinaison du quatrième et du sixième cas : contra-
position des termes et de la copule. Tout S est P, donc tout 
S n'est-pas non-P ou nul S rifest non-P. « Tout corps est 
mobile, donc nul corps n'est immobile. » Les notions sont 
équivalentes. 

9. Combinaison du deuxième, du quatrième et du sixième 
cas : conversion accompagnée de contraposition dans les 
termes et dans la copule : tout S est P, donc tout non-P n'est-
pas S ou aucun non-P n'est S. « Tout cercle est une ligne 
courbe, donc aucune ligne non-courbe, c'est à dire aucune 
ligne droite n'est un cercle. » 

10. Combinaison du troisième, du quatrième et du sixième 
cas : conversion accidentelle avec contraposition des termes 
et de la copule : tout S est P, donc quelque non-P n'est pas S. 
La conclusion est la même que dans le cas précédent, sauf 
qu'elle est- particulière au lieu d'être universelle. « Tout 
corps est une substance matériel le, donc quelques sub-
stances immatérielles ne sont pas des corps. » 

Ces conclusions s'expliquent facilement h l'aide des figures 
qui représentent les jugements universels et particuliers, 
affirmatifs et négatifs. La fig. 1 démontre les cas 1, 3, 5, 8, 9, 
40; la fig. 2 le cas 2; la fig. 3 le cas 4; la fig. 4 les cas 6 et 7. 

Il serait inutile d'insister sur chacun de ces cas. Bornons-
nous au plus important. Demandons-nous quelles conclu-
sions on peut t irer en général d'un jugement universel 
affirmatif par équivalence ou subordination, d'un jugement 
universel négat if , d'un jugement particulier affirmatif ou 
négatif? Il est évident que tous les cas qui précèdent vont 
se retrouver dans la réponse, mais non dans le même ordre. 
Ensuite que peut-on conclure d'un jugement relativement 
au jugement opposé, subordonné, contra i re , sous-contraire 
ou contradictoire? Comment peut-on conclure enfin dans les 
propositions modales, et dans les jugements hypothétiques 
et disjonctifs? 

A. Tout S est P. Quelles sont les conséquences immédiates 
contenues dans cette proposition? Supposons d'abord le cas 
d'un jugement universel formé de notions subordonnées : 
« tous les carnassiers sont mammifères. » Ce jugement 
signifie que les carnassiers sont une espèce du genre mam-
mifère, mais ne sont pas tous les mammifères. C'est le juge-
ment représenté par la fig. 1. 

Du jugement tout S est quelque P, je conclus : 
1. Par subordination : quelque S est P ; « quelques carnas-

siers sont mammifères. » Car ce qui est vrai du tout est vrai 
de la partie; 

2. Par conversion accidentelle : quelque P est S; « quel-
ques mammifères sont carnassiers. » Car le tout est aussi 
chacune de ses par t ies ; 

3. Par conversion accidentelle et contraposition de -la 
copule : quelque P n'est pas S ; « quelques mammifères ne 
sont pas carnassiers. » Car d'après l 'hypothèse le terme P 
est plus étendu que le terme S et contient encore d'autres 
espèces. Tout ce qui est dans le contenant n'est pas pour 
cela dans le contenu. Cette conclusion ne serait pas valable 
si les deux notions étaient équivalentes. Avant dé t i rer une 
conséquence analogue d'un jugement universel affirmatif, il 
faut donc examiner la valeur réelle des notions ; 

4. Par conversion simple et contraposition des termes : 
tout non-P est non-S; « tout ce qui n'est pas mammifère est 
aussi non-carnassier , » ou ce qui n'a pas les qualités d'un 



mammifère n'a pas non plus les qualités d'un carnassier, les 
mammifères seuls pouvant être les carnassiers dont on parle. 
En effet, le cercle S est entièrement contenu dans le cercle P; 
donc tout ce qui s'étend au delà du cercle P s'étend égale-
ment au delà du cercle S : ce qui est hors du contenant est 
hors du contenu ; 

S. Par conversion accidentelle et contraposition des te rmes: 
quelque non-P est non-S; « quelques êtres qui n'appartien-
nent pas à la classe des mammifères n'appartiennent pas non 
plus au genre des animaux carnassiers. » C'est la consé-
quence de la conclusion précédente. Ce qui s'affirme du tout 
s'affirme de chaque partie. 

Si maintenant j'avais un jugement universel aff irmatifsous 
forme, non de subordination, mais d'équivalence, j 'en dédui-
rais quelques propositions nouvelles. Il faut alors appliquer 
la fig. 3. où les deux cercles ont la même étendue. Soit la 
proposition : « tout ce qui est vrai est rationnel. » 

Du jugement tout S est tout P, je conclus : 
1. Par conversion simple : tout P est S ; « tout ce qui est 

rationnel est vrai. » En effet, les deux notions sont équiva-
lentes, et en conséquence ce qui convient ou répugne à l'une, 
convient ou répugne à l 'autre. C'est le seul cas où un juge-
ment universel affirmatif peut se convertir simplement : ce 
cas se réalise dans les définitions, parce que la définition 
doit être adéquate, s 'adapter à tout le défini et r ien qu'au 
défini. «L 'homme est la créature raisonnable; la créature 
raisonnable est l 'homme. » Mais il ne faut pas se hâter de 
convertir un jugement sous celte forme, avant d'avoir exa-
miné si les termes sont équivalents ou de même extension. 
Cette proposition « Dieu est le monde , » est indéterminée. 
Est-ce Dieu sous tous les rapports ou sous quelque rapport? 
Dieu est-il seulement le monde ou est-il aussi le monde? 
Rien ne l 'indique. Il faut préciser les termes et se garder de. 
convertir é tourdiment , en disant : « le monde est Dieu. » 

2. Par contraposition des termes : tout non-S est non-P; 
« toute contre-vérité est irrationnelle. » Cette conséquence 
résulte de l 'équivalence des termes. Elle ne s'appliquerait pas 
au jugement ûniversel de subordination. De ce que tous les 

carnassiers sont mammifères, il ne découle pas que les non-
carnassiers sont aussi des non-mammifères. 

3. Par subordination et contraposition des termes : quel-
que non-S est non-P ; « quelques erreurs sont irrationnelles. » 
C'est une conséquence de la conclusion universelle du cas 
précédent. 

Toutes les conclusions tirées du jugement universel par 
subordination s'appliquent également au jugement universel 
par équivalence, à l'exception de la troisième, qui seule est 
négative. Ainsi de ce jugement : « tout ce qui est vrai est 
rationnel, » on peut conclure : « tout ce qui est rationnel 
est vrai ; quelques vérités sont rationnelles, quelques choses 
rationnelles sont vra ies ; toute contre-vérité est irrationnelle, 
tout ce qui est irrationnel est une contre-vérité; quelques 
contre-vérités sont irrationnelles, quelques choses irration-
nelles sont des contre-vérités. » 

Les conclusions qui sont valables dans les deux cas sont 
nécessaires et tiennent à la forme même du jugement univer-
sel ; les autres sont possibles, ou ne sont exactes que dans 
l'un ou l 'autre cas, selon que le jugement se compose de 
notions équivalentes ou de notions subordonnées. Quatre 
sont nécessaires (vi formse), quatre sont seulement possibles 
(vi materias). 

E. Nul S n'est P. Que résulte-t-il d'un jugement universel 
négatif, dont les termes s'excluent complètement, comme 
l'indique la fig. 2 ? Soit la proposition : « nulle force n'est ma-
tière. » Si elle est vraie, elle signifie que la force et la matière 
sont des choses tout à fait distinctes, qui, prises en elles-
mêmes ou considérées dans leur essence propre, sont étran-
gères l 'une à l 'autre, bien qu'elles puissent s'unir comme 
l'âme et le corps dans l 'homme. 

Du jugement nul S n'est P, je conclus : 
1. Par conversion simple : nul P n'est S; « nulle matière 

n'est force. » Puisque le cercle S est entièrement hors du 
cercle P, la réciproque est également vraie. Si quelque ma-
tière était force, quelque force aussi serait matière, ce qui 
est en contradiction avec la prémisse donnée ; 

2. Par subordination : quelque S n'est pas P ; « quelque 



force n'est pas matière. » Ce qui est vrai du tout est vrai de la 
partie. Si tout le cercle S est hors de P, chaque partie de ce 
cercle sera également hors de P ; 

3. Par conversion accidentelle : quelque P n'est pas S; 
« quelque matière n'est pas force. » Conséquence de la pre-
mière conclusion. 

4. Par subordination et contraposition du sujet et de la 
copule : quelque non-S e s t P ; « quelque chose qui n'est pas 
force est matière. » Le jugement négatif contient donc aussi 
un jugement affirmatif, mais la négation est alors transportée 
dans l'un des termes. En effet, la négation n'est que relative, 
S n'est négatif que par rapport à P, et P par rapport à S, l'un 
et l'autre sont positifs en eux-mêmes et supposent encore 
d'autres choses positives; d'où il suit que quelqu'une des 
choses que S n'est pas doit être P. Le terme non-S embrasse 
l'infini, ou enveloppe tout ce qui est, moins S. Or dans cet 
infini se trouve aussi le terme P ; 

5. Par conversion accidentelle et contraposition des 
termes et de la copule : quelque non-P est S; « quelque 
chose d'immatériel est force. » C'est la conversion de la con-
clusion précédente. Le terme non-P est infini ou embrasse 
tout, excepté P. Dans cet ensemble d'objets est compris entre 
autres le terme S. Tel est le sens de la proposition. 

I. Quelque S est P. Que résulte-t-il d'un jugement parti-
culier affirmatif? Nous savons que ce jugement est peu dé-
terminé et peut se rencontrer en plusieurs cas. Prenons les 
deux cas les plus importants, celui de la subordination 
inverse, où quelque S est tout P, et celui de l 'entrecroise-
ment, où quelque S est seulement quelque P. La première 
forme est représentée par deux cercles concentriques, dont 
le plus grand est désigné par S; la seconde par deux cercles 
qui se coupent, fig. 4. 

Du jugement quelque S est tout P, je conclus : 
1. Par conversion simple : quelque P est S. Soit la pro-

position : « quelques plantes sont cotylédonées. » La réci-
proque est également vraie : « quelques cotylédonées sont 
des plantes. » Cette conclusion est toujours valable, quel 
que soit le jugement donné. Les autres, excepté la dernière, 

ne s'appliquent qu'au cas particulier où l'attribut est une 
espèce du su je t ; 

2. Par conversion accidentelle : tout P est S; « toutes les 
cotylédonées sont des plantes. » En effet, le cercle P est en-
tièrement contenu dans le cercle S, puisque P est une espèce 
de S. Or tout ce qui est dans le contenu est aussi dans le 
contenant; 

3. Par contraposition de la copule : quelque S n'est pas P ; 
« quelques plantes ne sont pas cotylédonées. » Car les coty-
lédonées ne sont qu'une espèce de plantes, et il y en a 
d'autres. Tout ce qui est dans le contenant n'est pas dans le 
contenu ; 

4. Par conversion accidentelle et contraposition de l'attri-
but : quelque non-P est S ; « quelques êtres dépourvus de 
cotylédons sont des plantes. » En effet, dans l 'ensemble des 
choses qui manquent de cotylédons se trouvent aussi des 
plantes, les acotylédonées; 

5. Par subordination et contraposition des termes : tout 
non-S est non-P ; « tout ce qui est en dehors du règne végé-
tal, manque de cotylédons. » Car toutes les cotylédonées sont 
des plantes, d'après la deuxième conclusion; 

6. Par contraposition des termes : quelque non-S est 
non-P; « quelques êtres en dehors des végétaux ne sont pas 
des cotylédonées. » C'est une conséquence particulière con-
tenue dans la conclusion générale qui précède. 

Prenons maintenant le second cas, où les termes sont des 
notions entrecroisées, c'est à dire se contiennent et s'ex-
cluent, mais seulement en partie. Soit la proposition « quel-
ques pierres sont bleues. » 

Du jugement quelque S est quelque P, j e conclus : 
1. Par conversion et contraposition de la copule : quelque 

P n'est pas S ; « quelques objets bleus ne sont pas des pier-
res. » Car il résulte de la nature des notions que quelques 
pierres seulement sont bleues et que quelques objets bleus 
seulement sont des pierres ; 

2. Par contraposition du sujet : quelque non-S est P ; 
« quelques objets autres que des pierres sont bleus. » 

3. Par conversion et contraposition des deux termes : quel-



que non-P est non-S; « quelques objets qui ne sont pas 
bleus sont autre chose que des pierres » : les arbres, par 
exemple, ne sont pas des pierres. » 

En réunissant les cas précédents qui restent applicables 
au cas actuel, on voit que d'un jugement particulier, sous 
forme d 'entrecroisement , on peut tirer une foule d'autres 
jugements particuliers : 

Quelque S est P, 
Quelque S n'est pas P , 
Quelque non S est P, 
Quelque non S est non P ; 

Quelque P est S, 
Quelque P n'est pas S, 
Quelque non P est S, 
Quelque non P est non S. 

Mais toutes ces conclusions ne sont évidemment pas 
nécessaires au point de vue formel, en ce sens qu'elles ne 
pourraient pas être tirées de tout jugement particulier affir-
matif. Avant de conclure, il faut, surtout en cette circon-
stance, considérer la valeur réelle des termes. 

0 . Quelque S n'est pas P. Que résulte-t-il d'un jugement 
particulier négatif? Ce jugement est également indéterminé, 
puisque nous l'avons rencontré déjà précédemment, comme 
conséquence d'un jugement universel négatif et comme con-
séquence d'un jugement particulier affîrmatif. Si les termes 
sont entrecroisés, on pourra tirer d'un jugement particulier 
négatif les mêmes conclusions qui se déduisent d'un juge-
ment particulier affîrmatif de même nature ; car si S et P ne 
se conviennent mutuellement qu'en partie, l'affirmative et la 
négative sont également vraies pour le rapport de S à P et 
pour le rapport de P à S. Exemple « quelques fleurs ne sont 
pas odorantes : donc quelques fleurs sont odorantes ; quelques 
objets odorants sont des fleurs et d'autres ne sont pas des 
fleurs. » Mais ces conclusions ne seraient pas valables dans 
d'autres circonstances, où S et P seraient des notions coor-
données ou subordonnées : « quelques reptiles ne sont pas 
poissons; quelques vertébrés ne sont pas oiseaux. » Il n'y a 
qu'une seule conclusion nécessaire qui découle de tout juge-
ment particulier négatif. 

Du jugement : quelque S n'est pas P, je conclus par con-

version simple et contraposition de l'attribut et de la copule : 
quelque non-P est S; « quelques animaux qui ne sont pas 
poissons sont repti les; quelques animaux en dehors de la 
classe des oiseaux sont vertébrés. » Car si S est en partie 
hors de P, une partie de l 'ensemble désigné par non-P doit 
ê t re S. 

Il serait facile de déduire de ces différents cas la théorie 
générale de la conversion et de la contraposit ion, en complé-
tant les formules scolastiques, d 'après lesquelles six conclu-
sions seulement sont nécessaires (vi fo rme) : les jugements 
de la f o r m e E e t l se convertissent simplement; les jugements 
de la forme A et E se convertissent par accident ; les juge-
ments de la forme A et 0 se convertissent par contraposi-
tion. Hamilton propose de remplacer toutes les règles de 
conversion par une seule : toute proposition bien déter-
minée se convertit en ses propres termes, c'est à dire que le 
sujet et l 'attribut, pris en tout ou en partie, doivent conser-
ver la même extension après la conversion. Ainsi tout S est 
tout P, se convertit en tout P est tout S; quelque S est tout P, 
en tout P est quelque S ; tout S est quelque P, en quelque P est 
tout S. C'est exactement ce que nous venons de voir; mais 
nous devons faire remarquer que cette théorie ne détruit 
pas la distinction que l'on fait entre la conversion simple et 
la conversion accidentelle, et qu'elle ne dispense pas de 
connaître la théorie scolastique. Celle-ci s'applique aux con-
clusions nécessaires vi f o r m e ; l 'autre aux conclusions pos-
sibles vi ma te r i e . Il faut qu'une proposition soit rigoureu-
sement adéquate ou conforme à la réalité, pour qu'elle puisse 
se convertir en ses propres termes (1). Mais cette matière 
offre trop peu d'utilité pour mériter un examen plus appro-
fondi dans ce livre. Passons donc à une autre question. 
Que peut-on conclure d'un jugement au sujet du jugement 
opposé ? 

Rappelons-nous que deux jugements contraires ne peuvent 
être vrais tous deux, que deux jugements sous-contraires ne 
peuvent être faux tous deux, que deux jugements contradic-

(1) Ch. Waddington, Essais de logique, IV, Paris, 1837. 
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toires ne peuvent être ni vrais tous deux, ni tous deux faux, 
que deux jugements subalternes enfin peuvent e t re tous 
deux vrais et tous deux faux. De là ces règles de conclusion : 

On peut conclure par subordination de la vérité d'un juge-
ment universel à la vérité du jugement particulier subor-
donné, et de la fausseté d'un jugement particulier à la faus-
seté du jugement supérieur. S'il est vrai que tout homme est 
doué de conscience, cela est également vrai de chaque 
homme en particulier. S'il est faux que quelques animaux 
soient perfectibles, cela est également faux des animaux en 
général . Mais on ne peut pas conclure affirmativement du 
particulier au général, ni négativement du général au parti-
culier. C'est ce qu'on oublie souvent dans l 'induction. 

On peut conclure à contrario de la vérité d'un jugement 
universel à la fausseté du jugement contraire ; de la fausseté 
d'un jugement particulier à la vérité d'un jugement sous-
contraire ; de la vérité ou de la fausseté d'un jugement quel-
conque à la fausseté ou à la vérité du jugement contradic-
toire. Ces conclusions et les précédentes, fondées sur les 
principes d'identité, de contradiction et de contenance, sont 
la plus puissante ressource de l'esprit humain pour la dé-
monstrat ion d'une thèse. Les sceptiques les invoquent comme 
les dogmatiques, aussitôt qu'ils raisonnent, et rien ne pour-
rait se démont re r , si elles n'étaient pas certaines. Mais on 
ne peut pas conclure de la fausseté d'un jugement universel 
à la vérité du jugement contraire, ni de la vérité d'un juge-
ment particulier à la fausseté du jugement sous-contraire. 
S'il est vrai que tout devoir est absolu, il est faux de dire : 
aucun devoir n'est absolu, et même : quelques devoirs^ ne 
sont pas absolus. Mais s'il est faux qu'aucune vérité n'est 
utile à l 'homme sur la t e r r e , il n'est pas vrai pour cela que 
toute vérité soit utile à notre destinée présente ; il est vrai 
seulement que quelques vérités sont utiles à la vie terrestre 
de l 'homme. Quelques vérités sont utiles : si cette proposi-
tion est vraie, il n'en résulte pas que quelques vérités aussi 
soient inut i les ; mais si la première proposition était fausse, 
la seconde serait nécessairement vraie. 

D'autres conclusions immédiates concernent les jugements 
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de modalité. Les propositions modales étaient autrefois le 
tourment des écoliers. On distinguait dans l'école quatre 
modes : il est possible, il est contingent ou réel, il est impos-
sible, il est nécessaire ; et l'on avait imaginé d'ajouter à ces 
modes, pris dans un sens affirmatif ou négatif, des proposi-
tions de la forme À, E, I, 0 : « que tous les hommes soient 
libres, qu'aucun homme ne soit parfait, que quelques hommes 
soient habiles, que quelques hommes ne soient pas savants .» 
On obtenait ainsi seize combinaisons diverses, représentées 
par quatre mots de quatre syllabes, et il s'agissait de 
savoir ce qu'on pouvait énoncer pour chaque mode selon 
le rapport universel ou particulier, positif ou négatif exis-
tant entre le sujet et l 'attribut (4). On s'occupait aussi de la 
conversion des proposit ions modales, en remplaçant les 
mots « il est possible, il est nécessaire, » par des adverbes 
équivalents. On remarquait enfin que le mode de la nécessité 
équivaut à une proposition universelle affirmative, le mode 
de l'impossibilité à une proposition universelle négative, les 
modes de la possibilité et de la contingence à des proposi-
tions particulières, affirmatives ou négatives. Dès lors les 
propositions modales rentraient dans le cadre des jugements 
opposés, et 1' on concluait en conséquence. La nécessité et 
l 'impossibilité sont contraires : il est nécessaire que l'homme 
soit libre, il est impossible qu'il le soit. La possibilité posi-
tive et la possibilité négative sont sous-contraires : il est 
possible que l 'homme soit habile, il est possible qu'il ne le 
soit pas. La nécessité et la possibilité sont subordonnées : 
il est nécessaire que l 'homme soit libre, il est possible qu'il 
le soit. Il en est de même de l'impossibilité et de la possi-
bilité négative : il est impossible que l 'homme soit parfait, 
il est possible qu'il ne le soit pas. La nécessité et la possibi-
lité négative sont contradictoires , ainsi que l 'impossibilité 
et la possibilité positive; il est nécessaire que l 'homme soit 
libre, il est possible qu'il ne le soit pas ; il est impossible que 
l'homme soit parfait, il est possible qu'il le soit (2). 

(1) Arnauld, Logique de Port-Royal, deuxième partie, ch. v in . 
(2) Goudin, Logica, De propositione, art . m. 



Il n'y a rien à dédaigner dans ces combinaisons. La carac-
téristique des proposit ions modales, d 'après saint Thomas, 
au point de vue de l'opposition des jugements, est surtout 
ingénieuse et doit rester dans la science. Les propositions 
de 'ce genre offrent des nuances délicates, et l'on est souvent 
embarrassé de conclure, faute de savoir en quel sens elles 
sont opposées. Les modernes n'ont conservé que les conclu-
sions modales qui s ' impliquent, comme subordonnées, ou 
qui s'excluent comme contraires ou contradictoires. La né-
cessité, dî t-on, implique la réal i té , et la réalité implique la 
possibilité; l'impossibilité exclut à la fois la possibilité, la 
réalité et la nécessité. De ce qu'une loi de la nature , par 
exemple, est nécessaire, on conclut qu'elle est réelle : si elle 
doit être, elle est ; et si elle es t , c'est qu'elle était possible. 
De ce qu'un événement extraordinaire ou miraculeux est 
impossible, comme contraire aux lois de la nature, on con-
clut qu'il n'est pas réel, et s'il n'est pas réel , c'est qu'il n'est 
pas nécessaire. 

On considère donc la nécessité comme une espèce de la 
réali té, et la réalité comme une espèce de la possibilité, 
représentées par trois cercles concentriques :«tout ce qui est 
nécessaire est rée l , tout ce qui est réel est possible. » 
En dehors du cercle de la possibilité est l ' impossible, qui 
exclut par conséquent tout ce que la possibilité renferme. 
D'après cela, on conclut à fortiori : 

De la nécessité à la réalité et à la possibilité, 
De la réalité à la possibilité, 
De l'impossibilité à la non-réali té et à. la non-nécessité, 
De la non-réalité à la non-nécessi té . 
Mais les six réciproques n'ont pas lieu. On ne conclut pas : 
De la possibilité à la réalité et à la nécessité, 
De la réalité à la nécessité, 
De la non-nécessité à la non-réalité et à la non-pos-

sibilité, 
De la non-réalité à la non-possibilité. 
Pour apprécier convenablement la valeur de ces conclu-

sions, il faudrait empiéter sur le domaine de la métaphy-
sique. Est-il vrai que la nécessité implique la possibilité? Oui, 

en un certain sens ; non, en un autre. Ces modalités peuvent 
s 'appliquer soit au temps, aux événements de la vie, aux faits 
de l'histoire, soit à l 'éternité, aux rapports des quantités, 
par exemple, dans les mathématiques. La nécessité désigne 
un cas unique dans le rapport de deux termes, comme la 
somme des angles d'un triangle, et la possibilité exprime un 
cas entre plusieurs, comme la valeur de chaque angle. En ce 
sens la nécessité et la possibilité se repoussent , comme 
l'unité et la pluralité : ce qui est nécessaire n 'est-pas pos-
sible, ce qui est possible n'est-pas nécessaire, une même 
chose ne peut pas à la fois être possible et nécessaire; elle 
est un cas unique ou un cas entre plusieurs, l'un des deux. 
Mais si l'on entend par possibilité tout ce qui est contenu 
dans la nature d'un être ou tout ce qui n'est pas contradic-
toire avec l 'essence d'un objet, cette modalité contient en 
effet les deux autres, et la conclusion de la nécessité à la 
possibilité est exacte. Est-il vrai encore qu'on ne puisse pas 
conclure de la possibilité à la réalité? Au sujet des actes 
contingents qui peuvent être en un temps ou en un autre et 
dont la réalisation dépend d'une foule de circonstances ou 
de conditions étrangères, so i t ; et c'est là le sens de la pro-
position. Mais s'il s 'agissait des formes éternelles de l 'espace 
ou de ce qui est réalisé dans l 'univers entier, abstraction 
faite de tel ou tel moment, ne pourrait-on pas dire : tout ce 
qui est possible est aussi réel? Ne le dit-on pas de Dieu, et 
des 'savants distingués ne s'appuient-ils pas sur cette équa-
tion pour rechercher , même dans les règnes de la nature, 
quelles sont les divisions fondamentales des êtres orga-
nisés? Il y a donc tout au moins quelques réserves à faire 
dans les conclusions reçues qu'on tire des propositions 
modales. 

Le raisonnement immédiat ne s'applique pas seulement à 
des propositions catégoriques, comme dans tous les cas qui 
précèdent, mais encore à des jugements hypothétiques et dis-
jonctifs. Cependant presque tous les auteurs considèrent les 
arguments hypothétiques et disjonctifs comme des syllo-
gismes. Kant aurait pu se préserver de cette erreur, car il 
fait observer que le raisonnement hypothétique n'a point de 



terme moyen et qu'il est plutôt une conséquence immédiate 
que médiate (1). Mais dans sa division il reste fidèle à la tra-
dition. Le fait est qu'il y a deux sortes de raisonnements 
hypothétiques : les uns se composent de trois propositions 
conditionnelles et ont trois t e rmes ; les autres n'ont qu'une 
seule proposition hypothétique, la majeure, et n'ont que deux 
termes (2). Les premiers sont des syllogismes; les seconds, 
dés raisonnements immédiats. 

Le raisonnement hypothétique à deux tenues a pour-majeure 
un jugement hypothétique de l'une de ces formes : si S est, 
P est ; si S est, P n'est pas ; si S n'est pas, P est; si S n'est pas, 
P n'est pas. La mineure est un jugement catégorique qui 
affirme ou qui nie soit l 'antécédent S, soit le conséquent P. 
La conclusion est également catégorique et doit varier selon 
la mineure. Soit le raisonnement : 

Si S est, P est; 
Or S est: 

Donc P est. 

Ce raisonnement a toute l 'apparence d'un syllogisme ; mais 
c'est un raisonnement immédiat, car il n'a que deux termes, 
dont l'un est posé dans les prémisses, l 'autre dans la conclu-
sion. La majeure n'affirme aucun des deux termes, mais uni-
quement leur rapport : c'est un rapport de conditionalité qui 
signifie que P est toujours avec S ou que l'un ne peut jamais 
être sans l 'autre. La conclusion se tire de la mineure seule, 
dans l 'hypothèse du rapport posé par la majeure. Quand je 
dis : « si j e devine, j e gagne ; or je devine, donc je gagne ; » il 
n'y a évidemment que deux termes. Il n'y en a pas plus, quand 
je dis : « si cet homme sait lire et écrire, il peut gagner sa vie; 
or il sait lire et écrire , donc, etc. » L'antécédent est alors : 
l 'homme sachant lire et écrire, et le conséquent, qui en est 
censé la suite nécessaire : peut gagner sa vie. Il en serait de 
même dans cette argumentation : « si la terre tourne sur son 

(1) Kant, Logik, Allgem. Element. §7a. 
(2) Bachmann, System der Logik, Erst. Th., sechs. Abschn. § 134. 

axe en vingt-quatre heures (antécédent), le mouvement du 
soleil autour de la terre n'est qu'apparent (conséquent) ; or 
la terre tourne, donc, etc. » II n'y a jamais que deux termes 
dans un raisonnement hypothétique, quand la mineure se 
contente d'affirmer ou de nier catégoriquement l 'antécédent 
ou le conséquent. 

L'argument hypothétique a quatre modes déterminés par 
la forme de la proposition mineure : deux modes affirmatifs 
et deux modes négatifs, qui peuvent porter chacun sur l'anté-
cédent ou sur le conséquent. Mais ces quatre modes sont-ils 
également concluants? Prenons deux exemples. « Si cette 
courbe est un cercle, elle revient sur elle-même » : 

4. Or elle est un cercle, donc elle revient sur elle-même; 
2. Or elle n'est pas un cercle, donc elle ne revient pas 

sur elle-même; 
3. Or elle revient sur elle-même, donc elle est un cercle; 
4. Or elle ne revient pas sur elle-même, donc ce n'est pas 

un cercle. 
Le premier et le dernier mode, dont l'un affirme l 'antécé-

dent et dont l 'autre nie le conséquent, sont seuls concluants. 
C'est que la propriété des courbes de revenir à leur point de 
départ n'appartient pas au cercle seul, mais à une foule d'au-
tres lignes, telles que l'ellipse et l'ovale. Le conséquent a 
plus d'extension que l 'antécédent. 

Second cas. « Si cette courbe est un cercle, elle a un seul 
point central » : 

•1. Or elle est un cercle, donc elle a un seul centre ; 
2. Or elle n'est pas un cercle, donc elle n'a pas un centre 

unique; 
3. Or elle a un seul centre, donc elle est un cercle; 
4. Or elle n'a pas un centre unique, donc ce n'est pas un 

cercle. 
Les quatre modes sont concluants. C'est que les deux 

termes sont, des notions équivalentes, qui ont même exten-
sion. La propriété d'avoir un seul point central appartient à 
tout cercle et seulement au cercle. 

Tous les cas raisonnables de l 'argument conditionnel peu-
vent se ramener à ces deux types, qui sont les deux formes 



du jugement universel affirmatif par équivalence et par subor-
dination. En effet, la majeure hypothétique dans le premier 
exemple se t ransforme en cette proposition catégorique« tous 
les cercles sont des courbes qui reviennent sur elles-mêmes, » 
et dans le second « tous les cercles sont des courbes qui 
ont un seul centre. » Cette t ransformation résulte naturelle-
ment du rapport positif de conditionalité- que l'on suppose 
entre les deux termes : l'un est toujours avec l 'autre. Il en 
serait de même si la majeure étai t négative dans l'un de ses 
membres ou dans les deux membres à la fois : « si l 'homme 
ne se conduit pas bien, il doit ê t re puni. » C'est comme si je 
disais « tout homme qui ne se conduit pas bien doit être 
puni.» «Sil 'homme ne se conduit pas bien,i l ne doit pas être 
loué.»La proposition équivaut à eelle-ci «l 'homme qui se con-
duitmal doit être privé d'éloges. » Si les termes sont négatifs, 
le rapport est toujours positif au fond dans un jugement 
hypothétique, et ce rapport est conçu sous le caractère de 
l'universalité. C'est pourquoi dans les arguments de ce genre, 
comme dans les jugements de la forme A, les deux termes 
sont tantôt équivalents, tantôt subordonnés ; l 'antécédent est 
égal au conséquent, ou il en est une espèce. Si le premier 
terme était le genre et le second l'espèce, la majeure serait 
absurde. On dirait, par exemple : si la ligne est courbe, c'est 
un cercle; si une plante a des f leurs, c'est un rosier. 

De ce rapport entre les deux te rmes du raisonnement, il 
est facile de déduire les règles qui concernent la conclusion. 
Si les termes sont équivalents , les quatre modes sont con-
cluants. Si les termes sont subordonnés , deux modes seule-
ment sont concluants. Donc il y a toujours (vi fo rme) deux 
modes valables, dans l 'hypothèse de la vérité de la majeure, 
et les deux autres peuvent être exacts (vi mater ie) . Quels 
sont les modes qui donnent une conclusion nécessaire? 

-1. On peut conclure affirmativement, modo ponente, de la 
vérité de l 'antécédent à la vérité du conséquent. Qui accorde 
l 'antécédent doit accorder le conséquent . Car le conséquent 
est un genre par rapport à l 'antécédent, et le genre fait partie 
de la compréhension de l 'espèce. 

2. On peut conclure négat ivement , modo tollente, de la 

fausseté du conséquent à la fausseté de l 'antécédent. Qui 
rejette le conséquent doit rejeter l 'antécédent. Avec le tout 
est supprimée la partie.; avec le genre, l 'espèce. 

Mais les deux réciproques n'ont pas lieu, à moins que les 
notions ne soient équivalentes. 

On ne peut pas conclure de la négation de l 'antécédent à 
la négation du conséquent ; car l 'antécédent n'est qu'une des 
espèces du conséquent. On ne peut pas conclure non plus de 
l'affirmation du conséquent à l'affirmation de l 'antécédent; 
car en posant le genre , on ne pose pas telle ou telle espèce 
déterminée. Soient données les notions de mammifère , 
comme antécédent, et de ver tébré , comme conséquent. Si 
j 'accorde qu'un animal est mammifère, j 'accorde aussi qu'il 
est ve r tébré ; si je soutiens qu'il n'est pas vertébré, je nie 
également qu'il soit mammifère; mais si je repousse la qua-
lité de mammifère, je ne repousse par pour cela celle de ver-
tébré; et si j 'adopte la qualification de vertébré, je n'adopte 
pas pour cela celle de mammifère. 

Ces règles sont conf i rmes aux lois générales du raisonne-
ment concluant. La vérité des prémisses emporte la vérité 
de la conclusion ; la fausseté de la conclusion emporte la 
fausseté des prémisses, mais non réciproquement. Dans l'ap-
plication de ces règles , il faut veiller à la qualité de la 
majeure. Si l 'antécédent est négatif, la négation doit subsis-
ter dans le « modus ponens » car la mineure affirme l 'anté-
cédent tel qu'il est; s'il y a une négation dans le conséquent , 
elle doit disparaître dans le « modus toi lens, » car deux 
négations valent une affirmation. Il ne faut donc pas raison-
ner ainsi : « s'il fait beau, il ne fait pas humide; or il ne fait 
pas humide, donc il ne fait pas beau. » 

Il en est des arguments disjonctifs comme des arguments 
conditionnels. Us sont des syllogismes, s'ils se composent de 
trois propositions disjonctives ou s'ils ont trois termes dis-
t incts ; ils sont des raisonnements immédiats, si la majeure 
seule est disjonctive et si la mineure ne fait qu'affirmer ou 
nier catégoriquement l'un ou l 'autre membre connu de la dis-
jonction. Quand je dis : «toute substance est spirituelle ou ma-
térielle; cette dimension s'appelle longueur, largeur ou pro-



fondeur; Je vent vient du nord, du sud, de l'est ou de l 'ouest, » 
je ne fais qu'établir un rapport entre le tout et l 'ensemble de 
ses par t ies , je n'ai réellement que deux te rmes , S et P ou 
non-P, et je n'affirme rien du sujet, sinon qu'il doit être l'un 
ou l 'autre des membres de l 'attribut. Si je me borne à cette 
simple affirmation de rapport, j 'énonce un jugement. Mais si, 
après expérience ou réflexion, je reconnais et j 'affirme que 
la substance est spirituelle, que cette dimension est une lon-
gueur, que le vent ne vient pas du nord, je forme un second 
jugement et je pourrai conclure. Mais comme le second juge-
ment ne contient aucun terme nouveau et que la conclusion 
ne peut porter que sur les termes renfermés dans les pré-
misses, l e raisonnement ne sera pas un syllogisme, faute de 
terme moyen, ce sera un argument immédiat. 

P renons le jugement disjonctif le plus important, marqué 
par la conjonction qui exprime l'exclusion réciproque des 
te rmes ; car la proposition copulative, affirmative ou néga-
tive, n'a guère d'emploi dans le raisonnement immédiat ; la 
négative (011 ne peut être vertueux et vicieux tout ensemble), 
fondée sur des termes contraires et concluant seulement de 
l'affirmation de l 'un à la négation de l 'autre, ne mérite qu'une 
simple mention. L'argument disjonctif à deux termes se pré-
sentera sous l'une de ces deux formes : 

S est P ou P' ou P " ; S est P ou P ' ou P» ; 
Or S est P : Or S n'est pas P : 

Donc S n'est ni P' ni P" . 1 Donc S est P' ou P" . 

Le raisonnement disjonctif n'a que deux modes, déterminés 
par la qualité de la mineure, d'où résulte la qualité contraire 
de la conclusion, en vertu du rapport d'exclusion qui existe 
entre les espèces d'un même genre. Si la mineure est posi-
tive, la conclusion est négative : modus ponendo tollens; si la 
mineure est négative, la conclusion est affirmative : modus 
tollendo ponens. Mais chacun de ces modes comprend plu-
sieurs variétés, selon qu'on affirme ou qu'on nie dans fa 
mineure l'un ou l 'autre des membres de la disjonction. On 
pourrait encore changer la forme de la mineure , en disant, 

par exemple : or S est P ou P', ou bien : or S n'est ni P ni P ' ; 
mais ce seraient toujours les mêmes modes. La première forme 
serait identique à celle-ci : or S n'est pas P", qui est le modus 
tollendo ponens. La seconde forme serait la duplication du 
même mode; elle suppose qu'on a reconnu successivement 
que S n'est pas P et qu'il n'est pas non plus P'. Développons 
les deux modes avec leurs variétés en prenant pour majeure 
ce jugement disjonctif : 

« Le triangle est équilatéral, isocèle ou scalène; » 
1. Il est équilatéral : donc ni isocèle ni scalène; 
2. Il est isocèle : donc ni scalène ni équilatéral; 
3. Il est scalène : donc ni équilatéral ni isocèle ; 
4. Il n'est pas équilatéral : donc isocèle ou scalène ; 
5. Il n'est pas isocèle : donc scalène ou équilatéral ; 
6; Il n'est pas scalène : donc équilatéral ou isocèle. 
En ajoutant, après vérification, quelques-unes des formes 

indiquées plus haut, on aurait en outre : 
7. Il n'est ni équilatéral ni isocèle : donc scalène ; 
8. Il n'est ni équilatéral ni scalène : donc isocèle; 
9-. Il n'est ni isocèle ni scalène : donc équilatéral. 
Un jugement disjonctif à trois membres donne donc neuf 

conclusions valables. Si la prémisse avait quatre ou cinq 
termes, les conclusions seraient au nombre de douze ou de 
quinze. Cela suffit pour montrer l ' importance et l'emploi de 
cet argument. On ne s'en sert pas seulement en mathéma-
tique, pour établir, par exemple, qu'une quantité est égale à 
une autre, attendu qu'elle ne saurait être ni plus grande ni 
plus petite, mais dans toutes les sciences expérimentales ou 
rationnelles, quand on procède par voie d'élimination. C'est 
la forme de la démonstration indirecte, qu'on appelle réduc-
tion à l 'absurde. En effet, dans le raisonnement disjonctif, le 
rapport entre les deux termes de la conclusion n'est constaté 
qu'indirectement, au moyen d'un rapport opposé, contraire ou 
contradictoire, qui a été posé dans la mineure. On veut éta-
blir, j e suppose, que deux droites qui ont deux points com-
muns coïncident l 'une avec l 'autre dans toute leur longueur 
et ne forment qu'une seule et même ligne droite. On rai-
sonne ainsi : ou bien les deux lignes coïncideront ou bien 



elles se sépareront en un certain point. Mais si elles se sépa-
renj, et qu'on élève une perpendiculaire en ce point, on tombe 
dans l 'absurde, la partie sera égale au tout. Cette supposition 
est donc impossible. Or si elle est écartée, il ne reste que 
l 'autre membre de la d is jonct ion , il faut conclure que les 
deux lignes coïncident dans toute leur étendue. C'est le mode 
tollendo ponens. La cert i tude de la conclusion repose sur le 
principe de contradiction. Sachant que les espèces d'un 
même genre s'excluent, et représentan t toutes les espèces 
par deux termes cont radic to i res , P et non-P , on dit : S ne 
peut être à la fois P et non-P, mais doit ê t re l'un des deux, 
puisque P et non-P const i tuent l 'ensemble de ses espèces. 
« Tout vertébré est mammifère ou non, comme tout nombre 
est pair ou impair. » Si donc on reconnaî t dans la mineure que 
S est P, on conclura qu'il n'est pas le terme contradictoire, 
et si l'on reconnaît qu'il n'est pas P, on conclura qu'il est 
l 'autre terme. 

Les règles de l 'argument disjonctif se réduisent à deux : 
Quand la mineure affirme l 'un des membres de la disjonc-

tion, la conclusion doit nier tous les autres; 
Quand la mineure nie l'un des membres de la disjonction, 

la conclusion doit affirmer l 'autre, s'il n'en reste qu'un, ou les 
autres disjonctivement, s'il y en a plusieurs. 

Le premier cas est toujours applicable et montre que l'in-
connue est t rouvée. Le second cas n'est concluant que si la 
disjonction est complète. Si j e disais, par exemple « les qua-
drilatères sont des carrés , des losanges ou des rectangles ; 
celui-ci n'est pas un carré , ce n 'est pas non plus un losange, 
donc c'est un rectangle ; » je pourra is me tromper. L'argument 
disjonctif n'est employé avec cert i tude que dans les matières 
où les divisions sont sûres . 

Reste à combiner l 'argument disjonctif avec le raisonne-
ment conditionnel. Cette combinaison donne naissance au 
dilemme, qui est également, dans sa forme la plus simple, un 
raisonnement à deux ternies , quoique les auteurs le consi-
dèrent comme un syllogisme. 

Le jugement hypothétique sous ses diverses formes (si S est 
ou n'est pas, P est ou n'est pas), s 'unit facilement a u jugement 

disjonctif (S est P ou P'). Il suffit d'ajouter un terme au consé-
quent. La proposition est alors hypothétique dans l 'une de 
ses parties, et disjonctive dans l 'autre,ou le jugement disjonc-
tif est exprimé d'une manière conditionnelle. Chaque pro-
position hypothético-disjonctive peut servir de base à un 
raisonnement , et donne lieu à des conclusions valables, sou-
mises à toutes les règles de l 'argument hypothétique. On 
pourra toujours conclure de l'affirmation de l 'antécédent à 
celle du conséquent, et de la négation du conséquent à celle 
de l 'antécédent, que l'un ou l 'autre soient positifs ou néga-
tifs. Voici des exemples de chaque forme, où la majeure 
seule est exprimée : 

« Si cet être était organisé, il serait végétal ou animal ; » 
« Si l'âme était matière, elle n'aurait ni conscience de soi 

ni empire sur soi ; » 
« Si cet angle n'était pas droit, il serait aigu ou obtus ; » 
« Si l'espace n'était pas fini, il n'aurait ni commencement 

ni fin. » 

C'est d'une combinaison de ce genre qu'est né le dilemme. 
Mais on a exclu sans motif les deux derniers cas , où l 'anté-
cédent est négatif, en réservant à l 'hypothèse la forme posi-
tive : si S était . . . On est allé plus loin. Quoique l 'argument 
hypothétique ait deux modes concluants, on n'en admet qu'un 
seul pour le dilemme, le modus tol lens, et l 'on veut que la 
mineure rejette toujours le conséquent. La conclusion rejette 
alors l 'antécédent, .c 'est à dire l 'hypothèse, selon les règles 
du raisonnement hypothétique. 

La forme du dilemme est donc celle-ci : 

• Si S est, il est P ou P' ; Si S est, il n'est ni P ni P ' ; 
Or il n'est ni P m P ' : Or il est P ou P ' : 

Donc S n'est pas. Donc S n'est pas. 

Ces deux formes satisfont à la définition du dilemme, 
comme raisonnement hypothético-disjonctif qui conclut à la 
négation de l 'antécédent par la négation des deux cas posés 
dans le conséquent. C'est là évidemment un raisonnement 
immédiat, qui manque de terme moyen. L'argument est ordi-



nairement développé dans ses diverses part ies; il devient 
alors un raisonnement complexe; mais ici à coup sûr nous 
n'avons pas un syllogisme. Soit ce dilemme « si le mal était 
un principe absolu, il existerait par lui-même ou serait créé 
par Dieu ; or il n'existe pas par lui-même et n'est pas créé par 
Dieu : donc il n'est rien d'absolu. » Il n'y a que deux termes 
dans ce ra isonnement ; dans l'antécédent se trouve l'hypo-
thèse du mal comme principe absolu; dans le conséquent, 
les deux conditions de cette hypothèse ou les deux circon-
stances qui semblent devoir se concilier avec elle; la ma-
jeure n'établit que le rapport des deux termes; la mineure 
nie le second; la conclusion, le premier; point de terme 
moyen auquel l 'antécédent et le conséquent soient comparés. 
Il en est de même dans ce dilemme souvent opposé aux scep-
tiques, sauf que chaque membre de la disjonction est accom-
pagné d'une proposition explicative qui met l 'adversaire en 
contradiction avec lui-même et dispense de formuler la con-
clusion : « quand vous prétendez qu'on ne peut rien savoir, 
vous avez tort, car ou vous savez ce que vous dites ou vous 
ne le savez pas; si vous savez ce que vous dites, on peut 
donc savoir quelque chose ; si vous ne savez pas ce vous 
dites, vous avez tort d'assurer qu'on ne peut rien savoir, car 
on ne doit pas assurer ce qu'on ne sait pas. » Le dilemme est 
souvent embarrassé dans ses allures, mais on le reconnaît 
aisément à la destruction d'une double alternative, qui em-
porte la réfutation d'une proposition hypothétique. Cette 
alternative est assimilée à des cornes par lesquelles on frappe 
la partie adverse. De là le nom de syllogismus comutus. Quand 
la disjonction renferme plus de deux cas, le raisonnement 
s'appelle tr i lemme, tétralemme, polylemme. 

Les règles du dilemme se rapportent soit à la vérité for-
melle, soit à la vérité réelle. Au point de vue formel, le 
dilemme n'offre, rien de particulier : c'est un cas du raison-
nement hypothétique, qui conclut modo tollente. Mais au 
point de vue matériel, le dilemme est une arme dangereuse, 
dont abusent les sophistes et qui parfois blesse ceux qui s'en 
servent. Il faut pour éviter l 'erreur que la majeure soit com-
plètement disjonctive dans le conséquent, que les cas qu'elle 

énonce soient les seuls possibles et que tous deux dépen-
dent réellement de l 'antécédent. Il faut que la mineure re -
pousse entièrement les membres de la disjonction. Il faut 
enfin que les termes soient bien déterminés, afin que l 'argu-
mentation ne puisse être rétorquée par l 'adversaire , qui 
prendra les termes dans un autre sens. De là le dilemme 
rétorsif, dilemma crocodilinum, d'après la fable attribuée au 
stoïcien Chrysippe : 

Un crocodile, après avoir enlevé un enfant , badine avec 
la mère et lui promet de renoncer à sa proie, si elle peut lui 
dire la vérité sur le sort de l 'enfant. Puis il lui tient à peu 
près ce langage : 

« Tu n'auras pas l 'enfant, que tu dises vrai ou non ; car si 
tu ne dis pas vrai, tu manques à la condition convenue; et 
si tu dis v ra i , tu n'y gagneras r ien , car en vérité j'ai envie 
de manger le petit. » 

La mère cependant ne perd pas la tête. Elle ré torque l 'ar-
gument de la partie adverse et lui pose à son tour ce 
dilemme : 

« J'aurai l 'enfant , que je dise vrai ou n o n ; car si je dis 
vrai , je remplis la condition et tu es engagé par ta parole ; 
et si j e ne dis pas vrai , tu dois me satisfaire encore, car en 
vérité je veux avoir l 'enfant et je l 'aurai : ne pas dire vrai 
serait dire que je ne l'aurai pas, et cela ne peut être faux que 
si tu me rends mon bien. » 

Le vice de ce raisonnement consiste dans l ' indétermina-
tion des termes « dire la vérité » et le crocodile le savait 
bien. Il n'a garde de promettre la restitution de l 'enfant , si 
l'on devine son projet, car un projet se devine, et dans ce 
cas il fallait s 'exécuter. Il promet « si l'on dit vrai sur le sort 
de l 'enfant, » et par ce tour heureux il ne court aucun risque. 
Le sort de l 'enfant est tout décidé; la vérité pour le cro-
codile, c'est le fait brutal : l 'enfant sera mangé. Mais la mère, 
inquiète et séduite peut-être par l'air aimable du ravisseur, 
ne l'entend pas ainsi. Elle change adroitement l'état de 
la question et place la vérité dans ses désirs. Un juge lui 
eût donné gain de cause , mais le moyen de tromper un 
crocodile ! 



Autre exemple rappor té par Aulu'-Gelle. 
Le sophiste Protagoras avait accepté comme disciple un 

certain Evathle et devait recevoir le prix de ses leçons d'élo-
quence moitié comptant , moitié après le gain de la première 
cause de son élève. Evathle ne se pressant pas de plaider, 
Protagoras le t raduit en justice et lui dit : 

« Vous me paierez, que vous perdiez votre cause ou que 
vous la gagniez : si vous la perdez, les juges vous con-
damnent ; et si vous la gagnez, vous êtes mon débiteur en 
vertu de notre convent ion. » 

Evathle accepta l 'alternative et répliqua : 
« Je ne paierai pas, que je perde ou non mon procès : si les 

juges prononcent en ma faveur, je suis dégagé de toute obli-
gation; et s'ils me sont contra i res , je perds ma première 
cause et ne vous dois r ien. » 

Ici encore les te rmes sont ambigus. Le contrat n'avait pas 
prévu le cas où Evathle aurait à plaider contre Protagoras 
lui-même. Le débat ensuite ne roule que sur des mots h 
double sens. Q u ' e s t - c e que perdre ou gagner sa cause? 
Chaque partie l 'entend à sa maniè re , en invoquant tantôt la 
décision du juge, tantôt la teneur de la convention. 

Un autre cas de dilemme rétorsif porte sur la valeur du mot 
«vouloir. »Un gent i lhomme, dit-on, légua tous ses biens à une 
communauté, avec la charge de compter à son fils une somme 
de mille écus ou ce qu'on voudrait. S'agit-il de ce qu'on veut 
donner ou garder? Les légataires l 'entendent dans le premier 
sens et ne donnent r ien. Le fils les attaque et prétend que la 
communauté doit res t i tuer toute la succession, puisqu'elle 
veut le tout (1). 

Passons maintenant au raisonnement média t , au raison-
nement à trois t e rmes , au syllogisme enfin, forme plus élevée 
du raisonnement déductif ou concluant , fondé sur le prin-
cipe d' inclusion. 

La théorie du ra i sonnement immédiat nous a montré les 

ressources de l 'esprit humain , qui peut t irer d'un seul rap-

ii) Krause, Die Lehrevom Erkennen; vom zweisalzigen Schlusse. 

port donné, catégorique, conditionnel ou disjonctif, apodic-
tique, assertoire ou problématique, universel ou particulier, 
une innombrable série d'autres rapports, en variant seule-
ment la position, la quanti té , la qualité, la modalité des 
termes ou de la copule, sans recourir à aucun élément étran-
ger. La syliogistique expose d'autres moyens de démonstration 
sous des formes plus riches et plus compliquées, par l ' intro-
duction d'un troisième terme. Le syllogisme est un raison-
nement du second degré, comme on l'a dit, non parce qu'il a 
trois propositions, mais parce qu'il contient trois termes. Sa 
vertu réside dans le terme moyen, comme Aristote l'avait 
remarqué. C'est pourquoi nous avons exclu de la classe des 
syllogismes beaucoup d'arguments hypothétiques et disjonc-
tifs que les auteurs y font entrer . 

Le syllogisme n'est pas tout le raisonnement , mais une 
espèce du raisonnement déductif : c'est un raisonnement 
médiat dont la conclusion résulte de la comparaison de deux 
jugements donnés. Les termes de la conclusion ne sont donc 
unis entre eux que d'une manière indirecte, en vertu des rap-
ports que chacun d'eux soutient avec un même terme moyen. 
Les deux rapports donnés doivent contenir un troisième 
rappor t , qui en est la conséquence. Il n'appartient pas à la 
logique de rechercher si les deux premiers rapports sont 
exacts comme assertions ; mais s'ils le sont, le troisième aura 
la même valeur. C'est pourquoi Hamillon dit fort bien que le 
syllogisme est l'affirmation explicite de la vérité d'une pro-
position, dans l'hypothèse que d'autres propositions qui la 
contiennent implicitement sont vraies. Soient donnés ces 
deux jugements « l'instruction primaire est un droit de 
l 'enfant; tout droit doit être garanti par la société; » il en 
résultera un nouveau rapport entre l'instruction primaire et la 
garantie sociale. Comment ces deux notions sont-elles unies, 
ou comment pourrais-je les rapprocher dans une proposi-
tion, si j 'étais dans le doute? Je chercherais un terme moyen 
qui pût s 'appliquer à l 'une et à l 'autre. Or qu'y a-t-il de com-
mun entre l 'instruction élémentaire et la garantie publique? 
C'est la notion du droi t ; car d'une part l ' instruciion est un 
droit , aussi bien que l 'entretien et la nourri ture que la loi 



met à la charge des parents : voilà le rapport entre le droit 
et l 'instruction ; et d'une autre part , le droit est une nécessite 
sociale dont l'exécution doit ê t re entourée d'une garantie 
publique, sinon la justice serait vaine : voilà le rapport entre 
le droit et la garantie. Ce sont là précisément les deux rap-
ports qui me sont offerts dans le syllogisme. Dès lors la con-
clusion est facile : si l ' instruction primaire est un droit , et 
si le droit doit être garant i , l ' instruction primaire doit elre 
garantie également. La conclusion se tire non d un seul 
jugement, mais de la combinaison de deux jugements. Le 
rapport entre S et P, entre le sujet et l 'attribut de la con-
clusion, ne peut pas se déduire du rapport de S ou de P avec 
un nouveau terme M, mais du double rapport de M avec S 
et avec P. Telle est la signification du syllogisme : unir deux 
termes d'une manière détournée, en les comparant 1 un et 

l 'autre à un même t e rme moyen. 
Le syllogisme régulier se compose de trois propositions 

combinées de manière à ne renfermer que trois notions. Les 
deux premières propositions sont les prémissts ou ¡'antece-
dent ; la troisième est la conclusion i u le conséquent. Les deux 
prémisses sont la matière du raisonnement . Les notions en 
sont les termes. On les divise en termes extrêmes et terme 
moyen. Les deux extrêmes sont le petit terme S , et le grand 
terme P. Selon les rapports ordinaires entre le sujet et l'attri-
but d'un jugement , au point de vue de l'extension et de la 
compréhension, les deux extrêmes figurent comme sujet et 
comme attribut dans la conclusion, après avoir été poses 
séparément , le grand terme dans celle des prémisses qu'on 
appelle majeure, et le petit t e rme dans la mineure. La majeure, 
qui souvent énonce un principe général , se désigne encore 
sous le nom de Proposition par excellence, et la mineure, 
qui alors applique le principe à un cas spécial , sous celui 
d'Assomption. Le te rme moyen a communément une exten-
sion moyenne entre les deux extrêmes : il est plus grand 
que S et plus petit que P ; mais son nom convient mieux 
encore au rôle qu'il joue comme intermédiaire ou comme 
terme de comparaison entre S et P dans les deux prémisses. 
La figure suivante indique le plus convenablement tous ces 

rapports dans lesjugements universels affirmatifs, où le sujet 
est une espèce de l'attribut : 

Majeure : M est P ; 
Mineure : S est M : 

Conclusion : S est P. 

Le seul aspect de cette figure montre que , vi formce, 
abstraction faite de la valeur des jugements, le terme moyen 
M est compris dans l'extension de P et que le.petit terme S 
est compris à son tour dans l'extension de M. D'où il doit 
résulter que S est dans P, puisqu'il est clans M, lequel est 
dans P. Trois cercles concentr iques, qui représenteraient 
les trois termes selon leur grandeur relative, pourraient 
servir à démontrer la légitimité de la conclusion, d'après la 
formule : tout ce qui est dans le contenu est aussi dans le 
contenant. 

On a souvqnt depuis Bacon critiqué la valeur du syllo-
gisme comme moyen d'investigation scientifique, mais per-
sonne encore n'a contesté sa valeur démonstrative. Tous les 
arguments qu'on invoque, en quelque matière que ce soit, 
pour prouver une thèse, sont des syllogismes, s'ils ne sont 
des raisonnements immédiats. Ces deux formes du raisonne-
ment déductif, qui conclut du général au particulier, sont 
au fond de toute démonstration, et s'y laissent découvrir 
sans peine, pour peu que l 'argumentation soit serrée. La 
dialectique légale, par exemple, ou l'art de raisonner dans 
ses rapports avec la jurisprudence, est une application con-
stante des lois du syllogisme. On y distingue la question de 
droit et la question de fait ou l'espèce, qui sont entre elles 
comme la majeure et la mineure d'un raisonnement complet. 
Dans tous les cas douteux en droit, en l'absence d'un texte 
clair et positif, on argumente tantôt de l 'ordre des disposi-
tions écrites dans la loi ou des clauses d'un acte, tantôt 
d'une définition légale ou de l'étymologie d'un mot, tantôt 
du sens vulgaire, de la similitude ou de la corrélation. De là 
une foule d'arguments invoqués constamment devant les 
tribunaux et qui marquent simplement les prémisses d'un 



syllogisme. Il suffit d'en citer quelques-uns : argumentum 
ab ordine, à definitione, à vulgari usu loquendi, à simili, a 
pari à fortiori, à contrariis, h correlativis, ab absurdo, à 
cessante ratione, ab œquipollentibus. Dans ce dernier cas, 
on dira, par exemple : tout ce qui convient a une notion 
convient à une notion équivalente; or dans 1 espèce les 
termes lu et prononcé sont équivalents; donc l'un peut etre 
substitué à l 'autre dans un acte public (1). La même obser-
vation s'applique à la dialectique géométrique et à toutes 
les sciences démonstratives. • 

M Mi 11 a inventé une théorie nouvelle du syllogisme, qui 
n'est que la négation même de tout procédé démonstratif et 
dans laquelle se reflète nettement le caractère exclusif des 
principes de l'auteur. Considérant que la conclusion doit etre 
renfermée dans les prémisses, de l'avis de tous les logiciens, 
ou que le raisonnement est faux si la conclusion contient 
autre chose que ce qui se trouve implicitement dans l'ante-
eédent, il soutient que le syllogisme, comme argument 
démonstratif, n'est qu'une pétition de principe. La majeure, 
dit-il ne peut être vraie que si la conclusion est vraie. En 
raisonnant du général au particulier, on ne peut rien prou-
ver car du général on ne peut déduire d'autres cas par-
ticuliers que ceux qu'il contient déjà comme connus. Une 
chose n'est pas la preuve d'elle-même. Soit ce raisonnement. 
« Tout homme est mortel; Socrate est un homme, donc il est 
mortel. » Comment saurait-on que tout homme est mortel, si 
l'on ne savait déjà que Socrate est mortel? Si l'on avait 
quelque doute au sujet de la conclusion, le même doute 
s'élèverait au sujet de la majeure. Il est vrai que la proposition 
« Socrate est mortel,» est une conclusion, mais d é r i v e - t - e l l e 
de la proposition universelle « tout homme est mortel? » 
Non ; on a confondu dans le procédé philosophique deux 
parties bien distinctes : celle qui déduit et celle qui enre-
gistre, et l 'on a attribué à l'une les fonctions de l'autre. Car 
d'où provient la proposition générale? De l'observation 
apparemment. Or l'observation ne porte que sur des cas 

11) H. Spruyt. Introduction à la Dialectique légale; Bruxelles, 1814, 

individuels. Toute vérité générale est tirée de cas indi-
viduels et peut se résoudre en eux : elle est une aggré-
gation de vérités particulières, une expression résumée, 
une formule qui contient un nombre indéfini de faits par-
tiels. 

Toute conclusion légitime, continue l'auteur, doit se faire 
du particulier au particulier. Dans un syllogisme, la conclu-
sion n'est pas tirée de la formule générale, mais selon la 
formule. Le véritable antécédent logique ou la prémisse 
réelle qui soutient la conclusion réside dans les cas parti-
culiers, dont la majeure est formée par induction. La con-
clusion résulte de faits oubliés, résumés dans la majeure, 
et les règles du syllogisme ne sont qu'une série de précau-
tions qui garantissent le rapport de conformité entre l'anté-
cédent et le conséquent. L'opération n'est pas après tout un 
procédé de déduction, mais d'interprétation. Il s'agit de 
savoir si la conclusion rentre dans les cas enregistrés. Tel 
est donc le type de tout raisonnement : 

« Certains individus ont un attribut donné ; 
« Un ou plusieurs individus ressemblent aux premier sous 

quelque rapport ; 
« Donc ils leur ressemblent aussi pour l'attribut donné (1). » 
L'erreur de M. Mill a sa source dans une théorie générale de 

la connaissance, qu'il n'a pas exposée mais qu'il suppose, théo-
rie sensualiste ou positiviste, d'après laquelle tout le travail de 
l'intelligence se réduit à la perception de faits ou de phéno-
mènes, et qui, développée dans ses conséquences dernières, 
est absolument inconciliable avec les lois de la syllogistique. 
L'induction est l'inverse de la déduction. Si tout se borne 
pour nous à observer, à généraliser, à induire, il n'y a plus 
de procédé déductif, il faut supprimer le syllogisme. Mill en 
convient à peu près, après une étude attentive du raisonne-
ment, et son aveu donne la mesure de la valeur de sa doc-
trine philosophique. Prenons un exemple ou deux en dehors 
des sciences expérimentales, pour éviter d'inutiles-contes-

(1) J. Stuart Mill, A System oflogie, book h, ch. m : of tbe functions 
and logical value of the syllogism. 



tations « tou t phénomène a une cause; toute sensation est 
un phénomène; donc toute sensation a une cause. Nul 
triangle rectangle n'est équiangle ; le triangle A B C est 
rectangle; donc ce triangle n'est pas équiangle. » D'où pro-
viennent les conclusions de ces raisonnements? De quelques 
observations individuelles faites sur les sensations et sur les 
triangles? Non, ces observations, en tant que particulières, 
ne prouveraient rien dans un cas nouveau. Enregistrez tous 
les phénomènes que vous saisissez, vous n'en aurez jamais 
qu'un certain nombre ; ajoutez à vos observations person-
nelles celles d'autrui, vous aurez un nombre indéfini de faits, 
jamais la totalité, l 'ensemble des faits possibles; si vous ne 
savez rien de plus, je vous défie d'affirmer avec certitude 
qu'un phénomène actuel ou fu tur aura une cause comme les 
phénomènes passés; vous n'aurez qu'une conclusion pro-
bable, et cela ne suffit pas à la science. Une sensation sans 
cause, ce serait nouveau! Sans doute, c'est même absurde, 
quand on part de ce principe général, que tout phénomène 
a une cause ; mais si le principe n'est qu'une hypothèse, si 
l'on n'accepte pour prémisse que quelques cas particuliers, 
quelque nombreux qu'ils puissent être, on ne saurait aboutir 
qu'à une conclusion hypothétique. Le nouveau n'est pas 
l 'impossible, tout est toujours nouveau dans le monde à cer-
tains égards. S'il n'est pas sûr que. tout phénomène a une 
cause, si l'on peut se figurer, en d'autres termes, qu'il y a 
des phénomènes sans cause, pourquoi le phénomène sensible 
dont nous parlons ne serait-il pas précisément un cas 
exceptionnel ? Point de conclusion nécessaire sans une pro-
position générale, rien ne se prouve sans pr incipe; telles 
sont les règles reçues du syllogisme et de la démonstration, 
et il n'y a pas de motif pour les changer . 

Le motif de M. Mill c'est la vertu qu'il attribue à l'observa-
tion et à l'induction, comme source de connaissances. L'ob-
servat ion, en effet, n'a pour objet que des faits individuels, 
et ces faits répétés tant qu'on voudra ne formeront jamais 
une proposition générale. L'induction va au delà de l 'obser-
vation actuel le , mais ses résul ta ts ne peuvent s'exprimer 
sous forme de jugements catégoriques, apodictiques et uni-

versels, que grâce à la confusion que l'on fait alors entre les 
notions générales et les notions généralisées. L'induction 
n'est jamais qu'un procédé de généralisation qui conclut, 
sous bénéfice d'inventaire, de l 'espèce à tout le genre ou de 
la partie au tout. Il est t rès vrai que la majeure d'un syllo-
gisme est quelquefois le produit de l ' induction, mais cette 
majeure ainsi obtenue sera soumise à une vérification ulté-
r ieure, sous peine de rester à l'état d'hypothèse. Il n'en est 
pas ainsi dans les sciences rationnelles, indépendantes de 
l 'expérience. La majeure peut être certaine à priori, comme 
dans les exemples c i tés , sans que l'examen d'un nombre 
quelconque de cas particuliers ajoute rien à sa certitude. 
Elle n'est pas alors une simple formule qui résume nos 
observations, et dont la vérité dépend de la vérité de la con-
clusion; c'est le contraire qui est exact. M. Mill est parfaite-
ment conséquent avec lui-même quand il assure qu'un syllo-
gisme est une pétition de principe; cela est évident si la 
majeure n'est acquise que par voie d'observation ; car alors, 
loin de contenir la conclusion, elle la présuppose, elle 
emprunte sa légitimité du nombre des cas observés et la 
conclusion est elle-même, lorsqu'elle est individuelle ou par-
ticulière, un de ces cas. Mais ce point de vue est un acci-
dent, non la règle du syllogisme ; sinon, il n'y aurait plus de 
déduction scientifique possible, puisqu'il n'y aurait plus de 
principes. Si l'on souscrit à cette mutilation de la science et 
de la pensée, ce n'est pas seulement la métaphysique que l'on 
condamne ; la morale, le droit, les mathématiques dans toutes 
leurs applications, en un mot toute connaissance qui s'appuie 
sur quelque axiome ou principe absolu n'est plus qu'un cercle 
vicieux. 

Le «type universel du raisonnement, » d'après M. Mill, en 
langage algébrique, serait celui-ci : 

Quelque M est P ; 
S ou quelque S ressemble à M : 

S ou quelque S ressemble à P. 

M. Mill sait bien que ce n'est pas là un syllogisme, mais 



un raisonnement d'analogie. On en ferait un syllogisme sous 
cette forme : 

Quelque M est P ; 
Quelque S est M : 

Quelque S est P. 

Mais ce syllogisme ne contient vi formœ aucune conclusion 
nécessaire. De deux rapports particuliers on ne peut pas 
rigoureusement déduire un autre rapport. Le raisonnement 
sera faux chaque fois que le sujet de la majeure sera plus 
étendu que l'attribut, comme il convient à un jugement par-
ticulier, et qu'on représentera par le sujet de la mineure une 
espèce autre que le grand terme : 

« Quelques vertébrés sont des oiseaux; 
« La baleine est un vertébré : 
« Donc la baleine est un oiseau. » 
Voilà ce qui reste de la syllogistique d'après M. Mill. 

Appliquez littéralement sa formule analogique, vous aurez le 
même résultat : 

« Certaines courbes ont un seul centre; 
« L'ellipse ressemble à ces courbes par quelques-unes de 

ses propriétés : 
« Donc l'ellipse leur ressemble aussi en ce qu'elle a un seul 

point centrât. » 
Qu'on me permette de citer l'opinion d'un savant qui appré-

cie très haut la valeur de l ' induction, mais qui sait garder 
la mesure entre les systèmes contraires. « L'importance du 
syllogisme dans la logique péripatéticienne tient au rôle que 
jouent dans cette logique la doctrine des universaux et la 
définition per genus et differentiam. Le génie d'Aristote avait 
admirablement saisi et coordonné toutes les parties du sys-
tème; et il faut le suivre, même lorsque l'on combat ses théo-
ries dans ce qu'elles ont de-trop absolu ou d'excessif. Il y a 
lieu de faire, au sujet des majeures ou des vérités générales 
d'où l'on veut faire sortir par le syllogisme une vérité parti-
cul ière , les mêmes distinctions qu'au sujet des idées géné-
riques et des abstractions de toute sorte. Les unes sont arti-

lîcielles ou purement logiques, les autres sont naturelles et 
fondées sur la subordination rationnelle des choses. Si le 
jugement général contenu dans la majeure n'est que l'expres-
sion résumée de jugements particuliers portés sur chacune 
des espèces du gen re , le syllogisme est une construction 
artificielle qui peut avoir son utilité pour mettre en ordre des 
connaissances acquises, mais qui est inefficace pour l'exten-
sion ou le développement de nos connaissances. Si au con-
traire la vérité générale est conçue comme tout à fait indé-
pendante des formes particulières et concrètes qu'une idée 
générale et abstraite peut revêtir, et comme étant, non le 
résumé logique, mais la raison et le fondement, des vérités 
particulières, le syllogisme, qui exprime la subordination de 
nos jugements d'une manière conforme aux rapports intrin-
sèques des choses (ou à l 'ordre suivant lequel les faits relè-
vent les uns des autres et les vérités émanent, les unes des 
autres) devient un moyen d'étendre notre connaissance, et 
d'avancer dans la connaissance des. propriétés des choses 
part iculières, en y appliquant convenablement les idées 
générales. 

« Tout métal est opaque : voilà une proposition qui ne sau-
rait figurer, à t i tre de majeure, dans un syllogisme propre à 
accroître sur quelques points nos connaissances; car la 
vérité de cette proposition générale ne nous est connue que 
parce que nous avons vérifié sur tous les corps du genre des 
métaux la propriété d'être opaques ; et il faudrait la vérifier 
directement sur tous les métaux qu'on découvrirait par la 
suite. On aurait pu dire tout aussi bien : « tout métal est plus 
lourd que l'eau » avant la découverte du potassium et du 
sodium ; ou bien encore : « tout métal est solide à la tempé-
ra ture ordinaire, » avant la découverte du mercure. Au con-
traire, on emploiera très bien comme majeure cette propo-
sition générale : tout mammifère respire par des poumons; et 
elle servira à accroître notre connaissance, ou.à prouver 
que tout animal perdu, dont nous ne savons autre chose 
sinon qu'il était mammifère, respirait par des poumons; non 
seulement parce qu'il n'y a pas d'exception à ce fait d'obser-
vation, que tous les animaux pourvus de mamelles ont des 



poumons, mais encore et principalement parce que les con-
naissances acquises sur l 'ensemble de l'économie animale ne 
nous permettent pas de douter que la viviparité et l'allaite-
ment du petit ne soient des conditions d'existence subordon-
nées à une condition de plus haute valeur, celle de res-
pirer par des poumons. C'est ainsi que la preuve logique, qui 
résulte de l 'enchaînement des propositions du syllogisme, peut 
avoir pour condition préalable une induction philosophique, 
et pour fondement une probabilité, mais une probabilité de 
l 'ordre de celles qui forcent l 'acquiescement de la raison. 

« Il n'en est pourtant pas ainsi dans tous les cas ; et ce 
principe de morale ou de droit, que nul ne doit s'enrichir aux 
dépens d'autrui, est une maxime que la raison trouve en elle-
même, sans avoir besoin de se fonder sur des observations 
répétées, ni d'invoquer des analogies ou des inductions de 
l 'ordre de celles que nous nommons philosophiques. Lors 
donc que le jurisconsulte argumentera de ce principe géné-
ral ou de cette majeure, pour prouver que le propriétaire 
qui recouvre sa chose doit rembourser au possesseur de 
bonne foi les impenses qu'il a faites, jusqu'à concurrence 
des améliorations qui en sont résultées, ou pour décider 
toute autre question plus subtile et d'une solution moins 
évidente, sa déduction sera affranchie de toute induction 
préalable. Il passera directement de la vérité générale aux 
vérités particulières qui doivent effectivement être considé-
rées comme autant d 'émanations de cette vérité générale : 
au rebours des cas où la proposition générale n'existe que 
comme expression logique et signe collectif de vérités parti-
culières (1). » 

Le syllogisme est régulier ou irrégulier, selon qu'il ren-
ferme formellement les trois propositions, ou qu'il en possède 
plus ou moins. L'irrégularité ne porte pas sur la conclusion, 
mais sur les prémisses. La majeure ou la mineure peut être 
sous-entendue ou peut être développée par une proposition 
subsidiaire. 

(1) A. A. Cournot, Essai sur les fondements de nos connaissances et sur 
les caractères de la critique philos., ch. xvi, Paris, 1851. 

Le syllogisme régulier est catégorique, hypothétique ou 
disjonctif, selon la nature des jugements qui le constituent. 

Le syllogisme catégorique, le plus important de tous, se 
compose de trois jugements catégoriques, où le rapport entre 
les deux termes est exprimé purement et simplement, sans 
condition ni division. Ses règles, ses figures et ses modes 
méritent un examen spécial. 

Parmi les règles générales du syllogisme catégorique, les 
unes sont relatives aux termes du raisonnement, les autres 
aux propositions. On les a résumées dans ces vers tech-
niques : 

Terminus esto triplex, médius majorque minorque. 
Latius liunc quam prœmissse eonclusio non vult. 
Aut semel aut iterum médius generaliter esto. 
Nunquam eontineat médium eonclusio fas est. 
Utraque si prsemissa neget, nil inde sequetur. 
Nil sequitur geminis ex partie ularibus unquam. 
Ambse affirmantes nequeunt, generare negantem. 
Pejorem sequitur semper eonclusio partem. 

1. Le syllogisme doit avoir trois termes ni plus ni moins, 
comme un triangle exige trois côtés : c'est un de ses carac-
tères essentiels. S'il n'y avait que deux termes, le raisonne-
ment serait immédiat ; et s'il y en avait plus de trois, le 
sujet et l 'attribut de la conclusion ne seraient plus unis entre 
eux par un même terme de comparaison. Il va sans dire 
qu'un terme pris en deux sens différents, considéré par 
exemple, d'une part, dans sa valeur objective, et de l 'autre 
dans sa valeur grammaticale, équivaut à deux termes diffé-
rents . Il est de rigueur de conserver à chaque terme exacte-
ment la même acception dans tout le ra isonnement ; sinon 
au lieu de syllogisme, on aurait un calembour. Mais quelle 
doit être la nature des termes ? La règle est générale et 
n'exclut aucune espèce de uotions. Le syllogisme peut aussi 
bien contenir des notions individuelles ou absolues que des 
notions générales. Toutes les pensées de l 'homme entrent et 
s 'enchaînent dans un raisonnement régulier. Le syllogisme 
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présente à cet égard une variété de combinaisons bien plus 
grande encore que le jugement et le raisonnement immédiat. 
De là la possibilité de développer toute la série des notions 
sous forme de système et de réaliser ainsi l'art de penser. 

2, Les termes extrêmes ne peuvent pas avoir plus d'ex-
tension dans la conclusion que dans les prémisses ; sinon le 
m ê m ^ terme serait pris une fois particulièrement comme 
espèce et une autre généralement comme genre, et la con-
clusion dépasserait les prémisses, comme dans cet exemple : 
« Les oiseaux sont ver tébrés; quelques animaux ailés sont 
des oiseaux : donc les animaux ailés sont vertébrés. » Les pré-
misses sont matériellement exactes, la conclusion est fausse, 
parce que le petit terme n'y conserve pas la même portée 
ni par conséquent la même signification que dans la mineure. 
D'un côté, les animaux ailés ne comprennent que les oiseaux; 
de l 'autre, ils comprennent aussi des insectes. Ce qui con-
vient à l'espèce ou à la partie, ne convient pas pour cela au 
tout. On ne conclut pas régulièrement et affirmativement du 
moins au plus, mais bien du plus au moins. 

3. Le moyen terme doit être pris au moins une fois dans 
toute son extension ou dans sa généralité. Sinon, il pour-
rait représenter deux espèces distinctes du même genre et 
équivaudrait à deux termes différents. Les termes extrêmes 
ne seraient plus unis alors par l ' intermédiaire d'un même 
terme. Exemple « quelques hommes sont blancs; quelques 
hommes, sont noirs ; donc quelques blancs sont noirs. » Les 
prémisses sont encore exactes au tond, et la conclusion est 
fausse, parce qu'il n'y a pas de liaison ou de Conséquence 
dans les idées; l 'enchaînement formel fait défaut, parce que 
le terme moyen désigne deux races distinctes dans la majeure 
et dans la mineure. On pourrait bien construire un syllo-
gisme valable en prenant le terme moyen deux fois comme 
espèce, pourvu que ce fût la même espèce, mais alors la 
conclusion ne résulterait pas de la forme du raisonnement, 
elle se t irerait de la valeur matérielle des notions ; elle serait 
accidentelle, non nécessai re , comme dans cet exemple : 
« quelques métaux sont solides ; quelques métaux sont bril-
lants. » Ce n'est pas là la règle, mais l 'exception. Les règles 

générales du syllogisme sont celles qui s'appliquent à tous 
les cas ou qui donnent des conclusions nécessaires, en vertu 
du seul enchaînement formel des notions et des propo-
si t ions. 

4. Le moyen terme ne peut jamais se rencontrer dans la 
conclusion ; car sa fonction est de servir d'unité de mesure 
ou de terme de comparaison entre les deux extrêmes. Les 
extrêmes figurent seuls dans la conclusion ; leur rapport est 
la thèse à établir ; mais ce rapport ne s'établit que d'une 
manière indirecte au moyen de deux autres rapports donnés 
dans les prémisses : c'est là l'idée même du syllogisme. 

Telles sont les règles relatives aux termes : la première 
concerne le nombre des notions, la seconde les termes 
extrêmes, les deux dernières le terme moyen. La première 
et la quatrième suffisent : il faut qu'il y ait trois termes, 
dont deux extrêmes et un moyen, et que les termes soient 
bien déterminés ou pris dans le même sens. Les deux autres 
règles ne sont qu'un développement ou une application de la 
première ; elles ont pour but d'éviter toute erreur ou toute 
fraude dans le raisonnement, par la confusion de termes 
identiques en apparence avec des termes identiques en 
réalité. La stricte observation de ces règles préviendra un 
grand nombre de paralogismes ou de sophismes, fondés sur 
l 'homonymie, sur l'équivoque ou sur l 'abus des mots. 

5. Deux prémisses négatives ne donnent aucune conclu-
sion nécessaire. En effet, si les deux termes extrêmes ne 
sont unis au terme moyen dans les prémisses que d'une 
manière négative, il est impossible d'en conclure qu'ils doi-
vent s'unir entre eux. La négation porte non sur les termes, 
mais sur la relation. Entre des termes négatifs il peut exister 
un rapport positif; la règle ne s'applique pas à ce cas. Une 
relation négative indique que les termes extrêmes répugnent 
en tout ou en partie au terme moyen. Or des notions incom-
patibles avec une troisième peuvent être incompatibles entre 
elles et peuvent aussi être équivalentes. La forme ne décide 
rien en cette circonstance, c'est la valeur réelle des notions 
qu'il faudra consulter. C'est pourquoi il ne faut pas dire 
qu'il n'y a pas de conclusion possible quand les prémisses 



sont négatives, mais qu'il n'y a pas de conclusion néces-
saire. Si lès notions sont bien déterminées, comme dans le 
cas de l 'entrecroisement, des jugements particuliers néga-
tifs peuvent offrir une conclusion valable. Exemple « quel-
ques métaux ne sont pas élastiques; quelques corps ne sont 
pas des métaux : donc quelques corps ne sont pas élastiques. » 
On peut même conclure régulièrement de deux jugements 
universels négatifs, quand les termes s'appliquent à des 
espèces coordonnées. Exemple « nul oiseau n'est poisson; 
nul reptile n'est oiseau : donc nul reptile n'est poisson. » A 
plus forte raison pourra-t-on obtenir une conclusion régu-
lière, toujours vi materiœ, de deux prémisses négatives dont 
l'une est universelle et l 'autre particulière. Exemple « nul 
losange n'est ca r ré ; quelques quadrilatères ne sont pas des 
losanges : donc quelques quadrilatères ne sont pas carrés. » 

6. Deux prémisses particulières ne donnent aucune con-
clusion nécessaire. En effet, si le terme moyen a seulement 
quelque point commun avec les deux extrêmes, rien n'in-
dique que ceux-ci aient quelque rapport entre eux. Une 
statue, par exempe, peut ressembler à César et à du marbre, 
sans qu'on puisse affirmer que César soit du marbre. De plus, 
si les deux prémisses sont part iculières, il arrivera souvent 
que le terme moyen sera pris deux fois particulièrement, 
contrairement à l 'une des règles précédentes, comme dans 
cet exemple « quelques lignes courbes sont des cercles ; quel-
ques lignes courbes sont des ellipses.» Impossible de conclure 
que quelques ellipses sont des cercles. Mais s'il n'y a pas de 
conclusion nécessaire vi formai, on peut avoir des conclu-
sions valables vi materiœ. La règle latine est trop absolue : 
nihil sequitur unquam. La conclusion sera légitime dans le 
cas des notions entrecroisées; elle pourra même se prendre 
négativement et se convertir simplement en tous sens. 
Exemples « quelques triangles sont réguliers ; quelques 
figures sont des triangles : donc quelques figures sont régu-
lières. » Trois cercles qui se coupent conviennent à la repré-
sentation de ce raisonnement. On y voit que quelque M est P 
et n'est pas P, que quelque S est M et n'est pas M, que quelque 
S est P et n'est pas P, et réciproquement. Ce seul syllogisme, 

exprimé positivement et négativement, commençant par la 
majeure, par la mineure ou par la conclusion, et converti 
sous toutes ses formes, se prête à vingt-quatre combinaisons 
différentes, qui toutes sont légitimes. On pourra s'en con-
vaincre sur cet exemple :« quelques vases sont antiques; 
quelques corps sont des vases : quelques corps sont antiques.» 
Cette singulière propriété provient du parfait entrecroise-
ment de toutes les notions : quelques vases seulement sont 
antiques et quelques antiques seulement sont des vases ; 
quelques corps seulement sont des vases et, en tenant compte 
des dessins, quelques vases seulement sont des corps, et 
ainsi de suite ; de sorte que chaque proposition reste valable 
sous une forme négative et que l 'ordre même des proposi-
tions peut être changé à volonté. 

7. Deux prémisses affirmatives donnent une conclusion 
affirmative. En effet, si le terme moyen est positivement uni 
à chacun des extrêmes, il est impossible de conclure autre 
chose qu'un rapport positif entre les extrêmes. Il se peut 
qu'il existe aussi entre eux quelque relation négative, si la 
conclusion est particulière, mais cette relation ne résulte pas 
du caractère affirmatif des prémisses. Deux affirmations ne 
contiennent pas une négation au point de vue de fti forme. 

8. La conclusion suit toujours la plus faible partie. Ceci 
demande explication. La majeure et ia mineure peuvent être, 
d'après ce qui précède, soit toutes deux affirmatives, soit 
l'une affirmative, l 'autre négative; elles peuvent être soit 
toutes deux universelles, soit l 'une universelle et l'autre par-
ticulière. Or on estime qu'un lien négatif est plus faible qu'un 
lien positif, el que la partie est moins forte que le tout. Si 
donc les prémisses diffèrent entre elles de quali té, la con-
clusion, selon la règle, doit être négative, et si elles diffè-
rent de quanti té , la conclusion doit ê t re particulière. Cela 
veut dire que la conclusion doit être renfermée dans les 
prémisses, que le conséquent, en d'autres termes, ne peut 
contenir ni plus ni autre chose que ce qui est dans l 'antécé-
dent. C'est la règle deuxième appliquée aux proposit ions; 
c'est la loi fondamentale du syllogisme, comme argument 
déductif qui procède du tout à la partie. Les règles o et 6, 



qui défendent, de prendre deux prémisses négatives ou deux 
prémisses particulières, ainsi que la règle 3 qui veut que le 
terme moyen soit pris au moins une fois dans sa généralité, 
ne sont, que des garanties du rapport de contenance qui doit 
exister entre le conséquent et l'antécédent. Ces trois règles 
n'ont, pas d'autre but que d'exclure les cas où la conclusion 
pourrai t dépasser les prémisses , par défaut de détermina-
tion dans les termes ou dans les propositions. 

Les huit règles de l'école peuvent donc se réduire aux 
points suivants : trois termes bien déterminés , dont deux 
extrêmes et un moyen; trois propositions, dont la dermere 
résulte de la combinaison des deux autres. 

Passons aux figures du syllogisme. On appelle ainsi les 
diverses formes de l 'antécédent, déterminées par la position 
du terme moyen. Le syllogisme est un raisonnement discur-
sif qui ne saisit le rapport de deux notions, S et P, que d'une 
manière détournée, en vertu de leur rapport commun avec 
une troisième notion M. Un triangle représente parfaitement 
ce détour de-la pensée qui doit aller de S vers P en passant 
par le sommet M. Les trois angles sont les termes ; les trois 
côtés, les jugements. Il y a quatre figures possibles : on peut 
partir de*S, marcher vers M et de là vers P, ou suivre la voie 
inverse en partant de P ; on peut aussi se diriger des deux 
extrémités de la base vers le sommet par deux lignes conver-
gentes, ou réciproquement se diriger du sommet vers la base 
par deux lignes divergentes. Selon qu'on suivra l 'une ou 
l 'autre de ces méthodes dans la recherche ou dans la fixa-
tion du terme de comparaison, celui-ci occupera dans les 
prémisses quatre positions différentes, rappelées dans ce 
vers technique, où prœ et sab signifient pmdicatum et sub-
jectum et indiquent la place du terme moyen dans la propo-
sition : 

Sub pite, tuin pise prœ, tum sub sub, denique prie sub. 

M P P . . M. 
1 figure" S .' M 1 X t i g u r e - M . . S 

S . . P. S . . P . 

I I f i s ' s • • % m » M - . : I 

S . . p . S . . P. 

Les trois premières figures sont d'Aristote, la quatrième 
de Galien. Elles sont opposées entre elles deux à deux dans 
l 'ordre indiqué plus haut. Dans la première , qui est la plus 
naturelle au point de vue formel , le terme moyen est sujet 
de la majeure et attribut de la mineure; dans la quatrième, 
c'est l ' inverse, les deux prémisses sont converties. Dans la 
seconde, le te rme moyen est deux fois attribut ; dans la troi-
sième, deux fois sujet par la conversion des prémisses. Mais 
aucune figure n'est à dédaigner, car chacune exprime une 
forme originale du procédé discursif de l 'esprit ; chacune se 
manifeste dans la vie de l'intelligence et donne lieu à des 
modes de conclure qui n'existent pas dans les autres. Kant 
s'est donc trompé en soutenant que la première figure suffit (1). 
M. Gratry n'est pas plus heureux quand il propose de réduire 
le nombre des figures de quatre à trois, mais en distinguant 
deux formes dans la troisième. Il n'y a là aucune simplifica-
tion réelle, et l 'argument de la conversion qu'on invoque 
dans un cas s'applique aussi bien aux deux autres (2). 

Chacune de ces figures peut convenir à un grand nombre 
de raisonnements. Les prémisses, en effet, y sont complète-
ment indéterminées au point de vue de la quantité et de la 
qualité. 'Quelle espèce de jugement est M . . P? Est-il positif 

(1) Die falsche Spitzfindigkeit der vier syllogistischen Figaren, 1762. 
(2) A. Gratry, Logique, liv. m, ch. i. 



3. Deux notions coordonnées ou incompatibles, qui sont 
ensemble dans un même genre supérieur, de façon à présen-
ter un rapport universel négatif et quelques autres rapports, 
selon la position des termes. Exemples « oiseau, poisson, 
vertébré. » Le premier terme est nié du second, mais affirmé 
du troisième d'une manière universelle ; le troisième ne peut 
être que partiellement sujet des deux autres. 

4. Deux notions entrecroisées, dont l 'une est entièrement 
comprise dans un genre supérieur et dont l 'autre n'y est 
qu'en partie. Ici nous aurons un rapport particulier négatif, 
en même temps que d'autres rapports positifs universels ou 
particuliers, selon la disposition des termes. Exemple « carré, 
régulier, quadrilatère. » Tout carré est un quadrilatère, mais 
tout car ré n'est pas régulier. 

8. Deux notions coordonnées ou incompatibles, dont l'une 
est entièrement contenue dans une notion supérieure et dont 
l 'autre est en partie dehors. De là toutes sortes de rapports, 
positifs et négatifs, universels et particuliers. Exemple «mam-
mifère , oiseau, animaux ailés. » Tous les oiseaux ont des 
ailes, mais il y a aussi des animaux volants parmi les mam-
mifères. Le premier terme se nie du second et s'affirme par-
tiellement du trois ième, le troisième s'affirme entièrement 
du second et s'affirme ou se nie en partie du premier. 

6. Deux notions coordonnées, dont l'une est entièrement 
comprise dans une notion supérieure et dont l 'autre en est 
totalement exclue, ou une espèce et son genre avec le genre 
coordonné. Ici dominent les rapports universels affirmatifs 
et négatifs, mais il y a aussi des rapports particuliers du 
genre vis-à-vis de l 'espèce. Exemple « cercle, ligne courbe, 
ligne droite. » Le premier terme s'affirme ou se nie partielle-
ment du second et se nie entièrement du troisième ; le second 
s'affirme entièrement du premier . 

7. Deux notions entrecroisées, qui ont une espèce com-
mune. Cas analogue au second, sauf que, d'une part , les 
deux notions qui se croisent sont comprises dans un même 
genre, tandis que, de l 'autre, elles comprennent une même 
espèce. De là deux rapports universels affirmatifs et une 
foule de rapports particuliers affirmatifs et négatifs. Exemple 

« quadrilatère équiangle, quadrilatère équilatéral, carré »Le 
dernier terme est co r. pris dans les deux premiers, de sorte 
que ceux-ci peuvei.t en être affirmés universellement mais 
les deux premiers ne peuvent s'affirmer ou se nier que par-
tiellement eutre eux. 

Dans tous les cas qui précèdent, il y a au moins un genre 
avec une ou deux de ses espèces. En conséquence, il existe 
dans chaque cas un rapport positif, universel de l'espèce au 
genre, particulier du genre à l'espèce : tout S est M; quelque 
M est S. Dans les cas qui suivent, il n'y a plus de genre 
supérieur, partant plus de jugement universel affirmatif. 

8. Deux notions coordonnées, entrecroisées avec une 
même troisième. De là un rapport universel d'exclusion, 
d'un côté, et de l 'autre, une série de rapports particuliers! 
affirmatifs et négatifs. Exemple « Pachyderme, ruminant! 
quadrupède. » La première notion se nie entièrement de là 
seconde; la première et la seconde s'affirment et se nient 
particulièrement de la troisième. 

9. Trois notions entrecroisées entre elles. Ce cas est l'op-
posé du premier : là tous les rapports peuvent être univer-
sels; ici ils sont toujours particuliers, soit positifs, soit néga-
tifs. Exemple « Plantes herbacées, plantesdioïques, plantes à ' 
fleurs régulières. » Aucun de ces termes n'embrasse toutes 
les plantes et chacun peut s'appliquer aux autres d'une 
manière particulière et parfaitement déterminée. Quelques 
plantes herbacées seulement sont dioïques, quelques fleurs 
dioïques seulement sont régulières. De là une foule de rap-
ports affirmatifs et négatifs, mais toujours particuliers. 

10. Deux notions entrecroisées qui toufes deux excluent 
une troisième notion. Exemple « Animal domestique, qua-
drupède, poisson. » Les deux premiers termes sont avec le 
troisième dans un rapport complètement négatif, et sont 
entre eux dans un rapport particulier, à la fois négatif et 
positif. Quelques quadrupèdes seulement sont domestiques 
et réciproquement. 

41. Trois notions coordonnées. Dans ce cas, il n'existe 
entre les trois termes que des rapports universels d'exclu-
sion. Exemple « Oiseau, reptile, poisson. » 



Tel est l 'ensemble des combinaisons possibles entre trois 
notions au point de vue de l 'extension. Nous réservons le 
cas de deux ou trois notions équivalentes. Voyons si Ion 
peut conclure dans chacune de ces circonstances, si la 
conclusion est nécessaire d'après, la forme ou simplement 
accidentelle d'après la matière, et quels sont les modes syllo-
gistiques qui correspondent à chaque conclusion necessaire. 

Le premier cas se représente par des cercles concentri-
ques et donne lieu à six arrangements différents d'après la 
position des termes dans les prémisses. S peut être deux 
fois au centre comme petit terme, deux fois au milieu, 
comme terme -moyen, deux fois à la périphérie, comme 
grand terme. M et P occupent successivement les mêmes 
positions. La conclusion varie d'après ces modifications. Le 
syllogisme se construit selon la figure, en réservant au terme 
moyen une place dans chaque prémisse, de manière à ame-
ner la conclusion S .. P. 

Trois notions subordonnées. 

1. Tout M est P 
Tout S est M 

Tout S est P . 

Tout M est P 
Quelque S est M : 

Quelque S est P. 

Tout M est P 
Quelque M est S : 

Quelque S est P. 

La première forme est le syllogisme en Barbara, qui est 
un mode unique, parce qu'il ne se présente que dans cette 
seule circonstance, où le terme moyen est un genre inter-
médiaire entre les deux extrêmes. Exemple « Tout être 
raisonnable est exposé au mal ; tout homme est un être rai-
sonnable, tout homme est donc exposé au mai. » 

La seconde forme est un syllogisme en Darii, qui peut se 
tirer du premier en prenant la mineure particulièrement, 
mais qui se présente aussi dans des circonstances où le pre-
mier ne peut avoir lieu. Exemple « Toute peine irréparable 
est contraire à la raison ; or quelques peines sont irrépa-
rables : il y a donc des peines contraires à la raison. » 

La troisième forme est un syllogisme en Datisi, de la 
troisième figure, qui se réduit au précédent par la conver-
sion simple de la mineure. Exemple « Toute cause a ses 
avocats; or quelques causes sont mauvaises : il y a donc de 
mauvaises causes qui trouvent des avocats. » 

Ces trois conclusions sont nécessaires. On peut en outre 
tirer d'un syllogisme en Barbara, lorsque les termes sont 
bien déterminés, des conclusions accidentelles, particulières 
et affirmatives : quelque M est P, quelque S est M : quelque 
S est P. Quelque P est M, quelque est S : quelque S est P. 



On ne peut conclure négativement que de P à S. Ces con-
clusions ne se tirent pas de la forme, mais des termes du 
raisonnement. 

2. Tout P est M 
Tout S est M. 

Ces prémisses ne sont pas concluantes. Il n'y a pas de 
svllogisme correspondant dans la seconde figure. En effet, 
là forme indique seulement que S et P sont compris tous 
deux dans un genre supérieur ; mais à quel t i tre y sont-ils? 
Sont-ils subordonnés ou coordonnés entre eux? Dans le pre-
mier cas, la conclusion universelle affirmative sera valable; 
dans le second, non. De ce que les tulipes et les renoncules 
sont des plantes, que peut-on conclure au sujet du rapport 
qui existe entre les tulipes et les renoncules? 

3. Tout, M est P Quelque M est P Quelque P est M 
Tout M est S : Tout M est S : Tout M est S : 

"Quelque S est P. Quelque S est P . Quelque S est P . 

Tout M est P Tout M est P 
Quelque S est M : Quelque M est S : 

Quelque S est P Quelque S est P. 

La première forme est un syllogisme en Darapti de la 
troisième figure. Exemple « Toute violence est regrettable; 
toute violence peut avoir quelque succès : il y a donc des suc-
cès qui sont regrettables. » 

La seconde forme est un syllogisme en Disamis, de la 
même figure. Exemple « Quelque violence peut réuss i r ; 
toute violence est regrettable : il y a donc des choses regret-
tables qui peuvent réussi r . » 

La troisième forme est un syllogisme en Dimatis de la 
quatrième figure. Exemple « Quelques succès sont des vio-
lences ; toute violence es t regrettable : donc des choses 
regrettables ont parfois du succès. » 

La quatrième et la cinquième forme sont des syllogismes 
en Darii et en Datisi, qui se présentent pour la seconde fois. 
Ce ne sont donc pas des modes uniques, car ils sont possi-
bles en plusieurs circonstances, par diverses combinaisons 
de notions. Tous ces modes commencent par la lettre d. 
Nouvel exemple de la réduction des syllogismes, selon l'in-
dication des lettres p, m, s. C'est pourquoi nous avons con-
servé le même exemple. Le type est le mode Darii, qui 
s'énoncerait ainsi : « Toute violence est regrettable ; quel-
ques succès sont des violences : donc quelques succès sont 
regrettables. » 

D'autres conclusions sont possibles vi materia; avec deux 
prémisses particulières, affirmatives ou négatives : quelque 
M est P, quelque M est S ; quelque P n'est pas M, quelque S 
n'est pas M. Mais on ne pourra jamais conclure ainsi d'après 
la forme : « quelques plantes sont ombellifères, quelques 
plantes sont crucifères. » Il ne résulte de là aucun rapport 
entre les crucifères et les ombellifères. 

4. Tout. M est S 
Tout M est P : 

Quelque S est P : 

Cette forme ne diffère de la précédente que par la trans-
position des prémisses, qui "dans l'espèce est indifférente. 
Nous aurons donc les mêmes modes syllogistiques, au 
nombre de cinq. Que P soit plus étendu que S ou S plus 
étendu que P, cela importe peu, puisque la conclusion n'est 
jamais que particulière. On ne pourrait conclure universel-
lement qu'en sachant que S est une espèce de P, ce que 
l'énoncé des prémisses n'indique pas. 

5. Tout S est M 
Tout P est M. 

Forme identique à celle du n° 2. Point de conclusion né-



cessaire. Point de mode correspondant. Exemple « Tout 
mollusque est organisé, tout reptile est organisé. » 

6. Tout P est M Tout P est M Quelque M n'est pas P 
Tout M est S : Quelque S n'est pas M : Tout M est S : 

' Quelque S est P . Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P . 

Quelque M est P Quelque P est M 
Tout M est S : Tout M est S : 

Quelque S est P . Quelque S est P. 

La première forme est un syllogisme en Bamahp qui est 
de la quatrième f igure et qui est unique comme Barbara. 
Dans les deux cas le terme moyen est un genre intermé-
diaire, mais d'une par t le grand extrême est l 'attribut de la 
conclusion, et de l 'autre il en est le sujet . Exemple « Tout 
être raisonnable est l ibre ; tout agent libre est une ame : 
quelques âmes sont donc raisonnables. » Le type Barbara 
auquel se réduit le mode Bamalip serait : « tout agent libre 
est une âme ; tout ê t r e raisonnable est libre : tout être rai-
sonnable est une âme . » 

La seconde fo rme est un syllogisme en Baroco de la 
deuxième figure, qui dérive également de Barbara. « Tout être 
raisonnable est l ibre ; quelques âmes ne sont pas libres : 
quelques âmes ne son t pas raisonnables. » 

La troisième f o r m e est un syllogisme en Bocardo. Exem-
ple « Quelques i l luminés ne sont pas sages; tout illumine 
se croit inspiré par Dieu : donc il y a des gens qui se croient 
inspirés par Dieu et qui ne sont pas sages. » 

La quatrième et la cinquième forme sont des syllogismes 
en Disamis et Dimatis , que nous connaissons déjà. 

Le cas de trois not ions subordonnées peut donc fournir dix-
huit syllogismes nécessairement concluants, appartenant à 
neuf modes dist incts . Deux de ces modes sont uniques. Un 
seul conclut en a, deux en o, six en i, aucun en e. - Pas-
sons au second cas de la combinaison des notions. 

Deux notions entrecroisées dans un genre supérieur. 

Ce cas n'offre que trois formes, selon que le genre qui 
contient les deux notions sera P, M ou S. Il est indifférent 
que les deux notions entrecroisées soient à droite ou à 
gauche. 

7. Tout M est P 
Quelque S est M : 

Quelque S est P. 

Tout M est P 
Quelque M est S : 

Quelque S est P. 

Syllogismes en Darii et en Datisi, qui se présentent pour 
la quatrième fois, c'est à dire qui sont possibles avec des 
notions subordonnées et avec des notions entrecroisées, à 
cause des propositions particulières qu'ils renferment. Le 
second ne diffère du premier que par la conversion de la 
mineure. Exemple « Toute pierre est un minéral ; quelques 
objets rouges sont des pierres : il y a donc des objets rouges 
parmi les minéraux. Toute pierre est un minéral ; quelques 
pierres sont rouges : quelques objets rouges sont des miné-
raux. » 

On peut avoir accidentellement d'autres conclusions avec 
des prémisses particulières, soit affirmatives, soit négatives. 
Ces conclusions seront valables toutes les fois que les no-
tions seront bien entrecroisées, comme la figure l'indique. 



Mais le simple énoncé des propositions ne constate pas 
cette propriété des notions. 

8. Tout P est M 
Tout S est M. 

Forme identique au deuxième cas non concluant des no-
tions subordonnées. Exemple « Toute pierre est un miné-
ra l ; tout métal est un minéral. » Conclusion accidentelle, 
possible si les notions sont bien entrecroisées : toute fleur 
unisexuelle est cotylédonée ; toute fleur régulière est cotylé-
donée : quelques fleurs régulières sont unisexuelles. 

9. Quelque M est P Quelque P est M Quelque M n'est pas P 
Tout M est S: Tout M est S: ' Tout M est S : 

Quelque S est P. Quelque S est P. Quelque S n'est pas P. 

Syllogismes en Disamis, Dimatis et Bocardo, qui se sont 
présentés déjà dans le cas des notions subordonnées. Voici 
un syllogisme du mode Bocardo avec notions entrecroisées : 
« Quelques fleurs dioïques ne sont pas régulières ; toute fleur 
dioïque est cotylédonée : quelques cotylédonées ne sont pas 
régulières. » 

Le second cas nous offre donc cinq syllogismes de modes 
différents, qui tous peuvent s'obtenir par des notions subor-
données. Voyons le troisième cas. 

Deux notions coordonnées dans un genre supérieur. 

10. Tout M est P 
Nul S n'est M ou nul M n'est S. 

Point de conclusion nécessaire. Point de mode en aee dans 
la première ni dans la troisième figure. En effet, d'après 
l 'énoncé des prémisses, S peut être aussi bien ïiors de P que 
dans P. Les termes S et M sont coordonnés ou incompa-
tibles, mais de ce que P est le genre de M, il ne résulte nul-
lement qu'il soit aussi le genre de S. Exemple « Tout végétal 
est organisé ; nul minéral n'est végétal. Tout végétal est orga-
nisé; nul animal n'est végétal. » 

I I . Tout. P est M. 
Tout S est M. 

Point de conclusion d'après la forme. Point de mode en 
aaa ou aai dans la seconde figure. 

12. Nul M n'est P Nul P n'est M Nul M n'est P 
Quelques est M : Quelque S est M : Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pasP. 

Nul P n'est M Quelque M n'est pas P Nul M n'est P 
Quelque M est S : Tout M est S : Tout M est S: 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P . 

Nul P n'est M 
Tout M est S: 

Quelque S n'est pas P. 

Ceci est la forme la plus riche en conclusions. Il s'agit de 
deux notions coordonnées ou incompatibles, qui s'excluent 
l 'une l 'autre, comme végétal et animal, et qui sont réunies 
toutes deux dans un genre supérieur, par exemple dans le 
règne des être organisés ; on demande le rapport du genre, 
à l 'une de ses espèces, d'après les divers rapports possibles 
entre la seconde espèce et les deux autres termes. Ces rap-
ports sont au nombre de sept, et donnent invariablement 
pour conclusion un rapport particulier et négatif entre le 
genre et l 'espèce : quelque S n'est pas P. De là sept syllo-
gismes, dont quatre en eio, de chacune des figures, deux en 



eao, un en oao. Ce dernier, que nous avons mis au cinquième 
rang, est le seul qui soit déjà connu. C'est le mode Bocardo. 

La première forme est le mode Ferio, qui sert de type à 
tous les autres commençant par la même lettre. Exemple 
« Nul animal n'est végétal ; quelques êtres organisés sont des 
animaux : quelques êtres organisés ne sont pas végétaux. » 

La seconde forme est le mode Festino, qui se distingue de 
Ferio par la conversion de la majeure. Exemple « Nul vé-
gétal n'est animal ; quelques êtres organisés sont des ani-
maux. » Même conclusion dans tous les cas. 

La troisième forme est le mode Ferison, qui se distingue 
de Ferio par la conversion de la mineure. Exemple « Nul 
animal n'est végétal ; quelques animaux sont des êtres orga-
nisés. » 

La quatr ième forme est le mode Fresiso, qui se distingue 
de Ferio par la conversion de la majeure et de la mineure, 
comme l 'indiquent ses deux s. Exemple « Nul végétal n'est 
animal ; quelques animaux sont des êtres organisés. » 

La sixième forme est le mode Felapton, qui se distingue de 
Ferio par la conversion accidentelle de la mineure. « Nul 
animal n 'est végétal ; tous les animaux sont des êtres orga-
nisés. » 

La septième forme enfin est le mode Fesapo, qui se dis-
tingue de Ferio par la conversion simple de la majeure et la 
conversion accidentelle de la mineure. « Nul végétal n 'est 
animal ; tout animal est organisé : donc quelques orga-
nismes ne sont pas végétaux.»—Prenons le quatrième cas. 

Deux notions entrecroisées et le genre de l'une d'elles. 

Ce cas est peu fécond en conclusions valables, excepté 
dans les deux formes où le terme moyen occupe le centre, 
c'est à dire représente l'espèce qui est contenue dans une 
notion supérieure et entrecroisée avec une troisième. 

13. Quelque M est P 
Quelque S est M. 

Deux prémisses particulières ne donnent point de conclu-
sion nécessaire. 

14. Tout M est P Tout M est P 
Quelque S est M : Quelque M est S : 

Quelque S est P . Quelque S est P. 

Syllogismes en Darii et en Datisi, suffisamment connus. 

15. Quelque P est M ou quelque M est P 
Tout S est M. 

Point de conclusion d'après la forme. L'énoncé resterait 



exact si P était ent ièrement hors de S, ¿ ' es t à dire si les 
notions étaient coordonnées ou incompatibles, au lieu d'être 
entrecroisées. Point de mode en iai dans la deuxième figure 
ni dans la première. Exemple « Quelques reptiles sont ovi-
pares ; tout oiseau est ovipare. » 

16. Tout P est M 
* Quelque S n'est pas M : 

Quelque S n'est pas P . 

Syllogisme en Baroco. « Tout oiseau est ovipare; quelques 
vertébrés ne sont pas ovipares : quelques vertébrés ne sont 
pas oiseaux. » 

17. Quelque M est P Quelque P est M Quelque M n'est pas P 
Tout M est S : Tout M est S : Tout M est • S : 

Quelque S est P. Quelque S est P. Quelque S n'est pas P. 

Syllogismes en Disamis, Dimatis et Bocardo, déjà connus 
et faciles à construire avec les notions qui précèdent. 

18. Quelque P est M 
Quelque M est S. 

Prémisses particulières comme dans la première forme. — 
Cinquième cas. 

Deux notions incompatibles, dont l'une est entièrement et l'autre 
partiellement subordonnée à une troisième. 

19. Quelque M est P 
Nul S n'est M. 

Point de conclusion d'après la forme. Il n'y a de mode en 
ieo dans aucune figure. En effet, l 'énoncé conserverait toute sa 
valeur si S, au lieu d'être une. espèce de P, était partielle-
ment ou totalement exclu de ce genre. On ne peut donc rien 
conclure quant au rapport de S à P d'après la disposition des 
termes. Exemple « quelques plantes sont uti les; nul animal 
n'est plante, ou nulle science n'est plante. » 

•20. Tout M est P 
Nul S n'est M ou nul M n'est S. 

Même observation. Point de mode en aee dans la première 
ligure ni dans la troisième. Le terme S pourrait être subor-
donné complètement ou coordonné à P , sans que l 'énoncé 
perdît sa valeur, comme le prouvent les formes 10 et 26. 

21. Quelque M est P 
Tout S est M. 



Même observation. D'après l 'énoncé, le terme P pourrait 
aussi être équivalent à S ou se croiser avec ce terme, comme 
l'expose la forme lo. 

22. Tout P est M 
Quelque S n'est pas M : 

Quelque S n'est pas P. 

Syllogisme en Baroco, seule conclusion nécessaire. 

23. Nul M n'est P Nul P n'est M Nul M. n'est P 
QuelqueS est M : Quelque S est M : Quelque M est S: 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. 

Nul P n'est M Quelque M n'est pas P Nul M n'est P 
Quelque M est S: Tout M est S : Tout M est S: 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. 

Nul P n'est M 
Tout M est S : 

Quelque S n'est pas P. 

Syllogismes en Ferio, Festino, Ferison, Fresiso, Bocardo, 
Felapton, Fesapo, comme dans le schème 12. La seule diffé-
rence est que , d'une pa r t , le terme P est subordonné à S, 
tandis que , de l 'autre, il se croise avec lui. Cette situation 
n'a aucune influen.ce sur le rapport de S à P, quand les rap-
ports res tent les mêmes entre le terme moyen et les deux 
extrêmes. Tous ces modes sont donc possibles dans deux 
combinaisons différentes de notions, à cause des jugements 
particuliers qu'ils renferment. 

24. Nul M n'est P î*ul P n'est M 
Quelque S est M ; Quelque S est M : 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P . 

Nul M n'est P Nul P n'est M 
Quelque M est S: Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P. 

Mêmes modes en eio appartenant aux quatre figures. Les 
trois autres modes ne peuvent avoir lieu, parce que le terme 
moyen n'a plus que des rapports particuliers avec le t e r m e s , 
qui devient une des notions entrecroisées. Exemple¡« nul 
mammifère n'est oiseau; quelques animaux ailés sont des 
mammifères : il y a donc des animaux ailés qui ne sont pas 
des oiseaux. » — Sixième cas. 

Deux notions incompatibles et le genre ou l'espèce de 
l'une d'elles. * 

Ce cas est presque aussi riche en combinaisons que le 
premier. Mais ici toutes les conclusions seront négatives, à 
cause de la coordination des termes, tandis que là toutes 



étaient affirmatives, sauf une , à cause de la subordination 
des notions. On ne peut obtenir de conclusion universelle 
affirmative qu'avec t ro is notions subordonnées, m de con-
clusion universelle négative qu'avec deux notions subor-
données et une notion incompatible. 

25. Nul M n'est P 
Nul S n'est M. 

• Deux prémisses négatives ne donnent point de conclusion 
d'après la forme. L 'énoncé n'indique pas que S doive être une 
espèce de P. 

26. Tout M est P 
Nul. S n'est M. 

Point de conclusion nécessaire. De ce que M est une espèce 
de P et que S est incompatible avec M, il ne résulte nulle-
ment que S soit également incompatible avec P. L'énoncé 
resterait exact si S était une espèce de P, comme l'indique 
le schème 40. 

27. Nul M n'est P Nul P n'est M Nul M n'est P 
Tout S est M : Tout S est M : Quelque S est M: 

Nul S n'est P Nul S n'est P. Quelque S n'est pas P. 

Nul P n'est M Nul M n'est P Nul P n'est M 
Quelques est M : Quelque M est S : Quelque M est S 

Quelque S n ' es tpasP . Quelque S n'est pas P . Quelque Sn'estpasP. 

La première forme est le syllogisme en" Celarent, qui est 
unique, c 'est à dire qui ne peut se présenter qu'avec un terme 
moyen supérieur au petit, terme et coordonné au grand 
extrême. Exemple « aucune faute n'est irrémissible ; or tout 
crime est une faute : donc aucun crime n'est irrémissible. » 

La seconde forme est le syllogisme en Cesare, qui est éga-
lement unique, soumis aux mêmes circonstances, et qui ne 
diffère du premier que par la conversion de la majeure. 

• 

Exemple « aucun sentiment conforme à la nature n'est con-
damnable; or toute passion est condamnable : donc aucune 
passion n est conforme à la nature. » 

Les quatre autres formes sont les modes Fer io , Festino 
Fenson et t res i so , qui sont, comme on le voit, les plus com-
muns ou les plus indéterminés de tous. 

28. Tout P est M 
Nul S n'est M : 

Nul S n'est P . 

Tout P est M -
Nul M n'est S : 

Nul S n'èst P. 

Tout P est M 
Quelque S n'est pas M : 

Quelque S n'est pas P. 

La première forme est le mode Camestres, de la seconde 
ligure, qui est unique ou qui ne réussit qu'avec un terme 
moyen supérieur au grand terme et coordonné au petit 
Exemple « tout acte libre est volontaire; » or aucun acte de 
la nature n'est volontaire : aucun acte de la nature n'est donc 
libre. » Pour réduire ce mode à son type Celarent, il faut 
operer une double conversion et transposer les prémisses • 
« tout crime est une faute ; rien d'irrémissible n'est une faute 
rien d'irrémissible n'est un crime. » 

La seconde forme est le mode Calemes, qui est encore 
unique et se présente dans les mêmes circonstances que le 
précédent, dont il ne diffère que par la conversion de la mi-
neure. Il n'y a que six modes uniques, deux en aee, deux en 
eae, un en aaa, un en aai. Exemple « tout syllogisme est un 
raisonnement; nul raisonnement n'est un jugement : donc 
nul jugement n'est un syllogisme. » On peut de là remonter 
au type primitif par la transposition des prémisses et la con-
version de la conclusion. 

La troisième forme est le mode Baroco. 

29. Nul M n'est P Nul P n'est M Nul M n'est P 
Quelque S est M : QuelqueS est M: Quelque M est S: 

Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P ? 

Nul P n'est- M Quelque M n'est pas P Nul M n'est P 
Quelque M est S : Tout M est S : Tout M est S : 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P. 

LA L O G I Q U E . — I F . TF 



Nul P n'est M 
Tout M est S : 

Quelque S n'est pas P . 

Modes Fer io , Fest ino, Ferison, Fresiso, Bocardo Felap-
ton Fesapo, les mêmes que nous avons rencont ies déjà 
réunis dans des circonstances analogues, sous les scbèmes 

12 et 23. 
30. Nul P n'est M 

Nul S n'est M 

Point de conclusion nécessaire. — Septième cas. . 

Deux notions entrecroisées et une espèce commune. 

33 

31. Quelque M est P ou quelque P e s t p i 
Tout S est M. 

Point de conclusion nécessa i re ; point de mode en îai 
dans lafpremière figure ni dans la seconde. L'énonce reste-

ra i t l e même si S, au lieu d'être une espèce commune aux 
deux notions entrecroisées, était une espèce propre à l 'une 
d'elles, comme l'indiquent les schèmes 15 et 21. Mais quand 
les notions sont réellement entrecroisées, la conclusion sera 
valable. Exemple « Quelques quadrilatères équiangles sont 
équilatéraux ; tout carré est un quadrilatère équiangle : 
quelques carrés sont des quadrilatères équilatéraux. » Si j e 
remplaçais dans la mineure le carré par le rectangle, la con-
clusion serait fausse, parce que le petit terme ne serait plus 
une espèce commune. 

32. Tout M est P Quelque M est P Tout M est P 
Quelque S est M : Tout M est S : Quelque M est S : 

Quelqne S est P . Quelque S est P Quelque S est P. 

Quelque P est M 
Tout M est S : 

Quelque S est P 

Modes Darii, Disamis, Datisi et Dimatis, signalés déjà 
dans plusieurs cas de subordination complète ou partielle des 
notions. Avec des termes entrecroisés, nous aurions : « tout 
carré est équilatéral; quelques quadrilatères équiangles 
sont carrés : quelques quadrilatères équiangles sont équila-
téraux, » et ainsi des autres. On obtiendrait vi mate r ia la 
même conclusion en prenant deux prémisses particulières : 
quelque P est M, quelque S est M : « quelques quadrilatères 
équiangles sont carrés ; quelques quadrilatères équilatéraux 
sont carrés : quelques quadrilatères équiangles sont équila-
téraux. » On aurait même une conclusion négative parfaite-
ment valable, en prenant négativement les mêmes proposi-
tions : quelque S n'est pas M, quelque P n'est pas M. 

33. Tout P est M 
Quelque S n'est pas M : 

Quelque S n'est pas P . 

-Mode Baroco. « Tout carré est équiangle ; quelques qua-
drilatères équilatéraux ne sont pas équiangles : quelques qua-



Quelque S n'est pas P 

Nul M n'est P 
Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P . 

Nul P n'est M 
Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P . Quelque S n'est pas P. 

drilatères équilatéraux ne sont pas carrés . » Mêmes conclu-
sions accidentelles que plus haut, en vertu de l 'entrecroise-
ment des not ions . — Huitième cas. 

Deux notions incompatibles entrecroisées avec une troisième. 

34. Quelque M est P 
Quelque S est M. 

Point de conclusion ; les termes extrêmes ne sont pas 
entrecroisés e n t r e eux : ils pourraient être équivalents aussi 
bien qu'incompatibles, sans que l'énoncé fût changé. 

35. Quelque M est P 
Nul S n'est M 

Point de conclusion; les termes extrêmes pourraient être 
subordonnés aussi bien qu'entrecroisés, comme le montre 
l e s c h è m e ! 9 . 

36. Nul M n'est P Nul P n'est M 
Quelque S est M : Quelque S est M : 

Modes Ferio, Festino, Ferison, Fresiso. Exemple « Nul 
ruminant n'est pachyderme; quelques quadrupèdes sont 
ruminants : quelques quadrupèdes ne sont pas pachydermes, » 
et ainsi de suite. La notion quadrupède croise les deux au-
tres notions: quelques quadrupèdes sont ruminants, d'autres 
sont pachydermes. — Neuvième cas. 

Trois notions entrecroisées entre elles. 

37. Quelque M est P 
Quelque S est M. 

38. Quelque M est P 
Quelque M est S. 

39: Quelque P est M 
Quelque S est M. 

Quelque P est M. 
Quelqu'e M est S. 

Quelque M n'est pas P 
Quelque S » » M. 

Quelque M n'est pas P 
Quelque M » » S 

Quelque P n'est pas M 
Quelque S » » M. 

Quelque P n'est pas M 
Quelque M « » S. 

Toutes prémisses particulières, affirmatives et négatives, 
qui se présentent dans toutes les combinaisons possibles de . 



t rois notions entrecroisées. Il n'y a pas de conclusion néces-
saire, parce que les mêmes prémisses peuvent convenir à 
plusieurs cas de notions subordonnées. Aussi ne trouve-t-on 
pas parmi les syllogismes légitimes de modes en iii ou ooo. 
Cependant, s'il est constant que les notions sont entrecroi-
sées, toutes les prémisses exposées plus haut donneront lieu 
à des conclusions parfaitement valables : quelque S est P, 
quelque S n'est pas P. Le raisonnement conservera sa va-
leur encore, si l'on donne une forme négative à l 'une des 
prémisses , soit à la majeure, soit à la mineure. De là huit 
combinaisons nouvelles, quatre modes en ioo et quatre en 
oio, qu'il faut joindre aux quatre modes en iii et aux quatre 
au t res en ooo. Prenons un exemple. On sait qu'il existe en 
botanique des plantes annuelles et vivaces, des fleurs mo-
noïques etdioïques, des corolles monopétales et polypétales, 
régul ières et irrégulières, des feuilles opposées et alternes, 
qui distinguent les espèces et les genres, mais qui sont 
communes à un grand nombre de- familles. De là une 
foule de notions entrecroisées dont on tire parti dans les 
tableaux dichotomiques pour la recherche des plantes. 
Soient les termes S, M, P des plantes vivaces, des plantes 
dioïques, des fleurs polypétales. Avec ces trois notions, 
on pourra construire seize syllogismes, dont voici les 
quat re types : 

iii. Quelques plantes vivaces sont dioïques. Quelques 
fleurs polypétales sont vivaces. Donc quelques fleurs poly-
pétales sont dioïques. 

ioo. Quelques plantes vivaces sont dioïques. Quelques 
fleurs polypétales ne sont pas vivaces. Donc quelques fleurs 
polypétales ne sont pas dioïques. 

oio. Quelques plantes vivaces ne sont pas dioïques. Quel-
ques fleurs polypétales sont vivaces. Donc quelques fleurs 
polypétales ne sont pas dioïques. 

ooo. Quelques plantes vivaces ne sont pas dioïques. 
Quelques fleurs polypétales ne sont pas vivaces. Donc quel-
ques fleurs polypétales ne sont pas dioïques. —Dixième cas. 

Quelque S n'est pas P. 

Nul M n'est P 
Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P. 

Nul P n'est M 
Quelque M est S : 

Quelque S n'est pas P. Quelque S n'est pas P. 

Modes Ferio, Festino, Ferison, Fresiso, qui se présentent 
ensemble pour la septième fois, avec des éléments différents, 
mais toujours dans les mêmes circonstances. Exemple 
« Nulle vertu n'est commandée par la loi ; quelques biens 
sont des vertus : quelques biens ne sont pas commandés par 
la loi. » 

41. Nul M n'est P 
Nul M n'est S. 

42. Quelque M est P 
Nul S n'est M. 

Deux notions entrecroisées et une notion incompatible 
à toutes deux. . 

40. Nul M n'est P Nul P n'est M 
Quelque S est M : Quelque S est M : 

Prémisses non concluantes, comme le montrent les schè-
mes 19 et 25. — Onzième cas. 



Trois notions incompatibles ou coordonnées. 

43 

43. Nul M n'est P Nul P n'est M Nul M n'est P 
Nul S n'est M. Nul S n'est M. Nul M n'est S, etc. 

Point de conclusion nécessaire. D'après l 'énoncé, les no-
tions S et P pourraient être subordonnées, équivalentes ou 
entrecroisées, aussi bien que coordonnées. 

Nous venons d'assister en quelque sorte à la genèse des 
syllogismes, en examinant d'une manière déductive, abstrac-
tion faite de toute expérience, les diverses combinaisons de 
notions dont ils se forment et les circonstances dans les-
quelles ils naissent . Nous avons constaté leurs rapports et 
leurs différences. Nous avons vu quels sont les modes con-
cluants d'une manière nécessaire et quels sont ceux qui 
donnent parfois une conclusion valable d'après la valeur 
matérielle des notions, sinon d'après la forme générale et 
indéterminée des prémisses. Cette étude est à la fois la con-
firmation et l 'extension des travaux empiriques du moyen 
âge sur la syllogistique. La déduction est conforme à l'ana-
lyse. Il ne faut donc pas dédaigner ces travaux, ni croire 
que le syllogisme soit une forme passagère des opérations 
de la pensée. Aucune démonstration dans aucune science 
ne se fera jamais en dehors des lois du raisonnement syllo-
gistique, ni par d 'autres modes que ceux qui ont été reconnus 
depuis Aristote et Galien. 

Il r é s u l t e de c e qui p r é c è d e , q u e l e s d i v e r s e s c o m b i n a i -
s o n s p o s s i b l e s d e s n o t i o n s , d 'après l ' e x t e n s i o n et la c o o r -
d ina t ion , p r é s e n t e n t 7 6 ou 4 X .'19 f o r m e s s y l l o g i s t i q u e s , 

toujours valables, qui se réduisent à ly modes différents. 
De ces modes, six sont uniques; ce sont ceux dont la con-
clusion est universelle : Barbara, Celarent, Cesare, Cames-
tres, Calemes, et un seul à conclusion particulière : Bamalip. 
Un se manifeste dans deux cas : Darapti. Deux dans trois 
cas : Felapton et Fesapo. Un dans quatre cas : Baroco. Cinq 
dans six cas : Darii, Datisi, Disamis, Dimatis et Bocardo. 
Quatre enfin dans sept cas : Ferio, Festino, Ferison et 
Fresiso. 

Mais nous avons négligé un douzième cas, celui de deux 
ou trois notions équivalentes, qui demande quelques obser-
vations particulières. Bappelons-nous qu'un jugement uni-
versel affirmatif se présente tantôt sous forme de subordina-
tion : Tout S est quelque P, « tout singe est vertébré » ; tantôt 
sous forme d'équivalence ou d'égalité : tout S est toutP, «tout 
singe est quadrumane. » Or dans les sept premiers cas, où 
entrent des jugements universels affirmatifs, nous n'avons 
tenu compte que du rapport de subordination; les deux 
termes ont été considérés comme espèce et comme genre, 
mais non comme notions équivalentes. Il y a donc là une 
lacune à combler. 

C'est à cette distinction que se rapporte la différence que 
l'on fait entre les syllogismes par subordination ou subsomp-
tion, et les syllogismes par substitution ou équivalence. Le 
premier, composé de notions subordonnées, est en usage 
dans toutes les sciences. Le second, constitué par des no-
tions équivalentes, s'emploie fréquemment mais non exclu-
sivement dans les mathématiques. Comme deux quantités 
égales à une même troisième sont égales entre elles, deux 
notions dont chacune équivaut à une troisième sont égale-
ment équivalentes entre elles. L'une peut donc être substi-
tuée à l 'autre dans un raisonnement, comme une quantité 
peut être remplacée par une autre de même valeur dans une 
équation ou une proportion. Beaucoup de théorèmes et 
d'opérations algébriques reposent sur ce principe et se dé-
montrent par voie de substitution. 

La substitution présente différents cas. L'équivalence peut 
exister soit entre les trois termes, soit entre les deux notions 



supérieures ou inférieures. Quand deux termes sont équiva-
lents , le troisième peut être subordonné, entrecroisé ou 
incompatible. Examinons quelques-uns de ces cas. 

Trois notions équivalentes. 

S = M M = P 

Tout M est P Tout P est M 
« S » M « S » M 

• S » V. « S « P . 

Tout M est P Tout P est M 
. M » S « M « S 

» S » P . « S « P . 

Le syllogisme en Barbara réussira donc dans les quatre 
figures avec trois notions de même extension. Exemple 

« Toute matière est étendue, tout corps est matière, etc. 
« Toute étendue est matérielle, tout corps est matériel. 
« Toute matière est étendue, toute matière est corps. 
« Toute étendue est matière, toute matière est corps. » 
De plus, puisque les termes S et P sont équivalents, on 

pourra intervertir l 'ordre des prémisses et obtenir quatre 
combinaisons nouvelles. Mais la conclusion sera convertie : 

« Toute matière est corps, toute étendue est matière, etc. 
« Tout corps est matière, toute étendue est matière. 
« Toute matière est corps, toute matière est étendue. 
« Tout corps est matière, toute matière est étendue. » 
Enfin le terme M peut changer de rôle soit avec P , soit 

avec S, et donner lieu à huit combinaisons nouvelles, dont 
chacune pourra de nouveau être convertie. 

« Toute étendue est matériel le, tout corps est é tendu; 
donc tout corps est matériel, etc. 

« Tout corps est é tendu, toute matière est co rps , donc, 
toute matière est étendue, etc. 

« Toute étendue est corps , toute matière est é tendue; 
donc toute matière est corps, etc. 

« Tout corps est matière, toute étendue est corps; donc 
toute étendue est matière. » 

On obtient donc vingt-quatre combinaisons différentes 
d'un syllogisme en Barbara formé de trois notions équiva-
lentes. Les conclusions seront SP ou PS, SM ou MS, MP ou 
PM, et chacune de ces conclusions peut résulter de quatre 
prémisses différentes qui correspondent aux quatre figures. 

Mais un jugement universel affirmatif peut être pris aussi 
particulièrement. La même forme conviendra donc à tous les 
modes en i:Darii ,Darapti, Disamis, Datisi,Bamalip,Dimatis, et 
chacun de ces modes sera de nouveau possible dans les quatre 
figures : quatre combinaisons en aai, quatre en aii, quatre 
en ia i , sans compter le mode accidentel iii, qui est valable 
en cette circonstance et qui offre les mêmes arrangements 
que le mode aaa. 

Deux notions équivalentes et une notion de genre ou d'espèce. 

1. M = S 2. M = P 3. M = P 

4. S = P 5. M = S 

1. Tout M est P Tout M est P 
Tout S est M : Tout M est S : 

Tout S est P. Tout S est P . 



Le mode Barbara n'est plus légitime que sous deux formes, 
dans la première figure et dans la troisième. La mineure se 
convertit simplement par suite de l 'équivalence des termes. 
Exemple « tout quadrumane est ver tébré ; tout singe est qua-
drumane, ou tout quadrumane est singe : donc tout singe 
est vertébré. » 

Lemêmeschème convient aux modes Darii, Datisi, Darapti, 
Disamis et Dimatis. 

2. Tout M est P Tout P est M Tout P est M 
Tout M est S : Tout M est S : Quelque S n'est pas M : 

Quelque S est P. Quelque S est P . Quelque S n'est pas P. 

Modes Darapti, Bamalip et Baroco. Les deux premières 
formes ne diffèrent que par la conversion de la majeure, 
fondée sur l 'équivalence des deux termes. Exemple « tout 
triangle rectangle a deux angles aigus qui valent un droi t ; or 
le triangle ABC est rectangle : donc, etc. » 

Les modes Darii, Datisi, Disamis et Dimatis réussissent 
également dans ce cas. 

3. Tout M est P Tout P est M 
Tout S est M : Tout S est M : 

Tout S est P. Tout S est P . 

Mode Barbara dans la première et dans la deuxième ligure, 
en vertu de l 'équivalence des termes M et P. Exemple « tout 
triangle équilatéral est équiangle, ou réciproquement; or 
le triangle ABC est équi latéral ; donc il est équiangle. » 

On obtient en outre les modes Darii, Datisi. 

4. Tout M est P 
Tout M est S : 

Quelque S est P . 

Mode Darapti. En outre modes Darii, Datisi, Disamis et 
Dimatis. 
5. Tout P est M Tout P est 11 Quelque M n'est pas P 

Tout M est S : Tout S est M : Tout M est S : 

Quelque S est P Quelque S est P . Quelque S n'est pas P. 

Mode Bamalip dans la quatrième figure et dans la deuxième, 
en vertu de l'équivalence des termes S et M ; mode Bocardo ; 
en outre modes Disamis et Dimatis. 

La combinaison « de deux notions équivalentes avec une 
notion entrecroisée » fournit les modes Disamis, Dimatis, 
Bocardo, Darii, Datisi, Baroco. Le cas suivant est plus im-
portant. 

Nul S n'est P Nul S n'est P . Nul S n'est P Nul S n'est P 

Modes Celarent, Cesare et un autre mode en eae dans la 
troisième et dans la quatrième figure, fondé sur l'équivalence 
des termes S et M. Exemple « nul triangle équilatéral n'a un 
angle droi t ; tout triangle équiangle est équilatéral : nul 
triangle équiangle n'a un angle droit, etc. » 

On t i re du même schème les modes Felapton, Fesapo, 
Bocardo, Ferio, Festino, Ferison, Fresiso. 

2. Nul M n'est P 
Nul S n'est M. 

3. Tout P est M Tout P est M 
Nul S n'est M : Nul M n'est S: 

Tout M est P Tout M est P 
Nul S n'est M: Nul M n'est S : 

Nul S n'est P. Nul S n'est P. Nul S n'est P . Nul S n'est P . 

1 2 3 

l . N u l M n'est P Nul P n'est M Nul M n'èst P . Nul P n'est M 
Tout S est M : Tout S est M : Tout M est S : Tout M est S: 

Deux notions équivalentes et une notion incompatible. 



Modes Gamestres, Calemes et un mode analogue en aee 
dans la première et dans la troisième figure, fondé sur l'équi-
valence des termes M et P. En outre mode Baroco. Exemple 
« le cercle est une ligne courbe dont la courbure est homo-
gène; nul ovale n'a une courbure homogène : nul ovale n'est 
un cercle, etc. » 

Nous connaissons les modes , les figures et les règles du 
syllogisme catégorique. Mais le syllogisme catégorique n'est 
pas tout le syllogisme, il est seulement une espèce de syllo-
gisme régulier . Les espèces coordonnées sont le syllogisme 
hypothétique et le syllogisme disjonctif. 

Le syllogisme hypothétique ne doit pas se confondre avec le 
raisonnement hypothétique à deux termes. Il est soumis aux 
mêmes lo i s , mais il compte un terme de plus. Il a du reste 
deux formes bien distinctes, dont l'une est complètement dif-
férente de l'argument, conditionnel que nous avons mis au 
nombre des raisonnements immédiats. 

Sous sa première forme, le syllogisme hypothétique est 
pur ou se compose uniquement de propositions condition-
nelles. Il a alors les mêmes figures, les mêmes modes , les 
mêmes conclusions que le syllogisme catégorique. En effet, 
un jugement hypothétique peut affirmer ou nier : si M est, 
P est ou n'est pas ; et chacun de ces rapports peut se présen-
ter comme universel ou comme particulier : toujours quand 
M est, P es t ; quand M est, P n'est j amais ; quelquefois quand 
M est, P est ou P n'est pas. De là quatre propositions hypo-
thétiques qu'il est permis de représenter par les lettres 
a, e , i , o, avec leur signification reçue, et qui donneront lieu 
à'toutes les combinaisons que nous a révélées l 'étude du syl-
logisme catégorique. Le syllogisme hypothétique pur aura 
d o n c dix-neuf modes, distribués en quatre figures, et ne dif-
férera, sous cette forme, du syllogisme catégorique, que par 
le caractère conditionnel du rappor t constaté dans les pré-
misses et dans la conclusion (1). 

(1) Bachmann, System der Logik, I Th., IV Absch. § 13b. 

Prenons un exemple dans chaque figure. 

Mode Barbara. Si M est, P est 
Si S est, M est : 

Si S est, P est. 

« Si l 'homme est libre, il est toujours responsable de ses 
actes. 

S'il existe un ordre moral, l 'homme est libre. 
Si donc il existe un ordre moral , l 'homme est respon^ 

sable de ses actes. » 

Mode Cesare. Si P est, M n'est jamais. 
Si S est, M est toujours : 

Si S est, P n'est jamais. 

« Si l 'homme était parfait, jamais il ne ferait le mal. Or 
quand il s 'abandonne à ses passions, il fait toujours le mal. 
Donc quand il s 'abandonne à ses passions, l 'homme n'est 
nullement parfait. » 

Mode Disamis. Quelquefois si M est, P est. 
Toujours si M est, S est : 

Quelquefois si S est, P est. 

« Après un orage, il y a parfois un arc-en-ciel. Après un 
orage, l'air est toujours rafraîchi. Donc quand l'air est ra-
fraîchi, il y a parfois un arc en ciel. » 

Mode Presiso. Si P est, M n'est jamais. 
Quelquefois si M est, S est : 

Quelquefois si S est, P n'est pas. 

« Si l'ouvrier était instruit, jamais il ne manquerait de tra-
vail. Quand il manque de travail, il est souvent brutal. Donc 
quand il est brutal, il y a apparence qu'il n'est pas instruit . » 

Inutile d'aller plus loin pour démontrer la parfaite simili-
tude entre le syllogisme catégorique et le syllogisme liypo-



thétique pur. Tous deux sont des raisonnements déductifs et 
concluants, dont la thèse est implicitement renfermée dans 
les prémisses. Mais l'un exprime cette thèse d'une manière 
absolue, l 'autre d'une manière conditionnelle. Le premier se 
fonde sur le rapport général du contenant au contenu ou du 
tout à la partie ; le second s'appuie spécialement sur le rap-
port du principe à l a conséquence ou de la condition au con-
ditionné. 

Sous sa seconde forme, le syllogisme hypothétique est 
plus restreint dans ses combinaisons, dans ses figures et 
dans ses modes, mais il conclut catégoriquement. C'est la 
forme généralement adoptée sous le nom de syllogisme 
hypothétique et ordinairement confondue avec l'argument 
immédiat de même nature. Il se compose alors d'une ma-
jeure hypothétique et d'une mineure catégorique. La ma-
jeure a les quatre arrangements possibles du jugement con-
ditionnel : 

Si M est, P e s t . Si M est, P n'est pas. 
Si M n'est pas, P est. Si i l n'est pas, P n'est pas ; 

La mineure affirme ou nie soit l 'antécédent, comme dans 
la première figure du syllogisme catégorique, soit le consé-
quent, comme dans la seconde : 

S est M ; S n'est pas M. 
S est P ; S n'est pas P . 

La mineure n'est qu'une application du principe posé 
dans la majeure. La conclusion suit la fortune de la mi-
neure. Si l 'antécédent est affirmé, elle affirmera le consé-
quent ; si le conséquent est nié, elle niera l 'antécédent, sous 
l 'hypothèse que l 'antécédent et le conséquent sont entre 
eux dans un rappor t de raison ou de conditionalité. Quand 
le conséquent paraît dans la mineure, il fait fonction de 
terme moyen. 

Le syllogisme hypothétique de cette forme a quatre modes 
déterminés par la mineure : deux modes positifs, « modi 
ponentes, » et deux modes négatifs, « modi tollentes. » Mais 

nous savons déjà que deux modes seulement concluent d'une 
maniéré nécessaire, que les deux autres ne sont légitimes 
que dans un cas, lorsque les deux termes, l 'antécédent et le 
conséquent, sont equivalents ou de même extension c'est à 
dire lorsque l 'antécédent et le conséquent sont uniques ou 
ne s'appliquent que l'un à l 'autre. Voici les modes nécessai-
rement légitimes vi fo rme : 

Si M est, P e s t ; Si M est, P e s t ; 
Or S est M : Or S n'est pas P.-

Donc S est P. Donc S n'est pas M. 

J'omets les autres formes de ces modes, qui n'offrent r ien 
de particulier : « Si M est, P n'est pas ; si M n'est pas, P est; 
si M n'est pas, P n'est pas. » Il faut seulement observer que 
si l 'antécédent est négatif dans la majeure, la mineure qui 
l'affirme doit être négative aussi, et que si le conséquent est 
négatif dans la majeure, la mineure qui le nie doit être affir-
mative. 

Exemple « si un être est libre, il est responsable. Or 
l'homme est libre : donc il est responsable. » 

« Si un être est libre, il est responsable. Or l'homme n'est 
pas responsable : dont il n'est pas libre. » 

Ces deux syllogismes se réduisent aisément, quand on 
enlève la condition, au mode Barbara et au mode Camestres, 
de la première et de la deuxième figure : « Tout être libre 
est responsable ; l 'homme est libre : l 'homme est respon-
sable. Tout être libre est responsable ; l 'homme n'est pas 
responsable : l 'homme n'est pas libre. » On peut donc con-
clure modo ponente de l'affirmation de l 'antécédent à l'affir-
mation du conséquent, et. modo tollente de la négation du 
conséquent à la négation de l'antécédent. « Posita conditione 
ponitur conditionatum ; sublato cond i t i ona l lollitur con-
ditio. » Quand l'antécédent est vrai, le conséquent l'est aussi; 
quand le conséquent est faux, l'antécédent l'est aussi. Ce sont 
les règles générales du raisonnement déductif. 

Chacun de ces modes concluants peut se présenter sous 



quatre formes différentes, selon les variation de a majeure. 
La seconde forme du mode affirmatif est celle-ci . S i M est 
P n'est pas ; or S est M : donc S n'est pas P . « Si un être 
organisé a des nerfs , il n'est pas végétal ; or les polypes ont 
des nerfs : donc les polypes ne sont pas des végétaux. » Cette 
forme se réduit au mode Celarent de la premiers figure : 
« NulM n'est P ; tout S e s t M : nul S n'est P . » L e s trois modes 
Barbara, Celarent, Camestres, suffisent à l'explication de 
toutes les formes dusyllogisme hypothétique de cette espèce; 
les deux premiers pour le mode affirmatif, le troisième poui 
le mode négatif. Il faut à cet effet faire subir à la majeure de 
légères t ransformat ions par la contraposition des termes ou 
de la copule, pour rendre le syllogisme catégorique possible. 
Soit cette forme : Si M n'est pas, P es t ; or S est M, donc 
S n'est pas P. Elle devient : Tout non-M est P ; S est M 
S est non-P : mode Barbara. « Tout être organise prive de 
nerfs est végétal ; or les polypes ont des nerfs : donc ils sont 
autre chose que les végétaux. » Soit encore cet exemple . bi 
M n'est pas, P n'est p a s ; or S n'est p a s P : donc S nes t pas 
M Ici la mineure est négative ; il faudra donc changer la 
copule de la ma jeure et dire : Tout non-M est non-P; or 
nul S n'est P : donc nul S n'est M. « Tout être organise sans 
nerfs est végétal (est autre chose qu'animal); or les polypes 
ne sont pas des végétaux : donc ils ne sont pas sans nerls. » 
Toujours des modes universels , parce que le syllogisme 
hypothétique sous cette forme n'admet pas de rapport par-
tiel entre l 'antécédent et le conséquent. 

Faisons la c o n t r e - é p r e u v e , en t ransformant quelques 
modes non concluants du syllogisme hypothétique en modes 
du syllogisme catégorique. On ne peut pas conclure de 1 afiir-

• mation du conséquent à l'affirmation de l 'antécédent, m de 
la négation de l 'antécédent à la négation du conséquent, a 
moins que les deux termes ne soient équivalents, c'est à dire 
que l 'antécédent ne soit la seule raison du conséquent ou le 
conséquent le seul effet de l 'antécédent. Si je disais : quand 
la lune se trouve ent re le soleil et la te r re sur la meme ligne 
droite, il y a écl ipse de soleil, je pourrais conclure en tous 
sens, parce que l ' interposition de la lune ne produit que ce 

phenomene ou que ce phénomène n'a aucune autre raison 
de t re . Mais si je dis simplement que dans ce cas il y a 
éclipsé, je ne pourrai conclure positivement que de l 'anté-
cédent au conséquent, ou négativement du conséquent à 
1 antécédent, et non en sens inverse, parce que J'éclipse en 
général peut aussi résulter de l 'interposition de la terre entre 
la lune et le soleil. Je ne dirai donc pas : il y a éclipse, donc 
la lune se trouve entre le soleil et la t e r re ; je ne dirai pas 
non plus : la lune ne se trouve pas entre le soleil et la te r re 
donc il n'y a pas d'éclipsé. Pourquoi? Prenons les formules 
algébriques : 

Si M est, P est; Si M est, P e s t ; 
Or S est P. Or S n'est pas M. 

Ces deux formes transformées catégoriquement devien-
nent : 

Tout M est P Tout M est P 
Tout S est P. Nul S n'est M. 

La première devrait être le mode Barbara dans la seconde 
ligure; la deuxième le mode Camestres dans la première 
figure. Or ces modes ne sont valables qu'accidentellement, 
en cas d'équivalence. Exemple « Si l 'homme est ignorant 
par sa faute, il est répréhensible ; or l 'étourdi est répréhen-
sible : donc il est ignorant par sa faute. L'étourdi n'est pas 
ignorant par sa faute, donc il n'est pas répréhensible. » 
Conclusions erronées, car on peut être répréhensible pour 
d'autres motifs que l 'ignorance volontaire. 

Le syllogisme hypothétique se borne donc à deux règles : 
qui adopte le principe doit adopter la conséquence; qui 
répudie la conséquence doit répudier le principe. Ces règles 
trouvent leur application dans la vie morale et sociale aussi 
bien que dans la science. 

Le syllogisme disjonctif est la troisième espèce et l 'espèce 
la plus variée, sinon la plus importante, du syllogisme régu-
lier. Il peut d'abord se présenter comme le syllogisme hypo-
thétique à l'état pur, formé uniquement de jugements disjonc-



tifs sous une forme soit alternative, soit copulative, soit 
négative, exprimée par les conjonct ions <», et, m ; il se prête 
ensuite à une foule de combinaisons accessoires, soit par le 
mélange de ces formes, soit par l'adjonction d u n e proposi-
tion hypothétique ou catégorique. Il n'est guere connu des 
logiciens que sous l'un de ces dern ie rs aspects, et là encore 
il est ordinairement confondu avec l 'argument disjonctif à 
deux termes, dont nous avons parlé plus haut. Il est vrai qu il 
n'acquiert toute sa valeur scientifique qu en s unissant a un 
jugement catégorique ; mais il importe de connaître toute la 
r ichesse de la pensée dans la théorie du raisonnement. 

Indiquons d'abord le syllogisme disjonctif pur. 
Ce syllogisme, sous forme alternative, a toutes les figures 

du syllogisme catégorique. On peut même dire qu'il en a tous 
les inodes, car le jugement disjonctif est capable d univer-
salité et de particularité, d'affirmation et de negation, comme 
le jugement conditionnel. Prenons un exemple dans chaque 
figure : 

M est P ou P' 
S ou S' est M : 

S ou S' est P ou P ' 

« Les caryophyllées ont des f leurs hermaphrodites ou 
dioïques. Cette plante-ci (mélandre ou lychnis) est de la 
famille des caryophyllées. Donc ce mélandre ou ce lychnis 
est une plante hermaphrodite ou dioïque. » 

p ou P ' est M 
S ou S' est M : 

S ou S' est P ou P ' 

« Un vol ou un assassinat a été commis cette nuit. C'est 
Pierre ou Paul, on ne sait encore lequel, qui a fait le coup. 
L'un des deux est un voleur ou un assassin. » 

M est P ou P' 
M est S ou S' : 

S ou S' est P ou P ' 

« L'homme est ange ou bête. L'homme est mâle ou femelle. 
Est-ce l 'homme, est-ce la femme qui est l'ange ou la bête? » 

P ou Pf est M 
M est S ou S ' : 

S ou S' est P ou P ' . 

« Le serpent ou la vipère pond des œufs qui éclosent dans 
le corps. Les animaux qui ont cette propriété sont reptiles 
ou poissons. Est-ce le serpent ou la vipère qu'il faut ranger 
parmi les reptiles ou parmi les poissons? » 

On voit que le syllogisme disjonctif sous cette forme ne 
convient guère qu'à la conversation et aux tâtonnements de 
la science. 

Voyons la forme copulative du raisonnement disjonctif. 

M est P et P ' 
S et S' sont M : 

S et S' sont P et P ' 

« Les êtres finis sont affectés à la fois d'affirmation et de 
négation. L'homme et l'animal sont des êtres finis. L'homme 
et l'animal sont affectés tout ensemble d'affirmation et de 
négation. » 

Les autres figures sont également possibles sous cette 
forme, mais ne méritent pas le même degré de confiance, à 
cause de l ' indétermination des termes et des jugements. 
Dans tout syllogisme purement disjonctif, pour conclure avec 
certitude, il faut s 'assurer s'il y a équivalence entre le sujet 
et l 'attribut, et sinon examiner si l'on se renferme stricte-
ment dans les formules'et dans les limites des modes néces-
saires du syllogisme catégorique. Voici un exemple du mode 
Bamalip de la quatrième figure : 

P, P' et P " sont M 
M est S et S' : 

Quelque S et S' sont P , P' et P" . 

« Les plantes, les animaux et les hommes sont des êtres 



organisés. Les êtres organisés sont des œuvres de la nature 
et de Dieu. Quelques œuvres de la nature et de Dieu sont les 
plantes, les animaux et les hommes. » 

Un raisonnement ne peut se composer uniquement de rap-
ports négatifs. En conséquence, quand un jugement copulatif 
négatif passe dans un syllogisme disjonctif, il faut qu'il s'y 
combine avec, quelque proposition affirmative, catégorique, 
hypothétique ou disjonctive. La conclusion sera naturelle-
ment négative. 

M n'est ni P, ni P ' , ni P" 
S, S' et S" sont P, P' e t P " : 

S, S' et S" ne sont pas M. 

C'est le mode Cesare du syllogisme disjonctif sous forme 
copulative et négative. Exemple « un être infini n'est exposé 
ni au mal, ni à la passion, ni à l 'erreur. Les animaux, les 
hommes et les*anges sont exposés au mal , à l 'erreur et à la 
passion. Donc ' les animaux, les hommes et les anges ne sont 
pas infinis. » 

Prenons quelques autres combinaisons du syllogisme pure-
ment disjonctif. 

M est P ou P' 
S, S' et S" sont M : 

S, S ' e t S" sont P ou P ' . 

Mode Barbara du syllogisme alternatif et copulatif. « Le 
monde est éternel ou temporel. Les esprits, les corps et les 
êtres formés par l'union d'un esprit et d'un corps constituent 
le monde. Donc ces trois sortes de substances sont éter-
nelles ou temporelles. » 

M n'est ni P, ni P ' , ni P" 
M est S ou S' : 

S ou S' n'est parfois ni P, ni P ' , ni P". ' 

Mode Felapton du syllogisme alternatif et négatif. « Nul 
point géométrique n'a longueur, largeur ni profondeur. Tout 

point géométrique est le commencement ou la fin d'une 
ligne. Donc le point initial ou le point final d'une ligne n'a 
ni longueur, ni largeur, ni profondeur. » 

Ces exemples suffisent pour l'explication du syllogisme 
disjonctif pur et de ses formes diverses. Les autres modes 
peuvent aisément se former par analogie d'après ceux que 
nous avons exposés. Passons maintenant au syllogisme dis-
jonctif mixte, dans lequel se trouve une proposition catégo-
rique ou hypothétique. 

Le jugement catégorique peut d'abord affirmer ou nier, en 
tout ou en partie, comme majeure ou comme mineure, le 
terme isolé du jugement disjonctif, c'est à dire le genre dont 
on présente la division. De là une foule de combinaisons, qui 
épuisent de nouveau tous les modes du syllogisme catégo-
rique. La conclusion variera d'après le caractère copulatif, 
alternatif ou négatif de la proposition disjonctive et d'après 
la qualité ou la quantité de la proposition catégorique. Voici 
quelques-unes de ces formes : 

M est P ou P' M est P et P ' M n'est ni P ni P' 
S est M : Quelque M est S : S est M : 

S est P ou P' . Quelque S est P et P' S n'est ni P ni P ' . 

Nul M n'est P Nul P n'est M Tout P est M 
Quelque S ou S' est M : S et S' sont M : M n'est ni S ni S': 

Quelque S ou S'n'est pas P. Nul S ni S 'ne sont P. Ni S ni S 'ne sont P . 

Mode Barbara. « L'eau est courante ou stagnante. Un lac 
est une masse d'eau. Un lac est de l'eau courante ou sta-
gnante. » 

Mode Datisi. «L'eau se compose d'oxygène et d'hydrogène. 
Quelque eau est potable. Quelque eau potable se compose 
d'oxygène et d'hydrogène. » 

Mode Celarent. « L'eau n'est ni sapide ni colorée. La glace 
est de l 'eau. La glace n'est ni sapide ni colorée. » 

Mode Ferio. « Nulle labiée n'est dioïque. Quelques fleurs 
irrégulières ou quelques corolles à divisions inégales sont de 
la famille des labiées. Il y a donc des fleurs irrégulières ou 



des corolles à divisions inégales qui n'appartiennent pas à 
des plantes dioïques. » 

Mode Cesare. « Nulle composée n'a plus de cinq étamines. 
Les tubuliflores et les liguliflores sont des composées. Les 
tubuliflores et liguliflores n'ont pas plus de cinq étamines. » 

Mode Calemes. « Tout mammifère est vertébré. Nul verté-
bré ne manque de cerveau ni de cœur. Nul animal sans cer-
veau ni cœur n'est mammifère. » 

Le jugement catégorique peut, en second lieu, affirmer ou 
nier comme mineure l'un des membres de la disjonction. 
Geux-ci représentent alors, sous forme alternative, copula-
tive ou négative, les espèces d'un même genre ou les parties 
d'un même tout , et l'on sait que des espèces coordonnées 
s'excluent soit eontradictoirement, si elles ne sont que deux, 
soit contra i rement , si elles sont en plus grand nombre. Il 
n'y a donc que deux modes dans ce raisonnement, l'un posi-
tif, l 'autre négat if , déterminé par la qualité de la mineure : 
S est P, S n'est pas P. La conclusion aura nécessairement la 
qualité contraire, en vertu du rapport d'exclusion qui existe 
entre les divers membres de la disjonction, quel que soit leur 
nombre. C'est pourquoi le mode positif s 'appelle Modus po-
nendo tollens, et le mode négatif Modus tollendo ponens. 
Telle est la forme habituelle du syllogisme disjonctif, c'est à 
dire la seule forme dont traitent presque tous les logiciens. 

M est P , P - ou P ; ' 
S est P : 

S n'est ni P ' ni P" . 

M est P , P' ou P 
S n'est pas P : 

S est P ' ou P" . 

II. est sous-entendu que S appartient au genre M, sinon il 
n'y aurait pas de t e r m e de comparaison. Exemple « tout astre 
est un soleil , une p lanète , un satellite ou une comète; la 
te r re est une p lanè te : donc elle n'est ni un soleil, ni un 
satellite, ni une comète . Toute plante est acotylédone, mo-
nocotylédone ou dicotylédone ; les graminées ne sont pas 
acotylédones : donc elles sont monocot.ylédones ou dicoty-
lédones. » 

Les divisions et les règles de ce syllogisme disjonctif sont 
les mêmes que celles du raisonnement immédiat du même 
nom. Les divisions se tirent du nombre des membres de la 
disjonction. Les règles exigent entre autres que la disjonc-
tion soit complète, au moins pour le mode négatif. Le syllo-
gisme disjonctif est précisément le syllogisme de la division, 
qui procède par élimination successive ou par épuisement 
des cas et qui devient ainsi l ' instrument de la démonstration 
indirecte. 

Le syllogisme disjonctif est encore mixte quand une des 
deux prémisses est hypothétique. La conclusion dans ce cas 
devient également hypothétique et se développe d'après les 
règles du syllogisme conditionnel par l'affirmation du con-
séquent ou la négation de l 'antécédent, après affirma-
tion de l 'antécédent ou négation du conséquent dans la 
mineure. 

Soit d'abord la mineure hypothétique. 

M est P ou P ' 
Si P ou P 'es t , S est: 

Si M est, S est ; 
Si S n'est pas, M n'est pas. 

M est P ou P' 
Si P ou P' est, S ou S' est : 

Si M est, Sou S' est; 
Si S ou S' n'est pas, M n'est pas. 

M est P ou P' 
Si P ou P' est, S et S'sont- : 

Si M est, S et S' sont ; 
Si S et S' ne sont pas, M n'est pas. 

« Toute connaissance est vraie ou fausse. Or s'il y a vérité 
ou erreur, 1° il y a un sujet intelligent; 2° il y a un sujet et un 
objet; 3° il y a un rapport adéquat ou non entre le sujet et 
l 'objet. Donc s'il y a connaissance, il y a un sujet intelligent, 
il y a un sujet et un objet, il y a un rapport adéquat ou non 
entre le sujet et l 'objet. Et par contre, s'il n'y a pas de sujet 
intelligent, s'il n'y a ni sujet ni objet, s'il n'y a pas de rapport 
adéquat ou non entre le sujet et l'objet, il n'y a pas de con-
naissance. » 



Soit la majeure un jugement hypothétique. 

Si M est, P est. Si M est, P et F sont 
P est Sou S ' : P et P' sont S o u S ^ 

SiM~ëstTSouS' est ; Si M est, S ou S 'es t ; _ 
Si S ou S' n'est pas, M n'est pas. Si S ou S'n'est pas, M n est pas. 

« S'il y a erreur , il y a connaissance. Or la connaissance 
a un objet sensible ou non. Donc s'il y a erreur, son objet est 
sensible ou non. Et par contre, s'il n'y a pas d'objet sensible 
ou non sensible, il n'y a pas erreur . » , . 

« Si ce ra isonnement est un syllogisme, il a deux premisses 
et une conclusion. Or les prémisses et la conclusion sont des 
propositions affirmatives ou négatives. Donc si ce raisonne-
ment est un syllogisme, il renferme des propositions alhr-
matives ou négatives. S'il ne renferme pas de propositions 
de ce genre, ce n'est pas un syllogisme. » 

Nous négligeons les autres combinaisons possibles entre 
le ra isonnement hvpothétique et le raisonnement disjonctif. 
Mais il reste un cas à noter, c'est celui où la majeure est un 
jugement à la fois hypothétique dans l 'une de ses parties 
et disjonctif, sous forme alternative ou négative, dans la 
seconde, dans le conséquent. Si l'on considère que dans un 
syllogisme hypothét ique, l 'antécédent de la majeure peut 
être positif ou négatif et que dans chaque circonstance la 
mineure peut légitimement soit affirmer l 'antécédent,"soit 
nier le conséquent , on comprend que nous obtenons de nou-
veau huit formules valables pour le syllogisme hypothético-
disjouctif, quatre sous forme alternative, quatre sous forme 
négative. Voici quelques-unes de ces formules : 

Si M est, il est P ou P' . 
Or S est M : 

Donc S est P ou P ' . 

Si M est, il est P ou P' 
Or S n'est ni P ni P ' : 

Si M n'est pas, P ni P' ne sont. 
Or S n'est pas M : 

Donc S n'est ni P ni P ' . 

Si M est, il n'est ni P ni P' 
Or S est P ou P' : 

Donc S n'est pas M. Donc S n'est pas M. 

« Si une substance est organisée, elle est végétale ou ani-
male. Or le lichen est une substance organique. Donc le 
lichen est végétal ou animal. 

« Si un être n'est pas animal, il n'a ni nerfs ni sang. Or 
une statue n'est pas un animal. Donc une statue n'a ni nerfs 
ni sang. 

« Si un être organisé est animal, il a un système nerveux 
simple ou double. Or le lichen n'a point de système nerveux 
simple ou double. Donc ce n'est pas un.animal. 

« Si un triangle est équilatéral, il n'est ni isocèle ni sca-
lène. Or le triangle ABC est isocèle ou scalène. Il n'est donc 
pas équilatéral. » 

Ces deux derniers cas, surtout le premier des deux, con-
stituent le dilemme. Nous connaissons le dilemme comme 
raisonnement immédiat , et nous le retrouvons maintenant 
comme raisonnement médiat parmi les combinaisons du syl-
logisme hypothétique et du syllogisme disjonctif. Le dilemme 
ne présente qu'un cas particulier de ces combinaisons. Il 
exige une majeure hypothétique et affirmative, dans l 'antécé-
dent , alternative dans le conséquent , et une mineure qui 
rejette les deux termes de la disjonction : la conclusion doit 
alors rejeter l 'antécédent. En dehors de ces circonstances il 
n'y a plus de dilemme. Si la disjonction comprend trois, 
quatre ou plusieurs termes, le raisonnement devient un tr i-
lemme, un tétralemme, un polylemme. Si la majeure est 
négative dans sa première part ie , ou si la mineure affirme 
l'antécédent, c'est encore un syllogisme hypothético-disjonc-
tif, pourvu qu'il ait trois termes, mais ce raisonnement, quel-
que légitime qu'il soit, n'est pas un dilemme. 

La seule forme du dilemme, autorisée par les auteurs, est 
donc celle-ci : 

Si M est, il est P ou P ' 
Or S n'est ni P ni P' : 

Donc S n'est pas M. 

« Si un être fini est libre, il peut mériter ou démériter. Or 
l'animal ne peut ni mériter ni démériter. Donc il n'est pas 
libre. » 



La plupart des dilemmes que l'on cite ne sont pas des syl-
logismes, mais des ra isonnements à deux termes. Tel est le 
dilemme par lequel Laromiguière fonde la simplicité de 
l'âme sur la considération du jugement, comme opération 
qui réduit deux termes à l 'uni té : « si l'âme était composée de 
plusieurs pièces, ou chaque pièce saisirait isolément une 
partie du jugement, ou chaque pièce saisirait à la fois les 
deux parties du jugement; ces deux hypothèses sont fausses : 
donc l'âme n'est pas composée. » 

Voici un exemple de t r i lemme. « Si une race forme un 
État, cet État est monarchique, aristocratique ou démocra-
tique. Or la race juive n'est organisée ni comme monarchie, 
ni comme aristocratie ni comme démocratie. Donc elle ne 
forme pas un État. » 

Tétralemme. « Si un animal est vertébré, il est mammifère, 
oiseau, poisson ou reptile. Or les mollusques n'appartiennent 
à aucune de ces classes. Ils ne sont donc pas vertébrés. » 

Les règles de tous ces ra isonnements sont les mêmes que 
celles du dilemme à deux termes, qui ont été exposées plus 
haut . Il faut que la ma jeure soit complètement disjonctive, 
que la mineure élimine tous les membres de la disjonction et 
que les termes soient b ien déterminés ; c'est le moyen de 
prévenir la rétorsion de l 'argument . 

Nous avons passé en revue les syllogismes catégoriques, 
hypothétiques et disjonetifs, c 'est à dire les raisonnements 
médiats qui sont réguliers . Tous ont trois termes et trois 
propositions qni se développent d'après des lois constantes 
et rationnelles : la ma jeure d'abord, puis la mineure, enfin 
la conclusion, sans intervers ion ni lacune. Mais tous les 
syllogismes n'ont pas le même caractère. Il en est qui sont 
irréguliers dans la forme, sans qu'ils cessent d'être con-
cluants au fond. Cette i r régular i té ne résulte pas du nombre 
des termes, qui est essentiel dans le syllogisme, mais de 
quelque vice dans l 'argumentation ou dans l 'énoncé du rai-
sonnement. A cette catégorie appartiennent tous les polysyl-
logismes, c'est à dire les ra isonnements complexes où plu-
sieurs syllogismes se réun i s sen t , soit en formant une chaîne, 

soit ep s 'engrenant les uns dans les aut res , tels que le 
sorite et l 'épichérème. Un auteur appelle ces pollysyllogismes 
des raisonnements du troisième degré, qui font suite aux 
conséquences immédiates et aux syllogismes, mais il com-
prend sous la même dénomination des raisonnements par-
faitement simples, tels que l 'enthymème (1). Son principe 
de division ne paraît donc pas exact. 

L'argumentation ou la forme externe du raisonnement 
médiat est simple ou composée, selon que le raisonnement 
est unique ou multiple. De là le syllogisme et le polysyllo-
gisme, le second et le troisième degré de cette opération de 
la pensée. Dans l'un et l 'autre cas, l ' irrégularité dans l 'argu-
mentation peut se produire de deux façons : par lacune ou 
interversion. Le raisonnement est tronqué ou contracté, 
selon qu'il manque d'une proposition qui est sous-entendue, 
ou que l 'ordre logique des propositions est renversé (2). 
L'enthymème et le sorite sont des raisonnements tronqués, 
l 'un simple, l 'autre complexe. L'argument causal et l'épiché-
rème sont des raisonnements contractés, le premier simple, 
le second composé. Le sorite est une série d'enthymèmes ; 
l 'épichérème une série de propositions causales. Le sorite se 
développe sous forme d'une chaîne sur une même l igne; 
l 'épichérème sous forme d'un système d'engrenage dans des 
directions différentes. Ces rapports et ces oppositions sont 
résumés dans le tableau suivant : 

Raisonnements irréguliers. 
Argumentation simple tronquée. Entkymème. 

(syllogisme) contractée. Argument causal. 
Argumentation composée tronquée. Sorite. 

(Polysyllogisme) contractée. Epiehérème. 

L'enthymème est un syllogisme simple et mutilé, c'est à 
dire privé soit de la majeure soit de la mineure. M est P : 
donc S est P ; ou S est M : donc S est P. Ce n'est ni un rai-
sonnement immédiat ni une argumentation composée, car il 

(1) Bachmann, System der Logik, § 145,153. 
(2) J. Denzinger, Institutions logicœ; de ratiociniis, Leodii, 1824. — 

E. Tandel, Cours de logique, § 64. Liège, 1844. 

* 



y a trois termes : c'est un véritable syllogisme, un syllogisme 
abrégé, dont une prémisse est sous-entendue pour fa rapi-
dité ou l'élégance du discours (syllogismus crypticus, enthy-
mema in ore, syllogismus in mente). 

L'enthymème peut se présenter comme le syllogisme sous 
une forme catégorique, hypothétique ou disjonctive. C'est à 
propos de ce raisonnement et du suivant qu'on peut discuter 
le problème posé par Lambert : étant données une prémisse 
et une conclusion, trouver l 'autre prémisse; problème ana-
logue à la question soulevée par les anciens logiciens : étant 
donnée une conclusion, t rouver les prémisses , c'est à 
dire : étant donné un rapport entre deux termes, trouver 
le terme moyen. Il faut à cet égard se rappeler les limites 
de la logique, comme science de la connaissance en gé-
néral et non des objets de toutes les connaissances. La 
logique n'a aucun ins t rument pour inventer des termes 
moyens , empruntés à tous les domaines de la réalité. 
Mais si le rapport donné entre deux termes est à notre 
portée, nous trouverons facilement, dans notre mémoire, 
et sans le secours d 'aucune règle , quel est le terme qui 
peut convenir à la fois aux deux notions proposées. Soit 
cette conclusion « l'or est un bon conducteur du calorique ; » 
quelles sont les prémisses ou quel est le terme moyen à 
l 'aide duquel les prémisses seront construites? Ceux qui 
ignorent complètement la physique ne pourront résoudre la 
question ; les autres, considérant que la conclusion doit être 
contenue dans l 'antécédent, se demanderont naturellement 
pourquoi l'or est un bon conducteur du calorique : parce 
que tous les métaux le sont . Et qu'est-ce que l'or? un 
métal. Voilà le terme moyen et les prémisses cherchés. Mais 
laquelle sera la mineure et laquelle la majeure? Rien de 
plus simple : la mineure renferme le sujet de la conclusion, 
et la majeure en a l 'attribut. La seule difficulté est donc de 
trouver la raison de la conclusion, et la logique ne fournit 
aucun moyen de connaître la raison de toutes choses. Il est 
donc inutile d'insister sur cette question (1). 

(1) Goudin, Logica minor, de inventione medii. 

"Quant à l 'autre problème, qui concerne spécialement l 'en-
thymème et la proposition causale, il est de la compétence ' 
de la logique formelle. Quelques exemples suffiront pour 
l'expliquer. Soit cet enthymème « toute sphère a un centre, 
donc la terre a un centre ; » quelle est la proposition qui 
manque? Je vais droit à la conclusion, et je représente ses 
deux termes par S et P, la terre et le centre. Dans l 'autre 
proposition donnée se rencontre le terme moyen M, la 
sphère ; mais avec quoi? avec P, avec le centre : c'est donc 
la majeure du syllogisme. Reste à trouver la mineure. Or il 
faut la construire avec S et M, avec la terre et la sphère « la 
terre est une sphère. » Pas n'est besoin de règles pour arri-
ver infailliblement au résul tat , quand on a l'habitude de 
manier le syllogisme. Soit encore cet enthymème « l 'astro-
nomie est une science, donc elle n'est pas inutile. » S n'est 
pas P ; S est M. C'est la majeure qui manque, et la majeure 
doit être négative, puisque la conclusion est négative. Quelle 
est donc la proposition négative à construire avec M et P, 
avec les notions « science » et « inutile? » Aucune science 
n'est inutile. 

Faisons maintenant l'application de ce qui précède aux 
trois espèces d'enthymèmes que nous avons citées. Un 
exemple remarquable d'enthymème catégorique est la for-
mule cartésienne « je pense , donc je suis. » Que Descartes 
n'ait pas eu l'intention de démontrer son existence par une 
déduction, je l 'accorde; mais il est certain qu'il exprime sa 
conviction daus un raisonnement et que ce raisonnement est 
un syllogisme. Les trois termes sont « le moi, l'existence et 
la pensée : » S est M, comme mineure ; S est P, comme con-
clusion. La majeure sera « tout ce qui pense, existe. » 
Dans cet autre exemple, c'est la mineure qui manque « tout 
corps qui projette une ombre ronde sur un autre corps est 
rond, donc la terre est ronde. » On sous-entend que la terre 
projette une ombre ronde sur la lune dans l'éclipsé partielle 
de cet astre. 

« Dieu est jus te , donc la vertu sera récompensée. » Quel 
est cet enthymème? Il ne peut être catégorique, sinon il y 
aurait quatre termes, sans compter ce qui manque. Il sera 



hypothétique ou présentera l 'antécédent et le consequent d'un 
r a i sonnement hypothétique; et comme les deux jugements 
sont posi t i fs , nous avons la mineure et la conclusion du 
mode positif, qui procède de l'affirmation de l 'antécédent à 
l 'affirmation du conséquent. La majeure est donc « si Dieu est 
juste la vertu sera récompensée. » On remonterait à la même 
proposition en partant de l 'enthymème tiré du mode négatif 
« la vertu n 'est pas récompensée, donc Dieu n'est pas juste,» 
en cons idérant que la mineure est la négation du conséquent, 
et la conclusion la négation de l 'antécédent. Dans cet autre 
exemple, c 'est la mineure qui est omise « si les motifs de nos 
actes ne son t pas des causes déterminantes, la volonté est 
l ibre, donc la volonté est libre. » Si M n'est pas, P est. (Or 
M n 'est pa s ) . Donc P est. 

« Cet angle n'est pas 'droit, donc il est aigu ou obtus. » 
Enthymème disjonctif, facile à reconnaître ; c'est le mode 
tollendo ponens . La majeure serait : « tout angle est droit, 
aigu ou obtus . » L'enthymème tiré du mode ponendo tollens 
serai t : « cet angle est droi t , donc il n'est ni aigu ni obtus.» 
(M est P, P ' ou P"). Or S est P. Donc S n'est ni P' ni P". Dans 
tous ces exemples, la majeure se sous-entend mieux que la 
mineure, parce qu'elle pose le principe général et que le prin-
cipe est p lus facile à saisir ou à suppléer que l'application. 

La proposition causale ou l 'argument causal, signalé par les 
au teurs modernes , est encore un raisonnement médiat à trois 
te rmes , un véritable syllogisme, mais un syllogisme défec- _ 
tueux dans sa forme : c'est un raisonnement simple et con-
tracté, dans lequel la conclusion précède la prémisse et dont 
la ma jeure ou la mineure est supprimée ; c'est donc un enthy-
mème renversé . Cette interversion de l 'ordre logique des 
proposi t ions est exprimée par une conjonction causale. Quand 
on dit « la t e r re est ronde, puisque son ombre est ronde, » on 
commence évidemment par poser la thèse ou la conclusion, 
et l 'on indique ensuite la raison sur laquelle la thèse s'appuie, 
c 'est à dire une des prémisses du raisonnement déductif. 

Il suit de là qu'il existe autant d'espèces de propositions 
causales que d'enthymèmes, que tout enthymème peut se 
t r ans fo rmer en proposition causale et réciproquement, et 

qu'on doit suivre la même marche pour retrouver la prémisse 
qui est omise dans les deux cas. Mais il ne faut pas perdre 
de vue que d'un côté la conclusion devance la prémisse et 
que de l'autre elle la suit. 

« Je suis, car je pense :» proposition causale catégorique. 
S est P, car S est M (et M est P). 

« Le crime sera tôt ou tard puni, parce que Dieu est juste : » 
proposition causale hypothétique. P est, car M est (et si M 
est, P est aussi). 

« Ce triangle est rectangle, car il n'a ni un angle obtus ni 
trois angles aigus : » proposition causale disjonctive. S est 
P, car il n'est ni P' ni P" (et M est P, P' ou P"). 

Passons au polysyllogisme, raisonnement complexe, tou-
jours irrégulier dans la forme, parce qu'il n'est pas une 
simple agrégation, mais un enchaînement de syllogismes, et 
que cet enchaînement ne peut s 'obtenir que par l 'interver-
sion ou la suppression de quelque partie du raisonnement. 
Il y a en effet deux espèces de polysyllogismes, dont l 'une 
se ramène au type de l'enthymème ou du raisonnement tron-
qué, l 'autre au type de l 'argument causal ou du raisonnement 
contracté. La première est le sorite, la seconde l 'épichérème. 

Le sorite est une accumulation de syllogismes qui sont liés 
entre eux d'une manière subordinative. Une simple coordi-
nation de raisonnements qui arriveraient par des. voies diffé-
rentes à la même conclusion ne constituerait pas un sorite. 
Le polysyllogisme suit la loi du syllogisme et veut que la' 
conclusion sorte des mêmes prémisses ; sinon, on aurait des 
syllogismes distincts sans lien entre eux. C'est donc avec une 
série de notions génériques ou subordonnées que l'on con-
struit le sorite. Quand plusieurs raisonnements forment ainsi 
un même tout, le premier s'appelle prosyllogisme, et le der-
nier épisyllogisme. Le prosyllogisme contient le principe ou 
la raison sur laquelle s'appuient les prémisses de l'épisyllo-
gisme, etl 'épisyllogisme contient la dernière conclusion des 
prémisses posées dans le prosyllogisme. 

Soient ces deux raisonnements : 
« Tous les corps sont impénétrables. Or la terre est un 

corps. Donc la terre est impénétrable. » 

L E RAISONNEMENT 



« Tous les corps sont poreux. Or la terre est un corps. Donc 

13 CeTdeux^ylfogismes sont indépendants l'un de l'autre, et 
neforment nullement une chaîne, quoiqu'ils aient deux termes 

C°SoTent maintenant les raisonnements qui suivent : 
« T o u s s e s corps sont mobiles. Les astres sont des corps. 

Donc les astres sont mobiles. 
Les astres sont mobiles. Or les étoiles fixes sont des 

astres Donc les étoiles fixes sont mobiles. 
« Les étoiles fixes sont mobiles. Or le soleil est une étoile 

fixe Donc le soleil est mobile. » 
ici nous avons un polysyllogisme, qui dev.endra un son e. 

Le premier raisonnement est un prosyllog.sme. Sa couclu-
s ionser t de majeure au second, et la conclusion du second 
nasse à son tour comme prémissedans le troisième. Le der-
n i e r raisonnement est un épisyllogisme par rapport au 

- ° cond et le second par rapport au premier. En supprimant 
les propositions communes à deux syllogismes consécutifs, 

^ ^ T o u i f l e s corps sont mobiles. Les astres sont des c o r p . 
Les étoiles fixes sont des astres. Le soleil est une etoile fixe. 

Donc le soleil est mobile. » 
Représentons ce sorite et le polysyllogisme dont il pro-

vient sous sa forme algébrique et géométrique. 

N est P 
M " N : 
M est P. 
R » M 
R est P 
S » R 
S est P . 

N est P 
M » N 
R » M 
S » R 
S est P . 

. On voit que le sorite est un raisonnement composé et 
tronqué, une série de syllogismes dont on a fait des enthy-

mêmes par la suppression des majeures et des conclusions, 
à l'exception de la première majeure et de la conclusion 
dernière. La conclusion du sorite résulte rigoureusement de 
la subordination des notions, comme le montre la figure; 
c'est toujours l'application du principe de la contenance : 
tout ce qui est dans le contenu est aussi dans le contenant. 
Le contenant est le cercle P ; le contenu le cercle S ; S est 
dans P, parce que S est dans R, dans M et dans N, qui sont 
dans P. Nous avons ici comme dans le syllogisme deux termes 
extrêmes, S et P, mais le terme moyen est triple, R, M, N; 
en considérant les trois termes comme un seul, le sorite 
devient un syllogisme ordinaire : 

N est P N est P N est P 
M » N \ S est R-M-N : S « N : 

S e a t N : ' S est P . 

o » R \ 
S est P " 

« Tous les corps sont mobiles. Or le soleil est une étoile 
fixe, qui est un astre, qui est un corps. Donc le soleil est mo-
bile. » C'est le mode Barbara sous forme polysyllogistique. 

Dans ce sorite, on procède du genre à l'espèce, du général 
au particulier, du prosyllogisme à l'épisyllogisme, c'est à 
dire de la notion la plus étendue à celle qui l'est le moins. 
On peut aussi suivre l 'ordre inverse, remonter de l'espèce 
au genre suprême en passant par les genres intermédiaires, 
c'est à dire s'élever successivement de la notion la plus com-
préhensive vers la plus abstraite ou la plus simple. De là 
deux espèces de sorites, l'un progressif, synthétique, épisyl-
logistique, qui se développe du général au particulier; 
d'après l'ordre de la déduction ; l'autre regressif, analytique, 
prosyllogistique, qui se développe du particulier au général, 
d'après l'ordre de la généralisation. Kant dans sa Logique 
renverse à tort ces dénominations, qui sont parfaitement 
conformes aux caractères des deux méthodes que peut suivre 
l'esprit humain dans l'enchaînement de ses connaissances. 
Le sorite analytique est le seul qu'aient décrit les anciens; 
le sorite synthétique s'appelle aussi goclénien, de Goclenius, 



logicien du commencement du dix-septième siecle, qui le 
p r e m i e r a ne t t ement distingué ce raisonnement. La figure 
qui nous a expliqué le second peut servir également à la 
démonstration du premier. Voici la formule algébrique et 
les diverses t ransformations du sorite analytique : 

S est I t \ S e s t R ^ est R 
R . M : i 1 R " M ) Res t M-fr-P •• 

- S ^ n r i ) M » N [ R e s t P , g e s t P . 

M - N : { 2 -
T ^ T î T S) , 8 e s t p -

N « P 3 

S est P . 

« Le soleil est une étoile fixe. Les étoiles fixes sont des 

astres. Le soleil est un astre. 
« Le soleil est un astre. Les astres sont des corps. Le soleil 

n s est un corps. Les corps sont mobiles. Donc le 

soleil est mobile. » 
De là le sor i te regressif ou analytique : 
« Le soleil est une étoile fixe. Les étoiles fixes sont des 

astres. Les as t res sont des corps. Les corps sont mobiles. 

Donc le soleil est mobile. » 
Ce sorite avec ses trois termes moyens, peut s exprimer 

sous une fo rme syllogistique : « L e soleil est une étoile 
fixe Or les étoiles fixes sont des astres, qui sont des corps, 
qui sont mobiles. Donc le soleil est mobile. » C'est encore 
le mode Barbara de la première figure avec métathèse ou 
transposition des prémisses : 

M est P S est M 
s » M : M « p : 

S est P . S est P . 

Le sorite analytique ou synthétique conclut comme le 
syllogisme. Il doit donc aussi en avoir les modes et les 
ligures ; il doit aussi se présenter sous forme d'un raison-
nement catégorique, hypothétique, disjonctif ou mixte. 

Nul S n'est P . Quelque S est P. 

8. Nul N n'est P 
Quelque S est R-M-N : 

QuelqueS n'est pas P . 

1. Mode Celarent. « Nul vertébré n'est sans cervelle. Tout 
lion est carnassier , par conséquent mammifère, par consé-
quent vertébré. Donc nul lion n'est sans cervelle. » 

2. Mode Darii.ccToutvertébré a un double système nerveux. 
Quelques ovipares sontrapaces, par conséquent oiseaux, par 

Les exemples qui précèdent appartiennent au sorite caté-
gorique et correspondent au premier mode de la première 
figure. Voyons d'abord si en effet les autres modes sont pos-
sibles. La question est facile à décider si l'on réunit les 
termes moyens dans une seule proposition elliptique. Con-
tentons-nous des quatre modes en a, e, i, o, auxquels se 
réduisent les autres par des moyens connus. 

1. Nul N n'est P 
Tout S est R -M-N: 

2. Tout N est P 
QuelqueS est R-M-N : 



conséquent vertébrés. Donc quelques ovipares ont un double 
système nerveux. » 

3. Mode Ferio. « Nul ê t re raisonnable ne manque de cons-
cience. Quelques ê t res finis sont responsables , par consé-
quent libres, par conséquent raisonnables. Donc quelques 
êtres finis ne manquent pas dè conscience. » 

Développement des mêmes sorites : 

Wnl TST n'est. P " Tout N est M ) 
Tout M est N ) Tout M . R Tout N est P 
Tout R » M Tout S est N : Tout R « P : ) 
Tout S » R : ' Quelque S • JN : 

Nul S n'est P. Quelque S est P . 

Nul N n'est P 
Tout N est M ) 
Tout ' M » R \ Quelque S est N : 
Tout R » S : -
Quelque S n'est pas P. 

On construirait sur le même plan des sorites catégoriques 
d'après tous les modes du syllogisme catégorique. Passons 
au sorite hypothétique. 

Sorites purement hypothétiques, regressif et progressif : 
• 

Si S est, R est Si N est, P est 
Si R « M " Si M » N » 
Si M » N « Si R « M » 
Si N « P « Si S « R » 

Si S est, P est. Si S est, P est. 

« Si Dieu existe, il y a un ordre moral. S'il y a un ordre 
moral, l 'homme est l ibre . Si l 'homme est libre, il est respon-
sable. S'il est responsable , il peut mériter : donc si Dieu 
existe, l 'homme peut mér i t e r . » 

« Si l 'homme est responsable , il peut méri ter . S'il est libre, 
il est responsable. S'il y a un ordre moral, il est libre. Si 
Dieu existe, il y a un ordre moral : donc si Dieu existe, 
l 'homme peut mér i t e r . » 

HMEä - _ . . - a i i " . 

Sorites hypothétiques mixtes, conformes au syllogisme 
appelé hypothétique, modo ponente et tollente : 

Si S est, R est Si M est, P est 
Si R » M » Si R » M « 
Si M « P » ' Si S » R » . 
Or S est: Or P n'est pas : 

DoncP est. Donc S n'est pas. 

Ici le mode positif s'applique au sorite hypothétique ana-
lytique, et le mode négatifau sorite synthétique. Les combi-
naisons contraires sont également concluantes. Tel est le 
raisonnement de Carnéade contre les stoïciens. 

« Si tout est fatal, tout est nécessaire. Si tout est nécessaire, 
rien n'est en notre pouvoir. Mais il y a quelque chose en 
notre pouvoir. Donc tout n'est pas fatal. » Modus tollens du 
sorite hypothétique des anciens, du sorite regressif ou ana-
lytique. Si S est, M est ; si M est, P n'est pas; or P est : donc 
S n'est pas. La mineure est positive, parce qu'elle rejette le 
conséquent, qui est négatif. On peut retrouver ici toutes les 
variétés que nous avons constatées dans le syllogisme hypo-
thétique ; on peut même les étendre presque indéfiniment 
en changeant le nombre et la position de la proposition caté-
gorique. En voici un exemple 

Si S est, R est 
Si R e s t , M est. 

M est N 
N est 0 

Si 0 est, P est 
Or S est : 

DoncP est. 

« Si Dieu est juste, il y a une sanction à la loi morale. S il 
y a une sanction, toute faute sera punie. La faute vient de 
notre propre détermination, et notre détermination propre 
c'est notre liberté. Si nous sommes libres, la vertu n'est pas 



un vain mot. Or Dieu est juste. Donc la vertu n'est pas un 
vain mot. » 

Le sori te hypothétique dans ce cas est interrompu par 
quelques propositions catégoriques qui substituent à un 
terme des termes équivalents. Cette substitution peut se faire 
où l'dn veut et tant qu'on veut, pourvu que l 'identité soit 
réelle et non factice. Il serait facile d'abuser de raisonne-
ments de ce genre . 

Le sori te disjonctif est aussi riche que le sorite hypothé-
tique et se prête à des combinaisons et à des substitutions 
analogues. L'un peut même s'unir à l 'autre et présenter par 
ce mélange des raisonnements dilemmatiques, sous forme de 
sorites. 

Sorite disjonctif pur, sous forme alternative : 

S est M ou N : 
M est A ou B N est P ou Q 
A est C ou D P est R ou V 
B est E ou F ; Q est X ou Y; 

C o u D 
E ou F 
R ou y 
X o u Y . 

« La connaissance est sensible ou non sensible ; 
« La connaissance sensible est interne ou externe; la pre-

mière a pour objet le moi et ses actes ; la seconde, les corps 
ou leurs phénomènes; 

« La connaissance non sensible est abstraite ou rationnelle : 
la première s 'occupe des espèces ou des genres ; la seconde 
des êtres ou de leurs lois ; 

« Donc la connaissance a pour objet le moi ou ses actes, 
les corps ou leurs phénomènes, les espèces ou les genres, 
les êtres ou leurs lois.» 

Ce sori te est dichotomique. On en trouve de nombreux 
exemples dans les Flores. Quelques plantes mêmes se déve-
loppent d'après la loi de la division bipartite, comme la petite 
centaurée ; d'autres au lieu de se bifurquer, présentent des 

S est 

trifurcations dans les axes, dans les feuilles, dans les 
fleurs, etc. Les schèmes usités en botanique pour les divers 
genres d'inflorescences figurent exactement des sorites dis-
jonctifs. Le raisonnement offre au moins autant de variété 
que les œuvres de la nature. 

Sorites disjonctifs mixtes (1) : 

S est M S est M 
M est A ou B M est A ou B 
A et B sont P : Ni A ni B ne sont P : 

S est P . S n'est pas P . 

S n'est pas M S est M ou N 
M est A ou B M et N sont A ou B 
A et B sont P : A et B sont P : 

S n'est pas P . S est P . 

S est M ou N S est M et N 
M et N sont A ou B M est A et B 
N i A ni B ne sont P : N est C et D 

S n'est pas P . A B C D sont P : S n'est pas P . 
S est P . 

On trouve l'application de tous ces sorites dans les mathé-
matiques, où l'on emploie constamment la voie de la substi-
tution et de l 'élimination; mais on s'en sert aussi dans les 
autres sciences et même dans la conversation. Voici des 
exemples pour les deux premiers et les deux derniers cas : 

« Ce quadrilatère est équilatéral. Les quadrilatères équi-
latéraux sont des carrés ou des losanges. Les carrés et les 
losanges sont des figures régulières. Donc ce quadrilatère 
est régulier. 

« Ce quadrilatère est équiangle. Un quadrilatère équiangle 
est carré ou rectangulaire. Ni l'un ni l 'autre n'ont d'angles 
aigus. Donc ce quadrilatère n'a pas d'angles aigus. 

« Cet auteur est un fou ou un génie. Les fous et les génies 

(1) Bachraann, System der Logik, § 15-2. 



sont méprisés ou flattés. Ni les flatteries ni le mépris ne 
rendent heureux. Donc cet auteur n'est pas heureux. « 

X = 3 5 x 6 ; 3 5 = 5 x 7 ; 6 = 2 x 3 ; 2 x 3 x 5 x 7 — 210 ; X = 210. 

D'autres sorites disjonctifs sont beaucoup plus compliqués 
et réservés uniquement aux opérations algébriques ou géo-
métriques. Il est bon d'en connaître une formule ou deux 
pour bien se rendre compte de l'analogie qui existe entre les 
mathématiques et les opérat ions de la pensée. 

S = M + (N ou L) S = M + N + (X ou Y) 
N est A ou B M est A ou B 
Ni A ni B ne sont M N est C ou D 
Donc N n'est pas M X est E ou F 
Mais S = M + Mais S n'est ni A ni C 
Donc S n'est pas N Donc S = B + D + 
Donc S = M + L B n'est pas E 
Or M + L = P D n'est pas F 
Donc S est P. ' D o n c S n ' e s t u i E n i F 

Donc S n'est pas X 
Donc S = B + D + Y 
Or B + D + Y = P 
Donc S = P. 

La démonstration d 'une thèse exige rarement des raison-
nements plus étendus, quand elle est réduite à ses éléments 
fondamentaux. Qu'on en juge par le sorite suivant emprunté 
au théorème du carré de l 'hypoténuse dans Legendre. Je 
représente les trois car rés faits sur les côtés du triangle 
rectangle par M, N, P, les deux rectangles qui composent le 
grand carré , après abaissement d'une perpendiculaire, par 
X et Y, et les quatre tr iangles formés par les diagonales par 
A, B, C, D. Le ra isonnement , débarrassé des preuves acces-
soires, se développe ainsi : 

A est la moitié de M C est la moitié de N 
B est la moitié de X D est la moitié de Y 
Or A = B Or C = D 
Donc X = M : Donc Y = N : 

Or X + Y — P : 

Donc P == M + N. 

Dans tous les sorites qui précèdent il y a des propositions 
disjonctives et des propositions catégoriques. Mais il peut 
aussi s'y rencontrer des jugements hypothétiques. De là de 
nouvelles combinaisons, des sorites hypothético-disjonctifs, 
parmi lesquels on distingue une autre espèce de dilemme. 

Si S est, M est 
M est X ou Y 
X est A ou B 
Y est C ou D : 

Si S est, il est A, B, C ou D. 
Si A, B, C et D ne sont pas, S n'est pas. 

Modes positif et négatif d'un sorite dont la majeure est 
simplement hypothétique. « Si ce polygone régulier a quatre 
côtés, c'est un quadrilatère. Les quadrilatères ont quatre 
côtés égaux ou deux côtés égaux deux à deux. Les premiers 
sont des carrés ou des losanges. Les seconds sont des rec-
tangles ou des parallélogrammes. Donc si ce polygone régu-
lier a quatre côtés, c'est un carré ou un losange, un rectangle 
ou un parallélogramme. S'il n'est aucune de ces espèces, 
ce n'est pas un quadrilatère régulier. » 

Prenons une majeure hypothético-disjonctive, sous forme 
alternative : 

Si S est, M ou N est. Si S est, il est M ou N. 
M est X M est X et Y 
N est X ou Y N n'est ni A ni B 
Or S est : X et Y sont P 

Donc X ou Y est. 
Ni A ni B sont P' 
Or S est : 

Donc S est P ou P ' . 

« Si l'astre que nous apercevons se déplace, c'est une pla-
nète ou une comète. Les planètes visibles sont renfermées 
dans notre système solaire. Les comètes sont intérieures ou 
extérieures. Or l 'astre se déplace : il peut donc être intérieur 
ou extérieur. » 



« Si un homme est accusé , il est innocent ou coupable. 
Innocent, il est exposé aux outrages et à la prison. Coupable, 
il n'est en paix ni avec lui-même ni avec la société. Or les 
innocents qui sont exposés aux outrages et à la prison sont 
malheureux par la faute d'autrui ; et les coupables qui ne 
vivent en paix ni avec eux-mêmes ni avec la société sont mal-
heureux par leur propre faute. Donc un homme accusé est 
malheureux soit par sa propre faute soit- par la faute 
d'autrui. » 

Ces deux modes sont positifs. Le mode négatif, qui rejette 
le conséquent, nous donnera le sorite dilemmatique. 

Si S est, M ou N est. 
' M est X 
N est Y 
X et Y sont P 
Or P n'est pas : 

Donc S n'est pas. 

Si S n'est pas, ni M ni N ne sont. 
M e s t X ou Y 
N est A ou B 
X et Y sont P 
A et B sont P ' 
Or P et P ' sont : 

Donc S est. 

« Si l'on veut nier la connaissance humaine, il faut le faire 
en connaissance de cause ou sans connaissance de cause. Le 
premier est contradictoire , le second est absurde. L'un et 
l 'autre sont contraires à la vérité. Or ce qui est contraire à 
la vérité est illogique. Donc on ne peut logiquement nier la 
connaissance humaine. » 

« Si le moi n'existe pas, il n'y a ni connaissance ni émo-
tion. Toute connaissance est vraie ou fausse, et toute émo-
tion agréable ou pénible. La vérité et l 'erreur sont des faits 
intellectuels; le plaisir et la peine, des phénomènes affectifs. 
Or il existe des phénomènes affectifs et intellectuels. Donc 
le moi existe. » 

Reste k examiner les règles du sorite. Ces règles ne pré-
sentent r ien de particulier. Le sorite est un syllogisme com-
posé : il est donc soumis à toutes les lois du syllogisme. S'il est 
catégorique, hypothétique ou disjonctif, il se conformera aux 
règles du syllogisme disjonctif, hypothétique ou catégorique. 
L'erreur si f réquente dans ces sortes de raisonnements ré-

side surtout dans l 'indétermination des termes et dans la 
manière captieuse de lier les propositions entre elles. Dans 
un sorite hypothétique ou disjonctif, si l'on a recours à la 
substi tution, il faut que les termes soient strictement équi-
valents. Dans un sorite catégorique, il faut qu'ils soient 
exactement subordonnés et que les propositions se suivent 
t oujours dans le même ordre. Le sorite progressif ou synthé-
tique exige que le sujet de la première proposition devienne 
l'attribut de la seconde, le sujet de la seconde l'attribut de la 
troisième et ainsi de suite : la conclusion unit alors l 'attribut 
de la première au sujet de la dernière. La sorite analytique 
ou regressif exige que l'attribut de la première proposi-
tion devienne le sujet de la seconde, l'attribut de la seconde-
le sujet de la troisième et ainsi de suite : la conclusion se 
compose alors du sujet de la première et du prédicat de la 
dernière. C'est l 'ordre logique de la subordination, soit 
qu'on descende ou qu'on remonte l'échelle des espèces et des 
genres. L'un commence par le grand terme et procède du 
plus au moins ; l 'autre débute par le petit terme et procède 
du moins au plus. 

Sorite synthétique : P > N > M > R > S . 

Sorite analytique : S < R < M < N < P . 

Plusieurs paralogismes inventés par les anciens sont des 
sorites construits en violation de ces règles. Tel est le rai-
sonnement par lequel Chrysippe le stoïcien voulait effrayer 
un marchand : 

« Une pierre est un corps. Tout animal est un corps. Tout 
marchand est un animal : donc le marchand est une pierre. » 

Pour aboutir à cette conclusion, il faudrait convertir la 
majeure et dire « tout corps est une pierre. » Mais alors le 
marchand eût reconnu l 'erreur. Les propositions sont donc, 
mal enchaînées. 

Le Menteur est plus joli. « Epiménide disait : Tous les 
Crétois sont menteurs. Or Epiménide était Crétois. Donc il 
a menti en disant que les Crétois sont menteurs. Donc les 
Crétois ne sont pas menteurs. Or Epiménide était Crétois. 



Donc il n'a pas menli en disant que les Crétois sont men-
teurs. Donc les Crétois sont menteurs. Or Epiménide était 
Crétois, etc. » 

Raisonnement sans fin, dont le vice consiste dans l'indé-
termination des termes. Les Crétois ne sont pas un genre 
d'hommes qui aient pour caractère infaillible le mensonge, 
et un savant de là Crète n'est pas une espèce de ce genre. 

Même vice dans le sorite de Cyrano de Bergerac : 
« L'Europe est la plus belle partie du monde. La France 

est le plus beau royaume de l 'Europe. Paris est la plus belle 
ville de France. Le collège de Beauvais est le plus beau col-
lège de Paris. Ma chambre est la plus belle chambre du col-
lège de Beauvais. Je suis le plus bel homme de ma chambre. 
Donc je suis le plus bel homme du monde. » 

Il ne faut pas prendre des notions collectives pour des 
espèces. Il ne faut pas non plus faire de raisonnement mathé-
matique sur des quantités indéterminées. Tel est le vice du 
paralogisme des anciens appelé le Monceau, qui sans doute 
a donné son nom au sorite : 

« Si l'on ôte un grain de blé d'un monceau, y a-t-il encore 
un monceau? Sans doute. Et si l'on enlève un second grain/ 
Oui. Et un troisième? Encore. Mais quand il n'y a plus de 
grain, est-ce encore un monceau? Non. Cependant, avant la 
soustraction du dernier grain, il y avait encore un monceau : 
un seul grain de blé fait donc tout un monceau. » 

On démontrerait de la même manière qu'un arbre est une 
forêt et qu'un homme est un corps d'armée ou une assemblée 
du peuple. 

Montaigne donne, d'après Plutarque, un autre sorite, con-
forme aux lois et singulièrement favorable à l'esprit des 
bêtes. « On rapporte que les Thraces lâchaient un renard sur 
une rivière glacée, avant d'en tenter le passage. Quand nous 

* le verrions au bord de l'eau approcher son oreille bien près 
de la surface pour ouïr bruire l'eau dessous selon qu'il y a 
plus d'épaisseur en la glace, n'aurions-nous pas raison de 
juger qu'il lui passe par la tête ce même discours qu'il ferait 
en la nô t re , et que c'est une ratiocination et conséquence 
t irée du sens naturel : ce qui fait bruit se remue ; ce qui se 

remue n'est pas gelé ; ce qui n'est pas gelé est liquide, et ce 
qui est liquide plie sous le faix. Donc l'eau qui fait bruit plie 
sous le faix. » 

Vient enfin l'épichérème. C'est un raisonnement composé 
et contracté, c'est à dire un polysyllogisme dans lequel la 
majeure, la mineure ou les deux prémisses à la fois sont ren-
forcées par une ou plusieurs propositions explicatives. La 
prémisse ainsi complétée devient une proposition causale 
qui tient lieu d'un syllogisme. L'épichérème est donc une 
série de propositions causales, où l 'ordre logique des juge-
ments est renversé dans chaque membre du polysyllogisme, 
sinon dans l 'ensemble du raisonnement. 

M est P, car il est 11. 
S est M, car il est N. 

Donc S est P. 

On voit que la majeure et la mineure sont des proposi-
tions causales. Chacune représente un syllogisme dont la 
majeure est sous-entendue et qui est soumise aux règles des 
propositions causales. Voici le développement du polysyllo-
gisme : 

R est P N est M M est P 
M est R S est N : S est M : 

M est P. S est M. S est P. 

Nous avons donc trois syllogismes dans un épichérème 
complet. Le premier syllogisme a pour conclusion la majeure 
de l 'épichérème; le second a pour conclusion la mineure ; 
ces deux conclusions réunies forment les prémisses d'un 
troisième syllogisme et donnent la conclusion de l'épiché-
rème. En conséquence, l 'épichérème n'a aucune règle spé- • 
ciale : tout se borne à l'observation des lois du syllogisme. 
Si l'on a quelque doute au sujet de la légitimité d'un raison-
nement de ce genre, on n'a qu'à le développer dans ses 
diverses parties. 

Exemple« toute science est utile, car elle enseigne la 



vérité. Or la logique est une sc ience , puisqu'elle expose la 
vérité sur la connaissance. Donc la logique est utile. » 

Développement du ra i sonnement . 1. « La vérité est ut i le ; 
or la science est vérité : donc la science est utile. » 2. « Ce qui 
expose la véri té est science ; o r la logique expose la vérité : 
donc la logique est science. » 3 . «La science est uti le; or la 
logique est une science : donc la logique est utile. » 

Cet épichérème n'est que le mode Barbara de la première 
ligure, renforcé par des proposi t ions explicatives. Il est évi-
dent, sans qu'on aille plus loin , que pareille addition peut se 
faire à tous les modes des qua t r e figures syllogistiques et 
qu'ainsi l 'épichérème est auss i multiple que le syllogisme 
catégorique. Il y a plus. L'épichérème peut se présenter 
sous une forme hypothé t ique , disjonctive, dilemmatique, 
simple ou composée, pure ou mixte; il est aussi varié que 
toutes les autres formes du ra isonnement et s'unit à toutes, 
sans en excepter l ' en thymème, le sorite et même l'épiché-
rème. ^ . . 

L'exemple qui précède est catégorique. Prenons un épi-
chérème hypothétique : 

Si S est M, il est P , car M est R, qui est P . 
Or S est M, car il est N : 

Donc S est P . 

« Si la musique est un a r t , elle est un b i en , car l'art est 
une partie de la dest ination de l'homme, qui est le bien. Or 
la musique est un art, puisqu'el le est le développement har-
monique de la tonalité. Donc la musique est un bien. » 

Épichérème disjonctif : 

M est P ou P ' , car il est R et T. 
S et S' sont M, car ils sont N : 

S et S ' son t P ou P' . 

« Toute action humaine es t bonne ou mauvaise, car elle 
est libre et soumise à une loi morale. Or nos projets et nos 

résolutions sont des act ions, parce qu'ils émanent de notre 
activité volontaire. Donc nos résolutions et nos projets sont 
bons ou mauvais. » 

Épichérème dilemmatique : 

Si S est, M ou N est. 
Or M n'est pas, car il est X; 

N n'est pas, car il est I : 

Donc S n'est pas. 

C'est là la forme la plus ordinaire du dilemme, où la dou-
ble alternative posée dans le conséquent de la majeure est 
immédiatement repoussée par un argument causal. La force 
probante du raisonnement dépend alors , non seulement de 
la valeur de la disjonction et de la détermination des termes 
M e t N , mais de leur équivalence ou de leur subordination 
à X et Y. Tel est le dilemme par lequel Xénophane voulait 
refuter la possibilité de la création ou de l'existence du 
monde matériel. 

« Si le monde a été créé, il a été fait de quelque chose ou 
de rien : de quelque chose, c'est impossible, car il eût existé 
déjà; de rien, c'est impossible encore, car rien ne se fait de 
rien. Donc le monde n'a pas été créé. » 

Enthymème épichérématique : 

S est M, car il est N : 
Donc S est P. 

« Je pense, car je doute : donc je suis. » Il y a là deux syl-
logismes, privés de majeure . « Tout ce qui doute, pense; or 
je doute : donc je pense. Tout ce qui pense , existe; or je 
pense : donc j 'existe. » 

Sorite épichérématique : 

S est R, car il est X ou X'. 
R est M, car il est N. 
M est P, car il est Y : 

Donc S est P. 



« Qui se souvient connaît, car le souvenir est un acte de la 
nensée ou de la conscience. Qui connaît peut se tromper, 
parce que l 'égarement de l'intelligence est ^ p o ^ 
dans un être fini. Qui peut se tromper est libre, car 1 erreur 
est une dévia t ion, une dérogation aux lois générales de la 
création Donc qui se souvient est libre. » 

Enfin^ l ' ép ichérème peut être appuyé lui-même d une ou 

de plusieurs propositions causales et s eleve. ainsi à la 

seconde pu issance . 
Nul M n'est P , car M est X, par conséquent Y. 
Tout S est M, car S est A, partant B : 

Nul S n'est donc P . 

« Aucun dro i t ne doit être abandonné à la bonne ou mau-
vaise volonté d e s hommes ; car le droit, comme ensemble des 
conditions nécessa i res à la vie, est une obligation de la rai-
son. Or l ' ins t ruct ion primaire est un droit, p u i s q u elle est 
une condit ion nécessaire au développement moral de 1 en-
fant, par conséquent à la réalisation de sa destmee comme 
être ra isonnable . Donc l'instruction primaire ne doit pas 
être abandonnée à la bonne ou mauvaise volonté des 
parents. » 

Tous les ra isonnements qui précèdent, immédiats et mé-
diats, s imples ou composés, sont les formes organiques de la 
déduction. Les arguments à deux termes, les syllogismes, les 
sorites ou les épichérèmes, raisonnements du premier, au 
second et du troisième degré, composés de jugements caté-
goriques, hypothét iques ou disjonctifs, q u e l q u e varies qu iis 
soient, ont t ou jou r s des conclusions m o i n s étendues que les 

prémisses. I l s procèdent invariablement du tout à la parue, 
du plus au m o i n s , du principe à la conséquence, selon les 
formules de l ' inclusion ou de la raison suffisante; et si ces 
formules son t exactes, s'il est vrai que ce qui est dans le con-
tenu est auss i dans le contenant, que ce qui est hors QU 
contenant es t également hors du contenu, ils sont les instru-
ments nécessa i res de toute démonstration. La vérité des pre-

misses assure la vérité de la conclusion, et la fausseté de la 
conclusion implique la fausseté des prémfsses. Il n'v a nas 
de démonstration ni de déduction possibles en dehors de ces 
opérations; car démontrer c'est montrer qu'une chose doit 
etre ce quel le est, en vertu d'un principe supérieur et cer-
tain qui la contient dans sa généralité ou dont elle est un cas 
particulier. Or c'est là précisément l'essence du syllogisme 
comme type de tous les raisonnements déductifs. La conclu-
sion peut être universelle, particulière ou individuelle mais 
elle est toujours une partie des prémisses, et sa légitimité 
est fondée dans celle de l'argument d'où elle découle Je puis 
dire : « Pierre est mortel , parce qu'il est homme; les plus 
grands personnages sont mortels, parce qu'ils sont hommes- » 
ja i pour garant dans les deux cas ce jugement universel • 
« tous les hommes sont mortels. » Si je veux obtenir ce juge-
ment comme conclusion, je devrai prendre une prémisse 
encore plus étendue et dire « tous les hommes sont mortels 
parce que tous les êtres finis, sont soumis à la mort. » Le 
syllogisme peut donc conclure de l'universel à l 'universel, 
de l'universel au particulier, ou de l'universel à l'indivi-
duel : en somme il descend toujours du tout à la partie. 

Mais le raisonnement déductif n'épuise pas la fécondité 
de la pensée humaine. En examinant l'ensemble des combi-
naisons possibles entre l'universel, le particulier et l'indivi-
duel, on se demande s'il n'est pas permis aussi de raisonner 
de l'individuel soit à l'individuel, soit au particulier, soit à 
l'universel, ou bien du particulier à l'individuel, au particu-
lier ou à l'universel. Aucune de ces opérations ne conclut du 
tout à la partie; une seule est déductive, c'est celle qui va 
du particulier à l'individuel; mais elle n'est pas conforme 
aux lois du raisonnement déductif, qui exige au moins une 
prémisse générale : de ce que quelques hommes sont pein-
tres ou musiciens, je ne puis rien déduire au sujet de Pierre. 
Les autres raisonnements procèdent soit d'égal à égal, c'est 
à dire d'un individu à un autre, ou d'une partie à une autre, 
soit du moins au plus, c'est à dire d'un individu à quelques 
autres ou à tous les autres ou de quelques-uns à tous. Ces 
derniers se développent dans un ordre absolument contraire 



à l 'ordre des propositions dans un syllogisme. Us ne sont 
done pas déductîfs , mais inductifs; la conclusion n e s t pas 
renfermée dans les prémisses, m a i s l e s dépassé ; ce n est pas 
un procédé de spécification, mais de généralisation; la pen-
sée ne descend plus du principe à la conséquence d u n e 
manière synthétique, mais s'élève de la conséquence au prin-
cipe d'après la méthode analytique. Il n y a donc plus de 
démonstrat ion, car ce qui est vrai de la partie n est pas vrai 
pour cela du tout, mais il peut y avoir invention. On n a tein 
plus la certitude, mais la probabilité ou l'hypothese. Telle est 
la base et tels sont les caractères généraux des arguments 
inductifs, c'est à dire des raisonnements par induction et par 

analoqie. , , • , , 
La légitimité du syllogisme implique le droit de la raison 

de formuler des jugements universels à priori, comme pré-
misses du ra isonnement , et prouve en conséquence que 
l 'homme possède des connaissances rationnelles, indépen-
dantes de toute expérience. L'expérience ne donne rien d uni-
versel , et sans jugements universels point de syllogisme. 
Aussi les sensual i s tes , les positivistes, en un mot tous les 
auteurs qui veulent limiter la pensée humaine aux représen-
tat ions sens ib les , aux purs phénomènes , doivent-i ls , a 
l 'exemple de M. Mill, contester la valeur du syllogisme et y 
voir une pétition de principe. En possession de ces pré-
misses, le logicien conclut avec assurance, sous la garantie 
des principes, sans avoir besoin de consulter l 'observation. 
La conclusion bien déduite selon les règles n'est pas moins 
certaine que les prémisses. Aussi dans les époques où règne 
le syl logisme, comme au moyen âge, l 'observation est-elle 
dédaignée ou proscr i te . Le syllogisme est le raisonnement 
de l 'autorité. Par contre , dans les époques où prédomine l'ob-
servation individuelle, comme dans les temps modernes, le 
syllogisme est décrié et passe pour une entrave à l 'émancipa-
tion de l ' intelligence. L'expérience est la voie de la liberté. 
L'Angleterre, grâce à son génie individualiste, se distingue 
naturel lement dans cette lutte contre la déduction. Bacon a 
porté le premier coup au syllogisme, M. Mill le dernier. Si le 
syllogisme était une forme éphémère de la ra ison, il serait 

mort , mais il n'est pas même blessé. Les coups tombent à 
faux, parce qu'ils sont dirigés d'une main mal assurée et 
qu'on n'en a point mesuré la portée. On n'a pas même discuté 
la question de la connaissance humaine, ni laissé soupçon-
ner son influence sur la vie. Allez aux dernières conséquences 
de vos doctrines, et vous reculerez. S'il n'y pas de principes 
à priori en logique, il n'y en a pas non plus en morale ni en 
religion. Osez donc conclure! Non, le syllogisme et l'expé-
rience, l 'autorité et la liberté sont deux éléments également-
légitimes, également nécessaires à la science et à la vie. Le 
syllogisme est organisé d'une manière hiérarchique : de là 
sa puissance. La déduction seule peut confirmer ou contrô-
ler les résultats de l 'induction. Le syllogisme sans doute ne 
donne rien qui ne soit implicitement renfermé dans les pré-
misses, mais il certifie ce qui est connu. L'expérience a d'au-
tres mérites : elle recherche curieusement les détails, elle 
scrute attentivement les replis et les obscurités des phéno-
mènes, elle augmente sans cesse la somme de nos connais-
sances, elle est inventive enfin, et appuyée sur le procédé de 
la généralisation, elle forge des hypothèses qui sont utiles à 
la formation de la science et qui souvent sont des vérités. 
L'induction en ce sens complète la déduction : d'une part , 
elle vérifie si la conclusion d'un syllogisme est conforme à 
l'intuition de la réalité; de l 'autre, elle fournit au syllogisme 
un grand nombre de prémisses qui sous forme de proposi-
tions générales sont au moins suggérées par l 'observation, 
sinon tirées de l'expérience. Expliquons-nous. 

L'induction et l'analogie partent de l'expérience, c'est à dire 
du fait ou du phénomène, comme le syllogisme part d'un 
principe ou d'une vérité générale. L'induction et l'analogie 
aboutissent à une proposition qui est censée universelle; le 
syllogisme aboutit à une proposition particulière, eu égard 
aux prémisses. L'induction et l'analogie procèdent donc du 
particulier à l 'universel, comme le syllogisme procède de 
l'universel au particulier. D'un côté, il s'agit de réduire l'ex-
périence à l'unité, de soumettre les phénomènes à des règles 
ou de construire le système de nos connaissances expéri-
mentales ; il s'agit de l'autre côté de lier tout ce qui est 



acquis, d 'enchaîner les conséquences aux principes ou d'éta-
blir le système de nos connaissances certaines. L'opposition 
est complète entre les deux opérations. Chacune a ses qua-
lités propres : la première l 'emporte par la hardiesse de ses 
conclusions, la seconde pa r la régularité de sa marche. Mais 
chacune aussi a ses défauts . L'induction et l'analogie man-
quent de prémisses universel les; elles inventent, elles sup-
posent, mais ne démontrent pas. Le syllogisme manque d'ori-
ginalité et n'amène rien de nouveau; il déduit, il démontre, 
mais n'invente pas. Il y a place pour tous deux dans l'ensemble 
des procédés de l ' intelligence. L'induction et l'analogie sont 
excellentes pour é tendre les limites du savoir, pour ébaucher 
des sciences nouvelles ; le syllogisme est parfait pour expo-
ser des sciences arr ivées à l'état de maturi té. Les raisonne-
ments inductifs et les ra isonnements déductifs sont entre 
eux comme l'analyse es t à la synthèse, dont ils sont les 
instruments . 

Ces rapports et ces différences ont complètement échappé 
à M. Mill qui, après avoir ramené le syllogisme à l'induction, 
ramène l'induction au syllogisme. « As Archbishop Whately 
remarks, every induction is a syllogism with the major pre-
mise suppressed ; or, as I prefer expressing it, every induc-
tion may be thrown into the form of a syllogism, by sup-
plying a major premise (1). » 

Le syllogisme doit naturel lement succéder k l'induction 
dans l 'élaboration des sciences d'observation. Dans les 
époques de recherche, la première place appartient à l'induc-
t ion; dans les époques de construction, au syllogisme. Cela 
est logique, puisque l ' induction aboutit à l 'universel et que le 
syllogisme en part . Mais il n'en résulte pas que les prémisses 
d'un syllogisme soient nécessairement empruntées à l'expé-
r i ence ; sinon le ra i sonnement tournerai t dans un cercle et 
n'échapperait jamais au doute. En effet, les conclusions de 
l ' induction et de l 'analogie, par cela seul qu'elles dépassent 
les prémisses, ne sont que vraisemblables ; employées comme 

(1) J. Stuart Mill, A System of logic, book III, of the ground of induction. 
V edit. 

prémisses d'un syllogisme, elles ne conduiront qu'k d'autres 
vraisemblances. Impossible de sortir de cette impasse, si 
nous n'avions pas des connaissances à priori, à l'aide des-
quelles nous étendons les conclusions expérimentales et 
nous leur donnons le caractère de l'universalité et de la né-
cessité. Or c'est à ce titre, c'est comme notions générales et 
non comme notions abstraites et généralisées, qu'elles repa-
raissent comme arguments dans le syllogisme. Cette trans-
formation est parfois arbitraire, et dans ce cas le syllogisme 
n'est pas une démonstration, mais souvent elle est suffisam-
ment justifiée par des considérations synthétiques qui ne 
sont étrangères k aucun esprit, telles que la stabilité des lois 
de la nature. 

Soit cet exemple « les corps plus denses que l'air, obser-
vés jusqu'ici, se précipitent vers le centre du globe, quand 
ils sont abandonnés k eux-mêmes : donc tous les corps dans 
les mêmes circonstances se précipiteront vers le centre du 
globe. » La conclusion en tant que tirée de l'observation est 
i l légitime; car l 'observation ne porte pas sur l 'avenir; qui 
sait si les lois du mouvement des corps ne vont pas changer, 
ou pour mieux di re , qui sait s'il y a des lois? Que prouvent 
quelques phénomènes constatés pendant quelques siècles au 
sujet de tous les phénomènes k constater dans tous les 
temps? La cause de l'attraction est inconnue. La conclusion 
du raisonnement inductif est donc purement hypothétique, 
et aucune expérience ne saurait autoriser la forme de pro-
position universelle qu'elle affecte. Cependant elle est admise 
sans difficulté par les savants et les philosophes; pourquoi? 
Parce qu'on se rend compte de la différence qui existe entre 
les esprits et les corps et qu'on accepte volontiers comme un 
lemme de la métaphysique, que l'activité de la matière est 
réglée, enchaînée, continue, qu'elle se produit toujours de 
la même manière dans les mêmes circonstances, en vertu de 
l 'inertie, vu l'absence de toute volonté perturbatrice. Cet 
enchaînement parfait s'exprime dans l'idée de la Fatalité de 
la nature, opposée k la liberté de l'esprit, et la Fatalité veut 
dire que tout dans le monde physique est soumis k des lois 
constantes, auxquelles aucun corps ne saurait se soustraire 



et qu'aucune puissance supér ieure ne vient troubler par ses 
caprices. Voilà la stabilité des lois de la nature : elle ne vient 
pas de la physique comme science d'observation, mais de la 
métaphysique, c o m m e science rationnelle, à priori, et s 'ajoute, 
souvent à notre insu, aux conclusions expérimentales pour 
leur conférer une valeur que l'expérience ne leur donne 
pas. 

Si l 'on fait abstraction du principe de la permanence des 
lois de la matière, que reste-t-il des conclusions d'un raison-
nement inductif? Vous prétendez sur la foi d'une nombreuse 
série d'observations que tous les corps sont mobiles, que les 
réactions sont égales aux actions, que les cadavres n'ont pas 
la vie ; vous oubliez q u e , s'il n'y a point de lois, toutes les 
observations passées peuvent ê t r e l'effet du hasard ou le 
résultat d'une intervention arb i t ra i re de la volonté divine, 
qui va cesser demain. Dieu n'est-il pas tout-puissant et ne 
peut-il pas par sa toute-puissance changer le cours actuel 
des choses et faire qu 'un cadavre soit vivant? Vous dites que 
c'est impossible et contradictoire. Mais la contradiction est-
elle défendue à Dieu? Que sont les miracles, sinon des dévia-
tions au cours de la na ture ? Vous rejetez les miracles comme 
contraires aux lois du monde : vous faites un cercle , car 
vous invoquez les lois pour prouver qu'il existe des lois. 
Soyons de bonne foi, on n 'observe pas Dieu, on ne sait pas 
par voie d'expérience si Dieu existe ou non, s'il a une volonté 
ou non,,s'il s 'occupe ou non des affaires de ce monde, s'il 
dépend de lui de maintenir ou de modifier les propriétés des 
substances. Chacun de ces cas es t regardé comme possible 
et a ses défenseurs dans la philosophie ou dans la théologie. 
Or si Dieu avait une volonté arbi t raire et capricieuse, il n'y 
aurait manifestement r ien de fixe ni de permanent, il n'y 
aurait aucune véritable loi dans le monde. Ce n'est donc pas 
par l'observation qu'on peut résoudre la question des lois de 
la nature. Cette question est subordonnée à celle de l'exis-
tence de Dieu, comme il est facile de le prouver. Un célèbre 
astronome, après avoir exposé les lois de la mécanique 
céleste, disait en par lant de Dieu : « Je n'ai pas eu besoin de 
cette hypothèse. » On peut lui répondre par un sorite hypo-
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thétique : « Si Dieu est une hypothèse, il peut exister; s'il 
existe, il peut avoir la volonté; s'il a une volonté, son acti-
vité peut être arbitraire et toute-puissante; si l'activité divine 
est arbitraire et toute-puissante, elle peut à chaque instant 
changer la constitution du monde. Or si Dieu peut à tout 
moment changer la constitution du monde, il n'y a plus de 
lois certaines. Donc si Dieu est une hypothèse, il n'y a plus 
de lois certaines. » 

Ainsi l 'induction et l'analogie sont complètement impuis-
santes sans la stabilité des lois de la nature, et cette stabilité 
ne peut être établie que par la métaphysique, jamais par l'ex-
périence. Mais la permanence des lois une fois démontrée 
ou acceptée, .r ien n'empêche de considérer les conclusions 
expérimentales comme légitimes, sous des conditions déter-
minées. L'hypothèse alors devient vérité; la probabilité se 
change en cert i tude, grâce à une déduction latente. Dans 
l'exemple cité on dira « tous les corps gravitent vers leur 
centre d'attraction, parce que l'activité de la matière est sou-
mise à des lois constantes et qu'ainsi les phénomènes qui se 
sont produits dans le passé doivent se reproduire infaillible-
ment dans l'avenir sous l'empire des mêmes causes. » Du 
moment qu'un résultat de ¡'induction est certifié par un prin-
cipe supérieur, il passe à bon droit comme prémisse univer-
selle dans le syllogisme et sert à démontrer tous les cas par-
ticuliers qui à l'infini tombent sous l'application de la même 
loi « tous les corps à la surface de la terre tendent vers le 
centre du globe : donc aussi les métaux; donc aussi les 
pierres ; donc aussi les liq uides ; donc aussi les gaz plus denses 
que l 'atmosphère. » 

Tel est le rapport logique qui existe entre l'induction et le 
syllogisme. Les savants se font d'étranges illusions à cet 
égard, quand ils se figurent que les conclusions universelles 
qu'on tire de l'expérience sont légitimes en elles-mêmes, 
sans le secours d'aucune déduction, et qu'elles sont admises 
comme telles à ti tre de prémisses dans un raisonnement dé-
monstratif. Tout procédé analytique qui vise à l'universalité, 
qui proclame un principe ou une loi, doit passer sous le 
contrôle de la synthèse.—Entrons dans le détail des choses. 



L'induction ne pouvait échapper au génie à la fois orga-
nisateur et expérimental d'Aristote. Et comment la défimt-il? 
Gomme un raisonnement qui conclut du particulier à l'uni-
versel. Et à quoi l 'oppose-t-il? A la démonstration, qui con-
clut de l 'universel au part icul ier . Rien de mieux : le sens du 
terme est fixé; l ' induction ne déduit pas, elle généralise; 
l'induction ne démontre pas, elle conduit à la vraisemblance; 
l 'induction est le contraire de la démonstration : de ce que 
quelques êtres possèdent une propr ié té , on ne conclut pas 
avec certitude que tous la possèdent , mais de ce que tous la 
possèdent, on conclut légit imement que quelques-uns, que 
tels et tels la possèdent aussi ; la démonstràtion ne peut se 
faire que sous forme d'un ra i sonnement déduotif , comme le 
syllogisme. Au moyen â g e , les définitions d'Aristote sub-
sistent, mais l 'observation et l ' induction sont mal comprises ; 
la mission de cette époque é ta i t de construire le système des 
connaissances acquises par les anciens, sous l'inspiration 
d'une pensée supér ieure ; la na tu re ne se révèle plus à l'es-
prit , témoin cette proposit ion de Goudin, d'après saint Tho-
mas : « Inductio est oratio in qua ex particularibus suffi-
cienter enumeratis concludi tur universale, vel econtrà ex 
universali particularia deducimus. » Ce n'est qu'à l'avéne-
ment des temps modernes que l'induction reprend ses droits. 
On connaît les travaux du chancelier Bacon; ils se résument 
en une seule idée fondamentale : guerre au syllogisme, gloire 
à l 'expérience. Une vie nouvel le circule dans la science, tout 
va changer. Bacon développe cette pensée à l'infini dans les 
détails, mais n'offre r ien de précis pour la théorie générale 
des opérations de l 'entendement . Il faut arriver à l'école de 
Leibnitz pour re t rouver la net te té du premier Organon enri-
chi des vues du Novum organum. Wolff achève la distinction 
entre l 'induction parfaite par énumérat ion de parties et l'in-
duction imparfaite. Kant établi t enfin la différence entre 
l'induction et l 'analogie. Mais toutes ces théories restent 
entachées d 'erreurs. 

Quelques auteurs modernes confondent encore l'inductiou 
et l'analogie avec le syl logisme ou avec l 'enthymème ; c'est 
prendre une espèce de ra i sonnement pour une autre, c'est 

identifier le procédé de la généralisation avec le procédé de 
la déduction, qui sont absolument contraires. D'autres, con-
fondant le genre avec une de ses espèces, identifiant le rai-
sonnement en général avec le syllogisme, ne veulent pas que 
l'induction et l'analogie soient des raisonnements, mais les 
appellent des procédés de l'esprit, comme si la marche de la 
pensée dans l 'ordre synthétique ou analytique ne s'exprimait 
pas nécessairement sous forme de raisonnement. On a honte 
de signaler de nos jours de pareilles hérésies ; y insister 
serait trop. Contentons-nous de dire que l'induction et l 'ana-
logie sont cette espèce de raisonnement qui, fondée sur l'ob-
servation et la généralisation, conclut de la partie au tout. 
Mais là commence une difficulté plus sérieuse. Que faut-il 
penser de l'induction parfaite, où l'on conclut de l 'ensemble 
des parties au tout , et de cet argument analogique qu'on 
appelle exemple? 

L'induction parfaite, décorée du nom de syllogisme induc-
tif (1), est un argument démonstratif, un véritable syllogisme, 
mais n'est pas une induction. Ces deux termes s'excluent. 
L'induction procède du moins au plus; le syllogisme procède 
du plus au moins ou du même au même , si les termes sont 
équivalents. L'induction parfaite est un raisonnement syllo-
gistique dans lequel on substitue le genre à l'ensemble de ses 
espèces, d'après cette règle des notions subordonnées, que 
ce qui convient à toutes les espèces d'un genre convient au 
genre lui-même, ou dans lequel on remplace la somme des 
parties par le tout, d'après la règle de l'addition. Ce raison-
nement ne peut guère trouver d'emploi que dans les mathé-
matiques, où l'on connaît avec certitude l'ensemble des 
espèces d'un genre , d'après la définition des termes. Aussi 
les meilleurs écrivains depuis Bacon se refusent-ils à y recon-
naître le caractère de l'induction, parce que la conclusion ne 
va pas au delà des prémisses ou qu'il y a absence complète 
de généralisation. Exemple« le carré, le losange, le rectangle 
et le parallélogramme ont quatre angles dont la somme vaut 
quatre droits. Or le carré, le rectangle, le losange et le paral-

(1) W. Hamilton, Fragments de philosophie. Logique. 



lélogramme sont tous les quadrilatères réguliers. Donc tous 
les quadrilatères réguliers ont quatre angles qui valent quatre 
droits : » 

M, M', M " sont P 
Or M + M' + M" = S : 

Donc S est P. 

Syllogisme disjonctif copulalif par équivalence. On y recon-
naît facilement le mode Barbara de la première figure, jus-
tifié par le caractère universel de la conclusion, si l'on con-
vertit la mineure en vertu de l'identité des termes. La dé-
monstration géométrique de la proposition peut se faire par 
un raisonnement de même nature. On partage à cet effet un 
quadrilatère quelconque en deux triangles au moyen d'une 
diagonale. La somme des six angles des deux triangles est 
alors égale à quatre angles droits. Or ces six angles sont les 
quatre angles du quadri latère. 

Le raisonnement ab enumeratione partium ne devrait donc 
pas s 'appeler induction, puisqu'il ne conclut pas du particu-
lier à l 'universel et ne repose pas sur l 'observation. Mais il 
est en un sens l'idéal de l 'induction. Ce dernier argument 
part de quelques cas , des cas observés jusqu'ici, pour con-
clure à tous. Or le nombre des cas reconnus peut s'accroître 
indéfiniment par l'effort des générations successives, et à 
mesure qu'il augmente il se rapproche de plus en plus d'un 
dénombrement complet des parties. L'induction tend ainsi à 
se t ransformer en syllogisme disjonctif, et la valeur de ses 
résultats devient de plus en plus probable par l'accumulation 
des faits. Seulement il y a une limite qu'elle ne peut pas 
dépasser : c'est la limite de l'observation même. Nous ne 
savons pas par expérience ce que nous réserve le dévelop-
pement ultérieur de not re globe, qui a déjà subi tant de 
révolutions, et nous ne savons pas quelles sont les condi-
tions d'existence des ê t res qui vivent sur d'autres globes. En 
admettant donc que l 'observation pût être complète dans les 
sciences naturelles, il faudrait encore tenir compte de cette 
double cause d' ignorance et exprimer en conséquence avec 

quelque réserve les conclusions des raisonnements induc-
tifs. Ces conclusions, en tant qu'expérimentales, n'auront 
jamais la nécessité absolue de celles d'un syllogisme, qui 
n'a égard ni aux temps ni aux lieux, mais peuvent aspirer à 
cette nécessité qu'on nomme hypothétique, parce qu'elle est 
subordonnée aux manifestations actuelles des êtres sur la 
terre. Tel est ce raisonnement qu'on donne pour une induc-
tion parfai te, quoique tirée de l'expérience « l'infini ne 
tombe ni sous la vue, ni sous l'ouïe, ni sous l 'odorat, ni sous 
le goût, ni sous le toucher : donc il ne tombe sous aucun 
sens. » Nous ne savons pas et nous ne saurons jamais par 
observation dans la vie actuelle si les cinq modes de notre 
sensibilité constituent tous les sens possibles. L'énuméra-
tion peut donc être incomplète, et la conclusion en tant 
qu'inductive ne doit être admise que sous bénéfice d'inven-
taire, relativement à notre constitution actuelle. Pour donner 
à cet argument une plus haute valeur, il faudrait s 'appuyer 
sur la définition philosophique de la sensibilité en général 
et montrer que l'infini y répugne nécessairement ; mais alors 
ce ne serait plus une induction. 

L'induction vise à l 'énumération complète, mais ne peut 
pas l 'atteindre avec certi tude; sinon elle perdrait sa nature, 
elle ne serait plus une généralisation, mais un syllogisme. 
Le syllogisme est le terme ou la fin de l'induction. Son com-
mencement est Yexemple. C'est pourquoi l'exemple comme 
l'énumération des parties a été confondu avec l'induction. 
L'induction se développe entre ces deux limites : elle est plus 
concluante que l 'exemple, moins concluante que le syllo-
gisme. L'induction procède de la partie au tout; l'èxemple 
procède de la partie à la partie, soit d'un individu ou d'un 
cas à un autre, soit de quelques-uns à quelques autres, soit 
d'un à plusieurs ou de plusieurs à un. Dans l'induction, la 
conclusion à tort ou à raison est universelle, tandis que la 
prémisse est particulière; dans l'exemple, la conclusion reste 
particulière ou individuelle comme la prémisse. C'est Aristote 
encore qui a fixé la valeur du terme dans ses Analytiques. 
L'exemple diffère du syllogisme, dit-il, en ce qu'il ne se fonde 
point sur le rapport dii tout à la partie; il diffère de l 'indue-



tion en ce qu'il ne se' fonde pas sur le rapport de la partie au 
tout : il se fonde sur le r appor t de la partie à la partie, il part 
de quelques cas part icul iers ou même d'un seul pour con-
clure à d 'autres qui sont analogues, mais moins connus. 
« Exemplum est oratio, dit Goudin, in qua ex uno vel altero 
simili simile deducimus ; ut, vinum et ebrietas perdiderunt 
Àlexandrum, ergo et te perdent si ipsis indulgeas. » Ce n'est 
pas là une déduct ion , mais une comparaison, un argument 
p^r analogie. La conclusion n'est nullement prouvée, parce 
que entre deux individus ou deux cas particuliers il y a autant 
de différences que de s imi l i tudes , et que les mêmes causes 
peuvent amener des effets différents dans des circonstances 
différentes. Aussi l 'exemple a-t-il moins une valeur scienti-
fique qu'une valeur morale ou oratoire. Il explique, il insi-
nue, il éblouit , mais ne justifie pas. « Exempla illustrant, 
sed minimè probant . » 

L'exemple n'est pas un syllogisme ou un entbymème, 
comme on l'a dit, a t tendu qu'il n'exprime aucun rapport d'in-
clusion entre la prémisse et la conséquence. C'est un argu-
ment « sui generis » qui conclut d'un fait à un fait opposé, 
quand ils appart iennent tous deux au même genre. Un auteur 
qui en a bien parlé l 'appelle l 'expression verbale de l'analo-
gie, mais il a mal saisi l 'analogie comme une induction impar-
faite (1). L'exemple est en effet un argument analogique, 
mais nous ver rons , quand nous connaîtrons la différence 
entre les deux procédés de généralisation, que l'exemple 
n'est qu'un commencement d'analogie ou une analogie incom-
plète. 

L'argument analogique t i ré de l'exemple suppose des faits 
semblables, soumis à une loi commune ; mais ces faits sont 
invoqués de différentes maniè res : tantôt ils sont posés dans 
la mineure comme égaux pour amener une conclusion équi-
valente à la majeure ; tantôt ils sont considérés comme ayant 
une valeur plus grande l 'un que l'autre, pour produire une 
conclusion renforcée ; tantôt enfin on se prévaut de la néga-
tion de l 'un pour conclure à une affirmation contraire. De là 

(i) Duval-Jouve, Traité de logique, § 227. Paris, 1844. 

les différents cas des exempla à pari, à fortiori, à contrario, 
si fréquents dans les discussions de tous les genres et dans 
la l i t térature. Les formes organiques de ces arguments en 
montrent suffisamment le caractère précaire : 

M est P M est P M est P 
S est M' : S est plus que M : S est non-M : 

S est P . S est plus que P . S est non-P. 

« Rome a été châtiée de ses injustes agressions contre les 
peuples voisins. La Russie médite des agressions sembla-
bles contre l 'indépendance des nations. La Russie sera châ-
tiée comme Rome. 

« Les oiseaux ne sèment pas et cependant Dieu les nour-
rit. N'êtes-vous pas plus que les oiseaux du ciel? Ne craignez 
donc rien, Dieu aura soin de vous nourr i r . 

« On estime les hommes qui sont, comme Regulus, fidèles 
à leur parole. Mais Auguste n'est pas fidèle à sa parole. Il ne 
faut donc pas l'estimer, mais le mépriser. » 

Les limites de l'induction sont fixées entre l'exemple et le 
dénombrement complet des parties. Étudions maintenant le 
raisonnement inductif de plus près. C'est, dit M. Wadding-
ton, un procédé spécial par lequel on affirme d'un genre tout 
entier ce qui n'a été préalablement connu ou admis que pour 
un certain nombre de cas particuliers pris dans ce genre. 
Ce procédé consiste à établir une proposition générale à 
l'aide de plusieurs propositions individuelles qui y sont con-
tenues, comme lorsqu'on affirme que tous les corps sont 
poreux ou pesants, parce que tous ceux qu'on a pu observer 
jusqu'ici ont ces caractères. L'induction est donc un procédé 
de généralisation, qui a nécessairement ses racines dans 
l'expérience et qui n'avance que par des abstractions ou des 
éliminations successives. Il s'agit d'abord d'observer le plus 
de corps que l'on peut, de constater une de leurs propriétés, 
en négligeant toutes les autres, puis de conclure de ce que 
l'on sait à ce que l'on ignore, c'est à dire des corps connus à 
tous les corps possibles. C'est ainsi que la physique étudie 



les propriétés générales des corps et la chimie leurs pro-
priétés spéciales, sous la garant ie de la stabilité de l 'ordre 
actuel de la nature. Le ra isonnement inductif doit donc se 
restreindre au domaine des sc iences d'observation; il n'a 
rien de commun avec les mathématiques ni avec la métaphy-
sique qui vont au delà de l 'expérience. Mais dans ce domaine 
il a sa raison d'être, il faut part ir des faits pour s'élever aux 
lois. Toutes les découvertes qu'on peut faire dans le monde 
physique sont à ce prix. L' induction est donc un procédé 
légitime, indispensable, fondé dans notre nature. Mais il ne 
faut pas exagérer la valeur de ses résultats. Les conclusions 
expérimentales, en tant qu'elles s 'expriment par des propo-
sitions universelles, dépassent les limites de l 'observation et 
ne, peuvent être admises que comme probables, à t i tre provi-
soire. Ce sont parfois des intui t ions rapides, des éclairs de 
génie, parfois des hypothèses absurdes, témoin l'alchimie et 
l 'astrologie; ce ne sont jamais des vérités apodictiques 
comme la conclusion d'un syllogisme (1). 

Tous ces caractères du ra i sonnement inductif ont été assez 
nettement décrits par M. Waddington ; mais l 'induction reste 
encore confondue avec l 'analogie. L'auteur fait de louables 
efforts pour dégager l 'élément de la compréhension du genre, 
trop souvent sacrifié à l 'extension par les logiciens. Il re-
marque que le genre est tout ent ier avec l 'ensemble de ses 
propriétés dans chacune de ses espèces , et il en conclut 
qu'il s'agit moins dans la déterminat ion des genres, d'accu-
muler les faits, de rechercher toutes les espèces, que d'éla-
guer les détails inutiles et d 'éliminer ce qui dans les espèces 
surpasse la compréhension du genre . Il importe autant en 
effet de re t rancher que d 'ajouter dans le procédé de la géné-
ralisation, comme Bacon l'avait indiqué. Mais s'il faut insis-
ter sur la qualité des fa i t s , il ne faut pas non plus négliger 
la quantité. Ces'deux éléments sont également nécessaires 
pour la fixation d'un genre . On ne connaît la compréhen-
sion d'un objet que lorsqu'on connaît son extension ou ses 
espèces, car la compréhension se compose des qualités com-

(1) Ch. Waddington, Essais de logique; Vil, méthode inductive. 

munes à toutes les espèces. Il ne faut donc pas dire • puis 
que toutes les qualités du genre se retrouvent dans l'espèce 
il suffît de posséder une espèce ou deux pour posséder le 
genre; puisque l'espèce a plus de propriétés que le genre il 
suffit d'ecarter quelques propriétés de l'espèce pour avoir 
celles du genre. Car la question est précisément de savoir 
quelles sont dans l'espèce les attributs propres de l'espèce et 
les attributs communs du genre. Or cette distinction ne peut 
être faite avec certitude qu'en présence de toutes les espèces 
Toutes les espèces d'une classe étant données, il est facile de 
les comparer entre elles, de reconnaître leurs propriétés 
communes et de les réunir en un tout, qui est le genre Mais 
si dans ce travail il manque une seule espèce, vous êtes 
exposé à compter parmi les propriétés communes des pro-
priétés qui n'appartiennent pas à toutes les espèces et à 
donner une définition trop étroite du genre, c'est à dire une 
définition provisoire, hypothétique, qui sera modifiée dans 
la suite, à mesure que l'observation s'étendra. Tel est le fon-
dement du procédé de la généralisation, dont l'induction et 
l'analogie sont deux manifestations particulières, et telle est 
tout ensemble la raison de ses avantages et de ses imperfec-
tions. Il n'y a pas moyen de marcher autrement dans les 
sciences d'observation ; on avance à coup sûr, on fait des 
découvertes à chaque pas, mais on n'est jamais certain d'être 
arrivé au terme de ses recherches. 

M. Mi 11 donne pour fondement à l'induction la stabilité du 
cours de la nature et ajoute que cette stabilité, qui devient 
la majeure latente de tous les raisonnements inductifs, est 
elle-même un des derniers produits de l'induction. L'induc-
tion est donc sans fondement à l'origine, et quand la pensée 
parvient à comprendre que le cours de la nature est uni-
forme, l 'induction trouve sa raison en elle-même. Reid pro-
clamait le même axiome de la permanence des lois, mais il 
en faisait l'objet d'un instinct ou d'une croyance naturelle; 
s'il n'expliquait rien, il évitait au moins un cercle. Royer-
Collard est plus exact quand il regarde la stabilité et la géné-
ralité des lois de l 'univers comme des vérités rationnelles, 
qui sont au dessus de toute expérience. Mais ce sont là les 



conditions plutôt que le principe du raisonnement mductif. 
\ ucune induction ni aucune analogie ne seraient valables, si 
Tordre de la na ture était soumis à des variations arbitraires. 
Tout travail analytique suppose que les lois des phenomenes 
passés s 'appliquent aussi aux phénomènes fu turs et que les 
mêmes lois régissent tous les faits de la meme classe ; mais 
l'analyse ne s 'appuie pas sur cet argument pour en déduire 
les conséquences, sinon elle se confondrait avec la synthèse, 
elle se contente de recueillir les faits et de les généraliser 
sous la garantie du cours uniforme de la nature La véri-
table base de l ' induction et de l'analogie c'est la théorie de 
l 'extension et de la compréhension, appliquée à lobserva-

t l°Le<procédé de la généralisation est double, selon qu'il part 
de l'extension ou de la compréhension, c'est à dire de quel-
ques espèces ou de quelques propr ié tés , pour conclure à 
toutes les espèces ou à toutes les propriétés. L'entendement, 
dit Rant , en procédant du particulier au général pour tirer 
de l 'expérience des jugements universels, conclut soit ae 
quelques objets à tous les objets d'une même espece soit 
de quelques caractères, dans lesquels des objets de quelque 
espèce se ressemblent , aux autres caractères de meme valeur. 
Le premier ra isonnement est l'induction; le second est 1 ana-
loqie. L'induction conclut de la partie au tout; l 'analogie, 
d'une ressemblance partielle à une ressemblance totale. L in-
duction étend nos connaissances expérimentales par rappoi t 
à un grand nombre d'objets; l 'analogie, par rapport à un 
seul, qui reçoit un accroissement de propriétés. Un en plu-
sieurs, donc en tous : induction ; plusieurs en un, donc aussi 
le reste dans le même : analogie. Ces conclusions expéri-
mentales n 'ont pas de nécessité logique, mais seulement une 

présomption de vérité (1). M. C o u r n o t c r i t i q u e c e s définitions 
et les déclare t rop étroites, mais les exemples qu'il donne 
rentrent parfaitement dans les termes des définitions (-2). 

(1) Kant, Logik, Allgem. Elem. § 84. 
(2) Cournot, Essai sur les fondements de nos connaissants, en. iv. 

Paris, 1851. 

Tandel est encore plus précis. L' induction, dit-il, est un 
raisonnement par lequel on augmente la compréhension 
d un genre, en concluant d'une partie de ses espèces à toutes 
L analogie est un raisonnement par lequel on augmente 
1 extension d u n genre, en concluant de la ressemblance 
partielle d u n e nouvelle espèce avec les espèces connues à 
une ressemblance totale. L'une et l 'autre concluent du par-
ticulier à l 'universel, ou du multiple à l'unité. La conclusion 
contient donc plus que les prémisses et ne donne qu'une 
probabilité plus ou moins grande. L'induction et l'analogie 
sont les seules formes possibles du procédé de généralisation : 
l 'une détermine de plus en plus la compréhension du genre ; 
l 'autre son extension ; et comme la compréhension des no-
tions se résume dans leur définition, et l'extension dans leur 
division, l'induction assez répétée aboutit à la définition d'un 
genre, et l 'analogie à sa division. Mais cette définition et 
cette division, résultats d'observations nombreuses, sont 
purement expérimentales (1). 

Ces lignes en disent plus que de longs volumes. On com-
prend maintenant l ' importance, les limites et le rôle de 
l'induction et de l'analogie dans l'ensemble des opérations 
de l 'entendement, ainsi que la différence qui existe entre ces 
deux procédés et qui est encore ignorée de presque tous les 
logiciens. Reste à fixer la forme organique de ces deux 
sortes de raisonnements , ensuite leurs principales appli-
cations et les règles auxquelles ils sont soumis. 

On sait qu'un genre est attribut par rapport aux éléments 
de son extension et sujet par rapport aux éléments de sa 
compréhension. Nous disons, par exemple :« Le bœuf, le 
cerf, la chèvre, sont des ruminants; les ruminants sont her-
bivores, ils ont quatre estomacs et des pieds fourchus. » 
Représentons le genre par M, les espèces ou les sujets par 
S, S', S", et les prédicats ou attributs par P, P'. On a alors 
ces deux propositions équivalentes : S -j- S' -f- S" = M; M 
= PP'. Il est entendu que P, P', sont tous les attributs 
actuellement connus de M, par conséquent les seules pro-

(1) E. Tandel, Cours de Logique, § 58-64. Liège, 1844. 



priétés communes qui aient été constatées dans S, S', S", et 
que ces espèces forment toute l 'extension du genre M, dans 
l'état actuel de la science. Cela posé, je suppose qu'on dé-
couvre un nouvel attribut P", qui appart ient incontestable-
ment à S et à S', et qu'on ne puisse pas vérifier pour le 
moment si cet attribut convient également à S", qui est une 
espèce difficile à observer et peut -ê t re perdue. Des considé-
rations puissantes, t i rées de l 'ensemble de nos connaissances, 
semblent indiquer, que P" est un at tr ibut de S" et par consé-
quent de tout le genre M. On supposera donc que S" est P", 
et l'on sera ainsi amené à modifier la définition du genre. 
\ u lieu de dire S + S ' + S" sont PP' , on dira désormais 
g _ L § ' S" sont P P' P " ; au lieu de dire M est P P', on dira 
M est P P' P" . La conclusion cependant est purement hypo-
thétique : d'abord rien n 'assure que S" soit P" ; ensuite, si 
l 'observation confirme ce point, r i en ne garant i t que S, S ' e t 
S" soient toutes les espèces possibles du genre M, et qu'ainsi 
ce qu'on affirmait des espèces actuel lement connues puisse 
s'affirmer du genre entier . Si l 'on découvrait dans la suite 
une quatrième espèce qui n'eût pas le caractère P", ce carac-
tère cesserait d'être un attr ibut commun, c'est k dire un 
attribut du genre. Voilà l'induction. Ce raisonnement peut se 
formuler de la manière suivante; j e mets en t re parenthèses 
les propositions qui expriment l 'état actuel de la science, 
pour qu'on voie les changements que l ' induction y intro-
duit : 

(S + S' + S" = M = PP' . ) 
Or S ët S' sont P " : 
Donc S" est P " ; 
Donc S + S ' + S" sont P P ' P " ; 
Donc M est P P ' P " . 

Antécédent : quelques espèces ou toutes les espèces ac-
tuellement connues possèdent un certain a t t r ibut ; 

Conséquent : toutes les espèces existantes ou toutes les 
espèces possibles ont le même at t r ibut . 

On peut remarquer deux degrés dans ce raisonnement. Le 
premier consiste à conclure de quelques espèces à une 
espèce nouvelle ou imparfaitement observée : S et S ' sont P", 
donc S" est également P". Le second consiste à conclure 
des espèces actuellement connues à toutes les espèces pos-
sibles : S, S' et S" sont P", donc M est P". Le second degré 
ne doit commencer que lorsque l'observation a confirmé 
la première supposition, que S" est réellement P". Mais 
souvent on néglige les intermédiaires et f o n applique 
directement au genre entier les découvertes que l'on a 
faites sur un certain nombre ou sur la plupart des espèces 
connues. 

Exemple : « L e bœuf, la chèvre , le cerf, la girafe, l 'anti-
lope, qui ruminent, ont des cornes. Donc tous les ruminants 
ont des cornes. » Conclusion fausse, mais possible, lorsqu'on 
ignorait l 'existence ou les caractères de quelques genres, tels 
que le lama et le chameau. 

« La Terre, Mars, Vénus, Jupiter, ont un double mouve-
ment de rotation sur eux-mêmes et de révolution autour du 
soleil. Donc toutes les planètes ont les mêmes mouve-
ments. 

« Beaucoup de gaz ont été liquéfiés à mesure qu'on a pu les 
soumettre à des pressions plus considérables ou à un froid 
plus intense. Donc tous les gaz ont la propriété de se liqué-
fier sous des pressions suffisantes ou à une température 
assez basse. » 

Passons à la forme organique de l'analogie. Soient encore 
M un genre , S et S' ses espèces actuellement connues, 
P, P' et P" ses prédicats ou les prédicats communs de ses 
espèces. On a donc S - f S' = M ; M est P P' P". Je suppose 
maintenant qu'on trouve une espèce S" qui ressemble à S et 
à S', parce qu'elle a une partie de leurs propriétés, savoir 
P et P'. Je serai porté à croire, même avant d'avoir constaté 
le fait, que S" est aussi P", c'est à dire que le genre M com-
prend une troisième espèce ou qu'il est plus étendu qu'on ne 
l'avait imaginé jusqu'ici. Cette hypothèse, du reste, conforme 
au besoin d'unité qui est dans l'esprit, peut se justifier par 
quelques considérations théoriques. Je conclurai donc que 



S, S' et S" ont tous trois la compréhension de M, ou que 
M = S + S' + S". Voici le développement du raisonne-
ment : 

(S + S' = M = P P T " . ) 
Or S" est PP ' : 
Donc S" est P " ; 
Donc S + S' + S" sont P P ' P " ; 
Donc M est S + S' + S". 

Antécédent : Une espèce nouvelle ressemble aux espèces 
connues, en ce qu'elle a la plupart de leurs at t r ibuts ; 

Conséquent : Elle y ressemble tout à fait ; elle a tous 
leurs attributs et appartient au même genre. 

Ici encore il y a deux degrés k distinguer, quoiqu'on les 
confonde dans la pratique. Le premier consiste k conclure 
de quelque similitude à une similitude entière au sujet d'une 
espèce. C'est l 'argument analogique qu'on appelle l'exemple 
dans l'un de ses cas : exemplum k pari. Le second consiste 
à conclure, après vérification expérimentale, au sujet du 
genre tout entier, dont on fixe l'extension d 'une manière 
universel le . 

Exemple : « Le ptérodactyle a tous les caractères d'un 
saurien d'après l 'ostéologie. Donc il en avait aussi les carac-
tères dans ses parties molles et dans toute son organisation. 
Donc c'est un saurien dont l 'espèce est éteinte. 

« Le mouvement apparent des astres ressemble au mou-
vement des objets sur une route que l'on parcourt avec 
quelque vitesse. Donc ce ne sont pas les astres qui se meuvent 
d'Orient en Occident, mais la Terre qui tourne sur elle-même 
d'Occident en Orient. 

« La Terre s'est constituée comme une masse fluide, témoin 
sa forme sphérique, la solidification graduelle de sa surface 
et l'élévation de la température k mesure qu'on descend dans 
les entrailles du globe. Donc elle a été primitivement à l'état 
de fusion ignée et elle est encore fluide au centre. 

« Les temps modernes ressemblent aux temps anciens par 
les intérêts qui divisent les classes et les passions qui gou-

vernent les hommes. Donc notre époque est l'image fidèle de 
l'antiquité et tous les événements qui ont marqué dans l'his-
toire des peuples doivent se reproduire indéfiniment dans 
le même ordre. » 

Ces exemples montrent assez quelle est la puissance de 
l'analogie soit pour amener soit pour expliquer une décou-
verte scientifique, quand elle s'appuie sur des attributs essen-
tiels et concordants, dans le domaine de la paléontologie, de 
l 'astronomie, de la géologie, et quelle est sa faiblesse, quand 
elle manque d'un fil conducteur pour apprécier les rapports 
et les différences qui existent entre les choses. C'est sur 
l'analogie encore que repose la grande hypothèse de l'habi-
tabilité des astres , suggérée par les ressemblances nom-
breuses de la Terre avec Mars et étendue ensuite à toutes l es 
planètes, en vertu de la communauté de leur origine, d'après 
le système de Laplace. L'histoire des sciences expérimen-
tales est pleine d'analogies et d'inductions, dont les unes ont 
été confirmées et les autres condamnées par des observa-
tions plus complètes ou des théories plus rationnelles. 

Si maintenant nous comparons entre elles les formules 
de l'induction et de l 'analogie, nous voyons que ces deux 
raisonnements diffèrent à la fois par l 'antécédent et par la 
conclusion. Dans l'induction, la mineure pose un attribut nou-
veau : S ' e t S' sont P" ; dans l'analogie, elle pose une nouvelle 
espèce : S" est PP'; en d'autres termes, l'induction part de la 
compréhension, comme élément nouveau, et l'applique aux 
éléments connus de l 'extension; l'analogie fait l ' inverse, 
elle applique la compréhension qui est connue à un élément 
nouveau de l'extension. L'induction conclut alors k une dé-
termination plus complète de la compréhension du genre, 
sans modifier son extension, tandis que l'analogie développe 
l'extension, sans changer la compréhension du genre : M est 
P P' P", c'est une définition plus précise obtenue par induc-
t ion; M est Si S', S", c'est une division plus exacte due à 
l'analogie. Cette définition et cette division sont des innova-
tions heureuses, dès qu'elles sont vérifiées par l'expérience, 
mais elles sont elles-mêmes susceptibles de variations ulté-
r ieures , k mesure que le champ des découvertes s 'étendra. 



Le premier résultat de l'induction et de l'analogie reste acquis 
à la science, si l 'observation est favorable à l 'hypothèse d'où 
l'on part : on peut reconnaître avec certitude que le genre M 
compte un attribut ou une espèce de plus; mais est-ce là le 
dernier mot de la science? Qui oserai t garantir que la défini-
tion et la division, qui expriment la conclusion dernière du 
procédé de généralisation, sont désormais complètes? Com-
ment fixer une limite au progrès dans un domaine où l'on 
n'estime que les faits ? En quel instant posera-t-on les bornes 
de l'histoire du monde? 

Les applications de l 'induction et de l'analogie sont im-
menses. Le procédé de la généralisation embrasse tous les 
faits, spirituels ou physiques, dans toutes les sciences d'ob-
servation, mais il ne va pas au delà des espèces et des 
genres. On l'emploie en psychologie pour juger des autres 
d'après soi-même, pour conclure des actes aux facultés et 
des facultés du moi individuel, attestées par la conscience, 
aux facultés de tous les êtres ra isonnables ; on l'emploie en 
médecine pour comparer une maladie à une autre ou pour 
décrire les effets d'une substance sur le corps humain d'après 
les effets qu'elle produit sur l 'organisation animale; on l'em-
ploie même, mais avec moins de sûreté , en morale et en poli-
t ique, pour répondre de la conduite future d'un homme 
d'après ses antécédents ou pour annoncer les mouvements 
sociaux à notre époque d'après les situations analogues, au 
point de vue des mœurs , des lois ou des richesses, que l'on 
rencontre en d'autres temps chez d'autres peuples. Toutes 
nos conjectures sont des analogies ou des inductions impar-
faites. Le bon sens , fruit de l 'expérience, se compose des 
mêmes éléments parvenus à un degré plus avancé d'élabora-
tion et sagement renfermés dans le cercle de la vie pratique. 
Les proverbes, maximes du bon sens éprouvées par les siè-
cles, sont l'expression la plus nette, la plus élevée et parfois 
la plus pittoresque de ces sortes de généralisations. Ils ont 
les mêmes qualités et les mêmes défauts que l 'induction. En 
matière morale, ils sont exacts ou incomplets, selon qu'ils 

' sont inspirés par le sentiment de la dignité humaine ou par 
les sentiments vulgaires de la prudence et de l 'intérêt per-

sonnel : « aide-toi, le ciel t 'aidera; charité bien ordonnée com-
mence par soi-même. » Ces sentences tiennent lieu de prin-
cipes à un certain degré de culture de l'esprit, mais ne sont 
pas encore les véritables principes de l'activité morale; elles 
peuvent y être conformes, mais n'en sont qu'un reflet.' Tout 
le procédé de l'induction dénote le même état de 1 ame, c'est 
à dire la prédominance de la réflexion, la tendance à dépasser 
les inspirations de la sensibilité, sans qu'on arrive à la région 
supérieure de la raison. II prépare la solution des questions 
scientifiques, mais ne les résout pas. La science repose sur 
des principes, et les principes ne sont donnés que par la 
synthèse. 

Les limites de l'induction et de l'analogie sont tracées par 
l'observation et la généralisation. Elles aboutissent à des 
notions généralisées, non à de véritables notions générales 
ni à des notions absolues. Leurs conclusions, quelque forme 
qu'elles affectent, sont des jugements problématiques ou 
assertoires,- non des jugements apodictiques. Elles ne peu-
vent atteindre ni les lois ni les causes, conçues comme prin-
cipes immuables et universels qui dominent en tous lieux et 
en tous temps les mouvements de la matière et les actes de 
l'esprit. Sans doute il est permis de dire « les corps observés 
sont pesants ; donc tous les corps le sont : or c'est là une 
loi, la loi de l 'attraction. » Mais on aurait tort de croire que 
c'est l'induction ou l'analogie qui nous donne l'idée de la loi 
en général ou même l'idée de telle ou telle loi. La loi est l'ex-
pression de ce qui est permanent et nécessaire dans toute la 
série des phénomènes. Olez d'une loi ces deux caractères 
fondamentaux, la permanence et la nécessité physique ou 
morale, vous n'avez plus de loi. Or l'observation nous révèle 
bien les phénomènes, mais non ce qui est permanent et néces-
saire dans tous les phénomènes passés et futurs. Par l'ana-
logie et l'induction, on conclut de quelques phénomènes aux 
autres phénomènes du même genre, mais cette conclusion 
n'est qu'hypothétique, et, loin de donner l'idée de la loi, elle 
la présuppose. Si nous n'avions pas d'autre source de con-
naissances que l'observation, jamais nous ne soupçonnerions 
qu'il existe quoi que ce soit au delà des phénomènes varia-



bles et contingents que nous offrent nos sens ; nous serions 
dans la même position que l'animal, qui perçoit les phéno-
mènes et ne se doute pas qu'il y ait des lois. La loi est un 
élément ra t ionne l , non un résultat de l'expérience ou de la 
généralisat ion. Nous ajoutons cet élément, qu'on le sache 
ou qu'on l ' ignore, au procédé de l'induction et de l'analogie, 
et nous nous f igurons alors que la loi vient de là, comme les 
sensualistes, en appliquant les notions d'espace et de temps 
aux sensat ions de la vue et de l'ouïe, s'imaginent que ces 
notions proviennent des sens. 

Il en est de même de l'idée de cause ou de raison détermi-
nante. C'est une loi déjà que tout phénomène ait une cause, 
car cette proposition vaut nécessairement pour tous les phé-
nomènes, en quelque temps et en quelque lieu qu'ils sejprodui-
sent. Mais cette loi de causalité signale des rapports particu-
liers, des rapports de contenance et de déterminat ion, soit 
entre les substances et leurs manifestations, soit entre l'Etre 
infini et les êtres finis. Entre la cause et l'effet il existe une 
connexion nécessaire, car l'un est déterminé selon l'essence 
de l 'autre. L'idée de cause à ce ti tre n'est pas une donnée de 
l 'observation, car l 'élément nécessaire qu'elle contient ne se 
manifeste pas aux sens. Dès lors elle n'est pas non plus un 
produit de l 'induction ou de l 'analogie, quoi qu'en dise 
M. Mill. Ce qui fait illusion à cet égard, c'est que dans les 
sciences expérimentales on recherche les causes comme les 
lois, du moins les causes secondes, les causes des phéno-
mènes. Les lois ont aussi leur cause ; on peut se demander 
pourquoi les corps sont soumis à la gravitation, et les savants 
avouent que l 'observation ne résout pas le problème. Mais 
ils restent convaincus que les causes immédiates des faits 
nous sont connues par l 'expérience et ils posent des règles 
pour les découvrir . Quand deux corps, tels que l'oxygène et 
l 'hydrogène, sont mis en présence dans des conditions déter-
minées, on sait qu'ils se combinent; la cause du phénomène, 
c'est l 'affinité.Soit; mais que voulez-vous dire? Que les corps 
se combinent, parce qu'ils ont la propriété de se combiner. 
En effet, l 'observation constate cette propriété dans son exis-
tence actuel le , comme un fait. Mais la cause suppose autre 
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chose; elle indique que tous les corps ont nécessairement 
cette propr ié té , que l'affinité leur appartient d'une manière 
universelle et nécessaire, et c'est ce que l'observation ne 
constate nullement. La cause n'est pas un simple fait, mais 
un principe, et l'observation ne donne que des faits. Quand 
donc on prétend trouver des causes dans l 'expérience, on 
ajoute encore une fois sans le savoir un élément rationnel à 
un élément sensible, on ajoute l'idée de l'universalité et de 
la nécessi té au fait ou à la propriété signalée par les sens. 
Cette addition peut être parfaitement légitime, je ne critique 
pas le résultat , mais on a tort d'attribuer à l'observation ce 
qui n'appartient qu'à la raison. Les causes et les lois obte-
nues par la généralisation ne sont comme telles que des lois 
et des causes probables, et encore sortent-elles, à parler 
r igoureusement, de l'emploi scientifique du raisonnement 
inductif. Les lois et les causes règlent et déterminent les 
faits, mais ne sont pas des genres, dont les faits seraient les 
espèces. Le fait et la loi ne sont donc pas des notions subor-
données, soumises à la théorie de l'extension et de la com-
préhension. Aussi peut-on passer sans intermédiaire d'un 
fait à une loi, quand le fait est ce qu'il doit être comme dans 
le monde physique, au lieu de s 'astreindre à la lente explora-
tion des espèces qu'exige le procédé de la généralisation. 

« L'expérience ne donne que des fa i ts , c'est à dire des 
vérités, contingentes. Généralisez les faits; portez l'expé-
rience et la vérité contingente à leur plus haute puissance : 
les lois que vous en ferez sortir par l 'induction retiendront 
toujours un caractère empirique... La vérité contingente 
a des degrés à l'infini; la vérité nécessaire est invariable-
ment la même. Les règles que fournit l'observation n'ont 
donc qu'une nécessité probable et hypothétique. L'induction 
peut prêter au contingent quelques-uns des caractères de la 
vérité nécessaire; mais ce n'est toujours qu'en une certaine 
mesure, et c'est toujours dans le contingent qu'elle se résout : 
car elle ne saurait rien nous donner de vraiment nécessaire, 
rien qui existe absolument par soi-même. Qu'elle s'abstienne 
donc de questions qui la dépassent, et qu'elle ne s 'arroge 
point le droit de parler des principes nécessaires ni de l'Être 



infini et. parfa i t , cause souveraine et suprême idéal de toutes 
choses. La raison seule a le privilège de ces hautes pen-
sées (1). » 

La recherche des lois, des causes, des principes est 1 objet 
du procédé dialectique, au terme de l'analyse. La dialectique 
est une méthode de transcendance comme l'induction et 
l 'analogie, mais elle porte sur des éléments supra-sensibles, 
non sur des espèces et des genres, et conclut immédiate-
ment d'un fait à sa loi , d'un phénomène à sa cause, d'un 
objet dé te rminé à son principe. La conclusion dépasse les 
prémisses , elle n'est donc pas démontrée, mais seulement vrai-
semblable. Cette vraisemblance deviendra cert i tude, quand 
les vues théor iques qui la soutiennent auront été confirmées 
par la synthèse . La dialectique s'appuie sur le principe de 
causalité et sur toutes les lois de la pensée, mais ne les jus-
tifie pas, comme les mathématiques acceptent sans démons-
tration les pr incipes de la quantité, de l'espace, du temps et 
du nombre . La géométrie a recours au procédé dialectique 
non pour démontrer chaque cas particulier, mais pour éta-
blir que ce qui est démontré dans un cas s'applique à tous. 
Après avoir démontré, par exemple, que la somme des angles 
du triangle A B C est égale à deux droits, on raisonne ainsi : 
« ce t r iangle es t une image ou schème du triangle en géné-
ra l ; donc le triangle en général a trois angles qui valent 
deux droits . » C'est de la même manière qu'on emploie le 
procédé dialectique quand on raisonne du fait à la loi ou 
la cause, comme dans ces exemples: « ce corps est pesant ; 
or il r ep résen te la matière en général dans une de ses com-
binaisons poss ib les ; donc tous les corps sont pesants. Cette 
action a une cause ; or elle est comme telle analogue à toute 
autre act ion; donc toute action a une cause. Nous avons la 
pensée d'un ê t re tout parfait; or cette pensée ne peut trouver 
sa cause que dans l'Être tout parfai t ; donc Dieu existe. » Cela 
suffit pour distinguer la généralisation immédiate ou le pro-
cédé dialectique, fondé sur la similitude de la partie avec le 
tout, de la généralisation progressive qui constitue l 'induc-

(1) Ch. Waddington, Essais de logique, Yl. Paris, 1857. 

tion et l 'analogie. La similitude du tout et de la partie est un 
lemme de la métaphysique, dont la certitude dépend du sort 
de cette science. 

Reste à fixer les règles de l'induction et de l'analogie. Ces 
règles sont relatives à l'observation qui fournit les prémisses 
de tout raisonnement inductif. Quelles sont les conditions 
d'une bonne observation pour qu'on puisse généraliser les 
faits et en inférer quelque chose de probable? Cette matière 
appartient à l 'Heuristique comme méthode de découvertes. 
Il convient toutefois d'en résumer ici les principaux points, 
pour compléter la théorie du raisonnement. 

Il faut d'abord que l'observation soit exacte, sincère et 
aussi étendue que possible. Il s'agit de recueillir des faits 
réels, de les voir tels qu'ils sont sans préjugé, sans esprit de 
système, qu'ils soient conformes ou contraires à nos intérêts 
ou à nos convenances, et de multiplier les observations au-
tant que la matière le comporte et le permet. La précision et 
la probité scientifique sont de rigueur dans tout travail expé-
rimental ; la délicatesse et la sagacité ne peuvent ê t re exi-
gées que des habiles; mais il importe à l 'œuvre de la géné-
ralisation que l'observation soit aussi complète qu'elle peut 
l 'être. 

Il faut que les faits qui servent de base à l'induction soient 
similaires et que les propriétés que l'on compare dans l'ana-
logie soient positives et fondamentales. Des faits similaires 
sont des phénomènes du même ordre , soit physiques, chi-
miques ou physiologiques, soit spirituels ou moraux. On ne 
doit pas confondre entre elles diverses espèces de faits et 
conclure des unes aux autres , comme le font, par exemple, 
les matérialistes quand ils argumentent des choses visibles 
contre les choses invisibles, ou comme le font beaucoup de 
savants qui, se fondant sur le cours ordinaire de la vie, 
rejettent la possibilité de tout changement dans les rapports 
de l 'homme avec ses semblables ou avec la nature. Un des 
exemples les plus remarquables de cette confusion entre les 
faits de diverses catégories, c'est la comparaison qu'on a 
instituée de tout temps entre la volonté et une machine. Les 
images sont si naturelles qu'elles se trouvent dans toutes les 



langues. La volonté balance en t re des motifs contraires, elle 
est en suspens, elle pèse les raisons, elle délibère, elle incline 
du côté du motif le plus for t . Il n'en faut pas davantage pour 
assimiler la l ibre action d 'une cause spirituelle au mouve-
ment fatal des causes physiques. Comparaison n'est pas rai-
son. Que l'âme s'observe e l le-même, puisqu'elle a le sens 
int ime, et elle reconnaî tra la vanité du déterminisme. De 
là aussi les applications e r ronées qu'on a faites du calcul 
des probabilités aux phénomènes de la vie intellectuelle et 
sociale, tels que les décis ions des tribunaux et des assem-
blées délibérantes, les élections, les mariages, les crimes et 
tout ce qui appartient à la statistique morale. La probabilité 
mathématique ne prétend pas à la cert i tude, mais elle n'est 
pas non plus un événement purement fortuit et arbitraire ; 
elle est soumise à des lois parfaitement déterminées, quand 
elle se rapporte à la théor ie des combinaisons dans les jeux 
de hasard, et aux faits du monde extérieur qui dépendent de 
causes connues et fatales. Introduite dans le monde moral, 
où les actes sont l ibres , capricieux, impossibles à prévoir, 
influencés par une foule de circonstances, d'intérêts, de pas-
sions, dont l 'appréciation var ie pour chaque individu, la pro-
babilité n'est plus qu 'une conjecture sans aucune valeur 
mathématique. Les stat ist iques morales peuvent être utiles 
comme renseignements pour l 'historien et pour l 'homme 
d'État, mais ne sont pas d ignes de la science du calcul. 

Pour conclure par induct ion, il ne faut pas dépasser l'ex-
tension du genre de faits que l'on observe; pour conclure 
par analogie, il ne faut pas dépasser la compréhension du 
genre. La ressemblance des espèces d'un même genre porte 
sur un certain nombre de propriétés essentielles; ces pro-
priétés ne sont pas encore fixées avec certitude, quand on a 
recours à la généralisat ion pour introduire une espèce nou-
velle; mais on ne doit pas s 'en écarter outre mesure dans les 
comparaisons qu'on établi t , ni s'appuyer soit sur des carac-
tères trop généraux, qui sont communs à un grand nombre 
de genres, soit sur des caractères t rop restreints, qui distin-
guent les individus entre eux. Ce serait donc mal raisonner 
que de dire «ce t animal est quadrupède comme le bœuf, donc 

c'est un ruminant ; » ou bien « cet animal a la taille et la cou-
leur du loup, donc c'est un carnassier. » Il ne faut pas non 
plus s'attacher à des ressemblances purement négatives 
résultant de la privation de telle ou telle qualité ; mais un 
caractère négatif a sa valeur et indique la limite d'un genre 
quand il se combine avec des propriétés positives. Des ana-
logies simplement négatives peuvent appartenir aux classes 
les plus disparates « les minéraux et les esprits n'ont pas de 
sang, les insectes et les plantes n'ont pas de vertèbres, 
aucun être fini n'est parfait. » Mais une propriété négative! 
comme l'absence de la parole, de membres, de dents, jointe 
à d'autres attributs, peut être décisive pour la détermination 
du genre. 

Les règles de l'induction et de l'analogie consistent donc 
à faire des observations aussi bonnes et aussi nombreuses 
que possible, dans les limites des faits similaires et des pro-
priétés fondamentales. Mais comme il faut toujours réserver 
l'avenir en cette matière, on ajoute qu'une seule exception 
suffit pour infirmer la conclusion tirée des observations pré-
cédentes. En effet, des exceptions sont possibles dans les 
sciences expérimentales, où l'on ne peut se servir de juge-
ments généraux et apodictiques, parce qu'on n'est jamais 
certain d'avoir tout vu. Les résultats qu'on obtient par la 
généralisation pure sont valables pour le présent, mais ne 
présentent en eux-mêmes aucune garantie de stabilité. Dans 
les sciences rationnelles, en mathématiques et en métaphy-
sique, on ne connaît pas d'exceptions, les résultats sont 
universels. Le philosophe peut dire : tout être fini est impar-
fait; tout ce qui est imparfait est affecté de négation; tout cè 
qui affecté de négation est soumis à des rapports de causa-
lité et de conditionalité, comme le géomètre dit que tout 
triangle a trois angles. Les sciences de principe, qui s'élè-
vent au dessus de l'observation, n'ont pas de mécompte à 
craindre de l'observation. Les sciences expérimentales, au 
contraire, se modifient de siècle en siècle et sont exposées à 
se modifier constamment, jusqu'à ce qu'elles aient trouvé 
dans les faits la loi des faits et dans les classifications d'êtres 
vivants le plan de la nature. Quand le zoologiste aura l'idée 



du ver tébré , l'idée du mammifère, l'idée du carnassier, 
comme le géomètre a l'idée du triangle, il pourra détermi-
ner avec cert i tude la compréhension de ces idées, il fixera 
d'une manière irrévocable la place de toutes les espèces con-
nues et indiquera peut-être les lacunes de la création ac^ 
tuelle ou les vides à combler par de nouvelles recherches. 
Mais alors la zoologie sortira de la voie des tâtonnements, 
c'est à dire de l'expérience et de la généralisation, et devien-
dra el le-même une science rationnelle. Jusque-là on doit 
s 'a t tendre à trouver des faits ou des caractères nouveaux, qui 
changeront plus ou moins profondément les définitions et 
les classifications reçues. Par induction on transporte au 
genre les propriétés de quelques espèces et l 'on définit le 
gen re ; mais s'il se présente une espèce nouvelle qui n'ait 
pas toute la compréhension du genre, la définition est fausse. 
Par analogie, on conclut d'une ressemblance partielle à une 
ressemblance totale et l'on augmente l'extension du genre; 
mais en observant mieux, on s'aperçoit que l'espèce ainsi 
ajoutée aux autres, manque d'un des caractères du genre : 
dès lors il faut modifier soit la définition, soit la division de 
ce genre et peut-être d'un genre voisin, sinon de l 'ordre ou 
de la famille. Quiconque a quelques notions de botanique et 
de zoologie sait combien ces remaniements sont fréquents, 
même depuis Linnée et Buffon, pour ne pas remonter jusqu'à 
Àristote. La synonymie à elle seule le constate amplement. 
Une même espèce est rangée successivement sous dix genres 
différents et finit par devenir genre elle-même. La règle des 
exceptions s 'applique également à la physique et à la chimie, 
lorsque pour l'explication des phénomènes on crée une 
hypothèse sous le nom de loi. La meilleure hypothèse 
est celle qui explique le mieux tous les faits connus, 
mais elle n'est qu'une hypothèse, une probabilité, quand elle 
n'a en sa faveur que des données expérimentales ou qu'elle 
ne se prête pas à une démonstration par le calcul ou par des 
considérations théoriques. L'hypothèse tombe dès qu'il sur-
vient un fait dont elle ne parvient pas à rendre compte. 
Newton a bien connu cette loi quand il pose pour règle que 
« toutes les propositions générales'obtenues par l'induction 

dans la philosophie de la nature doivent être tenues pour 
vraies ou aussi vraies que possible, tant que l'on n'aura pas 
rencontre d'autres faits qui les complètent ou les corrigent » 

L'observation est donc toujours insuffisante en elle-même 
Voilà pourquoi Platon disait : Il n'y a point de science des 
phénomènes, ce qui est vrai de la science philosophique 
Toute science qui cherche une base philosophique aspire à 
l 'universalité. C'est par l'induction et l'analogie que les 
sciences expérimentales tendent à sortir du cercle des phé-
nomènes et à s 'emparer de vérités universelles. Mais elles 
n'aboutissent qu'à une universalité apparente, hypothétique, 
sujette à révision. Leurs, conclusions ne sont jamais que 
probables. Seulement elles progressent, elles se rapprochent 
de plus en plus de la vérité, à mesure que l'observation se 
complète. La probabilité des conclusions tirées de l 'induc-
tion et de l'analogie est en raison directe du nombre des 
faits et des ressemblances constatés. C'est en quoi la proba-
bilité logique diffère de la probabilité mathématique, qui est 
invariable. Qu'on mette neuf boules noires et une blanche 
dans une urne, la probabilité qu'on tire la boule blanche 
sera évaluée à un dixième, après cent tirages comme après 
un seul, pourvu qu'on remette chaque fois dans l 'urne la 
boule qu'on a tirée. C'est toujours le nombre des chances 
favorables divisé par le nombre total des chances. Les obser-
vations ne se font pas dans les mêmes conditions. Si elles 
sont conduites avec soin, le nombre des chances favorables 
augmente après chaque découverte, ou le nombre total des 
chances diminue, en supposant que chaque genre ne con-
tienne qu'une quantité déterminée de faits spécifiquement 
distincts sur notre globe, et que les lois de la nature soient 
permanentes. Soit un genre qui compte dix espèces. La pro-
babilité de la première conclusion expérimentale vaut un 
dixième; celle de la seconde, deux dixièmes; celle de la troi-
sième, trois dixièmes, et ainsi de suite jusqu'à l'unité qui, 
dit-on, exprime la certitude. Chaque découverte rapproche 
la conclusion de la vérité ou de la réali té; après la dixième, 
l'induction est complète, la série des faits est épuisée, la 
définition du genre est "exacte. Seulement la logique exige 
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qu'on distingue encore dans ce cas entre la vérité ou la 
valeur objective du résultat, et la certitude qui appartient à 
l 'esprit. Le fait est que nous ne savons pas et ne pouvons 
pas savoir par expérience que le nombre des espèces est 
limité à dix; de sorte que le raisonnement inductif, à mesure 
que l'observation s'étend, marche bien vers la vérité, mais 
ne donne pas tout apaisement à la pensée ou nous laisse dans 
l 'incertitude au sujet de la véri té même. 
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ou 

DESTINATION DE LA l j p S É E 

Après avoir reconnu les formes organiques de la pensée, 
il faut en déterminer le but et en indiquer les écueils. La 
notion, le jugement et le raisonnement sont des connais-
sances d'objets ou de rapports, c'est à dire des opérations de 
l'intelligence. Or toute opération a une fin : on ne juge pas, 
on ne raisonne pas pour le vain plaisir de juger et de rai-
sonner, mais pour chercher ou pour exposer la vérité, pour 
acquérir ou pour communiquer la certitude, en d'autres 
termes pour éviter l 'erreur et le doute. L'intelligence est 
faite pour la vérité, comme le cœur pour la félicité, et la 
volonté pour le bien. Personne ne saurait faire abstrac-
tion de ce but, car les sophistes mêmes en niant la vérité 
tiennent au moins pour vrai que rien n'est vrai, et se pro-
posent d'établir ce paradoxe comme fin de l'activité intel-
lectuelle. 

La théorie des opérations de la pensée doit donc être com-



plétée par la théorie de la vérité, de la certitude et de leurs 
contraires. La connaissance doit se t ransformer en science, 
et sa valeur scientifique consiste dans son évidente confor-
mité à l'objet, c'est à dire dans la vérité et dans la certitude. 
Nous passons donc du sujet à l 'objet, de la pensée à la réalité, 
des opérations formelles de l 'entendement au but réel de la 
pensée. Ces nouvelles questions appartiennent à la Logique 
réelle, ou, si l'on veut, à la téléologie de l 'entendement. 

CHAPITRE PREMIER 

LA V É R I T É 

Dans nos relations ordinaires, les mots « cela est, » « cela 
n'est pas, » distinguent suffisamment la vérité de l 'erreur. 
De là la définition vulgaire, adoptée par Bossuet et par beau-
coup d'autres « la vérité c'est ce qui est. » La vérité serait 
donc identique à l 'être ou à la réalité, et l 'erreur identique 
au non-être. Cette définition marque exactement le point de 
vue positif et objectif qui prédomine dans la vérité : pour 
voir les choses en vérité, il faut les percevoir telles qu'elles 
sont en réalité et non autrement; mais on oublie un point, 
c'est qu'il faut d'abord les percevoir ou les connaître, on ou-
blie le sujet . La vérité et l 'erreur sont deux déterminations 
de la connaissance, c'est à dire deux rapports, l'un affirmatif, 
l 'autre négatif, entre l 'esprit et les choses. 

La vérité n'est ni l 'être pur ni la pensée pure, mais leur 
rapport . L'être en lui-même est indifférent à la vérité et à 
l 'erreur ; il n 'est vrai ou faux que pour une intelligence. S'il 
n'existait que des corps, les as t res rouleraient éternellement 
dans leurs orbites sans qu'il y eût une vérité au monde. La 
vérité suppose sans doute des êtres, mais elle exige quelque 
chose de plus, des esprits pour les comprendre. Sans intel-

ligence, point de connaissance; sans connaissance, point de 
vérité. Mais l'intelligence seule ne suffit pas; elle est le sujet 
qui possède ou ne possède pas la vérité; à ce sujet, il faut 
un objet. La vérité est le rapport exact entre la pensée et 
son objet. Elle n'est pa's simplement ce qui est, elle est ce 
qui est en tant que l'être est conçu tel qu'il est, ou ce qui 
est connu selon son essence. Elle s'applique à tout ce qui 
est, mais sous la condition qu'il y ait un moi, fini ou infini, 
qui puisse par la pensée s'unir à la réalité. La réalité s'entend 
ici de tous les modes de l'existence. 

D'après là métaphysique, la connaissance, la vérité et la 
certitude sont é gales et infinies en Dieu. Dieu est en rap-
port intime avec lui-même, voilà la connaissance; il se con-
naît et il connaît tout tel qu'il est, voilà la vérité; il sait qu'il 
est la vérité, voilà la certitude. Mais en nous ces trois termes 
ne sont pas équivalents : il y a poui*nous plus de connais-
sances que de vérités, et plus de vérité que de certitude. 
Pour l'être infini, toute connaissance est vraie; pour des 
êtres limités, affectés de négation, la connaissance est vraie 
ou fausse, selon qu'elle est positive ou négative, conforme 
ou contraire à l'essence propre de l'objet. Nos connaissances 
s'étendent donc plus loin, je ne dis pas que la vérité pour 
Dieu, mais que les vérités qui sont à notre portée; car nos 
erreurs sont aussi des connaissances. La vérité par contre a 
plus de compréhension que la connaissance : celle-ci im-
plique trois choses, le sujet, l'objet et leur rapport, quel 
qu'il soi t ; celle-là implique un quatrième terme, l'équation 
du sujet et de l'objet ou la parfaite harmonie entre la pensée 
et la réalité. Dans la connaissance, le rapport est arbitraire, 
l'objet est souvent transformé par le suje t ; dans la vérité, 
le rapport est exact et le sujet se règle sur l'objet. La vérité 
est donc un principe d'ordre ou d'harmonie; elle a sa raison 
dans la correspondance qui existe entre le monde subjectif 
de l'esprit et le monde objectif des choses. Cette correspon-
dance, manifeste dans l'union de l'âme et du corps, est pré-
cisément l'idée fondamentale qui domine la constitution de 
l 'humanité comme être d'harmonie de la création. La méta-
physique ne fait que confirmer les enseignements de l'an-
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thropologie, en démontrant que l 'homme, semblable à Dieu, 
est organisé pour connaî tre la vérité. 

Les rapports et les différences entre la connaissance et la 
vérité peuvent se résumer dans les points suivants : 

4. La vérité est absolue, la connaissance est relative. La 
vérité n'est pas l 'être, avons-nous dit, mais elle est le rapport 
exact de l 'être à l'intelligence. Si Dieu existe, ce rapport 
existe, indépendamment de nous, que nous le connaissions 
ou non. C'est en ce sens que la vérité est absolue et qu'elle 
est, non le produit, mais le but de la pensée humaine. Dieu 
même est la vér i té , en tant qu'il se connaît, et comme Dieu 
est identique à lui-même dans tout ce qu'il est, la vérité pos-
sède toutes les propriétés divines. Elle ne dépend pas des 
individus qui la conçoivent ni des interprétations qu'on lui 
donne : elle serait encore pour Dieu si l 'humanité n'était pas. 
Elle ne dépend pas non*plus de la preuve qui souvent l 'ac-
compagne : la démonstration ne crée pas la véri té , mais la 
dévoile ou la manifeste à notre conscience; elle ne la fait pas 
exister en soi, mais pour nous. Une vérité non encore décou-
verte n'en est pas moins une vérité. Il y a des conditions de 
méthode pour t rouver la vérité, mais la vérité même est au 
dessus de ces conditions. C'est pourquoi la vérité doit être 
recherchée pour el le-même, aimée et pratiquée pour elle-
même, d'une manière absolue. 

La connaissance, au contraire, en tant que distincte de la 
vérité, est relative à celui qui la possède; elle dépend de sa 
volonté, de son at tent ion, de sa culture intellectuelle. Il n'est 
pas en notre pouvoir, sans doute, de connaître ou non, mais 
d'avoir telle ou telle connaissance. Chaque connaissance 
déterminée est soumise à un ensemble de conditions inhé-
rentes soit aux fonctions de la pensée et à la capacité indi-
viduelle, soit aux circonstances extérieures et sociales. 

Il n'y a point de vérité relative, quoi qu'on dise. Les véri-
tés de rapport, comme dans les mathématiques, sont elles-
mêmes des vérités absolues. Il y a seulement des opinions, 
des convictions, des croyances relatives qui se combattent et 
se transforment. Une vérité peut être complète ou partielle 
pour nous, selon la mesure où nous la connaissons, mais en 

tant qu'elle est vraie, elle est absolue. Ce sont ces opinions 
inconstantes et ces vérités partielles que les sophistes 
prennent pour des vérités relatives. 

2. La vérité est immuable et éternel le; la connaissance, 
variable et temporelle. La connaissance en effet devient et se 
développe avec la pensée humaine; elle change par rapport 
au même objet selon les temps, les lieux, les individus; elle 
se modifie dans le même individu selon les âges et les degrés 
de culture. C'est ce qu'il est facile d'observer dans les sciences 
qui ne sont pas encore fixées avec certitude. Les notions que 
nous possédons au sujet de la nature, de l 'humanité, de Dieu 
ne sont pas les mêmes que celles qui régnaient dans l'anti-
quité , et varient pour chacun de l'enfance à la maturité de 
l 'esprit : la connaissance est perfectible. La vérité au con-
traire est éternellement la même : elle n'est pas autre à 
Athènes ou à Rome, autre à Paris où à Londres; ce qui est 
vrai en un point de l'espace ou du temps est vrai partout et 
toujours ; ce qui est vrai pour l'un est vrai pour tous; ce 
qui est vrai à l 'égard de l 'homme est encore vrai à l'égard de 
Dieu. Il n'y a qu'un seul principe de vérité, qui est universel 
et au dessus de la limite des latitudes et des époques. La 
vérité est l 'essence même des choses, en tant qu'elle est con-
çue comme elle doit l 'être, et l 'essence ne peut être conçue 
comme elle doit l 'être que d'une seule et même manière. 

Sans doute, la vérité s'applique aussi aux faits contingents 
qui apparaissent et s'évanouissent dans le temps, aux phé-
nomènes passagers qui marquent le devenir des substances 
spirituelles ou physiques; mais ces phénomènes, d'une part, 
sont éternellement impliqués comme possibles dans l'essence 
des choses et peuvent être connus comme tels par une intel-
ligence infinie ; et de l 'autre, dès qu'ils sont posés comme réels 
dans la science, ils subsistent sans variation pour tout l'ave-
nir. Un fait qui s'est produit ne saurait plus s'effacer, quelque 
funeste qu'il soit , et reste vrai pour Dieu, alors même qu'il 
finit par se perdre dans la mémoire des hommes. En ce sens, 
il y a des vérités qui naissent, mais il n'y en a point qui 
meurent . Toute l'histoire, comme série des événements qui 
se succèdent dans la vie universelle, est une genèse perpé-



tuelle des véri tés de .ce genre, des vérités de fait. On peut 
demander, par exemple, depuis quand il est vrai que la terre 
porte des êtres vivants ; mais il sera toujours vrai qu'elle a 
commencé à ê t r e habitée depuis tel moment de la durée, et si 
elle doit un j o u r perdre celte propriété, il sera toujours vrai 
qu'elle en aura joui pendant un long espace de temps fixé 
entre deux limites. Cette distinction ne s'applique pas aux 
vérités philosophiques qui ont pour objet des principes 
nécessaires. 

Les faits peuvent être opposés et contraires dans le monde 
moral, puisqu'ils sont libres : la justice est observée, la jus-
tice est violée; l 'homme fait le bien, l 'homme fait le ma l ; 
mais la vérité n 'est pas pour cela en contradiction avec elle-
même : il n'y a point de contradiction à dire que l'esclavage 
existe en un lieu ou en un temps et n'existe pas en un autre. 
Les opinions et les dot t r ines peuvent se contredire, mais 
aucune vérité ne saurait être opposée contradictoirement à 
une autre vér i té . Tout s 'harmonise dans le monde , parce 
que tout relève d'une seule et même cause suprême; le mal 
lui-même, résul tant du conflit des êtres l imités, s'explique 
et se concilie avec l'unité du plan de la création. La vérité 
est la fidèle reproduction de l 'harmonie universelle dans l'in-
telligence. Tout doit se lier dans la science, comme tout se 
lie dans la réal i té . C'est pourquoi la vérité, toujours la même 
pour tous , est le lien commun des intelligences. Tous les 
esprits se rencontrent dans la véri té , car affirmer la vérité 
c'est voir les choses comme elles sont , comme il faut les 
voir , comme Dieu même les voit. En saisissant la vérité, 
l 'homme pense comme Dieu, s'unit à Dieu et concourt avec 
Dieu comme activité intellectuelle. C'est là le côté religieux 
de la science, que la métaphysique doit mettre en lumière. 

3. La vérité-est nécessaire, la connaissance est contingente. 
En effet, chaque connaissance particulière peut ê t re ou ne 
pas être, peut ê t re d'une manière ou d'une autre, puisqu'elle' 
est variable et relative. La connaissance ne lie donc pas la 
volonté; chacun peut l 'abandonner, la développer ou la mo-
difier à son g ré . Les erreurs et les hypothèses comme telles 
ne captivent pas l'esprit. La vérité, au contraire, est néces-

saire. Il ne dépend pas de nous qu'elle soit ou ne soit pas, 
qu'elle soit telle ou autre : elle est nécessairement ce qu'elle 
es t ; et du moment que nous l'avons reconnue, nous sentons 
aussi qu'elle s'impose à nous comme une nécessité de notre 
nature intelligente ; nous ne pouvons plus en conscience la 
contester. C'est à ce ti tre que la vérité est la loi de la pensée. 
Mais cette loi n'a, comme le devoir et la justice, qu'une né-
cessité morale qui engage la conscience, sans enchaîner la 
volonté. Chacun est libre de parler ou d'agir contre la vérité; 
seulement en agissant ainsi il manque à ses devoirs et se 
met en contradiction avec lui-même : il y a mensonge ou 
mauvaise foi. C'est une bassesse ou une violence qui révolte 
le sentiment intérieur et qui soulève une protestation muette, 
comme dans l 'histoire de Galilée. La vérité est donc la loi de 
l'intelligence, en ce sens qu'elle doit être le but constant de 
nos efforts, la règle de nos jugements et le fond de nos con-
naissances. Cette loi est identique à celle de l'être, puisque 
la vérité est l 'être même conçu tel qu'il est. La vérité, du 
res t e , est toujours de quelque manière dans l'esprit, car 
l 'erreur, comme nous le verrons, ne saurait être absolue. 
La psychologie constate le même rapport entre la volonté et 
le bien. 

4. Comme rapport nécessaire, immuable, absolu entre 
l 'esprit et les choses, lavéri té est un principe objectif, tandis 
que la connaissance est un fait subjectif. Quelques connais-
sances sans doute s'expriment comme la vérité par des juge-
ments catégoriques, apodictiques et généraux, mais c'est là 
un simple fait psychologique qui résulte de l'analyse des 
conceptions rationnelles, comme éléments indépendants de 
l'expérience, et qui ne dispense pas de rechercher si ces ca-
ractères sont légitimes. Pour la vérité, cette question est 
résolue, les caractères sont objectifs, ce n'est plus une illu-
sion, mais une réalité ; car la vérité indique entre le sujet et 
l'objet un rapport unique, à l'exclusion de tout aut re , et 
tout rapport de ce genre est absolument et nécessairement 
le même pour tous. Il existe donc un principe de vérité, et 
la vérité comme telle n'a point son contraire. La vérité est 
divine, l 'erreur est humaine. Il n'y a point de principe absolu 



d'erreur ; car de deux choses l 'une, ce principe serait Dieu 
ou opposé à Dieu : dans le premier cas, l 'essence divine ces-
serait d 'ê t re une et la même, elle serait à la fois la vérité et 
l 'erreur, et dans le second cas, il y aurait, chose contradic-
toire, deux êtres absolus et ennemis. 

Aussi l 'er reur n'est-elle pas opposée à la vérité une et en-
tière, mais seulement à quelque vérité partielle; l 'erreur est 
une contre-véri té qui obscurcit quelque face de la vérité, 
non la vér i té tout entière : c'est un nuage qui passe devant 
le soleil, mais qui ne supprime ni la vue, ni la lumière. 
Sinon, il n'y aurait plus d'objet à la pensée et la pensée même 
n'aurait plus de raison d'être. L'erreur comme la vérité sup-
pose un suje t et un objet, et leur différence ne porte que sur 
le rappor t des deux termes : l 'une est le rapport exact, 
l 'autre un rapport inexact ; le premier est unique et néces-
saire, le second multiple et contingent ; celui-ci est une dé-
viation de celui-là et ne saurait exister que si la vérité existe. 
Point d ' e r reur sans vérité, point d 'erreur absolue. La vérité 
est à l 'er reur comme le tout est à la négation d'une partie. 
La vérité es t le but complet de la pensée. Ce but n'est jamais 
effacé de l 'esprit , et n'est jamais épuisé par un être fini. 
L 'erreur en retarde l 'accomplissement, mais ne l'abolit pas. 
Le progrès de la science en favorise le développement, mais 
ne l 'achève en aucune partie déterminée du temps. Si la vé-
rité est absolue et infinie comme Dieu, il nous faut rigou-
reusement un temps infini pour la posséder tout entière. De 
là l ' immortalité de l'âme, comme condition da la réalisation 
de notre dest inée intellectuelle. 

Fixons maintenant la division de la vérité. 
La véri té est d'abord une en essence et en nombre. Il n'y 

a qu'une seule et même vérité, qui est la vérité infinie, em-
brassant la réali té une et entière. La vérité comme telle est 
une propriété de Dieu et équivaut à l 'omniscience. Elle sup-
pose une intelligence infinie et ne peut jamais convenir à 
l 'homme. Mais l 'homme n'a pas besoin de tout savoir pour 
comprendre l 'omniscience. Tout être raisonnable qui peut 
se rendre compte de ses connaissances conçoit aussi une 

LA VÉRITÉ. 

connaissance sans bornes, adéquate à l'infinie réalité. Dieu 
voit tout et sait tout, disent lesenfants ; Dieu a l'intuition in-
finie, dit la métaphysique. 

Mais, comme toutes les propriétés divines, la vérité est 
organisée : elle forme un organisme de vérités particulières 
correspondant à l 'organisme de la réalité, d'après les lois de 
la thèse, de l 'antithèse et de la synthèse; car la science s'ap-
plique à toutes les déterminations de l'être, considéré en 
lui-même, dans son unité, considéré dans son contenu ou 
dans les diverses parties du monde, considéré enfin dans ses 
rapports harmoniques avec l'ensemble des choses. La vérité 
infinie enveloppe dans sa plénitude une infinité de vérités 
spéciales qui s 'adaptent à l'infinité des êtres et des essences 
fondés en Dieu. De là la possibilité de diviser la vérité ou de 
la distribuer en ses espèces. Les principes de division sont 
naturellement les mêmes que ceux de la connaissance. 

1. D'après son objet, la vérité est immanente ou transcen-
dante, psychologique ou ontologique, selon qu'elle regarde 
le moi ou le non-moi. Cette division est faite au point de 
vue de l 'homme qui trouve la vérité soit en lui-même, soit au 
dehors. Pour Dieu, toute vérité est immanente, car l'être in-
fini est son propre objet et sait tout sans sortir de lui-même. 
Des connaissances transcendantes supposent un moi limité; 
elles ont pour objet Dieu, le monde et l 'humanité : de là l'en-
semble desvérités religieuses, physiques, moraleset sociales. 
Chacune de ces vérités se manifeste soit comme vérité simple 
dans nos intuitions, soit comme vérité de rapport dans le 
jugement et le raisonnement. Les unes et les autres sont des 
vérités réel les; la vérité formelle est celle qui concerne 
seulement le rapport de nos pensées entre elles, abstraction 
faite de leur objet. On l'appelle encore vérité logique ou vé-
rité de conséquence. 

2. D'après la manière dont l'objet est conçu, la vérité est 
complète ou partielle, certaine ou douteuse, immédiate ou mé-
diate, intuitive ou discursive. Ces distinctions sont de nou-
veau relatives à la faiblesse et à la limitation de l'esprit 
humain. En Dieu toute vérité est certaine, complète, immé-
diate, intuitive. Dieu voit tout ce qui est dans tous ses rap-



ports avec le passé, avec le présent, avec le futur, sans la-
cune ni hésitation, et n'a nul besoin de recourir au procédé 
de la démonstration pour chercher la vérité des choses. 

3. D'après le rapport de l'objet à la vie, la vérité est 
théorique ou pratique, selon qu'elle s 'adresse plus particu-
l ièrement à la vie scientifique de l 'homme, ou à sa vie mo-
ra le et sociale. Il est bien entendu que si la théorie et la 
prat ique sont distinctes, elles ne sont nullement séparées. 
Les fonctions de la pensée, du cœur et de la volonté se sup-
posent et se pénètrent mutuellement. Tout développement 
intellectuel réagit sur le développement des affections et de 
l'activité volontaire. Il se peut qu'une découverte scientifique 
ne trouve pas une application immédiate dans la société ou 
que les premiers essais d'application échouent ; mais nous 
avons vu assez de révolutions économiques et sociales depuis 
un demi-siècle, pour savoir que la distance n'est pas grande 
en t re l'utopie et la réalité. Les vérités sans emploi aujour-
d'hui seront utilisées demain; si elles ne servent pas au pro-
grès matériel, elles serviront au progrès moral. En définitive 
tout se tient dans la vie de l 'homme, et chaque vérité ac-
quise, par cela seul qu'elle contribue à la culture de la pen-
sée, est un accroissement de forces et de richesses pour 
l 'humanité. 

Les mathématiques ont t ransformé l 'astronomie, l'astro-
nomie a concouru avec la philosophie à la rénovation des 
croyances, et les cultes mêmes ont leur influence sur les 
conditions du travail. La physique chasse les préjugés; la 
botanique et la zoologie entrent de plus en plus dans les 
usages de la vie ; la mécanique et la chimie opèrent des mo-
difications incessantes dans l ' industrie, dans le commerce 
et dans l'agriculture. Il serait difficile de citer une science 
qui reste étrangère au mouvement de la civilisation moderne. 
Les études classiques, un peu délaissées pour les études 
professionnelles, forment le goût, exercent le jugement et 
font l'éducation de l'esprit. L'histoire donne de l'expérience. 
Les sciences morales et politiques, décriées par un grand 
nombre de savants, parce qu'elles n'enseignent pas ce qui 
est, mais ce qui doit être, sont peut-être l 'emblème le plus 

frappant de 1 etroite alliance qui existe entre la théorie et la 
pratique. L'idéal est le flambeau de l à vie des êtres raison-
nables. Impossible de juger en connaissance de cause de la 
valeur des institutions actuelles ou de l'efficacité d'une ré-
forme, si l'on ne sait pas quel est le but absolu de la société. 
Le génie le plus spéculatif de l'antiquité est celui quia laissé 
la trace la plus profonde dans la vie de l 'humanité. Il ne faut 
donc pas insister outre mesure sur l 'antique division des 
sciences d'après la théorie et la pratique. Faite au point de 
vue des intérêts vulgaires, cette division s'efface et doit s'ef-
facer de plus en plus. 

4. D'après la source de la connaissance, la vérité est phi-
losophique ou historique, rationnelle ou expérimentale. La 
première s'appelle encore vérité métaphysique ou vérité de 
principe; la seconde, vérité de fait ou d'observation. Cette 
distinction a son importance et existe même pour Dieu. Il y 
a des choses éternelles et des choses temporelles; les unes 
sont immuables et subsistent pour tous les temps, les autres 
apparaissent et s'écoulent comme actes de la vie; pour 
celles-ci nous avons le sens intime et les sens externes, pour 
celles-là la raison. Dieu connaît les unes et les autres comme 
telles, comme essences éternelles ou comme phénomènes 
passagers, et les connaît intuitivement par la conscience 
qu'il a de lui-même comme Être éternel et comme vie infinie. 
Les faits ne sont pas séparés des principes, ils en sont le 
développement et l'application ; les principes n'existent pas 
à part des faits, ils en sont la loi. Les principes sont l'ex-
pression de ce qui est invariable et nécessaire dans la série 
des phénomènes. Mais par cela même les principes ont une 
plus haute valeur que les faits et s 'étendent à tout le cercle 
de la vie, sans en excepter la vie future. Les faits n'ont qu'un 
temps, mais dès qu'ils sont connus ils peuvent se conserver 
indéfiniment et invariablement dans la mémoire. 

Mais la vérité est-elle possible pour l 'homme? Nous avons 
démontré la « légitimité de nos connaissances » par la certi-
tude de l'existence de Dieu, principe de toute connaissance 
et de toute réalité. Si Dieu existe, il existe de l 'ordre ou de 



l 'harmonie dans le monde, tout est constitué en accord avec 
tout, et en conséquence la pensée peut aussi s'unir à l'es-
sence des choses. De là la possibilité de la vérité, et cette 
possibilité vaut pour l 'homme comme pour Dieu. En effet, 
Dieu est cause et raison de tout ce qui est déterminé; en 
d'autres termes, tout est déterminé dans le monde confor-
mément à l 'essence divine. Tous les êtres fondés en Dieu 
sont donc à certains degrés, chacun selon son essence 
propre, semblables à Dieu. Les propriétés divines ou les ca-
tégories de l 'essence, de la forme et de l'existence, que nous 
appliquons à tous les objets de la pensée, ont donc une va-
leur objective et universelle, et les applications transcen-
dantes que nous en faisons sont dès lors légitimes. De plus, 
l 'homme, être d'harmonie de la création par sa double con-
stitution spirituelle et physique, est pleinement semblable à 
Dieu et peut rendre témoignage de cette similitude dans sa 
conscience et dans" sa raison. Les êtres raisonnables res-
semblent donc aussi à Dieu sous le rapport de la pensée et 
de la connaissance : ils sont organisés pour la vérité, ils 
peuvent et doivent l 'atteindre. Seulement, à cause de la limi-
tation de leur nature, ils sont exposés à l 'erreur et au doute. 
Mais l 'erreur n'est pas nécessaire : il s'agit pour l'éviter de 
procéder avec méthode (1). 

A celle preuve directe, fournie par la métaphysique, on 
peut ajouter une démonstration indirecte qui repose unique-
ment sur le principe logique de la contradiction. En effet, 
de deux choses l 'une : « aucune vérité n'est possible » ou 
« quelque vérité est possible pour l'homme. » Ces deux 
propositions, l 'une universelle et négative, l 'autre affirmative 
et particulière, sont contradictoires : l'une des deux est donc 
nécessairement vraie et l 'autre fausse. Pour démontrer la 
proposition affirmative, il suffit en conséquence de prouver 
que la négative est fausse ou conduit à l 'absurde. Or la pro-
position négative est vraie ou fausse : si elle est fausse, 
l'affirmative est vraie, « quelque vérité est possible ; » si 
elle est vraie, il existe au moins une vérité, et l'on pourra 

(I) La théorie de la connaissance, livre IV. 

dire encore que « quelque vérité est possible. » La proposi-
tion négative, s'il faut l 'admettre, se détruit donc elle-même, 
parce qu'elle implique contradiction. Donc, en tous cas, c'est 
l'affirmative qui est vraie. 

Il en serait de même de toute autre proposition qui con-
testerait l 'existence de la vérité en général. Car cette propo-
sition ne pourrait être vraie que sous la condition d'être 
fausse en même temps dans son énoncé, et de relever par 
conséquent la proposition contradictoire. La démonstration 
est donc indépendante de la forme du jugement et n'exige, 
pour être acceptée par tous, que l'adhésion à une loi de la 
pensée qu'il est impossible de répudier. Si un sceptique di-
sait : « II n'y a point de principe de contradiction, » on lui 
répondrait : « donc il y en a un ; » car en l'absence de ce 
principe, l'affirmation et la négation sont l'une et l 'autre légi-
times. Et s'il y consentait et qu'il ajoutât : « Tout est faux, » 
on répliquerait : « donc il est également faux que tout soit 
faux, donc quelque chose est vrai. » 

La vérité est donc possible pour l'homme, et en consé-
quence la doctrine qui rejette toute vérité est absurde. Mais 
cette proposition s'applique-t-elle à tous les ordres de véri-
tés, aux vérités rationnelles aussi bien qu'aux vérités expé-
rimentales? Il y a des auteurs qui n'admettent la possibilité 
de la vérité que dans la sphère de l'expérience, qui pré-
tendent, en d'autres ternies, que la métaphysique n'existe 
pas à titre de science. Tels sont les positivistes et les parti-
sans de l'idéalisme subjectif. 

D'après Kant, l 'homme peut bien connaître en vérité les 
phénomènes ou les choses telles qu'elles nous apparaissent 
dans l 'observation, mais non les noumènes ou les choses 
telles qu'elles sont en elles-mêmes dans leur essence. Les 
arguments de ce philosophe sont connus. Us se résument en 
quelques points : impossible de vérifier si les manifestations 
d'un être correspondent à son essence; impossible de rien 
connaître sans une intuition, et nous n'avons, du moins dans 
notre condition p résen te , que des intuitions sensibles; 
impossible de faire abstraction, dans la connaissance, des 
formes inhérentes à l'esprit humain, d'où il suit que nos 
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connaissances sont purement relatives ou dépendantes de 
notre organisation spirituelle. 

Si ces motifs étaient fondés, ils infirmeraient toutes nos 
connaissances sans exception, car ils s'appliquent aussi bien 
aux objets de l 'expérience qu'à ceux de la raison. Aucune 
vérité ne serai t donc possible, ce qui est contradictoire. Il 
est t rès vrai qu'il faut distinguer entre l 'essence et les mani-
festations des choses, mais il ne faut pas les séparer. Sans 
aucun doute, nous ne connaissons pas l 'essence, si l'on en-
tend par là quelque chose d'incompréhensible qui se dérobe 
derr ière les propr ié tés ; mais pourquoi changer la valeur 
des termes? L'essence se montre dans les propriétés, et les 
propriétés dans les phénomènes. Dès lors, toute contesta-
tion doit cesser . Si en ce sens nous ne connaissions pas légi-
timement Dieu, le monde et le moi, nous ne connaîtrions 
pas non plus les faits, car les faits ont aussi leur essence, et 
c'est dans la connaissance de cette essence que consiste la 
vraie connaissance des faits. 

Il est vrai encore que la connaissance exige une intuition; 
mais nous avons vu maintes fois en réfutant le sensualisme 
que l 'homme possède deux facultés intuitives, la sensibilité 
et la ra ison. Kant ne tient aucun compte de la seconde. Si 
cette exclusion devait être maintenue, il en résulterait que 
nous n 'aurions aucune connaissance, ni scientifique ni vul-
gajre, ni positive ni négative, des objets qui dépassent la 
portée des sens et de l 'imagination. Les termes « Dieu, huma-
nité, nature , espace, temps, cause, loi, essence, » n'existe-
raient dans aucune langue; car comment nommer les choses 
si la pensée ne peut les saisir? Si au contraire nous avons des 
intuitions intellectuelles, comment les connaissances expé-
rimentales seraient-elles supérieures en évidence aux con-
naissances rat ionnelles ; pourquoi les premières seraient-elles 
seules positives et scientifiques? 

Il est vrai enfin que la connaissance suppose une forme et 
une matière : mais la matière nous est donnée par la raison 
aussi bien que par les sens, et les formes, comme l'espace, 
le temps, les catégories, ne sont pas des propriétés purement 
subjectives. Si l 'espace et le temps n'étaient qu'en nous, tous 

les êtres qui se développent dans le temps et dans l'espace 
seraient également en nous, et le moi serait tout pour lui-
même, néant pour les autres. Pierre ne serait qu'un phéno-
mène interne pour Paul, et Paul pour Pierre. La consé-
quence sort rigoureusement du subjectivisme, et Fichte ne 
la démentirait pas. Les catégories conduisent à la même 
conclusion. Si elles n'étaient que les formes de notre faculté 
de juger, non seulement elles seraient sans valeur dans 
leurs rapports avec les objets supra-sensibles, comme le 
soutient Kant, mais elles ne pourraient pas même s'appli-
quer légitimement aux faits de l'expérience. Nous jugeons 
les phénomènes aussi bien que les noumènes, et aucun ju-
gement n'est possible sans les principes de la quantité, de 
la qualité, de la relation et de la modalité. Si le critique 
avait raison dans ses objections contre la métaphysique, il 
faudrait donc nier toute vérité. Sans doute la connaissance 
comme telle est subjective et relative, mais dès qu'elle 
atteint son but elle acquiert une valeur objective et univer-
selle. Il est possible qu'une autre organisation nous donne-
rait de nouvelles connaissances au sujet des faits de la 
nature, mais ces connaissances en tant que légitimes ne 
seraient pas en contradiction avec nos perceptions actuelles. 
Car la vérité ne peut se détruire elle-même. 

C H A P I T R E I I 

LA CERTITUDE 

La vérité n'a de prix pour nous que par la certitude. A 
quoi nous servirait de posséder la vérité, si nous n'en avions 
pas conscience? Une simple dénégation la ferait disparaître. 
C'est par la certitude que la vérité se fixe en nous, prend 
racine dans l'intelligence, devient une force pour la vie et 
se transforme en conviction. Je suppose un homme qui 
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dise « la t e r re tourne autour du soleil ; » il affirme le mou-
vement réel de notre globe, il dit vrai. Mais on lui pose des 
objections : « il faut s'en rapporter au témoignage des sens, 
il faut suivre l 'opinion d'un savant comme Ptolémée. » Il est 
ébranlé, mais résiste : aux sens il oppose la raison, à l'auto-
rité des anciens l'autorité des modernes. On insiste, on fait 
appel à ses croyances ; on lui cite la Bible, on lui montre la 
Genèse qui enseigne que la terre a été créée avant le soleil, 
et le livre de Josué où le soleil s 'arrête sur Gabaon ; on lui 
rappelle la condamnation de Galilée, on lui expose enfin les 
conséquences du système de Copernic pour la théologie 
chrétienne. Notre homme cède à regret , il n'ose pas discu-
ter la révélation ni mettre la raison au dessus de la foi : il n'a 
pas la certi tude. On peut énoncer la vérité, sans être certain 
de ce qu'on avance, et quand la certitude manque, la vérité 
ne demeure pas dans l 'esprit . 

Quelques auteurs définissent la certitude : l'impossibilité 
du doute. Cette définition est purement négative et ne dit pas 
en quoi consiste la certitude. Il est bien sûr que la certitude 
est l 'absence du doute, et que le doute est l 'absence de la 
certitude, mais cette explication n e fait nullement connaître 
les caractères de la certitude. Il s'agirait de savoir quand et 
comment le doute devient impossible. D'autres ont dit : la 
certitude c'est la vérité accompagnée de preuves ou la vérité 
démontrée. Cette définition est plus nette, elle affirme que la 
certitude s'applique à la vérité et indique un de ses carac-
t è r e s ; mais elle est trop étroite sous un rapport, trop large 
sous un autre. Elle est trop étroite, parce qu'elle ne convient 
qu'à une espèce de certitude, à la certitude médiate acquise 
par le raisonnement. La démonstration est un 'moyen d'arri-
ver à la certi tude, mais elle n'est pas le seul. C'est une grave 
erreur de croire que la certitude soit inséparable de la dé-
monstration ; les questions les plus importantes de la science, 
celles du point de départ et du principe, sont inabordables 
dans ces conditions. On peut être certain d'une foule de vé-
rités physiques ou métaphysiques, sans qu'on doive les dé-
montrer, et il en est dont la démonstration est impossible. 
Les faits et les axiomes en général n'ont pas besoin de 

démonstration. D'une autre part, il ne suffit pas qu'une 
démonstration accompagne matériellement une proposition, 
pour que la vérité soit certaine; il faut de plus que la preuve 
soit à notre portée et qu'elle soit comprise. Ce qui est vrai 
pour tous n'est pas évident pour tous. La certitude varie 
selon les esprits ; elle est le résultat des efforts que chacun 
fait pour s 'approprier la vérité ; elle est la récompense du 
travail spontané de l'intelligence. La définition à ce point de 
vue est t rop large. 

Elle serait plus exacte, si l'on disait : la certitude c'est la 
vérité acquise méthodiquement ; car la méthode suppose qu'on 
a recours soit à une observation régulière pour les vérités 
de fait, soit à une démonstration valable et mûrie pour les 
vérités de principe. Mais la délinitiou ainsi corrigée et 
étendue donnerait encore lieu à des équivoques. Où com-
mence, où finit la méthode dans les opérations de la pensée 
individuelle?. Si chaque vérité certaine peut rentrer dans le 
cadre d'une méthode scientifique, est-elle toujours le fruit 
d'un exercice gradué de l'intelligence chez ceux qui la pos-
sèdent? Il est permis d'en douter. Il vaut donc mieux dire 
que la certitude est la vérité reconnue comme telle dans la 
conscience, ou plus simplement la conscience de la vérité. 
Être certain d'une chose, c'est savoir qu'on la sait exacte-
ment, de quelque manière qu'on l'ait acquise, c'est avoir 
conscience de sa vérité. Cette définition convient à toute 
certitude, immédiate ou médiate, et seulement à la certitude. 

La certitude est fondée dans la conscience : sans con-
science, point de certitude. Cette qualité scientifique n'existe 
que chez les êtres raisonnables qui peuvent se rendre 
compte de leurs actes. Pour obtenir la certi tude, il faut 
que l 'esprit , après avoir saisi la vérité, se concentre en 
lui-même et se demande si ce qu'il regarde comme vrai est 
réellement vrai, s'il peut l 'assurer sans crainte d'être dé-
menti ou de rencontrer des objections insurmontables, si 
tout homme dans sa position aurait la même conviction. La 
certitude implique donc un travail intérieur de la réflexion 
par lequel la pensée examine son propre résultat et juge si ' 
elle est parvenue au terme de ses recherches, si elle peut 



désormais se reposer en sécurité dans la possession de la 
vérité. Sans examen de conscience, la connaissance peut 
être vraie par l'effet d'une heureuse inspiration ou de bonnes 
habitudes intellectuelles, mais elle n'est pas certaine. Il lui 
manque le contrôle de la discussion, qui doit la raffermir ou 
l 'ébranler : c'est une opinion flottante et variable, non une 
conviction raisonnée et définitive. 

Il suit de là qu'on ne peut être réellement certain que des 
vérités qu'il est permis de scruter dans la conscience et qui 
sont accessibles à la raison. Toute doctrine qui s'impose à 
l 'esprit et ne lui laisse pas le droit de reconnaître la vérité 
par lui-même et de l'adopter spontanément, en un mot tout 
dogmatisme, philosophique ou religieux, viole cette condi-
tion de libre examen et ne peut en conséquence inspirer 
aucune certitude légitime. Une certitude qui ne reposerait 
que sur une autorité extérieure, é trangère à la conscience, 
n'en serai t pas une. Telle est la certitude que quelques théo-
logiens invoquent en faveur du surnaturel et de l'incompré-
hensible. L'homme n'a que des facultés naturelles et ne peut 
rien savoir de ce qui se passe en dehors du cercle de leur 
activité. S'il y a des choses incompréhensibles, loin d'être 
un objet de cer t i tude, elles ne sont pas même l'objet d'une 
connaissance quelconque. Il n'y a point de certitude surna-
turelle. Donner ce nom à une aveugle adhésion, où la con-
science n'a aucune part , c'est vouloir à tout prix se faire 
illusion à soi-même. 

Le fondement objectif de la certitude est Dieu, en tant que 
Dieu est la vérité consciente ou la pensée de la pensée, selon 
l 'expression d'Aristote. L'intimité que Dieu possède est la 
raison dernière de notre propre intimité dans toutes ses 
manifestat ions. 

Le caractère propre de la certitude est la clarté ou l'évi-
dence. « Nous devons prendre pour règle générale que les 
choses que nous concevons fort clairement et fort distincte-
ment sont toutes vraies; mais il y a seulement quelque diffi-
culté à remarquer quelles sont celles que nous concevons 
distinctement. » En fait de certitude, on peut s'en tenir à 
Descartes . Or une vérité est évidente, lorsqu'elle se présente 

à la conscience d'une manière nécessaire, sous forme d'un 
jugement apodictique, ou qu'elle rend le doute impossible, 
c'est à dire lorsque nous ne nous sentons plus libres de l'ac-
cepter ou non , mais que nous sommes moralement obligés 
d'y souscrire en vertu des lois de notre propre intelligence. 
La vérité se reconnaît à l'évidence, rien qu'à l'évidence. Il 
n'en faut pas chercher d'autre signe ou d'autre mesure dans 
le monde matériel ; car la vérité est absolue et ne se compare 
qu'à elle-même. C'est le propre de l'absolu de se suffire sans 
rien emprunter à autrui. C'est pourquoi la vérité brille par 
elle-même, elle éclaire, illumine, elle est le soleil des intel-
ligences, elle dissipe les ténèbres de la vie.spirituelle. L'évi-
dence est cette lumière intérieure qui se répand dans l'âme 
lorsque nous concentrons notre attention sur la vérité. 
L'évidence est dans l'esprit, non dans les choses. Comment 
savons-nous que le tout est plus grand que la partie dans 
tous les cas imaginables? Parce que nous le voyons, dès que 
nous connaissons la valeur des termes. Cette vérité s'impose 
à la pensée d'une manière irrésistible et ne peut plus être 
niée dès lors sans mauvaise foi. Il en est de même de l'exis-
tence de Dieu, dès que la question est comprise; mais elle 
exige pour être bien saisie une plus haute culture intellec-
tuelle. L'évidence n'éclate pas au même instant pour tous ; 
elle dépend du degré de l'attention et de la facilité de l à per-
ception; elle s'acquiert comme la certitude tantôt d'une façon 
immédiate par voie d'intuition, tantôt d'une façon plus lente 
par voie de raisonnement. 

Mais la conscience n'est pas infaillible : elle peut prendre 
pour évident ou nécessaire ce qui ne l'est pas en réalité. I 
est évident pour quelques-uns qu'il y a des atomes et qu i 
n'v a pas d'infini; pour les autres c'est le contraire qui est 
évident. L'évidence purement individuelle n e s t donc pas 
une garantie suffisante de la certitude. Il faut une autorité 
supérieure qui soit juge de l'évidence. Cette autorité es celle 
de la raison : l'évidence doit être rationnelle pour être légi-
time. La raison en effet est la souveraine puissance des; êtres 
raisonnables, ou le criterium irrécusable de la valeur de tous 
leurs actes. Si l'on tombe dans l 'erreur c e s t q u o n n a pas 



suivi la raison, car la vérité seule est conforme à la raison 
et tout ce qui est rationnel est vrai. Il n'y a pas de discussion 
possible entre les hommes s'ils n'acceptent pas cette pré-
misse, que celui qui aura la raison pour lui dira vrai et que 
celui qui n'aura pas raison sera dans l 'erreur. On ne pourrait 
donc pas demander une nouvelle autorité pour contrôler la 
raison. Car d'abord nous n'avons pas de faculté plus élevée; 
ensuite la raison est suffisante, puisqu'on est sûr de ne pas 
s'égarer en obéissant à ses lois; enfin on ne pourrait infir-
mer la raison que par la raison même, par conséquent en 
reconnaissant sa suprématie, en affirmant ce qu'on veut nier, 
ce qui implique. Toutes les attaques qu'on dirige contre la 
raison doivent ê t re fondées en raison sous peine d'être nulles. 
Il faut évidemment faire usage de la raison pour combattre 
la raison. La critique de la légitimité de la raison est donc 
logiquement impossible; car si elle était vraie elle se détrui-
rait elle-même. L'évidence rationnelle est donc le seul et 
véritable caractère de la certitude : tout ce qui est évident 
non seulement pour la conscience individuelle, mais encore 
pour la raison, c'est à dire pour tout être raisonnable, est par 
cela même vrai et certain. L'évidence en tant que rationnelle 
est universelle et permanente : nous la retrouvons en nous 
toujours la même et d'accord avec toutes nos autres convic-
tions, chaque fois que nous méditons le même sujet, et tous 
nos semblables en état de raison et de conscience doivent en 
temps et lieu arriver à la même conclusion. 

Une objection se présente naturellement. L'évidence ration-
nelle suffit; soit. Mais qui décidera si l'évidence est ration-
nelle ou non? Ce n'est pas la raison, faculté muette qu'on 
invoque comme Dieu et qui vous laisse à vos propres con-
seils; ce sera donc l 'entendement, faculté discursive de l'âme. 
Entre la conscience et la raison, l 'entendement sera juge et 
examinera si ce qui est évident pour l 'une l'est également 
pour l 'autre. Or, telle est notre condition, l 'entendement est 
sujet à l 'erreur : il peut prendre l 'apparence pour la réalité 
et le rationnel pour l 'absurde. De là les déclamations des 
théologiens et des sceptiques contre les égarements de la 
raison individuelle. La foi moins encore que le doute peut 

profiter de cette situation, à moins qu'on ne veuille séparer 
la foi de la conscience et de la raison. Si l 'erreur et la vérité 
nous apparaissent parfois comme semblables, nous ne sommes 
pas non plus sans ressources pour dissiper cette illusion. La 
question change donc de face, il s'agit de savoir, non plus 
quel est le caractère de la vérité, mais comment on distingue 
ce qui est conforme de ce qui est contraire à la raison. La 
logique tout entière est la réponse à cette question. On 
pourra , d'après ce qui précède, se demander d'abord si la 
proposition qui semble évidente ne blesse aucune vérité 
scientifique et si elle est généralement admise par les hommes 
compétents; mais comme le nombre ne fait pas la vérité, il 
faudra toujours en cas de doute recourir à la méthode philo-
sophique. L'emploi judicieux de la méthode, avec son double 
procédé intuitif et déductif, qui analyse les choses en elles-
mêmes, telles qu'elles nous apparaissent , et les reconnaît 
ensuite dans leur principe, telles qu'elles doivent ê t re , est 
toujours le plus sûr moyen de trouver la vérité dans les 
matières litigieuses. D'après cette méthode, une proposition 
est nécessairement conforme à la raison, si la déduction 
correspond à l ' intuition, c'est à dire si l 'objet supporte 
l'épreuve d'un débat contradictoire par analyse et par syn-
thèse. Les explications doivent être ajournées. 

Une dernière considération à tirer de la définition donnée, 
c'est que la certitude ne peut s'appliquer qu'à la vérité. On ne 
peut être légitimement certain que de ce qui est vrai. Cepen-
dant il arrive assez fréquemment qu'on regarde comme cer-
tain ce qui est faux, ce qu'on reconnaît soi-même dans la 
suite comme erroné. C'est qu'alors on a pris pour évident et 
rationnel ce qui ne l'est pas; la conscience n'est pas d'abord 
avec la raison ; on s'est trompé ou l'on a abusé du langage en 
employant mal à propos le terme « certitude. » Cette certi-
tude apparente se nomme illégitime. 

La certitude présuppose à la fois la connaissance et la 
vérité. Si la connaissance contient trois te rmes , et la vérité, 
quatre, la certitude en renferme un cinquième : le sujet, l'ob-
jet, le rapport, l'exactitude de ce rapport entre la pensée et 
la réalité, et la conscience de cette exactitude. La certitud 



a plus de compréhension que la véri té , et la vérité plus de 
compréhension que la connaissance; d'après l 'extension c'est 
l ' inverse. La connaissance est principalement déterminée au 
point de vue du sujet et n'a comme opinion qu'une valeur 
personnelle ; la vérité est surtout déterminée au point de vue 
de l'objet et possède une valeur universelle; la certitude est 
déterminée par l 'équilibre de l'activité subjective et de la 
réalité objective : elle n'a d'abord qu'une valeur individuelle, 
mais elle peut se communiquer à autrui par la science et 
acquérir ainsi une valeur universelle..La certitude exprime 
en effet que l'intelligence, après avoir saisi la vérité, revient 
sur e l le-même, se concentre de nouveau à son point de 
dépar t , mais en rapportant à la conscience quelque chose 
d'absolu ou de divin. 

La connaissance est le premier résultat de la pensée ; la 
vérité en est le but; la certitude, la fin dernière. La connais-
sance peut être vraie ou fausse ; la vérité, certaine ou dou-
teuse; la certitude termine le cercle de l'activité intellec-
tuelle. La vérité s'attache à la connaissance pour la compléter; 
la certitude achève la vérité et donne la paix et la sérénité à 
la conscience. C'est la certitude qui met fin aux agitations de 
la pensée et aux tourments du doute. Point de sécurité pour 
l 'esprit, point de félicité sans des convictions sérieuses. 

D'après les sources de la connaissance, la certitude est 
sensible ou non sensible. D'après les degrés de l 'évidence, 
elle est complète ou partielle. D'après la manière dont l'objet 
est conçu, elle est immédiate ou médiate, intuitive ou 
discursive. 

Les sources de la certitude sont les mêmes que celles de la 
connaissance, puisque la certitude est la connaissance évi-
dente de la vérité. Toute certitude se fonde sur la conscience; 
mais l'objet peut être donné à la conscience soit directement 
par les sens ou par la raison, soit indirectement par les opé-
rations de l 'entendement. Il y a lieu de distinguer à cet égard 
entre la certitude sensible, la certitude réfléchie et la certitude 
rationnelle, quoique la conscience, la réflexion et la raison 

interviennent dans tout acte de connaissance. Les dévelop-
pements que nous avons donnés à la question de l'origine et 
de la légitimité de la connaissance, nous dispensent d'insis-
ter longuement sur les sources et sur le critérium de la cer-
titude. Si nos connaissances sont légitimes, elles sont vraies 
et certaines; mais il est impossible de résoudre le problème 
de la certitude dans la logique organique, sans approfondir à 
l'aide de la métaphysique le problème général de la valeur 
objective de nos connaissances. Tous les auteurs en France 
et en Angleterre qui ont écrit sur la certitude ont, autant que 
je sache, commis cette faute de méthode. 

La sensibilité, la réflexion et la raison sont les sources 
spéciales de divers genres de certitude. Ces facultés pos-
sèdent alors les motifs particuliers de l'adhésion que nous 
accordons aux connaissances qu'elles nous fournissent, et 
sont à ce titre les criteria spéciaux de la certitude. La con-
science n'est pas un critérium spécial, mais général, puisque 
toute certitude repose en définitive sur ce motif qu'il nous 
est impossible en conscience de repousser ce que nous per-
cevons avec évidence. Que la vérité nous soit transmise par 
les sens, par la raison ou par les opérations discursives de 
l 'entendement, il faut toujours que nous en ayons conscience 
pour obtenir la certitude, il faut que nous ayons des motifs 
légitimes de croire à la fidélité des facultés qui nous l'ont 
fournie. La certitude immédiate de la conscience est donc 
la base de toutes les autres . Cependant le sens intime est 
aussi regardé comme la source spéciale d'un genre de 
certitude, savoir de la certitude que nous avons des faits 
de conscience, comme objet de la psychologie expérimen-
tale. 

La certitude considérée dans sa source peut donc se 
diviser de la manière suivante : 

Certitude sensible Interne Conscience. 
Externe I Directe. . . Sens. 

| Indirecte. . Témoignage. 
Certitude non sensible ! Réfléchie Entendement. 

i Rationnelle I Pratique . Sens commun. 
I Théorique Raison. 
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La certitude des faits de conscience est sensible, parce 
qu'elle n'a pour objet que des actes ou des phénomènes, et 
interne, parce que ces phénomènes ne se produisent qu'en 
nous. Elle se forme par le concours de l'imagination et de la 
conscience. L'imagination est le sens interne, le sens de 
l 'esprit ; c'est une faculté d'individualisation qui représente 
toute la vie du moi dans sa détermination, qui est elle-même 
le monde intérieur considéré comme ensemble de faits 
passés et présents. La conscience en Rappliquant à ces faits 
les rend certains. 

Les faits de conscience sont l'objet d'une certitude immé-
diate, constante, universelle, comme nous le savons déjà 
par l 'étude de la connaissance immanente. Le sujet qui per-
çoit et l'objet qui est perçu sont une seule et même chose. 
Point de doute par conséquent sur la conformité du rapport 
qui existe entre la pensée et la réalité. La connaissance est 
vraie, la vérité est immédiate et certaine. Il s'agit d'une in-
tuition directe des états du moi. Or il est impossible de ne 
pas voir ce qu'on voit sans les organes du corps, quand au-
cun intermédiaire ne vient t roubler l 'acte de la vision. Je 
pense en ce moment à moi-même ; comment pourrais-je dou-
ter de l'existence de cette pensée quand j'y pense en effet? 
Ai-je besoin de raisonnements et de preuves pour m'assurer 
de ce fait? Non, la conscience de soi est antérieure à la dé-
monstration, car la démonstration est elle-même un acte de 
conscience. Si je n'étais pas certain que je pense, je ne 
serais pas certain non plus que je démontre. La certitude de 
la conscience est donc absolue. De plus elle est permanente, 
puisque nous la retrouvons chaque fois que nous réfléchis-
sons à nos actes, et universelle, puisque tout ê t re raison-
nable est comme nous doué de conscience. Le sceptique ne 
pourrait élever aucun doute à ce sujet. T1 sait qu'il pense, il 
sait qu'il doute, il sait qu'il existe-; sinon, il garderait le 
silence. Saint Augustin l'a reconnu avant Descartes : « Omnis 
qui se dubitantem intelligit verum intelligit, et de hac re 
quam intelligit certus est. Omnis igitur qui utrum sit veritas 
dubitat, in se ipso habet verum unde non dubitet. » C'est 
pourquoi la certitude de la conscience est nécessairement 

pour nous le point de départ de tout travail scientifique. 
Elle est la parfaite image de la certitude que Dieu possède. 

Mais si la certitude des phénomènes internes est légitime, 
elle n'a cependant qu'une autorité toute personnelle. Elle 
n'implique pas à elle seule que le contenu de ces phéno-
mènes soit exact. La conscience est témoin d'un fait, mais 
n'en garantit pas la valeur. Je crois que les plantes ont une • 
âme : le sens intime constate l'opinion, mais n'est pas juge 
de l'affirmation qu'elle contient. Le sceptique sait qu'il doute, 
mais son doute n'est pas pour cela fondé en raison. La con-
science ne remplace pas les facultés qui alimentent notre 
activité, elle les accompagne. Elle ne dispense pas même 
nos semblables d'examiner s'ils trouvent en eux-mêmes ce 
que nous trouvons en nous. Les faits psychologiques sont 
tout individuels; c'est à chacun à les vérifier dans son propre 
moi. « Tout ce qui est dans la conscience est relatif à la 
conscience, » dit un critique. Ce n'est pas là un motif pour 
énoncer qu'à « proprement parler il n'y a pas de certitude, » 
mais pour affirmer que la certitude est simplement « un état 
et un acte de l'homme (1). » 

La certitude des sens est loin d'être aussi complète, aussi 
absolue que celle de la conscience. Il s'agit maintenant de 
faits externes qui sont encore perçus d'une manière intuitive, 
mais avec le concours des organes sensoriels. Ces faits nous 
sont connus tantôt par notre propre observation, tantôt par 
l'observation d'autrui, à l'aide du témoignage. Dans le pre-
mier cas, la certitude est directe; dans le second, elle est 
indirecte, si l'on veut bien oublier dans la question qui nous 
occupe que les sens servent toujours d'intermédiaire entre 
la pensée et la matière; sinon, on dira que la certitude au 
sujet des phénomènes du monde extérieur peut être simple-
ment ou doublement indirecte, selon que les faits sont con-
statés par nous ou par des témoins qui nous les rapportent. 

Chacun connaît les erreurs et les illusions des sens. Les 
hommes les plus consciencieux se trompent fréquemment au 

(1) Ch. Renouvier, Essais de critique générale, deuxième partie, § 14. 



sujet même des événements qui s'accomplissent devant eux. 
Qu'on en juge par l 'anecdote suivante, assez instructive pour 
être méditée, fût-elle même apocryphe. 

Sir Walter Raleigh, enfermé à la Tour de Londres, sous 
Jacques Ier, y préparait le second volume de son Histoire du 
monde. Il était à la fenêtre de sa chambre, rêvant aux de-

.voirs de l'historien et au respect que mérite la vérité, quand 
tout à coup son attention fut attirée par un tumulte qui 
s'éleva dans une cour sous ses yeux. Il vit un homme en 
f rapper un autre qui lui parut être un officier et qui tirant 
sonépée , la passa au travers du corps de l'insulteur ; celui-ci 
ne tomba cependant qu'après avoir renversé son adversaire 
d'un coup de bâton. La garde vint aussitôt se saisir de l'offi-
cier étendu par terre et quelques personnes emportèrent le 
corps de l 'homme tué d'un coup d'épée. Le lendemain, 
Raleigh reçut la visite d'un ami et lui raconta l'aventure 
dont il avait été témoin. Quelle fut sa surprise, quand son 
ami lui dit : Il n'y a presque rien de vrai dans les circon-
stances de votre récit ; votre prétendu officier est domestique 
d'un ambassadeur é t ranger; c'est lui qui a porté le premier 
coup; l 'autre lui a pris son épée et la lui a passée au travers 
du corps ; quelqu'un de la foule s'est alors jeté sur le meur-
tr ier et l'a renversé d'un coup de bâton. Permeltez-moi de 
vous dire, répliqua vivement Raleigh, que si j'ai pu me mé-
prendre sur l'état du meurtrier , j e suis certain de ne m'être 
pas t rompé sur les autres circonstances du fait. J 'en ai vu 
d'ici toutes les péripéties. Le drame s'est passé là, vis à vis 
de nous, à cet endroit de la cour où un pavé est un peu plus 
élevé que les autres. — Fort bien, dit l'ami, un homme était 
assis sur ce pavé. — Justement! — Cet homme, c'était moi. 
Jugez si j'ai bien pu tout observer. Tenez, ajouta-t-il en 
montrant sa joue, vous voyez cette égratignure ; j e l'ai reçue 
en arrachant l'épée des mains du meurtr ier . Sur l 'honneur 
donc, mon cher Raleigh, vous vous êtes trompé sur tous les 
points. — Sir Walter , resté seu l , prit le manuscrit du 
deuxième volume de son histoire, et après quelques mo-
ments de réflexion il se dit à lui-même : que de faussetés doit 
contenir ce travail! Si je ne puis pas m'assurer de l'exacti-

tude d'un événement qui s'est passé sous mes yeux, de quel 
droit me hasardé-je à raconter ceux qui se sont passés des 
milliers d 'années avant ma naissance et même ceux qui se 
sont accomplis loin de moi depuis que je suis né? Vérité ! vé-
r i té ! voilà le sacrifice que je te dois. Et il jeta son manuscrit 
au feu. 

Cette anecdote nous révèle quelle masse d'erreurs entrent 
journellement en circulation par suite de la confiance que 
nous accordons au témoignage de nos sens ; mais elle prouve 
en même temps qu'il serait déraisonnable de pousser l'incré-
dulité trop loin. Raleigh n'était pas dans les conditions re-
quises pour faire une observation rigoureuse, mais son ami 
l'était ; il a reconnu qu'il avait mal vu, parce qu'il s'est con-
vaincu que son ami avait bien vu. Il est donc possible d'ar-
river à la certitude par les sens, il est possible de faire des 
observations scientifiques, pourvu qu'on se mette en mesure 
de voir les choses comme elles sont. En effet, la certitude 
des sens doit ê t re admise, sous la réserve des principes qui 
décident de la légitimité de nos connaissances en géjiéral. 
Les sens en eux-mêmes ne savent rien, ils sont de purs in-
struments au service de la pensée ; mais s'il est vrai qu'il y a 
de l 'ordre dans le monde, que la pensée est constituée en 
vue de la réalité et que nos organes correspondent aux pro-
cédés de la nature , la vérité peut se manifester par les sens 
aussi bien que par la raison. Cette possibilité se fonde par-
ticulièrement sur ce que les impressions sensibles sont 
indépendantes de notre volonté et s'accomplissent en vertu 
de lois fatales, qu'elles sont en chaque circonstance ce 
qu'elles doivent être, qu'elles peuvent souvent être contrô-
lées les unes par les autres, au moyen du toucher, et qu'elles 
sont même certifiées par la conscience au sujet de notre 
propre corps. Pourrais-je douter de la fidélité de mes yeux, 
lorsqu'ils m'indiquent une blessure à la main et que j'ai le 
sentiment immédiat de cette même blessure? Sans doute il 
y a des précautions à prendre : il faut que les sens soient 
sains, convenablement exercés, interrogés sur l 'ordre spécial 
de phénomènes qui sont de leur ressort, dans les limites de 
leur action ; il faut encore que leurs données soient exacte-



ment interprétées par l 'imagination, par la réflexion, par la 
raison ; mais sous ces conditions, nous acquérons au moyen 
des sens une connaissance légitime du monde extérieur en 
général et des objets qui affectent chacun de nos organes. 
Cette connaissance est légitime, parce qu'elle est évidente 
pour la conscience, conforme à la raison, et que l'intuition 
des phénomènes de la na ture correspond parfaitement à la 
déduction qn'on en peut faire dans la physique mathéma-
tique ou dans la philosophie. Aussi l'évidence est-elle con-
stante et universelle. Elle est tellement fondée sur la nature 
humaine, sans distinction de temps ni de climats, que la vie 
serait impossible sans elle. Tous les hommes en pratique, 
sinon en théorie, ajoutent foi au témoignage de leurs sens. 
Les idéalistes, en dépit de leurs arguments, ne sont pas plus 
sceptiques que les matérialistes au sujet des nécessités, des 
agréments et des dangers de la vie matérielle. 

La certitude du témoignage repose sur la même base que 
celle des sens, mais elle exige des conditions nouvelles. 
L'une résulte de notre propre observation ; l 'autre, de l'ob-
servation d'autrui. Nous pouvons être certains de ce que 
nous voyons, sans être certains de ce que nos semblables 
ont vu ou déclarent avoir vu. Mais si les sens sont une 
source de connaissances légitimes, la relation d'autrui qui a 
la même origine peut l 'être aussi. 

Le témoignage est la déposition d'une personne au sujet 
d'un fait qu'elle a observé. Il s'agit donc d'un fait et non d'un 

' principe. Le témoignage en effet supplée à l 'insuffisance de 
nos propres moyens de connaître et doit être rejeté en con-
séquence toutes les fois qu'il est inutile. Nous n'avons pas 
besoin de témoin pour apprendre ce que nous savons déjà, 
ce que tout homme peut savoir en consultant sa raison. Tel 
est le cas pour les vérités générales ou les questions de 
principe, par exemple, pour l'existence de Dieu, pour les lois 
du monde, pour la critique des doctrines. La raison seule 
fait autorité en ces matières. Il n'y a donc pas lieu d'approuver 
le sentiment des auteurs qui distinguent entre le témoignage 
dogmatique et le témoignagne historique. Les dogmes sont 
des vérités générales à discuter par la raison. Tout témoi-

gnage est essentiellement historique et ne peut avoir pour 
objet que des faits. Mais quels faits? En général des faits 
extérieurs, soumis aux sens ; car pour les faits internes nous 
avons la conscience, à moins qu'on ne parle de quelque phé-
nomène psychologique qui se passe dans une situation anor-
male de l'âme. Je ne vois pas de motif pour repousser 
absolument le témoignage dans ce cas. La même restriction 
doit être faite en tous cas à l'égard des faits du monde exté-
rieur. Il faut que l'événement soit susceptible d'être observé, 
et qu'il ne soit pas ou ne puisse pas être observé par tous, à 
cause des circonstances de temps et de lieu, ou même à 
cause de la délicatesse des instruments dans les expériences 
scientifiques. Le témoignage est précieux pour les faits 
passés ou éloignés, pour l'histoire et la géographie, mais il 
est superflu pour la plupart des faits physiques ou chimiques 
que chacun peut constater par lui-même. Cependant les 
observations barométriques faites par les savants, quoique 
roulant sur les phénomènes les plus vulgaires, font autorité 
dans la science. 

Le témoignage, en vertu de sa notion et de son objet, est 
donc une source de connaissances, non philosophiques, 
mais historiques, dans la plus large acception du mot. Telle 
est la stricte limite de l'autorité en matière scientifique. En 
conséquence, le témoignage suppose la connaissance sen-
sible de la part du témoin et se trouve soumis aux conditions 
de certitude exigées pour les sens. De plus il se communique 
d'une manière sensible, au moyen de la parole ou de l'écri-
ture, c'est à dire au moyen de signes perçus par l'ouïe ou par 
la vue. Le témoignage est donc doublement sensible et doit 
dès lors être entouré de puissantes garanties pour devenir 
une source de certitude. Il est clair en effet que l'on ne peut 
pas en règle générale se fier à la relation d'un tiers comme 
011 se fie au rapport de ses propres sens. Le témoin peut 
avoir à notre insu un intérêt quelconque, pécuniaire ou 
moral, à déclarer ce qui n'est pas ; s'il est de bonne foi, il 
peut manquer des qualités nécessaires pour faire une obser-
vation rigoureuse ; s'il a une réputation suffisante de capacité 
et de probi té , il peut encore, en vertu de son libre arbitre, 



par vengeance, par complaisance et peut-être par dévoû-
ment à une cause qui lui est chère , trahir pour la première 
fois les intérêts de la véri té; s'il réunit enfin ces diverses 
conditions, il peut encore s'expliquer mal ou être mal compris 
par ceux auxquels il s 'adresse. La seule possibilité de l 'une 
ou de l 'autre de ces circonstances ôte à première vue au 
témoignage la valeur d'une certitude légitime et ne semble 
lui laisser que la vraisemblance. 

Cependant aucune de ces garanties n'est impossible à réa-
. User, car aucune n'est en contradiction avec la nature intel-

lectuelle et morale de l 'homme. Le témoignage peut donc 
être valable. Il l 'est à coup sûr quand il est attesté par des 
monuments publics ou corroboré par une foule d'autres rela-
tions provenant de différentes sources. Qui oserait préten-
dre que tous les faits de l 'histoire sont des légendes et que 
toutes les contrées que nous n'avons pas parcourues sont 
des mythes? Aussi les motifs ne manquent-ils pas pour affir-
mer que la certitude du témoignage est réellement fondée 
dans la nature humaine. Comme être fini et relatif, l 'homme 
ne saurait se suffire à lui-même. Il a donc besoin du con-
cours de ses semblables, et ce besoin existe pour sa vie intel-
lectuelle aussi bien que pour sa vie morale et sociale. 
Comment connaîtrait-il le passé de son espèce et les régions 
de son globe, s'il ne devait pas s'en rapporter aux relations 
des his tor iens, des voyageurs et des savants? Comment se 
développerait-il dès l 'enfance, s'il n'avait pas confiance dans 
la parole de ceux qui veillent sur lui? L'étude même du lan-
gage qui lui ouvre le monde social est déjà un acte d'adhésion 
à l 'autorité d'autrui. Toute éducation et tout enseignement 
ont la même base. De là l 'horreur qu'inspire instinctivement 
le mensonge; car le mensonge en se généralisant romprait 
tout lien social. Une méfiance systématique et complète est 
donc impossible dans la prat ique. Par tous ccs motifs, le 
témoignage, malgré ses difficultés, doit subsister comme 
critérium d'une certitude légitime, pourvu qu'il satisfasse à 
toutes les conditions requises pour la manifestation de la 
vérité. Cette cert i tude est constante et universelle au même 
titre que celle des sens. 

Le témoignage est toujours pour ceux qui y recourent une 
source indirecte de connaissance, puisque le témoin sert 
d'intermédiaire entre eux et les faits qu'il expose, comme 
auteur de la connaissance. Mais il y a des degrés dans cette 
médiation. On appelle le témoignage immédiat ou médiat, 
selon qu'il provient <J'un témoin qui a assisté au fait ou qui 
ne l'a pas observé lui-même. L'un est du premier degré; 
l'autre, du second. Ces expressions se confondent ordinaire-
ment avec celles de témoin oculaire et de témoin auriculaire, 
mais à tort. On peut assister à un fait actuel par l'ouïe aussi 
bien que par la vue, en écoutant , par exemple, un complot 
qui se trame dans l'ombre ou un crime qui s'exécute dans 
une chambre voisine; et l'on peut aussi prendre connais-
sance par les yeux d'un fait antérieur, par exemple, en lisant 
un document qui en fait mention. Le témoignage immédiat 
n'est donc pas nécessairement oculaire, ni le témoignage 
médiat nécessairement auriculaire. Le témoignage médiat 
est de nouveau contemporain ou postérieur à l 'événement 
qu'il transmet. L'un et l'autre se conservent soit par tradition 
orale, soit par un monument quelconque. Mais le témoignage 
médiat, contemporain ou non, doit toujours s'appuyer, sous 
peine de null i té , sur la relation d'un témoin oculaire ou 
immédiat. Comment admettre un fait, si personne ne l'a 
observé? 

Les conditions d'un parfait témoignage immédiat sont de 
trois sortes : les unes concernent le témoin comme sujet de 
connaissance; les autres, l'objet ou le fa i t ; les dernières, le 
rapport qui existe entre le témoin et ceux auxquels le récit 
s 'adresse. La discussion de ces conditions appartient à l'Heu-
ristique, comme méthode de découvrir la vérité. 

Par rapport au témoin, il faut examiner s'il est véridique 
ou digne de foi, et sa véracité doit résulter de la considéra-
tion de son état intellectuel et moral, c'est à dire de sa capa-
cité et de sa loyauté. Pour se convaincre que le témoin a dit 
la vérité, il faut qu'on soit sûr d'abord qu'il a voulu et qu'il a 
pu la dire : ainsi on ne consultera pas des enfants et des igno-
rants, quoique sains d'esprit, sur des points scientifiques, 
mais seulement sur les faits ordinaires de la vie, comme on 



le fait devant les tr ibunaux. La capacité même comme culture 
d e ^ facultés intellectuelles ne suffit pas pour des faits qui 
exigent une étude spéciale, il faut la compétence, et cette com-
pétence doit exister au moment même où le fait s'est produit . 
Si l'on pouvait prouver que le témoin n'a pas été en mesure 
d'observer le fait dont il par le , à cause de certaines circon-
stances locales ou passagères , sa relation n'aurait plus de 
valeur L'éloignement, l 'heure, l 'affaiblissement de la vue ou 
de l'ouïe, le défaut de mémoi re , l 'âge et la maladie doivent 
être pris en cons idéra t ion 'pour l 'appréciation du temoi-

§ 1 M ÏS la capacité ne prouve rien encore sans la sincérité du 
témoin En dehors de cette condit ion, toute déposition est 
suspecte , et cependant rien n'est plus difficile à découvrir 
que les motifs qui inspirent les actes ou les paroles de nos 
semblables. Ce n'est pas par voie d'observation directe que 
nous pouvons pénétrer dans la conscience d'autrui ; il fau-
dra d o n c juger de l ' intérieur par l 'extérieur et du présent par 
le passé • il faudra raisonner par induction et par analogie, au 
risque de se t romper : si le témoin est vivant, on décidera de 
sa sincérité par son atti tude, ses gestes, sa physionomie, son 
accent ; s'il est mort , s'il s'agit d'un historien, on se pronon-
cera d'après les circonstances et d'après les qualités du style, 
qui comme la parole reflète toujours à quelque degré la per-
sonnalité de l 'écrivain; dans tous les cas, il faudra s 'entou-
rer de renseignements précis sur la vie de l 'auteur ou du 
témoin De là l 'utilité des biographies pour la recherche de 
la vérité en matière de témoignage. Si la biographie est bien 
faite et digne de confiance, elle nous apprendra l 'éducation, 
la position sociale, les opinions et les pré jugés , la conduite 
publique et privée du témoin, et nous permettra de nous ren-
dre compte de sa sincéri té avec plus ou moins de vraisem-
blance. Avait-i l une réputat ion de probité bien établie, 
n'avait-il aucun motif politique ou religieux pour affirmer 
pour nier ou pour dénaturer un fait, nous serons disposes à 
le croire sur parole. Avait-il un esprit léger, satirique, para-
doxal, un caractère pass ionné, des vues ambitieuses, un 
emploi qui commandait des réserves ou engageait à la servi-

lité, des liaisons avec.quelque association influente, nous 
discuterons avec soin sa déposition avant de l'accepter comme 
impartiale. S'il parle contre son propre intérêt, s'il avoue ses 
faiblesses ou les fautes de son parti, nous lui saurons gré de 
sa franchise ét nous pourrons la reporter sur l 'ensemble de 
la relation. Impossible d 'énumérer toutes les circonstances, 
ni de fixer à priori quand un témoignage est nécessairement 
s incère ; tout ici varie selon les temps , les lieux, les races, 
les cas part iculiers , tout doit être soumis à la critique his-
tor ique. 

Quand l 'esprit a ses apaisements sur la valeur intellec-
tuelle et morale du témoin, il faut encore examiner le fait ou 
l'objet du témoignage. Le témoin est évidemment capable et 
s incère ; dép lus il n'a pas de contradicteur, car nous suppo-
sons le cas d'un témoignage unique; est-ce assez pour ad-
met t re tout ce qu'il atteste? Non, car il n'est pas plus qu'un 
autre exempt de préjugés ni infaillible, quel que soit son 
r ang , et peut fort bien, sous l'influence d'une illusion ou 
d'une f raude qu'il ignore , déclarer avoir vu ce qu'il n'a pas 
vu, ce qui n'a pas eu lieu dans les circonstances qu'il rap-
porte. L'enthousiasme comme la dévotion outrée prédispose 
à la crédulité, et nous savons assez pa r l e s pratiques du spi-
ri t isme contemporain comment de belles intelligences peu-
vent se laisser entraîner dans les plus sottes er reurs . Il faut 
que le fait dont on parle soit au moins possible et réel. 

L'extraordinaire peut se manifester, mais l 'impossible ne 
se réalise pas et n'entre pas dès lors dans la série des faits 
de l 'expérience. Est impossible tout ce qui est contraire aux 
lois de l'esprit ou de la matière, tout ce qui est en contradic-
tion avec la nature des choses. Si donc un témoin MUS ra-
conte qu'il a vu un triangle dont un côté était égal à la 
somme des .deux autres, ou un cercle dont les rayons étaient 
inégaux, ou un jugement qui n'avait qu'un seul terme, ou 
un syllogisme régulier dont la conclusion était f ausse , 
quoique les prémisses fussent exactes, ou un homme qui 
courait sur l'eau, qui voltigeait dans l'air, qui chassait les 
nuages par sa volonté, ou un cadavre qui se levait et parlait, 
nous pouvons lui répondre, quelles que soient sa science et 



sa morali té : cela n'est p a s ; vous avez cru voir, vous n'avez 
pas vu ce que vous dites : votre cercle n'était pas un cercle, 
votre homme n'était pas un homme, votre cadavre n'était pas 
un cadavre; sinon il n'y aurai t plus de lois dans le monde et 
vous pourriez soutenir aussi bien qu'il existe 'quelque part 
des véri tés qui sont fausses . Certes nous ne connaissons 
pas toutes les lois de la nature et nous aurions tort de rejeter 
légèrement comme impossible ce qui ne s'explique pas 
d'après le cours ordinaire des choses ; mais il est des lois 
physiques, chimiques, physiologiques, mécaniques, qui réu-
nissent toutes les condit ions voulues pour la cert i tude la 
plus complète, et dès lors, voulant rester d'accord avec 
nous-mêmes, nous devons regarder comme impossible non 
pas ce qui est en dehors de ces lois, mais ce qui y est dia-
métralement opposé. Sans doute la métaphysique n'a pas 
dit son dernier mot sur la question de la volonté et de la 
toute-puissance de Dieu; mais nous en savons assez pour 
ê t re convaincus qu'elle ne nous forcera pas de renoncer à 
à la connaissance scientif ique de la nature. Dieu n 'enfreint 
pas les lois du monde et ne fait pas l ' impossible, comme 
l 'enseignaient déjà Malebranche et Leibnitz. 

Il en est de l ' impossibilité psychologique relativement 
aux événements de l 'histoire comme de l 'impossibilité phy-
sique pour les phénomènes de la nature . Nous admettrons 
volontiers sur la foi d 'un témoin véridique les faits ordi-
naires qui s 'accordent avec not re propre expérience ; nous 
admett rons encore sous toute réserve les faits extraordi-
nai res qui ne répugnent à aucune loi connue; mais nous 
repousserons les faits merveilleux, comme les mythes des 
âges héroïques , qui nous paraissent contraires aux lois du 
développement de l 'esprit humain . Si un écrivain nous citait 
un enfant qui parlait en naissant , ou un jeune homme de 
quinze ans qui connaissai t à fond quinze langues différentes, 
ou un voyageur qui en quelques mois a visité avec soin 
toutes les contrées de l 'Europe, nous ne le croir ions pas. Si 
un auteur nous disait qu'il a vu le visage ou le bras de Dieu, 
qu'il sait le nombre exact des étoiles du firmament, que les 
espri ts lui ont révélé que l 'homme n'est pas libre et que 

toutes les actions futures sont écrites dans le livre du Des-
tin, nous dirions encore : cela ne se peut! Les pratiques de 
magie et de sorcellerie, les effets des amulettes et des paroles 
sacrées, les faits de possession, les prophéties et les divina-
tions les plus circonstanciées, les miracles les plus ridicules 
sont attestés par une foule d'écrivains anciens ou modernes, 
et ne sont plus acceptés que comme des témoignages de la 
crédulité des hommes ou de la puissance de l ' imagination. 

Il ne suffit pas que le fait ou l 'objet du témoignage soit 
possible, il faut qu'il soit réel. Mais quand il s'agit des faits 
passés, nous ne pouvons pas être juges de la réalité, nous 
ne pouvons qu'en fixer les conditions négatives : ce qui est 
impossible n'est pas réel ; ce qui est démenti par d'autres 
témoignages légitimes n'est pas rée l ; mais tout le reste, 
c'est à dire tout ce qui est possible et non démenti est pré-
sumé réel, sous réserve de critique, quand toutes les autres 
condit ions d'un parfait témoignage sont évidemment rem-
plies. Sinon, on retrancherai t du champ de l 'histoire tout ce 
qui n'est rapporté que par un seul écrivain, quelle que soit 
d'ailleurs sa véracité. En ce cas du reste la limite est diffi-
cile à t racer entre la vraisemblance et la certitude. Il faudra 
discuter toutes les circonstances du fait et l 'examiner dans 
l 'ensemble de ses rapports avec ce qui précède et avec ce 
qui suit. 

Reste un troisième ordre de conditions requises pour la 
validité du témoignage immédiat. Le témoin est capable et 
s incère ; le fait est possible et probable ; mais on doit l 'inter-
préter . Avons-nous bien compris le témoin? Son langage 
est-il i ronique ou sérieux? Parle-t-il au propre ou au figure? 
Si nous pouvons-l ' interroger, le doute se dissipera; mais s il 
s'agit d'un auteur ancien, que faire? Vérifier d'abord l'origi-
nalité du témoignage et eusuite en chercher la veritable 
signification. . 

Le premier point concerne l'authenticité de 1 écr i t , de 
l'édifice, de la statue, de la monnaie, du monument quel-
conque qui sert à t ransmet t re le témoignage. De tous ces 
documents, le plus important pour l 'histoire est incontesta-
blement l 'écrit, sous forme d'inscription, de manuscrit , de 



charte ou d ' imprimé. Les autres sont du reste soumis aux 
mêmes règles de critique, modifiés seulement par les pro-
priétés particulières de chaque espèce. L'écrit est-il cité en 
tout ou en partie par d'autres écrivains contemporains ou 
postérieurs, sans qu'on puisse soupçonner quelque interpo-
lation, ou y a-t-il des motifs pour qu'il ait passé inaperçu? 
L'auteur a-t-il pu savoir, en raison du temps et du lieu où il 
a vécu, tous les événements qu'il rapporte? Le style, les 
opinions, les sentiments sont-ils ceux de l 'époque? Toutes 
questions épineuses à discuter avec soin au point de vue de 
l 'histoire et de la philologie. 

Si l 'ouvrage est authentique, il faut encore l 'interpréter 
d'après les principes de Y Herméneutique, en distinguant tou-
jours les faits qu'il contient et le jugement que l 'auteur en 
porte. Les opinions de l'écrivain peuvent être exclusives ou 
partiales, sans que les faits perdent rien de leur valeur. 
Nous pouvons mieux que les anciens connaître l'antiquité 
dans son ensemble. Ce n'est pas à la théorie de l 'auteur que 
nous devons nous a t tacher , mais aux événements qu'il 
expose. Quel est donc le sens exact des mots, des tournures, 
des phrases? Comment chaque proposition se lie-t-elle ;i 
celle qui précède, à celle qui suit, et comment se conci-
lie-t-elle avec d'autres propositions qui semblent la contre-
dire? Est-ce l 'auteur qui se contredit ou nous qui ne l'enten-
dons pas complètement? S'il y a plusieurs leçons, quel est. 
le texte primitif? S'il y a des commentaires ou des-versions, 
quelle est leur autorité? Tout cela regarde la philologie et 
mérite la plus sérieuse attention, soit qu'il s'agisse de l 'inter-
prétation des auteurs profanes ou de l'exégèse des monu-
ments religieux de l 'humanité. 

Telles sont les conditions d'un témoignage unique et im-
médiat. La discussion de ces conditions est souvent en fait 
entourée de tant de difficultés, qu'elle n'autorise pas une 
certitude absolue. Mais la vraisemblance s'accroît et peut se 
changer en véritable certitude, quand on est en présence 
d'un grand nombre de témoignages. Deux cas se pré-
sentent : 

Les témoignages sont-ils concordants, il se renforcent les 

uns les autres, en raison de leur importance. S'ils proviennent 
tous de sources originales, immédiates, indépendantes les 
unes des autres, si leurs auteurs diffèrent entre eux de na-
tion, de position sociale, de caractère, de culture, s'ils sont 
en outre d'une époque où les faits peuvent encore être vé-
rifiés et contestés, leur concordance fait naître une certitude 
absolue. C'est ainsi que nous pouvons être légitimement cer-
tains de la plupart des faits géographiques et historiques qui 
appartiennent aux temps modernes. A mesure que l'une ou 
l 'autre de ces circonstances vient à manquer, la certitude 
s'affaiblit. Elle est moins complète pour les faits anciens 
que pour les événements contemporains; elle est moindre 
encore si les auteurs sont du même pays, du même rang et 
surtout du même parti politique ou religieux, car dans ce cas 
on peut soupçonner que les préjugés de race, de caste ou 
d'école n'ont pas été sans influence sur leurs relations, et 
que leur accord cache peut-être quelque connivence. Plu-
sieurs témoignages valables, qui ne s'accordent qu'en partie, 
peuvent être complétés les uns par les autres, inutile d'in-
sister ici sur les circonstances si nombreuses et si compli-
quées de cet accord. 

Plusieurs témoignages sont-ils discordants, il faut voir 
d'abord si leur opposition est négative ou positive, c'est à 
dire si elle consiste purement dans l'omission d'un fait ou 
dans une affirmation contraire. Le silence d'un auteur au 
sujet d'un événement est souvent significatif et doit être in-
terprété selon les circonstances. On se demandera si l 'auteur 
a pu connaître le fait, s'il devait y attacher quelque impor-
tance, s'il avait des motifs politiques ou religieux pour le 
passer sous silence. Quand aucune excuse ne peut être invo-
quée en faveur du silence chez différents auteurs, on en 
pourra conclure au besoin que le fait est apocryphe et se 
prononcer même contre l'authenticité de l'écrit qui en parle. 
L'exemple le plus frappant de ce genre de discordance se 
rapporte à la résurrection de Lazare, qui est affirmée par 
saint Jean et omise par les synoptiques. Si un même fait est 
à la fois mentionné et nié par deux ou plusieurs témoins, les 
témoignages s'affaiblissent mutuellement et peuvent merne se 



neutraliser entièrement. On examinera d'abord si la contra-
diction est générale ou partielle, si l'affirmation et la néga-
tion sont catégoriques ou hypothétiques, et, toutes choses 
égales, on admettra tout ce qui se prête à la conciliation des 
textes. La divergence est-elle complète, on donnera la pré-
férence sous toute réserve au témoin qui offre le plus de 
garanties de véracité et d'exactitude. Le choix est-il impos-
sible, on devra s'en tenir à la vraisemblance, on pourra soit 
affirmer ou nier le fait sous forme d'une hypothèse, soit 
prendre la moyenne des deux témoignages. C'est ce qui 
arrive surtout quand les témoins appartiennent à des partis 
hostiles. 

Au témoignage immédiat s 'oppose le tétnoignage médiat, 
qui est du second degré. Celui-ci est encore plus incertain 
que le premier. Il doit d'abord réunir toutes les conditions 
d'un témoignage oculaire au suje t de la véracité, de la pos-
sibilité et de l 'authenticité, il doit de plus citer son auteur et 
justifier la relation qu'il lui at tr ibue. En règle générale, le 
témoignage médiat ne peut que suppléer à l'insuffisance d'un 
témoignage immédiat, en prouvant son existence et en com-
plétant son contenu, notamment en nous permettant de juger 
entre les affirmations contraires et souvent intéressées des 
témoins oculaires. 

Deux points sont à considérer : quels sont les rapports 
entre le témoin médiat et le témoin immédiat; de quelle 
manière le premier a-t-il fait usage des source s qu'il avait à 
sa disposition? 

Le témoin rapporte un événement qu'il ne sait que par 
ouï-dire ou par la lecture des historiens. Le tient-il de pre-
mière, de seconde ou de troisième main? Est-il contempo-
rain du fait ou n'existe-t-il plus de témoins oculaires qui 
puissent lb démentir? Cite-t-il les propres paroles de son 
auteur ou les interprète-t-il à.sa façon? Possède-t-il quelque 
monument ou document officiel à l'appui de sa relation? 
Quelle est la valeur des sources dont il se sert? On comprend 
assez que la légitimité du témoignage dépendra de la solu-
tion de ces questions. Si l 'ouvrage original qui contient les 
opinions d'un auteur est pe rdu , un témoignage postérieur 

réunissant toutes les conditions désirables peut en tenir lieu 
en tout ou en partie. C'est ainsi que quelques points de la 
doctrine des premiers philosophes en Grèce nous ont été 
conservés par les biographes et les auteurs subséquents, 
.alors que les citations pouvaient encore être contestées par 
des disciples. A mesure que le nombre des intermédiaires 
augmente entre le témoin médiat et le témoin oculaire, le 
témoignage devient plus incertain, surtout si l'intervalle ne 
peut être comblé en partie que par la tradition orale, tou-
jours disposée à transformer les faits en légendes. Telles 
sont les relations des historiens latins au sujet des premiers 
siècles de Rome. Quel que soit le nombre des témoins mé-
diats, leur déposition ne vaut pas plus que la source d'où ils 
dérivent, à moins qu'ils n'apportent dans le débat des faits 
nouveaux omis par leur auteur (1). 

Passons à d'autres sources de certitude. La certitude du 
témoignage et des sens concerne les faits du monde exté-
r i eur ; celle de la conscience, les faits du monde intérieur 
de l'esprit. Aucune ne dépasse les limites de la connaissance 
sensible ou de l'observation. Mais nous avons aussi des con-
naissances non sensibles formées par la réflexion et la 
raison. Voyons les motifs de certitude qui résident dans ces 
facultés. 

La réflexion est la faculté de juger et de raisonner, c'est à 
dire de combiner des notions et des rapports. Si la vérité en 
général est possible pour nous, les combinaisons de la pen-
sée sont également légitimes, pourvu qu'elles s'exécutent 
conformément à la nature des choses et aux lois de la con-
naissance. Le jugement dans ces conditions se change en 
définition et en division, et le raisonnement en démonstra-
tion. 

Le raisonnement est la source d'une certitude constante e t 
universel le, basée sur la nature intelligente de l 'homme. 
Tout travail scientifique exige le raisonnement, soit qu'on 

(1) Bachmann, System der Logik, § 195-222. 



• généralise les objets de l 'expérience ou qu'on déduise les 
conséquences d'un théorème, et tout homme dans tous les 
temps et en tous lieux se croit autorisé à accepter comme 
vrai ce qui résulte clairement d'une prémisse certaine. Le 
sceptique lui-même doit ra isonner pour combattre la valeur 
du. raisonnement et pour tirer de la faiblesse de l'esprit 
humain une conclusion favorable au doute. Il ne peut être 
certain de son doute que par la certitude qu'il accorde aux 
opérations de sa propre pensée. Si le raisonnement était illé-
gitime en soi, il n'y aurait aucun moyen de lier nos pensées 
entre elles, aucune possibilité de construire la science, par 
conséquent aucun but à la vie intellectuelle. Sans doute le 
raisonnement n'est pas toujours valable; mais le combattre 
par ce motif, sous prétexte que nous nous t rompons parfois 
en ra isonnant , c'est donner l 'exemple d'un raisonnement 
vicieux, c'est conclure faussement de la réalité à la nécessité 
et de la partie au tout. 

Il y a lieu de distinguer au sujet de la cert i tude, comme 
nous l'avons vu, entre le ra isonnement déductif et le raison-
nement inductif. L'un ne donne pas le même degré d'évidence 
que l 'autre. L'induction et l 'analogie se réfèrent à l'observa-
t ion , mais la dépassent, et n 'engendrent qu'une conclusion 
vraisemblable et provisoire , qui reste subordonnée à une 
vérification ultérieure. Le syllogisme, au contraire , procé-
dant du général au particulier, nous fournit une conclusion 
dont la certitude est complète, sous la condition de l'exacti-
tude des prémisses et de l 'observation des lois formelles de 
la pensée. 

La raison est à son tour la source d'une certitude univer-
selle et permanente au sujet des connaissances supra-sen-
sibles. Ici encore le doute absolu est contradictoire, parce 
qu'il est impossible qu'un être raisonnable vive et se déve-
loppe sans affirmer les lois de la raison. Les motifs de cette 
cert i tude peuvent se résumer dans les points suivants : 

Sans la certitude de la ra ison, il n'existerait aucun genre 
de certitude pour nous , puisque la raison intervient néces-
sairement, au moyen des catégories, dans tout acte de con-
naissance. Point de ra isonnement sans jugements ; point de 

jugement sans notions; point de notion sans les idées géné-
rales et nécessaires de l'être, de l'unité, de l'identité, de tout 
et de partie. C'est dans ces éléments rationnels que la pensée 
trouve les lois de son activité. Il serait dès lors aussi chimé-
rique de vouloir s'en dépouiller que de penser sans lois. Les 
sceptiques ne peuvent pas plus que les dogmatiques s'em-
pêcher d'admettre que ce qui est est, que tout phénomène a 
une cause, que la partie est moindre que le tou t ; car leurs 
opinions comme celles de leurs adversaires s'appuient sur 
ces principes. On peut sans doute mal définir les catégories 
de la raison, mais on ne saurait sans contradiction contester 
leur existence. M. Taine qui critique leur origine rationnelle 
ou leur innéité ne nie ni leur caractère de nécessité ni leur 
évidence (1). 

La raison est encore l 'origine de la connaissance que nous 
avons de Dieu et des lois du monde moral. La vie rationnelle 
est un attribut distinctif de l'homme parmi les êtres finis. On 
a donc beau opposer la foi à la raison, exalter l 'une et dénier 
l 'autre, c'est par la raison que nous adhérons à Dieu, au 
bien, au beau , au vrai. Sans la raison, point de conviction 
morale ni religieuse. La raison seule peut nous donner la 
certitude de l 'existence de Dieu et résoudre ainsi la question 
de là légitimité de nos connaissances transcendantes. Si cette 
certitude est fondée, comment la raison serait-elle essentiel-
lement fallacieuse? La raison reconnaît Dieu lui-même comme 
le principe de toutes choses, comme le principe de la science 
et de la certitude. La certitude manquerait donc de raison, 
si la raison n'était pas une source de connaissances légi-
times (2). 

La certitude de la raison est complétée par celle du sens 
commun. En effet « le sens commun n'est pas autre chose 
que la raison humaine considérée dans ses applications les 
plus générales et les plus f réquentes , contenue dans les 
limites où elle peut être également entendue de tous (3). » Il 

(1) H. Taine, les philosophes français au dix-neuvième siècle, ch. vu. 
Paris, 1857. 

12) A. Javary, delà Certitude, Iiv. III, ch. vi, 184*. 
(3) Ad. Franck, de la Certitude, Introduction, 1847. 



ne faut donc pas prendre le sens commun pour une faculté 
distincte de l'esprit, ni lui accorder des t i tres spéciaux pour 
légitimer nos connaissances. Ses titres sont ceux de la rai-
son, car il est lui-même la raison populaire, la raison pra-
tique, la raison qui se prononce sur les intérêts et les condi-
tions de la vie morale. La vie des êtres raisonnables, quelque 
diverse que puisse être la cul ture de l'âme dans le milieu 
social, se distingue en tous temps et en tous lieux de la vie 
des êtres inférieurs ; elle est soumise à des lois et dominée 
par des nécessités qui s'imposent invariablement à toute 
conscience. Ces nécessités communes forment le domaine 
du sens commun. Elles font partie des principes de la raison, 
mais ne sont pas la raison tout entière; elles indiquent la 
limite entre la pratique et la théorie. Elles affirment Dieu, 
le monde, l'âme, le bien, le juste, le vrai, non comme prin-
cipes de la science, mais comme règles de la vie. Il peut y 
avoir en ce sens des vérités qui soient au dessus du sens 
commun, qui n'appartiennent pas à la généralité des hommes, 
sans qu'elles soient au dessus de la raison ni contraires au 
sens commun. 

Le sens commun comme nous l 'entendons est évidemment 
la source d'une certitude constante et universelle. Ce qui est 
perpétuellement vrai aux yeux de tous est légitimement cer-
tain. Mais il importe de ne pas confondre cette adhésion 
universelle, soit avec le bon sens, qui est encore en minorité, 
soit avec les opinions admises par la majorité des hommes à 
une époque déterminée. Le bon sens est une face de réflexion 
et suppose une certaine culture de l'intelligence. Il est émi-
nemment personnel , souvent exact quand il reste dans la 
sphère des intérêts vulgaires, mais assez disposé à sacrifier 
les principes aux faits. Il est soumis à toutes les chances 
d'erreur qui sont inhérentes aux opinions individuelles. 
Quand une opinion devient majorité et peut se prévaloir de 
l 'assentiment public soit chez un peuple soit chez la plupart 
des nations dans une période historique, elle a plus de stabi-
lité mais n'offre pas plus de garantie de certitude. Un seul 
peut avoir raison contre tous ses contemporains. C'est ainsi 
que le progrès se manifeste. Les plus graves erreurs ont été 

acceptées comme des vérités pendant une longue suite de 
siècles. Il suffit, de citer l 'institution des castes, de l'escla-
vage, de la torture, le polythéisme, la magie, l'immobilité de 
la terre . Ce n'est pas là qu'il faut chercher le sens commun, 
si l'on veut lui laisser quelque autorité daus la question de la 
certitude. 

On connaît les prétentions de l'abbé de Lamennais- dans 
l'Essai sur l'indifférence en matière de religion. II s'agit de 
donner pour fondement à la certitude l'assentiment unanime 
du genre humain, sous le nom de raison générale, de tradi-
t ion, de foi, de vérité catholique ou de principe d'autorité, 
sous prétexte que la conscience ou la raison individuelle n'est 
pas souveraine et n'a pas le pouvoir de légitimer ses asser-
tions. « Le consentement commun, sensus communis, est pour 
nous le sceau de la vérité ; il n'y en a pas d'autre. » « Ce que 
tous les hommes croient ê t re vrai est vrai. » Voilà le prin-
cipe de l'Église, qui place dans l'autorité la règle de la [raison 
individuelle. Le principe de la philosophie, au contraire, la 
maxime cartésienne « ce que la raison de chaque homme 
perçoit clairement et distinctement est vrai » autorise toutes 
les er reurs et sanctionne toutes les hérésies. L'autorité, 
comme on le voit, est une arme de guerre, et chacun sait 
qu'elle blesse parfois ceux mêmes qui s'en servent. Une ré-
futation complète serait maintenant déplacée, quelques mots 
suffiront. Dans une discussion philosophique sur la certi-
tude, il n'y a pas d'autre autorité que celle de la raison et il 
n 'en faut pas d'autre. Une autorité extérieure, c'est impos-
sible, et laquelle choisir? L'autorité de Dieu, c'est par la 
raison que nous la reconnaissons. La raison individuelle? 
Sans doute, vous avouez qu'elle peut être conforme à la 
raison de tous, et vous ne devez pas ignorer que la certitude 
est nécessairement chose individuelle. Rien de mieux que 
de proclamer : ce qui est vrai pour tous est légitimement 
vrai; mais alors votre autorité n'est pas celle d'une croyance, 
circonscrite dans le temps et dans l'espace, c'est le sens 
commun, c'est la raison; laissons les équivoques, nous 
sommes d'accord. Mais la raison ne dispense pas de la con-
science : comment tous savent-ils qu'ils disent vrai ? Par la 



conscience. Et comment puis-je savoir à mon tour ce qui est 
admis par tous? Par ma conscience. Vous ne voulez pas 
apparemment que l'homme qui cherche sincèrement la vé-
r i té s'en rapporte aveuglément comme l'enfant à la parole 
d'autrui et regarde ses semblables comme infaillibles. Il n'y 
a pas d'autre fondement à la certitude que la conscience. La 
conscience c'est le libre examen, qui adhère à l 'autorité 
de la raison. Autorité et liberté se complètent dans la vie 
des êtres raisonnables. 

Reste à considérer la certitude d'après ledegré de l'évidence. 
L'évidence est indivisible; une chose est évidente ou elle 

ne l'est pas : dans un cas il y a certitude, dans l'autre il y a 
doute ; point de milieu entre le doute et la certitude. Tout ce 
qui n'est pas douteux est certain; ces termes sont contradic-
toires. Mais dans le doute et dans la certitude il y a des 
degrés et des nuances; une chose peut être plus claire ou 
plus obscure qu'une autre. L'évidence vient à son heure 
dans l 'esprit qui observe ou qui médite, elle nous frappe 
quand nous sommes mûrs pour la vérité, c'est à dire quand 
nous sommes en état de communier avec Dieu. Jusque-là 
l'âme était plongée dans les ténèbres; maintenant la lumière 
s'y répand et nous éblouit. Tout cela dépend de notre cul-
ture intellectuelle. Rien ne change dans les choses quand 
nous passons de l 'ignorance à la science ; la réalité est la 
même pour tous, que nous la connaissions ou non; mais un 
voile se déchire en nous qui nous cachait l 'essence des 
choses. Or cette lumière intérieure peut croître en intensité 
en raison de notre activité; elle existe sur un point, non sur 
un autre, selon les objets qui ont fixé notre attention, et là 
où elle existe elle augmente à mesure que nous pénétrons 
plus avant dans la science. Pour l 'enfant qui vient de naître, 
tout est confus ; pour Dieu tout est clair; pour l 'homme il y 
a un mélange d'ombres et de lumière. Les choses sensibles 
sont nettes pour les esprits habitués à l 'observation ; les 
choses supra-sensibles pour les esprits spéculatifs. Consta-
tons ces différences, et ne nions pas que les choses soient 
inégalement évidentes. En plaçant les degrés de l'évidence 

dans le développement de la conscience, on se convainc de 
plus en plus combien il est absurde de chercher au dehors un 
critérium visible qui fasse apprécier mécaniquement le vrai et 
le faux, comme un thermomètre indique le chaud et le froid. 

Les variétés du doute ou de l'incertitude sont l 'opinion, la 
conjecture, l 'hypothèse, la probabilité. Tous ces termes sont 
synonymes à certains égards, quoiqu'ils diffèrent dans leurs 
applications usuelles. Les opinions s'étendent à tous les 
domaines de la connaissance dans la vie pratique ou dans la 
spéculation ; les conjectures sont des opinions qui se rappor-
tent surtout aux événements futurs ou éloignés que nous 
jugeons par induction ou par analogie sans règles fixes; les 
hypothèses sont des opinions scientifiques qui doivent expli-
quer les faits connus par des observations régulières; la 
probabilité est une opinion plus ou moins vraisemblable, 
selon le nombre des cas. C'est par les variations de la pro-
babilité que s'expriment le mieux les degrés du doute dans 
les opinions humaines. 

L'opinion est une connaissance imparfaite ou une convic-
tion irréfléchie qui ne repose sur aucun principe certain. 
Tout homme dans la vie intellectuelle débute par des opi-
nions pour arriver à la science ; toute science qui n'est pas 
faite est une collection d'opinions. Le plus grave reproche 
qu'on puisse faire à la philosophie, c'est de prétendre qu'elle 
ne représente que les opinions de quelques penseurs. Les 
opinions n'ont qu'une valeur subjective. Elles sont essen-
tiellement variables et relatives. Elles se modifient avec l'âge, 
avec la position, avec le caractère, avec la culture de l'es-
pr i t ; elles subissent l'influence des préjugés, des intérêts et 
des affections. L'opinion des uns est donc souvent contraire à 
celle des autres, preuve suffisante que l'une au moins est 
fausse. Dans l'état actuel de la société, la plupart des hommes 
n'ont guère que des opinions sur les lois et les nécessités de 
la vie rationnelle. 

Aux opinions individuelles, on oppose l'opinion publique ou 
l'opinion de la majorité dans un état social. On a raison de 
dire que chez les nations dont les institutions ou même les 
mœurs sont démocratiques, l'opinion publique est une puis-

/ 



sance, car elle fait et défait les gouvernements et les lois. 
Mais on aurait tort de soutenir, au point de vue de la logique, 
que la voix du peuple est la voix de Dieu. Le peuple a ses 
droits, cela est certain, et l 'expérience nous apprend qu il 
est dangereux de les méconnaître; mais si le peuple nes t 
pas éclairé, il a plutôt droit à la pitié qu'à 1 infaillibilité. La 
vérité est indépendante du nombre, et le meilleur service 
qu'on puisse rendre à la majorité, c'est de 1 ui faire comprendre 
que tout pouvoir est subordonné à la souveraineté de la 
raison Une proposition qui s 'écarte des opinions reçues est 
un paradoxe. Un paradoxe n'est pas toujours un paralogisme. 
Ce qui est contraire à l'opinion peut être conforme à la raison. 

La probabilité ne tient pas le milieu entre le doute et la 
certitude, comme on l'avance parfois; elle est elle-même 
une forme du doute, mais elle peut se rapprocher indéfini-
ment de la certitude, sans jamais l 'atteindre. Une opinion 
dite probable est une présomption de vérité; mais quelque 
vraisemblable qu'elle soit, elle n'équivaut pas à une convic-
tion apodictique. S'il n'y a qu'une chance d'erreur contre une 
m u l t i t u d e de chances contraires, il faut toujours tenir compte 
du cas unique qui peut se réaliser. En mathématique, la 
probabilité se calcule; elle exprime constamment un rapport 
entre le nombre des chances favorables et le nombre total 
des chances. Mais la probabilité philosophique en matière 
de témoignage, d'induction ou d'analogie, ne peut être sou-
mise à un calcul rigoureux, parce que les cas ne sont pas 
semblables et qu'il est impossible d'apprécier exactement la 
valeur des éléments inconnus qui doivent y entrer . La pro-
babilité philosophique, dit t rès bien M. Cournot, se rattache 
comme la probabilité mathématique à la notion du hasard, 
c'est à dire du concours de plusieurs causes indépendantes 
les unes des autres ; mais elle en diffère essentiellement en 
ce qu'elle n'est pas réductible en nombres, non pas à cause de 
l ' imperfection actuelle de nos connaissances dans la science 
des nombres, mais en soi et par sa nature propre (1). 

(1) A. A. Cournot, Essai sur les fondements de nos connaissances, 1.1. 
ch. iv. Paris, 1851. 

Les variétés de la certitude se résument dans la croyance 
et la science, dans la foi et la raison. La science ou le savoir 
exprimée la certitude légitime, absolue, apodictique, la cer-
t i tude basée sur des principes qui peuvent être reconnus 
par tout être raisonnable et qui se transmettent de généra-
tion en génération par l 'enseignement. La croyance désigne 
souvent un état de la conscience qui est opposé à la science; 
il ne faut pas croire, dit-on, mais savoir ; en ce sens, la con-
viction qui est inspirée par la foi aveugle est illégitime. Mais 
la croyance peut aussi se prendre dans une acception plus 
élevée comme adhésion de l'esprit et du cœur à certaines 
vérités de fait que l'observation ne donne pas et qui sont 
néanmoins conformes à la raison, de sorte qu'elle se fonde 
sur des motifs de certitude qui sont purement individuels, 
qui ne peuvent pas se communiquer par l 'enseignement. 
A l'aide de cette notion, il y a place pour la croyance dans la 
philosophie ; il y a une foi philosophique, réfléchie, ration-
nelle, qui est une source de connaissances comme la con-
science, comme les sens, comme le témoignage, au sujet 
d'un nouvel ordre de faits, et qui caractérise une variété de 
la certitude subordonnée à la science. 

La foi comme la pensée se prend tantôt pour une faculté, 
tantôt pour un acte de l 'esprit. Au premier aspect, elle est 
une manifestation particulière et naturelle de l'intelligence, 
considérée dans ses rapports avec l'objet : elle est l'intelli-
gence même envisagée dans une de ses applications, se rap-
portant aux faits de la vie qui ne sont pas susceptibles d'être 
r igoureusement déterminés dans la science. Au second 
aspect, elle est le produit de cette même intelligence, elle 
dénote un acte d'assentiment à certains faits dont on con-
naît la raison, mais dont on ignore les limites et les circon-
stances, c'est à dire dont on peut constater la possibilité, 
mais dont la réalité n'est garantie d'une manière suffisante 
que pour la conscience individuelle. La foi est un ferme 
assentiment, dit Leibnitz, après saint Thomas. « Credere est 
actus intellectus assentientis veritati divinas ex imperio 
voluntatis. » 

Le domaine de la foi est tantôt la vie rel igieuse, tantôt la 



vie sociale, c'est à dire l 'union intime de l 'homme, soit avec 
ses semblables, soit avec Dieu. L'homme et Dieu sont des 
causes libres qui agissent les unes avec les autres ou contre 
les autres, sans qu'il soit facile de démêler quelle est au jus te 
l 'influence que les unes exercent sur les autres. Nous pou-
vons à chaque instant nous décider pour le bien ou pour le 
mal comme nous voulons ; not re choix est parfaitement libre 
et doit nous être imputé; mais il y a souvent des circon-
stances at ténuantes ou aggravantes qui nous échappent. Dans 
un autre milieu nous eussions agi autrement, et dans le 
milieu où nous sommes les autres n'agissent pas comme 
nous. Pourquoi? La volonté suffit, je l 'accorde; r ien ne peut 
nous empêcher de diriger nos forces où nous voulons; mais 
si nous-mêmes nous hésitons, qu'est-ce qui nous incline 
tantôt d'un côté, tantôt d'un autre? Quel est l'effet de l'édu-
cat ion, l'effet de la famille, l'effet de nos relations, en un mot 
l'effet de nos semblables sur nos actes? Et si nous prenons 
la bonne voie, si nous avons posé quelque acte qui a décidé 
de notre avenir, sans que nous en puissions nous-mêmes 
soupçonner toutes les conséquences, quel est encore l'effet 
de Dieu sur nos résolutions? On voit qu'il y a là un large 
domaine où la conscience individuelle se meut à l'aise et 
qu'elle gouverne en souveraine : il existe dans ce domaine 
des principes qui appartiennent à la science, mais il s'y 
trouve en outre des faits ou des phénomènes intimes que 
chacun peut croire sur des motifs sérieux et que personne 
ne peut démontrer . C'est là le règne de la foi. Il ne s'agit 
pas de ces faits de conscience que chacun observe en lui-
même et qui ne dépassent pas la sphère de la connaissance 
immanente, mais de faits à la fois internes et transcendants 
qui rentrent dans la vie de relation de l'âme et qui changent 
selon les individus. Il ne s'agit pas non plus de ces faits cir-
constanciés que nos semblables constatent pour nous et 
qu'ils nous livrent par voie de témoignage, mais de faits qui 
sont à notre portée, dont nous seuls sommes juges et qu'il 
est impossible cependant de soumettre à une analyse scien-
tifique. 

Le fondement de la foi, surtout de la foi religieuse, doit 

être cherché dans la métaphysique. Développée avec méthode, 
cette science démontre que Dieu n'est pas seulement l 'Éternel 
mais aussi la Vie, la vie une et entière qui contient en soi tous 
les cercles particuliers de la vie de la nature, de l'esprit, de 
l 'humanité et de tous les individus répandus dans le monde. 
In Deo vivimus. Il existe dès lors des rapports entre l'activité 
infinie de Dieu et l'activité limitée des créatures, et l 'homme 
comme être raisonnable peut connaître ces rapports. Dieu 
dirige toute la vie vers le bien, vers l 'accomplissement de 
la destinée de tous les êtres, mais il agit selon les lois de la 
vie, fondées dans son essence, il respecte par conséquent la 
spontanéité et la liberté des êtres finis. Il intervient dans 
la vie de tous, mais seulement pour le bien, et nous laisse le 
mérite et la responsabilité de nos actes. Entre l 'homme et 
Dieu il y a concours dans le bien, dans le juste, dans.le vrai. 
Cette partie de la vie où le moi humain s'unit au moi divin 
se nomme le règne de la Grâce, que les théologiens opposent 
au règne de la Nature. La grâce est libre, mais toujours con-
forme à la raison, en harmonie avec tous les attributs de 
l'Être parfait. C'est sur cette base rationnelle que se déve-
loppe la foi. Puisque Dieu vit en nous comme nous vivons en 
Dieu, quelle part revient à Dieu et quelle part à l 'homme dans 
la conduite de notre vie? Puisque Dieu permet le mal et nous 
appelle à coopérer avec lui au triomphe du bien, quelles sont 
les limites de son concours? Où sont ses décrets? Qu'est-ce 
qui est châtiment ou faveur dans les circonstances de notre 
vie qui sont indépendantes de notre volonté? Ces questions 
délicates et d'un intérêt parfois douloureux ne sont pas du 
ressort de la science. La raison peut bien poser les principes 
qui les dominent et qui en circonscrivent la solution; mais 
l'application des principes aux faits infiniment variés de l 'ac-
tivité individuelle ne regarde que la conscience. 

La foi est donc strictement restreinte aux faits de la vie 
qui se refusent à une détermination méthodique. Son objet 
n'est pas un fait permanent, qui reste soumis à l 'observation, 
ni moins encore un principe ou une doctrine, comme la ques-
tion de la trinité ou la théorie générale du ciel et de l 'enfer. 
Dans ces divers cas , la foi est inutile et doit être remplacée 



par la science. C'est à la raison à fixer les vérités univer-
selles. La foi qui s'attache à ces questions n'est plus qu'un 
instinct ra t ionnel , un sentiment confus des choses divines, 
qui voudrait usurper le rôle de la pensée scientifique. La 
croyance bien comprise présuppose des principes et ne peut 
jamais les démentir , mais ne les atteint pas. 

Trois hypothèses sont possibles sur les rapports qui doi-
vent exister en t re la foi et la raison : la raison est subor-
donnée à la foi, la foi est subordonnée à la raison, ou la foi 
et la raison sont proclamées indépendantes et légitimes cha-
cune dans sa sphère. 

La théorie de la subordination de la raison à la foi date du 
christianisme et s 'appuie sur une révélation historique. Pla-
ton et Aristote ne traitent pas cette question. Il faut pour la 
comprendre supposer un ensemble de dogmes imposés à la 
conscience au nom de Dieu et confiés à la garde d'une auto-
rité publique. Il n'existe qu'un moyen de préserver ces dogmes 
des atteintes de la critique, c'est de proclamer qu'ils sont au 
dessus de la raison, qu'ils appartiennent à la foi, et que la foi 
est un don de Dieu, une grâce toute spéciale qui l'emporte 
autant sur la raison que les choses divines l 'emportent sur 
les choses humaines. La raison est donc absolument soumise 
à la foi, la philosophie devient vassale de la théologie, rien 
ne peut prévaloir contre la révélation, car Dieu est infail-
lible. De là la distinction entre les vérités naturelles et les 
vérités surnaturel les . Si maintenant les représentants de 
cette doctrine sont armés d'un pouvoir public, ils décréte-
ront que la l iberté de conscience est une impiété, une révolte 
contre l 'autorité de Dieu. De là tous les excès de l'intolérance 
que nous connaissons par l 'histoire. C'est le développement 
normal de tout système révélé qui parvient à régner sur les 
esprits . Les luthériens orthodoxes et les calvinistes ne s'ex-
priment pas autrement à ce sujet que les catholiques. 

Luther attaque Rome au nom de la révélation. La foi seule 
justifie, dit-il . La raison est la fiancée du diable, c'est une 
prost i tuée, une abominable galeuse que l'on devrait fouler 
aux pieds et détruire, elle et sa sagesse, à laquelle on ferait 
bien de jeter des ordures pour la rendre haïssable. Calvin 

enseigne que l 'hérésie doit être punie comme tout autre 
crime. « Dira-t-on que l'incertitude du dogme rend la puni-
tion impossible? Si le dogme est incertain, il n'y a plus de 
foi chrétienne, il n'y a plus d'Église, nous sommes les jouets 
de l 'erreur et de la fraude! Dira-t-on que la violence est 
impuissante à ramener les hérétiques? Peu importe; il ne 
s'agit pas de convertir les hérét iques, mais de les punir, et 
l'on punit l 'hérésie pour maintenir la vérité, comme on punit 
le vol et le meurtre pour garantir l 'ordre social. Dira-t-on 
que la douceur évangélique condamne le supplice des héré-
tiques? Singulière douceur que celle qui, en épargnant le 
corps, donne la mort à l 'âme! Il faut tuer les hérétiques par 
humanité. Mais pourquoi tant raisonner? N'avons-nous pas 
un commandement exprès de Dieu dans le Deutéronome? Et 
que nous dit-il? De mettre à mort celui qui dévie de la foi. 
Que l'on accuse donc Dieu d'inhumanité ! » 
" La source de la foi, ajoute Jur ieu , est dans l'opération 
du Saint-Esprit et dans la grâce. Faire de la raison le juge 
des controverses de la fo i , c'est aller tout droit à la ruine 
du christianisme, à l 'indifférence, à l 'athéisme. Nous détes-
tons cette effroyable maxime que si l 'Écriture disait quel-
que chose de contraire à la raison, nous en devrions croire 
la raison et non l'Écriture. La foi impose silence à la 
raison ; elle méprise ses objections à cause de l 'autorité 
de Dieu (1). 

Telle est la vraie signification de la théorie qui subordonne 
la raison à la foi. On la professait ouvertement à l 'avénement 
du rationalisme, on ne l'oserait plus aujourd'hui. Les sciences, 
les faits, la critique lui ont été funestes. L'indépendance de 
la raison est assurée depuis Descartes. On ne la condamne 
plus à priori comme au temps de Galilée, on cherche plutôt 
à démontrer oue les enseignements de la foi n'offrent rien de 
contraire à la'saine raison. Qui ne voit en effet que cette doc-
trine de l'orthodoxie est une perpétuelle pétition de principe 
Dieu s'est révélé , Dieu ne se trompe pas , soumettez-vous. 
Qui est-ce qui parle ainsi? Est-ce Dieu? Non, ce sont des 

il) F. Laurent, Études sur l'histoire de l'humanité, t . IX. 1863. 



hommes, des catholiques, des luthériens, des calvinistes, 
des mahométans, des juifs, des bouddhistes. Comment puis-
je savoir que mes semblables ne se trompent pas ou ne veu-
lent pas me tromper quand ils me rapportent les paroles de 
Dieu? Par l 'examen de leurs titres et de leurs affirmations, 
comme dans tout témoignage. Ce n'est donc pas Dieu qui est 
en cause, c'est l 'homme. On peut fort bien admettre l'infail-
libilité et même la révélation deDieu, sans abdiquer la raison. 
Pour échapper au cercle, il faut distinguer entre la vraie foi 
et la fausse foi : la raison ne doit obéir qu'à la vraie foi, 
dira chaque théologien contre ses rivaux. Mais alors ce n'est 
pas à la foi , c'est à la vérité que la raison est assujettie, 
puisque la foi peut être fausse et qu'elle n'est digne de res-
pect que par son accord avec la vérité. Quelle est donc la 
vraie foi, à quels signes la reconnaît-on et qui sera juge du 
débat? Si la foi seule est l 'arbitre de la foi, toute foi est abso-
lue et légitime en elle-même, quelque éloignée qu'elle soit 
de la ra ison; on devra donc dire avec Tertullien : Credibile 
quia ineptum; certain quia impossibile, et l'on conclura que 
toutes les croyances sont également vraies, quoiqu'elles se 
contredisent, parce que toutes reposent sur la foi. Voilà l'in-
différentisme en matière de religion ; il provient d'une foi 
inculte et aveugle, d'une foi qui se meurt, faute d'aliments 
intellectuels. Si au contraire la foi est contrôlée par la rai-
son et forcée de produire les preuves de sa vérité, la raison 
est supérieure à la foi et toute proposition contraire à la rai-
son, quel que soit le nombre des croyants , est fausse. A ce 
dilemme, il n'y a rien à répondre, et l 'argument s'impose à 
la pensée aussitôt qu'on voit les hommes unis par la raison 
et divisés par les cultes. 

La théorie de l ' indépendance réciproque ou de la coordi-
nation de la foi et de la raison conduit en partie aux mêmes 
résultats et présente en outre des difficultés nouvelles. Si 
l'on se contentait de soutenir que la foi et la raison sont des 
facultés distinctes et ont des objets distincts, on dirait vrai; 
mais on veut plus, on demande la séparation complète, le 
divorce de la foi et de la raison; on prétend qu'elles n'ont 
aucun rapport entre elles et qu'elles sont également souve-

raines chacune dans sa sphère. La distinction laisse subs i s t e r 
l 'union; la séparation l'exclut. C'est ainsi que la raison et 
l 'imagination, l'intelligence et le sentiment sont des forces 
qui sont parfaitement distinctes et qui peuvent parfaitement 
s 'harmoniser. Il en est de même de la foi et de la ra i son . 
Mais Malebranche ne l 'entend pas ainsi. « Il faut distinguer 
les mystères de la foi, dit-il, des choses de la nature. Il faut 
se soumettre également à la foi et à l 'évidence; mais dans les 
choses de la foi il ne faut point chercher d'évidence, comme 
dans celles de la nature, il ne faut point s 'arrêter à la foi, 
c'est à dire à l 'autorité des philosophes. En un mot, pour 
être fidèle, il faut croire aveuglément, mais pour être philo-
sophe, il faut voir évidemment (1). » Ce compromis aboutit 
absolument aux mêmes conséquences que la théorie précé-
dente, du moins en ce qui concerne la religion. On veut bien 
respecter la raison dans son domaine, mais on veut aussi 
l 'écarter prudemment des questions religieuses; comme si 
la raison qui s'occupe de Dieu et de l 'humanité pouvait être 
indifférente à la religion, et comme si la religion n'avait pas 
tout à perdre en se confondant avec la crédulité et la super-
stition. De plus, la séparation entre la foi et la raison est 
contraire à l'unité de l 'âme. Tout s'unit et se pénètre dans la 
vie spirituelle, tout agit et réagit sur tout, en vertu de l 'unité 
de notre essence. Il est donc impossible de diviser l 'homme 
en deux moitiés, l'une croyante, rien que croyante, l 'autre 
intelligente et rien qu'intelligente. Ce serait dire à l 'homme 
qu'il peut à la fois affirmer et nier la même vérité, en se pro-
nonçant tantôt au nom de la raison et tantôt au nom de 
la foi. , , . . 

Malebranche lui-même a reconnu ce qu'il y a de chimé-
rique dans cette thèse, et il s'en est ouvertement confessé 
dans le dernier Entretien sur la métaphysique. « J'étais dans 
ce sentiment qu'il faut absolument bannir la raison de la 
religion, comme n'étant capable que de la troubler. Mais je 
reconnais présentement que si nous l 'abandonnions aux 
ennemis de la foi, nous serions bientôt poussés à bout et 

(1) Malebranche, Recherche de la vérité, liv. I, ch. m. 



• décriés comme des brutes. Celui qui a la raison de son côté 
a- des armes bien puissantes pour se rendre maître des 
espri ts ; car enfin nous sommes tous raisonnables et essen-
tiellement raisonnables. Et de prétendre se dépouiller de sa 
ra ison, comme on se décharge d'un habit de cérémonie, 
c'est se rendre ridicule et tenter inutilement l'impossible. 
Aussi dans le temps que je décidais qu'il ne fallait jamais 
raisonner en théologie, je sentais bien que j'exigeais des 
théologiens ce qu'ils ne m'accorderaient jamais. Jecomprends 
maintenant que je donnais dans un excès bien dangereux et 
qui ne faisait pas beaucoup d'honneur à notre sainte religion, 
fondée par la souveraine raison qui s'est accommodée à nous, 
afin de nous rendre plus raisonnables. . . Il faut faire servir la 
métaphysique à la religion (car de toutes les parties de la 
philosophie il n'y a guère que celle-là qui puisse lui être 
utile), et répandre sur les vérités de la foi cette lumière qui 
sert à rassurer l 'esprit et à le mettre bien d'accord avec le 
cœur . Nous conserverons par ce moyen la qualité de raison-
nables, nonobstant notre obéissance et notre soumission à 
l 'autorité de l'Église. » 

Si la raison ne peut être ni subordonnée à la foi ni séparée 
de la foi, il est nécessaire que la foi soit subordonnée à la 
raison. Ce n'est pas là une opinion hostile à la foi, mais la 
confirmation d'une vérité générale : il faut que chez un 
être raisonnable tout soit réglé et ordonné selon la raison. 
Nos affections, nos devoirs, nos opinions, tous nos actes 
doivent ê t re raisonnés et ne sont légitimes que s'ils sont 
rationnels. La raison est essentiellement la faculté du divin 
qui nous ouvre le monde idéal du beau, du bien, du vrai, 
et qui est appelée à soumettre à son empire tous les mou-
vements de l'esprit, du cœur et de la volonté. C'est là la 
souveraine dignité de l 'homme et le sceau de sa parfaite 
similitude avec Dieu. « Il n'y a rien de supérieur à la rai-
son ; et quelque être que l'on imagine, fût-ce u n e triple 
divinité, toujours est-il qu'aucune conscience ne pourra 
posséder plus que la raison, ni employer plus que la logique, 
ni produire plus que la vérité. Car les lois logiques ne dé-
rivent pas de l 'organisation humaine, mais bien l 'organi-

sation humaine des lois logiques, qui sont des lois cos-
miques, et par conséquent les mêmes partout et pour tout 
le monde (1). » 

Ce règne de la raison contient à la fois le règne de la na-
ture et celui de la grâce ou de la Providence, c'est à dire les 
attributs et les actes de Dieu. Les attributs sont éternels et 
permanents ; les_actes sont libres et s'accomplissent néces-
sairement dans le temps. Ces derniers sont proprement 
l'objet de la foi religieuse. La foi est donc à la raison comme 
le fait est au principe; et la foi doit être conforme à la raison 
comme les actes de la Providence sont conformes à l 'essence 
divine. On comprend dès lors que la foi et la raison s'unis-
sent sans se confondre et se distinguent sans se séparer. Si 
Dieu a une volonté libre, la raison ne peut pas déterminer 
quels sont en chaque circonstance les décrets de la Provi-
dence, mais elle sait par la notion des attributs divins que 
ces décrets sont toujours sages, justes, bienfaisants. L'objet 
de la foi ou le décret reste donc distinct de l'objet de la 
raison ou des propriétés divines, mais nous ne pouvons le 
pénétrer que grâce à la connaissance rationnelle que nous 
avons de Dieu. En ce sens, la foi et la raison sont deux élé-
ments également impérissables de l'esprit humain , mais 
toutes deux sont naturelles, au double point de vue du sujet 
et de l'objet. Il n'y a r ien de surnaturel en nous, à moins 
qu'on n'appelle ainsi le pouvoir que nous avons de nous 
élever au dessus des tendances partielles de notre nature, 
et de les gouverner par la connaissance que nous avons de 
notre essence une et entière ; mais alors le surnaturel est 
lui-même une face de notre nature et une dépendance de la 
raison. De même, il n'y a rien de surnaturel en Dieu, à 
moins qu'on ne veuille caractériser par là l'Être suprême, 
en tant qu'il est à la fois comme être un et entier au dessus 
de la nature et de l 'esprit, ce qui est de nouveau une déter-
mination de l 'essence divine. Le surnaturel doit être banni 
de la science comme ordre de vérités incompréhensibles 
qui seraient en contradiction avec l 'ordre de la nature et 

(1) I-. Pfau, Études sur l'art. Bruxelles, 18G2. 



avec les lois de la raison. Si l'on fait du surnaturel ainsi 
compris un objet de la foi, c'est que la foi n'est pas encore 
assez éclairée pour comprendre que Dieu est lui-même la 
vérité et la loi de la raison, et que Dieu n'agit pas contre sa 
propre nature. 

L'objet de l à foi est donc autre que celui de la raison, mais 
il faût qu'il soit clairement reconnu comme n'étant pas con-
traire à la raison, c'est à dire comme possible, et que sa 
réalité soit appuyée sur des motifs suffisants de crédibilité. 
Sous ces conditions, la foi est la source d 'une certitude 
spéciale et tout individuelle, qui est conforme à la con-
science et à la raison, mais qui ne regarde que la vie intime. 
Cette certitude est moins vive que celle de la science, en ce 
sens que son objet n'est pas susceptible de démonstration 
et ne peut pas se communiquer rigoureusement à autrui. 
« In credente, dit saint Thomas, potest insurgere motus de 
contrario hujus quod firmissime tenet, quamvis non in intel-
ligente nec in sciente. » 

On s'explique maintenant les tentatives qui ont été faites 
dans l'Église depuis saint Anselme pour justifier par la 
raison les doctrines reçues au nom de la foi. Les esprits 
supérieurs comprenaient déjà au moyen âge la nécessité de 
l'accord de la raison et de la foi. Mais cette nécessité est 
mieux reconnue dans les temps modernes , malgré les 
craintes de l'orthodoxie. Leibnitz est précis à ce sujet. 
« C'est par la raison que nous devons croire. La foi est un 
ferme assentiment, et l 'assentiment réglé comme il faut ne 
peut être donné que sur de bonnes raisons. Ainsi celui qui 
croit sans avoir aucune raison de croire peut ê t re amoureux 
de ses fantaisies, mais il n 'es t pas vrai qu'il cherche la 
vérité, ni qu'il rende une obéissance légitime à son divin 
maître, qui voudrait qu'il fit usage des facultés dont il l'a 
enrichi pour le préserver de l 'erreur. Autrement, s'il est 
dans le bon chemin, c'est par hasard, et s'il est dans le 

mauvais, c'est par sa faute, dont il est comptable à Dieu 
Comme la raison est un don de Dieu aussi bien que la foi, 
leur combat ferait combattre Dieu contre Dieu ; et si les 
objections de la raison contre un art icle de foi sont insolu-

bles, il faudra dire que ce prétendu article de foi sera faux 
et non révélé (1). » 

Le Dr Newman ne s'éloigne pas de cette doctrine. La 
raison, dit-il, est le juge de la foi, mais elle n'en est pas 
l 'origine. La raison n'admet rien avant d'avoir une forte 
évidence, tandis qu'une plus faible suffit à la foi. La contre-
façon de la foi est la crédulité; celle de la raison, le scepti-
cisme. Un acte de foi est un exercice de la raison, légitime 
ou non. Il faut donc une sauvegarde à la foi, un correctif 
qui l 'empêche pour ainsi dire de monter en graine, et de 
dégénérer en superstition et en fanatisme. Mais cette sauve-
garde, ce n'est pas la raison, c'est une bonne disposition du 
c œ u r , c'est la charité ou la sainteté ou l'intelligence des 
choses spirituelles, comme on voudra l'appeler (2). Fort 
bien, mais si cette disposition du cœur n'est pas con-
forme à la raison, quel sera son correctif? la raison elle-
même. « Nous ne pouvons comprendre l ' inconnu, dit un 
autre auteur, qu'au moyen de ce que nous savons. La raison 
précède la foi, l 'homme ne peut s 'assimiler ou croire les 
vérités que Dieu a révélées qu'au moyen des véri tés qu'il 
possède déjà; il ne peut comprendre ce qui est hors et au 
dessus de lui que par l 'intermédiaire de ce qui est déjà en 
lui, dans son intelligence; il ne parvient à croire que parce 
qu''il sa i t ; s'il ne connaissait pas préalablement les vérités 
concrètes qui forment pour ainsi dire l'élément humain d'une 
vérité divine ou abstraite, jamais il ne la croirait (3). » C'est 
dans le sens de cet accord de la raison et de la foi, de la phi-
losophie et du christianisme, compris aujourd'hui par tous 
les esprits éclairés, que se développent particulièrement les 
communautés dissidentes dans le sein du protestantisme (4). 

(1) Leibnitz, Nouveaux Essais sur l'entendement humain, liv. IV, ch. xvu. 
Discours sur lu conformité de la foi avec la raison. 

(2) Newman, Discours sur la théorie de la croyance religieuse, 1843; 
traduit de l'anglais. , . , . . 

(3) L'abbé Carton, Philosophie de l'enseignement maternel considéré comme 
typé de l'instruction du jeune sourd-muet, 3' partie, Bruges 1862 

(4) J. H. Scholten, Manuel d'histoire comparée de la philosophie et de la 
religion, traduit du hollandais, par A. Réville, 1862. 



Le salut des religions établies dépend de la solution de 
cette quest ion. Pour conserver leur empire, les croyances 
doivent se maintenir à la hauteur des progrès de l'intel-
ligence. 

CHAPITRE III 

L ERREUR ET LE DOUTE 

La vérité et la certitude répondent à la destination de la 
pensée : l 'e r reur et le doute sont des déviations de cette fin. 
L'une indique que l'esprit n'a pas atteint son but dans la 
recherche de la vér i té ; l'autre, qu'il manque de certitude. 
Tous deux accusent la limitation de l'intelligence humaine. 
La pensée infinie ne s'égare pas dans l 'erreur ni dans le 
doute. 

L'erreur s 'explique par la vérité et n'est elle-même qu'une 
contre-vérité. La vérité est l'affirmation de ce qui est ; l'er-
reur est l 'affirmation contraire, l'affirmation de ce qui n'est 
pas. L'une exprime un rapport exact entre la pensée et l 'es-
sence propre des choses ; l 'autre, un rapport inexact, impar-
fait, où les choses ne se présentent pas à nous comme elles 
sont en elles-mêmes. Ce défaut d'équilibre entre la pensée 
et la réalité peut naître de deux façons, soit qu'on attribue 
à l'objet des propriétés qu'il ne possède pas, soit qu'on 
méconnaisse les propriétés qu'il possède, c'est à dire en 
affirmant que ce qui n'est pas est ou que ce qui est n'est pas. 
Je puis dire, par exemple, que le fer n'est pas utile, tandis 
qu'il l 'est, ou qu'il est plus lourd que le p lomb, tandis qu'il 
ne l'est pas. E n tous cas il y a dans ma pensée une affirma-
tion, de quelque manière que je m'exprime, et une affirmation 
contraire à la nature des choses, l'affirmation de ce qui n'est 
pas. La véri té a ces deux formes : a est a, a n'est pas b; les 
formes de l ' e r reur sont : a n'est pas a, a est b. Chacun de ces 

jugements contient une affirmation, car nier c'est encore 
affirmer; mais d'un côté on signale entre les deux termes 
un rapport effectif ou réel, de l'autre, un rapport imaginaire. 
La vérité affirme ce qui doit .être affirmé et nie ce qui doit 
être nié; l 'erreur affirme ce qui doit être nié et nie ce qui 
doit être affirmé. Ici le sujet et l'objet sont divergents ou 
affectés de signes contraires; là ils sont convergents ou 
affectés du même signe. Si l'on veut appeler l'un de ces rap-
ports positif, et l'autre négatif, on pourra dire exactement 
que l 'erreur affirme toujours un rapport négatif entre la 
pensée et la réalité. Le rapport harmonique ou normal, c'est 
la vérité. 

Tout rapport entre la pensée et son objet est une connais-
sance. L'erreur est donc aussi une connaissance, mais une 
connaissance inexacte, incomplète, exclusive, qui ne répond 
pas au but de la pensée et n'est pas conforme à son essence. 
Celui qui se trompe sait, mais il sait mal, il ne voit pas les 
choses comme elles sont. Il ne faut pas confondre l 'erreur 
avec l 'ignorance. Ici l'objet est absent de la pensée; là il 
est présent, mais défiguré. 

Si l 'erreur est une connaissance, elle peut se rencontrer 
dans toutes les opérations de l 'entendement. Elle a pour 
objet tantôt une chose, substance ou propriété , tantôt un 
rapport entre les choses ou un rapport entre les rappor ts . 
Il y a , en effet, de fausses not ions, de faux jugements , de 
faux raisonnements. Mais une notion ne peut être erronée 
que si elle contient une affirmation ou une négation, c'est à 
dire si elle implique un jugement. Tel est le cas pour les 
notions analytiques, qui envisagent l'objet dans l 'une ou 
l 'autre de ses propriétés. Mais il en est autrement des notions 
indéterminées, qui ne précisent rien. Quand je dis homme 
ou Dieu, je pense à ces objets , je les affirme, mais je n'en 
affirme rien, pas même leur existence, et en conséquence je 
ne puis me tromper. C'est en ce sens qu'il faut approuver 
Aristote quand il avance que les-mots pris à pa r t , comme 
ils le sont dans le Traité des Catégories, n'expriment ni vé-
rité ni erreur et ne forment ni affirmation ni négation, parce 
que l'affirmation et la négation seules peuvent être vraies ou 
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sance. L'erreur est donc aussi une connaissance, mais une 
connaissance inexacte, incomplète, exclusive, qui ne répond 
pas au but de la pensée et n'est pas conforme à son essence. 
Celui qui se trompe sait, mais il sait mal, il ne voit pas les 
choses comme elles sont. Il ne faut pas confondre l 'erreur 
avec l 'ignorance. Ici l'objet est absent de la pensée; là il 
est présent, mais défiguré. 

Si l 'erreur est une connaissance, elle peut se rencontrer 
dans toutes les opérations de l 'entendement. Elle a pour 
objet tantôt une chose, substance ou propriété , tantôt un 
rapport entre les choses ou un rapport entre les rappor ts . 
Il y a , en effet, de fausses not ions, de faux jugements , de 
faux raisonnements. Mais une notion ne peut être erronée 
que si elle contient une affirmation ou une négation, c'est à 
dire si elle implique un jugement. Tel est le cas pour les 
notions analytiques, qui envisagent l'objet dans l 'une ou 
l 'autre de ses propriétés. Mais il en est autrement des notions 
indéterminées, qui ne précisent rien. Quand je dis homme 
ou Dieu, je pense à ces objets , je les affirme, mais je n'en 
affirme rien, pas même leur existence, et en conséquence je 
ne puis me tromper. C'est en ce sens qu'il faut approuver 
Aristote quand il avance que les-mots pris à pa r t , comme 
ils le sont dans le Traité des Catégories, n'expriment ni vé-
rité ni erreur et ne forment ni affirmation ni négation, parce 
que l'affirmation et la négation seules peuvent être vraies ou 



fausses. L'erreur pourra donc toujours s'exprimer sous 
forme de jugement ou de proposition. « L'homme n'est pas 
libre. » « Dieu fait le mal. » Où est alors l 'erreur? Dans le 
rapport vicieux qu'on établit entre le sujet et l'attribut du 
jugement. On affirme que l'homme et la liberté sont entre 
eux dans un rappor t négatif, que Dieu et le mal sont entre 
eux dans un rappor t positif, tandis que c'est le contraire qui 
est vrai. L'erreur es t donc à ce point de vue formel l'affirma-
tion d 'une combinaison inexacte entre un objét et ses pro-
priétés ou entre les termes quelconques qui peuvent figurer 
dans une proposition. Cette définition est identique à la pré-
cédente ; car si l 'on énonce dans un jugement une fausse 
relation entre le sujet et l 'attribut, la pensée se trouve né-
cessairement dans une fausse relation avec les choses. Le 
jugement n'est e r roné que s'il s 'écarte de ce qui est. 

De là des conséquences importantes. 
L 'erreur d'abord n'est pas un principe absolu ou un rap-

port nécessaire comme la vé r i t é , mais seulement un fait 
contingent ou un rapport possible entre l 'esprit et la réalité. 
Il n'existe pas en nous , comme indice de la corruption de 
notre nature, un principe de fausseté qui nous détourne 
invinciblement de la vérité et du bien, quand nous sommes 
abandonnés à nous-mêmes. Il n'existe en nous que la pos-
sibilité d 'errer. Mais cette possibilité est réellement fondée 
dans la nature de l 'homme, comme être fini, limité dans 
son intelligence et affecté de négation. L'erreur n'est pos-
sible que pour des êtres individuels et intelligents, dont la 
pensée peut soutenir un double rapport, positif ou négatif, 
avec l 'essence propre des choses. Un seul de ces rapports 
existe en Dieu, c'est le rapport positif exprimé par la vérité. 
Dieu ne se t rompe pas et ne peut pas nous t romper . « Errare 
humanum est. » L'existence de l 'erreur atteste donc l'exis-
tence individuelle de l'homme, comme être distinct de Dieu. 
Le panthéisme, qui ne voit dans l 'esprit humain qu'un mode 
de la pensée divine, ne peut pas expliquer l 'erreur, et la 
regarde comme une illusion provenant du point de vue res-
treint d'où nous considérons les choses. Mais ce point de 
vue même est une inconséquence dont le panthéisme ne 

rend pas compte, puisqu'à ses yeux c'est Dieu seul qui pense 
en nous. 

La limitation de notre pensée est le fondement de l 'erreur 
ou rend l 'erreur possible; mais pour que l 'erreur devienne 
une réalité dans la vie, il faut en outre un acte de sponta-
néité. L'esprit est cause de toutes ses connaissances, par 
conséquent aussi de ses erreurs. Il est cause, en tant qu'il 
se détermine lui-même à agir, en tant qu'il est volonté. L'er-
reur accuse une mauvaise direction imprimée à la pensée 
par la volonté. Elle est un acte spontané et volontaire, non 
fatal, ce qui ne -veut pas dire qu'elle soit coupable ou pro-
duite avec intent ion, en connaissance de cause. Elle est 
donc une preuve de la spontanéité de l'homme, propriété 
méconnue par le panthéisme et le sensualisme. On com-
prend dès lors qu'on ait cherché l'origine historique de l 'er-
reur sur la terre dans un acte de spontanéité posé par nos 
ancêtres au sortir de l'Eden. Errer c'est s'éloigner de Dieu. 
S'il est vrai que la première famille humaine vivait dans un 
rapport intime avec la nature, comme le rapportent les t ra-
ditions, il a fallu une exaltation des forces individuelles pour 
rompre ces liens, et c'est alors de cette faute que date l 'ap-
parition du mal, de l 'erreur et du doute sous toutes leurs 
formes (1). 

La spontanéité et la limitation de l'esprit humain sont la 
raison déterminante de l 'erreur, considérée comme rapport 
possible et comme fait réel. Mais on peut aller plus loin dans 
îa recherche de la cause psychologique de l 'erreur. La pensée 
spontanée , la pensée qui opère sous la direction de la vo-
lonté, qui observe ou généralise, qui juge ou raisonne, c'est 
l 'entendement. La sensibilité et la raison par contre sont les 
organes de la vie de relation de l 'âme, les facultés récep-
tives qui nous fournissent la matière de notre activité intel-
lectuelle. L 'e r reur , comme combinaison défectueuse due à 
l'initiative de l 'intelligence, ne peut donc se rapporter qu'à 
la faculté combinatoire de l'âme, c'est à dire à l 'entende-
ment. En effet, les sens et la raison ne nous trompent pas, 

(1) Études sur la religion; Bruxelles, 1837. 



si l 'on veu t bien les étudier en eux-mêmes ou les dégager de 
l 'entendement , qui s 'empare de leurs données et les inter-
prète p o u r en former des connaissances. Ils sont ouverts 
sur la n a t u r e et sur Dieu, ils reçoivent par ce contact des 
sensat ions et des idées, mais ils ne les jugent pas, ils ne les 
analysent pas , ils les livrent à notre propre réflexion, qui 
les aff i rme ou les nie. Les sensations et les idées comme 
telles n e contiennent aucune e r r e u r , puisqu'elles ne sont 
pas des connaissances. Pour parler 'comme Arnauld des 
vraies et des fausses idées , il faut les confondre avec les 
not ions . L'idée c'est l 'être, c'est l 'unité, c'est l'infini, ce sont 
des ob je t s de connaissance pour l 'entendement qui est 
chargé d e les définir et de les transformer en notions. Les 
idées c o m m e les sensations ne peuvent jamais être que l'oc-
casion d 'une vérité ou d'une erreur ; ce sont les causes occa-
s ionnel les de Malebranche ; la véritable cause de l 'erreur 
est en nous , dans l 'entendement qui exerce son activité sur 
les données des sens et de la raison. 

D'où il suit de nouveau que les doctrines qui mécon-
naissent l 'entendement, qui n'admettent dans l 'esprit que 
la sensibi l i té ou la raison, comme le sensualisme pur et le 
pan thé i sme idéaliste, ne peuvent en aucune façon trouver 
de base à l 'erreur. Si l 'homme n'a que la raison, ou s'il n'a 
que des sens , il ne juge pas et l 'erreur est impossible. Rous-
seau a t r è s bien exposé ce fait contre Helvélius et Condil-
lac. « Apercevoir c'est sent i r ; comparer c'est juger ; juger et 
sentir n e sont pas la même chose. Par la sensation, les 
objets s 'offrent à moi séparés, isolés, tels qu'ils sont dans la 
n a t u r e ; pa r la comparaison, je les remue, je les transporte 
pour a ins i dire, je les pose l'un sur l'autre pour prononcer 
sur l eur différence ou sur leur similitude et généralement 
sur tous leurs rapports . Selon moi, la faculté distmctive de 
l 'être act i f ou intelligent est de pouvoir donner un sens à ce 
mot est. J e cherche en vain dans l 'être purement passif cette 
force intell igente qui superpose et puis qui prononce; je ne 
la s au ra i s voir dans sa nature. Cet être passif sentira chaque 
objet séparément , même il sentira l'objet total formé des 
deux ; mais , n'ayant aucune force pour les replier l'un sur 

l 'autre, il ne les comparera jamais, il ne les jugera point. 
Voir deux objets à la fois, ce n'est pas voir leurs rapports 
ni juger de leurs différences. Je puis avoir au même instant 
l'idée d'un grand bâton et d'un petit bâton sans les compa-
rer , sans juger que l'un est plus petit que l 'autre... Quand les 
deux sensations à comparer sont aperçues, leur impression 
est fa i te , chaque objet est senti , les deux sont sentis, mais 
leur rapport n'est pas senti pour cela. Si le jugement de ce 
rapport n'était qu'une sensation et me venait uniquement 
de l'objet, mes jugements ne me tromperaient jamais, puis-
qu'il n'est jamais faux que je sente ce que je sens. Pourquoi 
donc est-ce que je me trompe sur le rapport de ces deux 
bâtons, surtout s'ils ne sont pas parallèles? Pourquoi dis-je, 
par exemple, que le petit bâton est le tiers du grand, tandis 
qu'il n'en est que le quar t? Pourquoi l'image, qui est la sen-
sation, n'est-elle pas conforme à son modèle, qui est l 'objet? 
C'est que je suis actif quand je juge, que l'opération qui com-
pare est fautive, et que mon entendement , qui juge les rap-
por t s , mêle ses erreurs à la vérité des sensations, qui ne 
montrent que les objets (1). » 

Descartes plaçait le fondement de l 'erreur dans un défaut 
d'équilibre entre la volonté et l'intelligence, dont l'une lui 
paraissait infinie et l 'autre finie. Nos erreurs , dit-il, dépen-
dent du concours de deux causes, savoir de la faculté de 
connaître et de la faculté d'élire. Aucune de ces facultés 
isolément ne saurait nous écarter de la vérité, car toutes 
deux viennent de Dieu, mais leur combinaison nous four-
voie. « D'où est-ce donc que naissent mes erreurs? C'est ù 
savoir de cela seul que la volonté étant beaucoup plus ample 
et plus étendue que l 'entendement, j e ne la contiens pas dans 
les mêmes limites, mais que je l 'étends aussi aux choses que 
je n'entends pas ; auxquelles étant de soi indifférente, elle 
s'égare fort aisément, et choisit le faux pour le vrai et le 
mal pour le bien : ce qui fait que je me trompe et que je 
pèche (2). » L'erreur se mêle à la vérité dans cette appré-

(1) J. J. Rousseau, Profession de foi du vicaire savoyard. 
(2) Descartes, Méditation quatrième: Du vrai et du faux. 



Ciation- les deux causes sont réelles, mais leur différence 
en étendue est une illusion. Descartes se persuade à tort que 
la plus grande part dans la formation de l 'erreur revient à a 
volonté et la moindre à l 'entendement; son propre exemple 
démontre assez que l 'entendement est capable d errer dans 
les limites de sa compétence, sans qu'on doive accuser la 
volonté de précipitation ni d'abus de pouvoir. S'il veut dire 
simplement qu'il y a e r reur quand la volonté pousse 1 en-
tendement hors des limites de l'évidence, il ne se compro-
met pas à coup sûr, mais il n'avance guère la question; car 
c'est dire en d'autres te rmes que l 'erreur est 1 absence de la 
vérité Malebranclie est plus précis. « La source gene-
rale de nos e r r eu r s , c'est que nos jugements ont plus 
d'étendue que nos percept ions ; car lorsque nous con-
sidérons quelque o b j e t , nous ne l'envisageons ordinai-
rement que par un côté ; et nous ne nous contentons pas 
de iuser du côté que nous avons considéré, mais nous 
iu-eons de l'objet tout entier. Ainsi il arrive souvent que 
nous nous trompons, parce que, bien que la chose soitvraie 
du côté que nous l 'avons examinée, elle se trouve ordi-
nairement fausse de l 'autre, et ce que nous croyons vrai 
n'est seulement que vraisemblable. Nous ne devons point 
iu^er que les choses ne sont point, de cela seul que nous 
n'en avons aucune idée. Mais quand nous supposerions 
l 'homme maître absolu de son esprit et de ses idées, il serait 
encore nécessairement sujet à l 'erreur par sa nature ; car 
l'esprit de l 'homme est limité, et tout esprit limité est par 
sa na ture sujet à l 'er reur . La raison en es tque ' l e s moindres 
choses ont entre elles une infinité de rapports et qu'il faut 
un esprit infini pour les comprendre. Ainsi un esprit limite 
ne pouvant embrasser ni comprendre tous ces rapports, 
quelque effort qu'il fasse, il est porté à croire que ceux qu i 
n'aperçoit pas n'existent point, principalement lorsqu'il ne lait 
pas attention à la faiblesse et à la limitation de son esprit, ce 
qui lui est fort ordinaire. Ainsi la limitation de l 'esprit toute 
seule emporte avec soi la capacité de tomber dans l 'erreur (1).» 

(1) Malebranclie, Recherche de la vérité, liv. III, 2" partie, ch. ix. 

Si l 'erreur ne se conçoit que dans une intelligence bornée, 
affectée de négation, il s'ensuit qu'elle n'est pas absolue 
comme la vérité, mais relative et limitée comme notre intel-
ligence. L'erreur n'existe que par rapport à la vérité qu'elle 
nie et ne peut jamais nier la vérité tout entière. Une erreur 
absolue n'aurait pas d'accès dans l'intelligence et ne saurait 
se comprendre; ce serait une négation absolue, un néant 
absolu, qui ne laisserait place à aucune affirmation et n'of-
frirait aucune prise à la pensée; comme négation absolue, 
elle se détruirait elle-même, elle ne serait rien, tandis qu'elle 
est réellement quelque chose, savoir un rapport vicieux 
dans l 'ordre intellectuel. L'intelligence est faite pour la 
vérité comme la volonté pour le bien ; ni l'une ni l'autre ne 
peuvent se séparer complètement de leur objet. Notre limi-
tation nous permet de prendre un mal pour un bien et l'er-
reur pour la vér i té ; nous pouvons ainsi n o u s attacher au 
mal sous l 'apparence du bien, comme le démontre la psycho-
logie, et nous laisser séduire par l 'erreur, à cause de sa 
ressemblance avec la vérité ; mais alors ce n'est pas au mal 
comme tel, ni à l 'erreur comme telle, que la volonté et la 
pensée adhèrent . La similitude de l 'erreur et de la vérité 
amène la vraisemblance. Toute erreur en tant que relative a 
plus ou moins de vraisemblance, quand on la considéré 
d'une certaine façon ou d'un certain côté. En effet elle s'ex-
prime comme la vérité sous forme d'un jugement, et 1 on 
peut hésiter longtemps avant de se prononcer sur la valeur 
de ce jugement, avant de distinguer la vérité de 1 erreur . 
Dans tout jugement, vrai ou faux, se rencontrent nécessai-
rement les catégories de la quantité, de la qualité, de a 
relation et de la modalité. Si la proposition est fausse, e le 
n'est fausse encore qu'en partie, dans un de ses elements, 
non dans tous; sinon elle ne saurait se formuler. Soient es 
deux propositions « Dieu existe; Dieu n'existe pas. » nues 
ne diffèrent entre elles que par la qualité de la relat ion; le 
sujet et l 'attribut sont les mêmes et sont positifs des deux cotes. 
Celui qui nie l'existence de Dieu ne nie ni le terme Dieu ni le 
terme existence, mais seulement leur rapport, leur conve-
nance, et peut-être, s'il voulait s'expliquer, ne merait-il ce 



rappor t que sous condit ion, d'après la notion qu'il a de Dieu. 
Qu'on essaie de n i e r les termes, on n'y parviendra pas, car 
il faut bien qu'ils paraissent dans le jugement qui les nie. 
L 'erreur , quelque grave qu'elle soit, n'est donc pas absolue. 

Toute e r reur es t unie à quelque vérité. C'est grâce à la 
vérité qu'elle se manifeste, qu'elle captive l'intelligence, 
qu'elle se fait accepter . A plus forte raison, aucune doctrine, 
philosophique ou re l ig ieuse , n'est-elle absolument fausse. 
Une doctrine es t un système de propositions, dont quel-
ques-unes au m o i n s sont matériellement vraies, et dont la 
plupart sont liées les unes aux autres selon les lois de la vérité 
logique. Les doc t r ines ne diffèrent entre elles sous ce rap-
port que du p lus au moins. Toutes celles que nous olfre 
l 'histoire sont exclusives à quelque degré ; elles jugent 
toutes choses d'un point de vue déterminé, à l 'exclusion des 
autres ; mais chacune a sa part de vérité et sa part d'erreur, 
et leur lut te m ê m e tourne au profit de la science : elles se 
complètent les u n e s les autres. Il est facile de signaler à 
priori où rés iden t la vérité et l 'erreur des doctrines con-
traires . Puisqu 'e l les sont exclusives, elles prennent la partie 
pour le tout , e l les affirment un côté .des choses et nient les 
autres , elles ont u n e base à la fois positive et négative. En 
général , elles sont vra ies dans ce qu'elles affirment et fausses 
dans ce qu'elles n i en t . Prenons, par exemple, la formule de 
l 'harmonie ou de l 'organisation : unir sans confondre, dis-
t inguer sans s é p a r e r , et appliquons-la à la nature de l'homme 
et à celle de Dieu. Cette formule contient t rois éléments : 
unité, variété, h a r m o n i e ; de l'unité provient l 'union, de la 
variété naît la d i s t inc t ion ; mais si l'on exagère l 'unité, on 
efface la d is t inc t ion et l'on tombe dans la confusion ; et si 
l 'on exagère la va r ié té , on efface l'unité et l'on tombe dans 
la séparat ion. La vér i t é sur l 'homme sera donc que l'esprit 
et le corps , é l é m e n t s de la dualité de notre nature, sont 
int imement unis e t profondément distincts tout ensemble. 
Quelles s o n t l es doctr ines contraires? Le matérialisme, 
l ' idéalisme, le sp i r i tua l i sme cartésien. Les deux premières 
s 'opposent à la t ro i s ième : les cartésiens affirment la variété 
de la na tu re h u m a i n e ; les matérialistes et les idéalistes 

affirment son unité : tous ont ra ison; mais les uns nient la 
duali té; les autres, l 'unité de l'homme : tous ont tort. En 
outre, les deux premières doctrines s'opposent entre elles : 
le matérialisme affirme que l 'homme est matière, il a rai-
son ; il nie que l 'homme soit esprit, il a tor t ; l'idéalisme 
affirme l 'esprit et nie la matière. Mêmes observations sur 
les rapports de Dieu avec le monde : le panthéisme affirme 
l 'unité, mais la développe au détriment de la distinction, 
c'est une doctrine de confusion; le dualisme affirme la va-
riété, mais la développe au détriment de l 'unité, c'est une 
doctrine de séparation. . 

De là le dicton d'Aristote : la vérité est un juste milieu 
entre les extrêmes. Il semble en effet que l'extrême soit un 
excès ou un abus, une chose sans mesure et hors de raison, 
et en ce sens toute extrémité est un mal et une erreur . Mais il 
s V i t de savoir où sont les extrêmes; s inon, comment en 
prendre la movenne ou comment en déterminer le milieu? 
Les erreurs manquent de proportion, soit, puisqu'elles sont 
des rapports inexacts; mais à quoi sert la formule comme 
méthode, si l'on ne sait pas déjà quelle est la vraie propor-
tion des choses? C'est là l'illuSion de l'éclectisme de se figu-
rer que toute la vérité est dans l'histoire des doctrines et 
qu'il suffit de combiner leurs affirmations partielles pour 
découvrir la vérité entière. Pour faire cette opération ou ce 
triage pour discerner avec sûreté ce qui est vrai et ce qui 
est faux dans les systèmes philosophiques, il faut avoir soi-
m me un système complet et supérieur. L'éclectisme n'a n e n 
d'exclusif, c'est son méri te; il reconnaît qu'il y a jusqu à nos 
jours du ; r a i et du faux dans toutes les écoles, et il a raison ; 
mais il a tort d'ériger cette p r o p o s i t i o n en p r m ^ p de mé-
thode pour la recherche de la vérité, tandis quel le n e s t 

qu'un corollaire de la méthode. 
L'erreur n'est pas absolue, avons-nous dit. Ou donc est sa. 

place dan l 'ordre intellectuel qui a pour principe la ven té 
g elle n'est pas un principe coordonné à la vente elle lui e 
subordonnée, et la métaphysique devra, ce qui s emb e 
étrange la déduire de la vérité meme. Cependant la ven te 
ne contient pas d'erreur, pas plus que l 'erreur ne contient de 



vérité, car chaque chose est ce qu'elle est et n'est que cela. 
L'erreur peut s 'unir à la vérité dans une même proposition, 
comme les contraires s 'unissent , mais l 'une ne saurait être 
la raison de l 'autre. En outre , l 'erreur et la vérité sont des 
termes contradictoires, par conséquent coordonnés, car affir-
mer ou nier la première c'est nier ou affirmer la seconde. 
Comment concilier toutes ces difficultés? La théorie de l 'er-
reur serait incomplète, si la question restait sans réponse. 
Les prémisses ne sont pas contestables : d'une part, l 'erreur 
n'est pas un principe comme la vérité, qui est un attribut de 
Dieu, et cependant elle appartient au même ordre de choses, 
elle est du domaine de l ' intelligence, elle est donc sous la 
véri té; d'une autre pa r t , elle est à côté de la vérité, elle en 
est la négation pure et- simple, elle est le rapport anormal de 
la pensée avec les choses, comme la vérité en est le rapport 
normal." La question est la même que celle des rapports du 
mal avec le bien, du fini avec l'infini, de la négation avec l'af-
firmation. La solution est implicitement contenue dans ce qui 
précède : l 'erreur est une contre-véri té ,non la contre-vérité; 
l 'erreur est relat ive, non absolue. Il faut donc distinguer 
entre la vérité une et entière" et chaque vérité particulière 
qui est renfermée dans la vérité complète. L'erreur s'oppose 
contradictoirement à l 'une , non à l 'autre : elle n'est pas la 
négation de la vérité une et ent ière , mais la négation de 
quelque vérité particulière; elle est subordonnée à la pre-
mière et peut en effet s 'en déduire, grâce à l'élément de la 
détermination, de la limitation ou de la négation, qui se 
combine avec chaque catégorie , mais elle est coordonnée à 
la seconde. 

Delà d^nouveau deux conséquences. L'erreur d'abord ne 
saurait attaquer ou détruire toute vér i té , mais seulement 
quelque vérité. Rien ne prévaudra contre la vérité. L'exis-
tence même de l 'erreur atteste l'existence de la véri té; car 
l 'erreur est une négation et il n'y a point de négation sans 
affirmation. Une négation qui ne nierait rien de positif ne 
serait pas une négation. La négation, la limite, l ' imperfec-
tion, le mal, l 'erreur ne se réalisent aue dans le monde et 
n'affectent que les êtres finis, sous la condition que leurs 

contraires se réalisent aussi. En Dieu tout est vrai, tout est 
parfai t ; dans le monde la vérité se mêle à l 'erreur et le bien 
au mal. L'erreur ensuite est encore soumise aux lois de la 
vérité et ne peut se développer que comme elle. Les erreurs 
en effet s 'engendrent et mûrissent comme les vraies connais-
sances ; elles se soutiennent et s 'enchaînent comme les pro-
positions dans un raisonnement; mais à cause de leur subor-
dination à la vérité, elles meurent, tandis que la vérité est 
immortelle. Une erreur logiquement développée dans ses 
conséquences choque tôt ou tard l'évidence, mène à l 'absurde 
et perd aussitôt son prestige et sa force. Tout se tient dans 
l 'organisme de la vérité comme dans les mathématiques ; une 
contradiction qui semanifeste est l'indice certain d'une erreur, 
et la contradiction ne peut manquer d'éclater quand l 'erreur 
s'étale au grand jour dans la série de ses corollaires. L'er-
reur est parfois formidable, quand elle s 'empare de la foule 
et qu'elle prend le masque de la religion, mais elle n'a qu'un 
temps. Elle revêt mille formes pour la pensée, elle a des 
attraits puissants pour l'imagination ou pour la passion, 
mais sa destinée est d'être vaincue ; car elle ne vit que de 
l'illusion de la vérité et se trahit dès qu'elle grandit. S'il y a 
une foule d'erreurs pour chaque vérité, une seule vérité vaut 
plus qu'une infinité d'erreurs. 

Occupons-nous maintenant de la division et des sources de 
l 'erreur. 

L'erreur a pour objet tantôt une chose considérée en elle-
même, tantôt un rapport simple ou complexe. A. ce point de 
vue, elle consiste en général dans la substitution ou la con-
fusion et dans l 'indétermination des choses ou de leurs rap-
ports , qui apparaissent à la pensée sous forme de notions, 
de jugements et de raisonnements. La substitution se mon-
tre particulièrement dans la méprise et dans l ' inadvertance, 
quand on confond un terme avec un autre ou une faculté avec 
une aut re , comme dans la conversation et dans la littéra-
ture, ou généralement quand on prend une propriété, un fait, 
une date, un lieu pour d'autres objets semblables par distrac-
tion ou défaut de connaissances exactes. Ce sont là des 
erreurs journalières dont personne n'est exempt. Des erreurs 



plus graves sont celles qui proviennent , dans les travaux 
mêmes des savants, de l ' indétermination où l'on laisse les 
te rmes , faute d'analyse. Il y a dans tous les domaines de la 
science autant d'espèces d ' e r reurs qu'il y a de combinaisons 
possibles entre les objets de la pensée. Les plus fréquentes 
en matière philosophique, comme on peut s'en convaincre 
par l 'étude de la connaissance, sont celles qui posent la par-
tie pour le tout (1), la propriété pour la substance, l'effet pour 
la cause, la cause pour la condi t ion, le fond pour la forme, 
le signe pour la chose, l ' image pour la réalité, l'indéfini pour 
l'infini, le relatif pour l 'absolu, le bien pour le mal, ou réci-
proquement . De là des e r r eu r s de langage ou pour mieux 
dire des opérations vicieuses, greffées sur la défectuosité du 
langage, qui deviennent invétérées et qui constituent tantôt 
des notions partielles, exclusives, confuses, tantôt des juge-
ments indéterminés ou incomplets, tantôt enfin des inconsé-
quences ou des paralogismes. Quand à la faute logique se 
joint le mal moral ou l ' intention de tromper, l 'erreur devient 
mensonge et le faux ra i sonnement est un sophisme. 

D'après sa source, l ' e r reur es t toujours un produit de l'en-
tendement, mais elle peut provenir soit directement de l'in-
tell igence, aoit indirectement d'une influence anormale du 
sentiment ou de la volonté su r la pensée. Balmès indique 
comme sources d 'erreur les pré tendus axiomes, les proposi-
t ions t rop générales , les définit ions trop incomplètes, les 
expressions vagues, les supposi t ions gratui tes , les préju-
gés (2). Malebranche trai te p lus savamment des illusions des 
sens, des visions de l ' imaginat ion, des abstractions de l'es-
prit , des inclinations de la volonté et des passions du cœur (3). 
Locke ^ t un de ceux qui ont l e mieux étudié cette matière. 
Les sources de l 'erreur d 'après lui sont au nombre de quatre : 
le défaut de preuves, le défaut d'habileté de s'en servir, le 
défaut de volonté pour les fa i re valoir et les fausses règles 

(1) E. Chevreul, Lettres à M. Villemain sur la méthode et sur la définition 
du mot F A I T , X I I . Paris, 1 8 3 6 . 

(2) J. Balmès, Art d'arriver au vrai, ch. x n ^ T r a d . de Manec, Paris, 1S50. 
(3) Malebranche, Recherche de la vérité, l i * VI, ch. i. 

de probabilité d'où l'on part pour découvrir le vra i ; ces 
règles comprennent à leur tour les préjugés, les hypothèses, 
les passions et l 'autorité (1). L'énumération n'est pas irré-
prochable, mais il est facile de la compléter et de la ramener 
à une division méthodique. 

Les er reurs qui naissent directement de l'intelligence sont 
dues en général soit à la paresse de la pensée, soit à un trou-
ble permanent ou momentané des facultés intellectuelles. 
Ces influences se combinent avec les diversités de l 'erreur au 
point de vue objectif. Le trouble ou l 'absence d'équilibre 
dans les forces de l'esprit se montre particulièrement dans 
les excès de l ' imagination, d'où proviennent les illusions, 
les fictions, les hallucinations, comme variété des maladies 
mentales. La paresse ou l'atrophie de la pensée se remarque 
tantôt dans l'activité de la conscience propre, comme défaut 
de mémoire ou de prévision, tantôt dans l'activité de l'en-
tendement , comme défaut d'attention, de perception ou de 
détermination. On sait que ces trois fonctions sont les con-
ditions de toute connaissance et qu'elles s'exercent dans le 
double domaine des faits et des principes qui nous sont 
livrés par la sensibilité et par la raison : c'est donc leur 
absence ou leur faiblesse qui doit être la source la plus abon-
dante de nos erreurs. On se trompe à coup sûr quand on ne 
prête pas at tent ion, quand on ne saisit pas bien, quand on 
manque d'habileté ou de sagacité pour déterminer les choses. 
De là les er reurs d'observation au sujet des faits, les erreurs 
d'abstraction et de généralisation au sujet des espèces, les 
er reurs de spéculation au sujet des principes, des axiomes, 
des hypothèses. Inutile d'insister; qu'on se reporte à la 
Théorie de la connaissance, on verra que la division est 
complète et comprend tous les cas possibles de l 'erreur. 

La précipitation de la pensée qui engendre nos préven-
t ions ou nos opinions anticipées n'est qu'une autre forme de 
la paresse de l 'esprit. Bossuet l'a bien décrite d'après saint 
Thomas. « La raison doit s'avancer avec ordre et marcher, 
aller considérément d'une chose à l 'autre, si bien quel le a 

(1) Locke, Essai sur l'entendement humain, liv IV, ch. xx. 



comme ses degrés par où il faut qu'elle passe avant que 
d'asseoir son jugement ; mais l'esprit ne s'en donne pas tou-
jours le loisir ; car il a je ne sais quoi de vif qui fait qu'il se 
hâte toujours et se précipite. Il aime mieux juger que d'exa-
miner les raisons, parce que la décision lui plaît et que 
l'examen le travaille. Comme donc son mouvement est fort 
vif et sa vitesse incroyable, comme il n'est rien de plus ma-
laisé que de fixer la mobilité et de contenir ce feu des esprits, 
il s 'avance témérairement , il juge avant que de connaî t re ; il 
n'attend pas que les choses se découvrent et se représentent 
comme d'elles-mêmes, mais il prend des impressions qui ne 
naissent pas des objets, et trop subtil ouvrier, il se forme 
lui-même de fausses images. C'est ce qui s'appelle précipi-
tation, et c'est la source féconde de tous les faux préjugés 
qui obscurcissent notre intelligence (1). » 

En effet, les préjugés sont des jugements portés avec pré-
cipitation ou reçus par paresse sans examen préalable. Locke 
y-voit un manque de preuves ou un abus d'autorité. « Il est 
généralement établi par la coutume que les enfants reçoivent 
de leurs pères et mères, de leurs nourrices ou des personnes 
qui se t iennent autour d'eux certaines propositions, surtout 
au sujet de la religion, lesquelles étant une fois inculquées 
dans leur entendement qui est sans précaution aussi bien 
que sans prévention, y sont fortement empreintes, et soit 
qu'elles soient vra ies ou fausses, y prennent à la fin de si 
fortes racines par le moyen de l'éducation et d'une longue 
accoutumance, qu'il est tout à fait impossible de les en arra-
cher. Car après qu'ils sont devenus hommes faits, venant à 
réfléchir | u r leurs opinions et trouvant celles de cette espèce 
aussi anciennes dans leur esprit qu'aucune chose dont ils se 
puissent ressouveni r , sans avoir observé quand elles ont 
commencé d'y ê t re introduites ni par quel moyen ils les ont 
acquises, ils sont portés à les respecter comme des choses 
sacrées, ne voulant pas permet t re qu'elles soient profanées, 
attaquées ou mises en question, mais les regardant plutôt 
comme YUrim e t le Thummim que Dieu a mis lui-même dans 

(1) Bossuet, Œuvres philosophiques ; morceaux choisis, VIII; Paris, 1843. 

leur âme pour être les arbitres souverains et infaillibles de 
la vérité et de la fausseté et autant d'oracles auxquels ils 
doivent en appeler dans toutes sortes de controverses. » 

La dernière fausse mesure de probabilité selon le même 
auteur est Y autorité. Elle retient plus de monde dans l 'erreur 
que toutes les autres ensemble. C'est celle qui nous fait 
prendre pour règle de notre assentiment les opinions com-
munément admisés parmi nos amis ou dans notre par t i , 
entre nos voisins ou dans notre pays. « Combien de gens 
qui n'ont point d'autre fondement de leurs opinions que 
l 'honnêteté supposée ou le nombre de ceux d'une même pro-
fession ! Comme si un honnête homme ou un savant ne pou-
vait point errer ou que la vérité dût être établie par le suffrage 
de la multitude. Cependant la plupart n'en demandent pas 
davantage pour se déterminer. Un tel sentiment a été attesté 
par la vénérable antiquité, il vient à moi sous le passeport 
des siècles précédents, c'est pourquoi je suis à l'abri de l'er-
reur en le recevant. Un homme serait tout aussi bien fondé 
à jeter à croix ou à pile pour savoir quelles opinions il devrait 
embrasser , qu'à les choisir sur de telles règles. . . Si nous 
pouvions voir les secrets motifs qui font agir les personnes 
de nom, les savants et les chefs de parti, nous ne trouve-
rions pas toujours que ce soit le pur amour de la vérité qui 
leur a fait recevoir les doctrines qu'ils professent et soutien-
nent publiquement. Une chose du moins fort certaine, c'est 
qu'il n'y a point d'opinion si absurde qu'on ne puisse em-
brasser sur ce fondement , car on ne peut nommer aucune 
erreur qui n'ait eu ses partisans, de sorte qu 'un homme ne 
manquera jamais de sentiers tortus s'il croit être dans le 
bon chemin partout où il découvre des sentiers que d'autres 
ont tracés. » On voit que l'autorité n'est ici qu'un préjugé 
qui résulte d'une aveugle confiance .accordée à la parole 
d'autrui en matière de connaissances. 

Bacon déjà avait esquissé en maître toute la théorie des 
préjugés ou des fantômes qui obsèdent l'esprit humain et qui 
empêchent la vérité de s'y faire jour . Il les divise en quatre 
classes : les fantômes de race ont leur source dans la nature 
même de l 'homme, dsfns ses limites, dans sa turbulence, 



dans ses passions ; les fantômes de Y antre sont ceux de l'in-
dividu, puisés dans l 'éducation, dans les habitudes, dans les 
prédilections ; les fantômes de la place publique s ' insinuent 
dans l 'esprit à la faveur de l'alliance des mots avec les idées 
ou de nos communications avec nos semblables ; les fan-
tômes de théâtre enfin proviennent des théories fantastiques, 
des méthodes ou de la routine. Les erreurs de la fausse phi-
losophie se partagent en trois branches : la sophistique, 
l 'empirique et la superstitieuse (1). Il y a autant d'espèces de 
préjugés qu'il y a de divisions ou d'intérêts hostiles parmi les 
hommes : préjugés de race ou de couleur, de nation, de 
caste, de corporation, de métier, de clocher, de famille, de 
parti, de secte , d'école. Le « jurare in verba magistri » est 
un préjugé du dernier genre. Il y faut opposer la maxime 
« amicus P la to , amicus Socrates , sed magis amica Ve-
ritas. » 

Les erreurs qui proviennent indirectement du sentiment 
sont dues en général à l 'indifférence ou à la passion. Le sen-
timent n'est pas une source de connaissances, mais il peut 
entraver l'action de l 'intelligence soit par inertie, en ne la 
soutenant pas, soit par excès de vitalité, en pesant sur elle, 
en gênant la liberté de ses mouvements. L'indifférence nous 
empêche d'attacher aucun prix à la vérité et nous détourne • 
du labeur de la science. La passion nous ôte l 'impartialité 
et la présence d'esprit qui sont nécessaires à une saine 
appréciation des choses. Nous croyons facilement ce que 
nous désirons, dit Locke. L'historien doit écrire sans colère 
ni préférence. Ne jugeons pas les choses comme nous les 
voudrions, mais comme elles sont . Élevons-nous au dessus 
de nous-mêmes. L'amour-propre, sous forme de présomption, 
d'orgueil, d'intérêt ou de satisfaction personnel le , nous fait 
tout rapporter à nous-mêmes, et nous engage à sacrifier les 
convictions d'autrui, quelque légitimes qu'elles soient, à nos 
propres opinions. L'homme ne peut que s 'égarer s'il n'a pas 
l 'amour de la vérité, s'il subordonne les devoirs de la raison 
à sa vanité ou à ses plaisirs , s'il t ient enfin à se considérer 

(1) Bacon, Novum Organum, liv. I, Aphorisme xxxviu et s. 

comme le centre et la fin de toutes choses. D'autres senti-
ments encore, débilitants ou fortifiants, tels que la crainte, 
l ' inquiétude, le respect, l'amitié, peuvent aveugler l'intelli-
gence, si l 'on n'est pas en garde contre leur influence. 

Il en est enfin de la volonté comme du sentiment. La vo-
lonté n'est pas une faculté de connaître, mais elle dirige la 
pensée, et nos erreurs retombent sur elle comme l'effet sur 
la cause. Les erreurs qui naissent de cette source sont dues 
de nouveau soit à la faiblesse, soit au désordre de la volonté. 
Une volonté capricieuse, ballottée en tous sens au gré des 
circonstances, manque de stimulant pour guider la pensée 
dans la voie de la science. Une volonté opiniâtre ou déré-
glée qui ne veut pas entendre raison, qui n'écoute que les 
inspirations de l'égoïsme, est le plus grand obstacle qu'on 
puisse opposer à la propagation de la vérité. Celui qui ne 
veut pas ê t r e persuadé ne le sera jamais ; son égarement 
durera aussi longtemps que persiste sa mauvaise volonté. 

En résumé, les sources psychologiques de l 'erreur sont au 
nombre de deux, l 'une négative, l 'autre positive, le défaut et 
l'excès, l 'atrophie et l 'hypertrophie, qui s'appliquent à la 
pensée , au sentiment et à la volonté. Aucune de ces causes 
ne peut agir sur une faculté sans réagir sur les autres. 

Il est assez naturel dès lors de comparer l 'erreur au mal 
ou même à une maladie de l 'esprit. De là les termes de 
Pathologie logique et de Thérapeutique logique, appliqués 
à la description des erreurs et aux remèdes qui doivent les 
guérir. 

Si l 'on appelle mal tout ce qui se réalise dans la vie con-
trairement à la nature et à la destination d'un être, l 'erreur 
est en effet une espèce de mal, car elle est contraire à l 'es-
sence et à la fin de l'esprit considéré comme pensée. L'er-
reur est le mal qui affecte l'intelligence, comme la douleur 
est le mal qui s'attache au sent iment , et le péché le mal qui 
attaque la volonté. Par contre la vérité est le bien de la pen-
sée, et la félicité le bien du cœur. La vérité a tous les carac-
tères du bien, l 'erreur tous les caractères du mal. L'erreur 
est à la vérité comme le mal au bien. Or la philosophie mo-
rale enseigne qu'il faut lutter contre le mal et qu'on ne peut 
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vaincre le mal que par le bien. Chercher à détruire un mal 
en relevant un mal opposé est une faute, car c'est rempla-
cer un désordre par un autre, à moins qu'on ne soit sûr de 
pouvoir enlever le second après avoir éliminé le premier. 
De là aussi nos devoirs envers l 'erreur. Il faut renverser 
l 'erreur et affirmer la véri té , mais il ne faut pas combattre 
une erreur ou un excès par un au t r e , une proposition par 
la proposition contraire, il faut s 'élever au dessus des con-
traires et mettre la vérité complète en présence de l 'erreur. 
Quand on oppose une erreur à une autre, l 'idéalisme au ma-
térialisme, le panthéisme au dual isme, le mysticisme au 
scepticisme ou l'incrédulité à la superstition, on manque le 
but et l 'erreur un instant étourdie ne tarde pas à renaître. 
C'est ainsi que nous voyons, dans l'histoire des doctrines 
philosophiques et rel igieuses,Jes mêmes erreurs reparaître 
à diverses époques, jusqu'à ce qu'elles soient radicalement 
détrui tes par un système supérieur qui les apprécie à leur 
juste valeur et les concilie avec les opinions adverses. 

La raison de cette polémique est facile à saisir. L'erreur 
n'est pas absolue, c'est une vérité partielle ou exclusive, 
c'est une opinion où le vrai se mêle au faux de telle sorte 
que les deux éléments semblent inséparables et se con-
fondent dans l 'esprit. Ce qui n'est vrai qu'à certains égards 
est regardé comme vrai à tous égards , à l 'exclusion des 
autres affirmations particulières qui doivent compléter la 
première ; voilà la thèse. 11 s'agit donc de séparer le vrai du 
faux, de montrer à celui qui se trompe qu'il prend la partie 
pour le tou t , qu'il a raison en un po in t , qu'il a tort pour le 
reste. Or cela ne se peut faire que d 'une seule façon, par la 
comparaison de la partie avec le tout, c'est à dire par l'ex-
position de la vérité complète qui contient tous les aspects 
partiels et fixe leur rang. Celui qui aura compris la vérité 
entière comprendra de lui-même le fondement de l 'erreur et 
de la vérité partielle qui s'y est unie. Alors seulement il 
pourra dégager la vérité des liens de l 'erreur, et son zèle 
inconsidéré pour l 'erreur fera place au pur amour de la vé-
rité. A mesure que la lumière se répand dans l'intelligence, 
l 'erreur fuit et s'évanouit, et le fanatisme est vaincu sans 
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retour. Tel est le seul moyen rationnel d'extirper les erreurs, 
surtout en matière politique ou religieuse; tous les autres 
moyens sont des palliatifs, s'ils ne sont eux-mêmes repré-
hensibles aux yeux de la loi morale et de la liberté de con-
science. Point de violence contre l 'erreur, la 'persuasion 
suffit et la force ne peut rien sans elle (1). 

Un petit apologue, que j 'emprunte de mémoire à l'un de 
mes amis, illustrera cette matière. Une foule d'hommes 
étaient réunis au pied d'une montagne escarpée qu'on appe-
lait dans le pays la montagne de la Vérité. De nombreux tor-
rents alimentés par la fonte des neiges descendaient du 
sommet vers les quatre points cardinaux et rendaient les 
communications difficiles à la base. Or les opinions étaient 
divisées sur la couleur de la montagne, parce qu'on ne la 
voyait jamais que d'un côté. Ceux du nord affirmaient qu'elle 
était noire, ceux du midi qu'elle était blanche, ceux de 
l 'orient soutenaient qu'elle était j aune , et ceux du couchant 
qu'elle était rouge. Si, par hasard, quelques-uns dans leurs 
voyages passaient d'un autre côté, entraînés par leurs pre-
mières impressions, ils luttaient bravement pour leur cou-
leur. Il advint alors que quelques hommes plus entrepre-
nants , nommés philosophes, se mirent à gravir la montagne. 
A mesure qu'ils montaient , leur horizon s'étendait et ils 
commençaient à douter que leurs compatriotes eussent tout 
à fait raison et que leurs ennemis eussent tout à fait tort . 
Satisfaits d'en savoir autant, ils se hâtèrent de descendre et 
ne purent persuader personne. Accusés d'attaquer la foi de 
leurs pères, ils furent obligés de se cacher dans la mon-
tagne. Mais l'un d'eux trouva le moyen de s'élever jusqu'au 
sommet; alors il vit clairement que la montagne avait autant 
de couleurs que la lumière du soleil, et il se dit que les 
hommes étaient bien sots de se disputer, qui pour le 
rouge, qui pour le jaune ou le vert. Il vint faire part de sa 
découverte, mais ceux qui étaient au bas de la montagne, 
irrités de son audace et voulant faire un exemple, le mirent 
à mort . Il fallut pour leur ouvrir les yeux que quelques 

(1) Krause, Psyckische Anthropologie, S. 221. Gôttingen, 1848. 



hommes restés au milieu creusassent péniblement un che-
min large et commode qui permettai t à tout le monde d es-
calader la montagne et d'aller voir. On donna à ce chemin 
le nom de Méthode. C'est là que les hommes signerent un 
traité de paix qui garantissait la l iberté de conscience. 

La morale de cet apologue c'est que pour combattre l 'er-
reur il faut s'élever au dessus des points de vue restreints 
d'où les hommes envisagent les choses, et que, lors meme 
qu'on possède la vérité complète, il est juste encore de gar-
der quelque ménagement envers les préjugés, par respect 
pour la vérité qui s'y est attachée et par tolérance pour nos 
semblables. On ne gagne rien à heurter les e r r e u r s , avant 
qu'on ait préparé dans les esprits un terrain convenable 
pour semer la véri té. Sauvegardons les droits de la raison, 
ne prenons aucune part à l 'erreur , mais au lieu de démolir 
construisons d'abord le temple de la Vérité et mettons les 
hommes en état d'y entrer sans se déchirer les uns les 
autres. L'erreur tombera d'elle-même en temps et h e u , 
lorsque la vérité aura mûri . Question de méthode et d'édu-
cation. A 

En matière scientifique, le procédé est le meme au lond, 
mais il est plus simple dans la forme, parce qu'on s'adresse 
à des esprits d'élite qui connaissent la valeur de la science. 
Pour guérir radicalement une erreur, il faudra toujours 
montrer ses rapports avec la vérité entière, mais il sera 
permis du moins de l 'envisager en face et de signaler ouver-
tement les causes ou les circonstances qui l'ont favorisée. 
Celui qui est ainsi averti peut se traiter lui-même et se dé-
barrasser non seulement d 'une erreur , mais d 'une source 
d 'erreurs, en faisant disparaître leur cause. Si la faute pro-
vient du langage, il corrigera ou définira mieux les termes 
qu'il emploie; si elle rés ide dans la faiblesse ou dans le 
désordre de la pensée, il fortifiera par l'exercice ou redres-
sera par la logique la faculté malade ; si elle résulte d'une 
influence anormale du sentiment ou de la volonté sur l ' in-
telligence, il rétablira l 'harmonie entre les facultés discor-
dantes. L'harmonie est l'indice de la santé pour l 'esprit 
comme pour le corps. La prescription fondamentale de 

hygiene mentale, c'est de développer toutes les forces de 
1 ame en union les unes avec les aut res , en soumettant leur 
activité à la raison, et spécialement de diriger avec méthode 
les fonctions .et les opérations de la pensée, en observant 
les lois qui les régissent. La thérapeutique logique n'a 
d'autre but que de restaurer ces conditions naturelles 
quand elles ont été viciées par l 'erreur. Il va de soi qu'elle 
a son complément dans la méthode. 

L'erreur n'est pas le doute. Celui qui se trompe n'a pas 
conscience de son erreur et la prend sincèrement pour la 
vérité. Celui qui doute nie la vérité et ne veut pas qu'on la 
distingue de l 'erreur, ou la regarde el le-même comme une 
illusion. L'un a confiance dans la vérité, mais s'égare sans 
le savoir , car il faut supposer la bonne foi; l'autre se défie 
de la vérité et peut s 'égarer aussi, mais dans la pleine lumière 
de sa conscience, sinon de sa raison, convaincu que la né-
gation de la vérité est la condition nécessaire de l'esprit 
humain. Le doute exige un développement du sens intime 
bien plus étendu que l 'erreur. Tous les hommes se trompent, 
quelle que soit leur culture intellectuelle ; quelques-uns seu-
lement doutent et ce ne sont pas les esprits incultes. Pour 
douter il faut avoir cherché la vérité, avoir éprouvé des mé-
comptes et s 'être persuadé qu'il est trop difficile ou même 
impossible d'atteindre le but. Cette situation de la con-
science ne se rencontre pas à tout âge ni même à toutes les 
époques de l'histoire de la philosophie. « L'ignorant doute 
peu, le sot encore moins, le fou jamais (1). » Le doute n'est 
donc pas le point initial de la pensée soit dans la vie indivi-
duelle, soit dans la vie des peuples ou dans la succession 
des doctrines. 

Distinguons d'abord deux sortes de doutes. Il y a un 
doute qui est éminemment favorable à la science, c'est le 
doute provisoire, le doute méthodique, le doute de Socrate 
et de Descartes, qui consiste à suspendre son jugement 
jusqu'à ce qu'on soit pénétré de la vérité ou qu'on ait acquis 

(1) Ch. Renouvier, Essais de critique générale. !, page 389. 
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P « son système : je doute, donc je pense; je pense, 

d î , 1 e a t s u i t e un second doute, le « 
m ' I e découragement de la pensee après des efforts 
infructueux pour saisir la vérité qui 
p^nrits comme la conclusion obligée de toute recnercne 
p E o p h S u e et qui, érigé en W £ 
lepticisme. Malebranche a très biei* f 
entre le doute des sceptiques et le doute cartes en. « u n 
doute p a r emportement et par brutalité, par aveuglement et 
nar malice et enfin par fantaisie et parce q u e l'on veut dou-
ter • màis on doute aussi par prudence et par défiance pa 
sapesse et p a r pénétration d'esprit. Les académiciens et les 
a S dou!entPde la première sorte les wa i s pMosphe 
doutent de la seconde : le premier doute est un dou e ae 
ténèbres qui ne conduit point à la lumi re en 
éloigne toujours; le second doute naît de la untóre et 
aide en quelque façon à la produire à son tour (1). » 

(1) Malebranche, Recherche de la vérité, liv. I, ch. xx. 

Le doute méthodique réserve la question de la certitude 
jusqu'à plus ample information ; le doute des sceptiques con-
teste la possibilité de résoudre le problème, et comme la 
vérité n'a de valeur pour nous que par la certitude, qui nous 
permet de l'affirmer, en niant la certitude il nie du même 
coup toute distinction entre la vérité et l 'erreur. Le sceptique 
conséquent est donc celui qui n'affirme aucune chose comme 
certaine, qui dès lors doit s'abstenir de toute affirmation et 
se contenter de nier. Le dogmatisme, quels que soient ses 
principes, est la doctrine de l'affirmation ; le scepticisme, la 
doctrine de la négation. L'un dit oui, l 'autre dit non. Mais 
la négation est encore une affirmation : nier que la vérité 
existe, c'est affirmer qu'elle n'existe pas ; nier que la certi-
tude soit possible, c'est affirmer qu'elle est impossible. Pour 
rester d'accord avec lui-même, le sceptique s'efforcera d'évi-
ter cette difficulté, en cherchant un milieu entre l'affirma-
tion et la négation, en soutenant à la fois le pour et le contre 
ou en refusant à l'esprit le droit de prononcer un jugement 
quelconque, positif ou négatif. Au lieu de dire dogmatique-
ment : je doute, je sais que je ne sais rien, tout est incer-
tain, l'un est aussi vrai que l'autre, il dira : je doute aussi de 
mon doute, je ne suis pas sûr de ne rien savoir, j 'ignore si 
la vérité est possible ou non ; cela se peut; qui sait? 

Le scepticisme n'affecte d'abord que l'intelligence, mais il 
finit par attaquer toutes les manifestations de l'activité 
humaine et s'efforce de tarir avec les sources de la connais-
sance, les sources de nos affections et de nos devoirs. Puis-
que l'âme est une, nos facultés se soutiennent, et tout ce qui 
affaiblit la pensée affaiblit du même coup le sentiment et la 
volonté. Tout homme agit selon ses convictions, et nos con-
victions morales, politiques et religieuses n'ont pas d'autre 
base que nos convictions scientifiques. Ébranler les unes, tfest 
miner les autres. Impossible de rejeter la certitude en général 
sans nier en même temps toute distinction entre le bien et 
le mal, entre le droit et la violence, entre le beau et le laid, 
entre l'esprit et la matière, entre Dieu et le néant; et cepen-
dant la vie des êtres raisonnables et la constitution de la 
société reposent essentiellement sur ces principes. Un scep-



tique qui croirait en Dieu, qui aurait foi dans la justice ou 
qui regarderait la vertu comme préférable au vice, serait en 
contradiction avec lui-même. Il laisserait supposer qu'il 
existe des vérités morales et un ordre moral, tandis qu'il 
n'existe point d 'ordre physique ni de vérités mathématiques. 
Le scepticisme est donc nécessairement une doctrine de 
destruction complète qui tend à faire le vide dans l'esprit 
et dans le cœur de l 'homme. Tous les sceptiques de l'anti-
quité, depuis les sophistes jusqu'à Sextus Empiricus, ont 
accepté ces conséquences , et que lques-uns même ont 
cherché à joindre la pratique à la théorie. Le bien et le mal 
à leurs yeux ne sont que les effets de la loi, c'est à dire de 
l'opinion du législateur, qui ne vaut pas mieux que l'opinion 
contraire. Leur morale est celle du sensualisme, qui n'en 
est pas une, qui consiste à s 'abandonner au courant de la 
nature, en préférant le plaisir à la douleur (1). 

La raison déterminante du doute se trouve comme celle 
de l 'erreur dans l 'intelligence humaine qui, en tant que 
limitée ou affectée de négation, peut manquer son but au 
sujet de la certi tude. Le scepticisme a donc directement sa 
cause dans l'activité de la pensée ; mais à cette source intel-
lectuelle il est permis d'ajouter d'autres causes tirées de 
l 'influence du sentiment ou de la volonté sur la vie de l 'esprit. 

Parmi les sources directes ou intellectuelles du doute, on 
peut citer d'abord le découragement qui saisit souvent les 
hommes quand ils s'aperçoivent du peu de succès de leurs 
efforts et de la puissance des préjugés contre lesquels ils 
lu t tent ; puis la légèreté ou la présomption de quelques 
esprits qui considèrent comme inaccessibles à la raison 
humaine les vérités qu'ils n'ont pas su atteindre, faute 
d'études ou de méthode. De là un scepticisme incomplet et 
vulgaire à l'usage des gens du monde et parfois même des 
savants qui se hasardent sur le terrain de la philosophie. 
Une cause plus sérieuse se trouve dans les erreurs aux-
quelles l 'homme est exposé et qu'il finit par regarder comme 
une nécessité de sa na ture quand il n'en sait pas découvrir 

(1) Jouffroy, Cours de droit naturel, 8' leçon. Paris, 1834. 

l 'origine. Se tromper est un accident qui ne porte aucun 
préjudice à la science, si l'on s'aperçoit que l 'erreur provient 
d'un défaut d'attention ou de détermination ; mais si après 
examen on n'arrive pas à s'expliquer l 'erreur, on peut per-
dre confiance dans la véracité même de nos facultés et s'en-
gager dans un doute absolu. Quelques esprits spéculatifs 
aboutissent parfois à la même conclusion, en examinant les 
difficultés inhérentes au problème de la vérité. Comment 
savoir si la pensée s'accorde avec son objet ou saisit la réa-
lité telle qu'elle est en elle-même? La contradiction est pos-
sible entre ces deux éléments de la connaissance, et leur 
accord semble impossible à démontrer. L'objection tombe au 
sujet de la connaissance immanente, si l'on trouve un point 
de départ immédiatement certain pour la science, mais elle 
subsiste tout entière au sujet de la connaissance transcen-
dante. Que savons-nous de la vérité objective? Il faudrait 
pour s 'assurer de la valeur de nos facultés posséder le prin-
cipe même de la science, et nous devons déjà faire usage de 
nos facultés pour remonter du fini à l'infini et des faits au 
principe. Inutile d'insister : nous avons rencontré toutes ces 
difficultés en exposant la question de la légitimité de nos 
connaissances ; un esprit sévère qui ne se rend qu'à l'évi-
dence ne peut éviter le doiite que s'il est en mesure de résou-
dre cette question, et la théorie est tellement épineuse que 
nous devons moins nous étonner de l'apparition du scepti-
cisme scientifique que de la rareté de ce phénomène. 

Les sources indirectes du doute se trouvent dans l 'empire 
que le sentiment et la volonté exercent souvent sur les opi-
nions. Le scepticisme peut provenir d'une étude infructueuse 
de la vérité, mais quand une fois il envahit l 'esprit il devient 
infailliblement une doctrine de relâchement. Qui pourrait 
se résoudre à mettre un frein aux mouvements du cœur et 
aux appétits de la sensibilité, s'il n'existe aucune règle pour 
l'activité de la conscience? Dès lors les passions et les inté-
rêts vulgaires ne sont pas indifférents au scepticisme, et la 
volonté obéissant à ces mobiles peut provoquer des convic-
tions qui justifient la dépravation des mœurs ou la domina-
tion d'un parti hostile à la diffusion des lumières. Le scep-



ticisme est un doux oreiller, dit Montaigne. Si dans nos 
actions nous suivons des principes qui puissent difficilement 
s'accorder avec les prescriptions de la conscience, nous 
nous persuaderons volontiers, et nous chercherons à per-
suader les autres que rien en général n'est certain et qu'en 
conséquence nos propres principes sont aussi sûrs que ceux 
qui y sont opposés (1). 

Le scepticisme est absolu et complet ou partiel et relatif, 
selon qu'il rejet te toutes les sources ou seulement quel-
ques-unes des sources de la certitude. 

Le scepticisme absolu ne se montre guère que dans l'anti-
quité, dans l'école de Pyrrhon qui succède aux sophistes et 
continue à se développer après la Nouvelle Académie. Les 
sophistes se contentaient de nier la vérité, comme principe 
universel, en affirmant dogmatiquement que l 'homme avec 
ses impressions individuelles est la mesure de toutes choses 
ou que chacun est juge de la véri té. La Nouvelle Académie 
va plus loin, elle nie la certitude sans attaquer la vérité, 
prétendant qu'il nous est impossible de distinguer le vrai du 
faux et que nous ne pouvons atteindre que la probabilité ; 
c'est la doctrine d'Arcésilas, de Carnéade, de Cicéron. Mais 
toutes ces négations valent encore des affirmations et re-
posent sur des principes regardés comme certains. Le 
véritable fondateur du scepticisme est Pyrrhon d'Elis, vers 
340 avant Jésus-Christ , dont l'école fut représentée tour h 
tour par Timon, Énésidème, Agrippa, Ménodote, jusqu'à 
Sextus Empiricus, qui en écrivit l 'histoire, au commence-
ment du troisième siècle de notre ère. Au moyen âge, il ne 
pouvait être question de scepticisme. Cette doctrine ne repa-
rut qu'après la Renaissance, mais ne s'éleva plus à la hauteur 
où les anciens l'avaient posée. Ses principaux représentants 
dans les temps modernes sont Montaigne, Charron, Lamothe 
le Vayer, Huet, évêque d'Avranches, Bayle et surtout David 
Hume. Les Essais datent de 1580; le Traité de la nature hu-
maine, de 4738. Depuis Kant, le scepticisme se transforme en 
critique et se restreint à une partie de la connaissance. 

(1) Tandel, Cours de logique, § 127.1844. 

Le scepticisme partiel est dogmatique sous un rapport, né-
gatif sous un autre. Il maintient quelques sources de certi-
tude, tantôt l 'observation, tantôt la raison ou la fo i , et 
exclut les autres. Il comprend entre autres doctrines le sen-
sualisme ou l'empirisme, qui se développe de nos jours sous 
le nom de positivisme et soutient qu'il n'y a rien de certain 
au delà des phénomènes, puis l 'idéalisme subjectif, qui mé-
connaît la portée objective de la raison, l'idéalisme scep-
tique, qui conteste en outre la valeur de l'expérience externe, 
enfin le supernaturalisme, considéré comme système exclu-
sif de la révélation. La critique de ces doctrines appartient 
à la théorie générale de la connaissance. — Revenons au 
scepticisme, en exposant et en appréciant l 'ensemble des 
arguments qu'on invoque comme motifs de doute. 

Les a rgumen t s ' de s sceptiques anciens et modernes se 
résument dans les points suivants : 

1. Les contradictions des sens ou l'impossibilité d'acqué-
rir une connaissance certaine du monde extérieur à l'aide 
de nos organes. Cet argument contient les dix tropes de Pyr-
rhon, à l'exception du dernier. Il se tire du caractère relatif 
de la sensation qui varie selon les individus, les âges, les 
situations, les objets et les circonstances. Il est donc dirigé 
uniquement contre la connaissance sensible et ne peut faire 
tort qu'au sensualisme, qui confond la sensation avec le 
jugement que nous portons sur elle. On sait fort bien que la 
sensation est un phénomène de rapport qui change avec 
l 'organe et avec l 'objet, mais on sait aussi qu'elle s'accom-
plit en chaque instant selon les lois fatales de la nature ; cet 
élément nécessaire est une garantie de véri té , pourvu que 
l 'entendement tienne compte des lois dans l 'interprétation 
des sensations. Réduit à ces proportions, l 'argument est 
sans force contre la science. La théorie rationnelle de la 
connaissance sensible y fait droit, sans tomber dans les 
mêmes exagérations. Conclure de quelques erreurs à l'im-
possibilité de la vérité, c'est conclure faussement de la par-
tie au tout et de la réalité à la nécessité. 

2. Les contradictions de la raison ou l'impossibilité d'ac-
quérir une connaissance certaine des choses qui dépassent 



la sphère des sens. C'est le dixième trope de Pyrrhon et l'ar-
gument favori, des sceptiques modernes. Les contradictions 
qu'on signale sont prouvéès, d i t - o n , par la diversité des 
doctrines, des coutumes, des mœurs et des croyances; si la 
certitude était à notre portée dans le domaine des sciences 
morales et politiques, les hommes devraient s 'entendre et 
avoir la même opinion sur le même objet. Ici on confond la 
raison avec le ra isonnement et l'idéal avec la réalité, et l'on 
conclut illogiquement de ce que la science n'est pas faite 
pour tous, à ce qu'il est impossible qu'elle se fasse. La rai-
son et les principes qu'elle proclame ne sont jamais en con-
tradiction avec eux-mêmes ; les raisonnements et les actes 
l ibres peuvent l ' ê t re , mais ne le sont pas nécessairement. 
Quelque diverses que soient les coutumes, tous les hommes 
font une différence ent re le bien et le mai et reconnaissent 
l'obligation de bien faire. Quelque faillibles que soient les 
opérations de l 'entendement , elles peuvent être vraies et 
certaines, comme l 'attestent les mathématiques. En suppo-
sant deux systèmes philosophiques ou religieux contradic-
toires, l 'un serait conforme, l 'autre contraire à la raison, et 
la contradiction retomberait non sur la raison, mais sur la 
perception ou la détermination des éléments rationnels. 

C'est là une médiocre satisfaction pour le scepticisme, et 
cette satisfaction même ne doit lui être laissée qu'en partie. 
Deux doctrines ne sont jamais complètement contradic-
toires, parce qu'il n'existe pas d 'erreur absolue ni de théorie 
absolument fausse. Les systèmes les plus opposés s'accordent 
en un grand nombre de points : tous admettent quelque 
chose de vrai et de cer ta in , tous ont saisi quelque face 
de la r éa l i t é , tous se développent selon les principes 
logiques de la connaissance. Le scepticisme lu i -même, 
quand il veut s'exposer, est soumis à cette loi commune. 
Envisagés dans leur ensemble, les systèmes, loin de se dé-
truire, se complètent mutuellement, et leurs concordances 
sont plus nombreuses que leurs divergences; mais celles-ci 
sont plus saillante^ et plus faciles à constater. C'est donc 
une erreur de dire qu'à chaque proposition on peut opposer 
une proposition contradictoire aussi vraisemblable que la 

première. Si cette assertion était vraie , elle tomberait elle-
même sous l'application de la règle et ne serait pas plutôt 
vraie que fausse. Aussi les sceptiques ne peuvent-ils accor-
der de valeur à leurs propres raisonnements qu'à la faveur 

- des principes d'identité et de contradiction (1). 
3. Les contradictions des sens et de la raison ou de l'expé-

rience et de la spéculation. Cet argument, fréquemment 
invoqué par les sceptiques de tous les temps, tantôt contre 
les vérités de fait, tantôt contre les vérités de principe, 
selon le point de vue de l 'auteur, se tire de la combinaison 
des deux premiers et ne vaut pas mieux qu'eux. Les données 
des sens ne sont pas en elles-mêmes diamétralement oppo-
sées aux données de la ra ison, elles sont seulement dif-
férentes ou portent un autre caractère ; elles peuvent être 
interprétées contrairement à la raison, mais ne le sont pas 
toujours ni nécessairement. S'il y a contradiction entre deux 
théor ies , l 'une expérimentale, l 'autre rat ionnelle, il y a 
er reur de l'un ou de l'autre côté, et l 'erreur doit de nouveau 

. être imputée à l 'entendement, qui ne tient pas compte des 
circonstances ou qui pousse l'observation au delà de ses 
limites. C'est ainsi que le mouvement apparent des astres 
est contraire au mouvement réel, parce que l'ancienne astro-
nomie faisait abstraction de la rotation de la terre ; on sait 
bien aujourd'hui que le mouvement apparent du ciel est une 
illusion de la vue et personne ne songe plus à l 'ériger en 
théorie. 

4. La variabilité de l ' o n d e la connaissance. Cet argu-
ment, exposé déjà par Pyrrhon et repris par l'idéalisme, ne 
concerne que la perception sensible et ne peut être opposé 
qu'au sensualisme pur. Il est très vrai que les objets du 
monde extérieur se modifient ou deviennent sans cesse ; 
mais leur essence et leurs propriétés ne changent pas, et 
c'est l 'essence qui est l'objet de la philosophie, comme le 
disait Platon contre Héraclite. Le devenir est lui-même une 

(1) Th Reid Œuvres complètes, tome V, Essai VII : Scepticisme de 
Hume touchant la r a i s o n . - J . Simon, Manuel de philosophie; Logique, 
légitimité de la connaissance, 2e édition. 1847. 



propriété essentielle de la matière et de tout ce qui est fini, 
et l e changement comme tel ne change pas. La nature est 
comme la fortune : constante dans son inconstance. 

5 La variabilité du sujet de la connaissance. Les sophistes 
disaient : chacun est la mesure de toutes choses ; Agrippa 
a jou te avec plus de netteté que tout ce que nous affirmons 
est relatif à l 'état de notre pensée. C'est là l'origine de 
l ' idéalisme subjectif de K a n t e t de la critique de M. Renou-
vier , avec cette différence notable que les lois et les formes 
subjectives de la pensée sont elles-mêmes nécessaires et ne 
changent pas d'individu à individu. L'argument en effet n'est 
supportable qu'avec cette restriction, puisqu'il est démontré 
à sa t ié té que ce sont toujours les mêmes catégories qui pré-
s ident invariablement à toutes les opérations de l'intelli-
gence , chez les sceptiques comme chez les dogmatiques; 
mais la restriction ôte à l 'argument sa force ou plutôt en 
change la nature. S'il y a e r reur de ce chef, l 'illusion est 
commune à tous les hommes, c'est un fantôme de race, dirait 
Bacon. 

Le doute porte dès lors sur la véracité même de nos fa-
cu l tés de connaître. Mais il est clair que le doute , fondé sur 
ce motif, est lui-même contradictoire, car il provient de cette 
m ê m e intelligence dont on conteste la légitimité. Peu im-
por te , dira Sextus ; nous ne tenons pas plus au doute qu'à la 
vér i té , l 'un vaut l 'autre. Soit, mais entre la certitude et le 
doute , entre l'affirmation et la négation, il n'y a pas de mi-
lieu ; si vous êtes pour le doute, vous êtes contre la certitude, 
que vous le vouliez ou non. Il faut donc choisir entre la 
possibilité et l 'impossibilité radicale de rien connaître de 
cer ta in . Le choix n'est pas douteux pour ceux qui sont de 
bonne foi, si l'on réfléchit qu'en pratique on ne peut vivre 
sans penser et qu'en théorie l'existence d'une seule vérité 
cer ta ine décide de la solution du problème. Or il est au 
moins certain que nous pensons, puisque nous discutons sur 
le doute et la certitude. Cela suffit pour démontrer que l'es-
prit humain est capable de véri té. 

6 . L'impossibilité de connaître les principes des choses, 
tels que l'absolu, l'infini, la cause, la substance. Cet argu-

ment d'Enésidème et de Sextus, reproduit par Hume, par 
Condillac, par tous les sensualistes, se confond avec les 
contradictions de la raison et ne porte atteinte qu'à la con-
naissance à priori. S'il était vrai, il fixerait une ligne de 
démarcation entre le domaine du doute et celui de la certi-
tude, mais il est lui-même sans valeur, comme le constate la 
théorie de la connaissance. Ceux qui refusent à l 'homme la 
conception des principes, ou les connaissent déjà, ou ne 
savent ce qu'ils disent. Cette prétention du reste ne repose 
jamais que sur des hypothèses psychologiques, maintes fois 
réfutées, telles que la nécessité d'une intuition sensible, 
comme condition de la certitude, ou la négation de la raison, 
comme faculté distincte de la sensibilité (1). 

7. L'impossibilité de trouver un premier principe pour la 
science. Le principe en effet doit être démontré pour être cer-
tain; sinon c'est une pure hypothèse qui n'est justifiée, par 
r ien ; et si l'on tente d'en donner une démonstration, ou bien • 
on le démontrera par un autre principe qui devra être dé-
montré à son tour, ce qui constitue le progrès à l'infini, ou 
bien on le démontrera par lui-même, en tournant dans un 
cercle, en faisant un diallèle. La science ne peut sortir de 
cette impasse. 

Cet argument d'Agrippa, de Ménodote et de Sextus est le 
plus sérieux qu'on ait jamais inventé et qu'on puisse ima-
giner, contre la possibilité de constituer la science comme 
théorie pure, sans léser aucune prescription logique. Les 
autres étaient dirigées tantôt contre un ordre de vérités, 
tantôt contre un autre ; celui-ci s'attaque à la science même 
considérée dans son ensemble et se fonde sur une exacte 
intuition de ses difficultés et de ses conditions. Ni Platon ni 
Aristote n'avaient prévu une pareille objection; ni Descartes 
ni Kant ne l'ont résolue; c'est à peine si les modernes com-
mencent à la comprendre ; elle est à la fois la condamnation 
de ceux qui cherchent une preuve de l'existence de Dieu, et 
l'excuse du mysticisme ou du sentimentalisme qui désespère 
de la pensée. La réponse à l 'argument se trouve dans la me-

(1) A. Javary, De la Certitude. Paris, 1847. 



thode dialectique de Krause, qui établit sur sa véritable base 
la certitude de l'existence de Dieu, comme principe de la 
science. 

Il faut d'abord signaler une erreur de fait dans le trilemme 
d'Agrippa. Il suppose que toute certitude est médiate ou 
résulte d'une démonstrat ion, ce qui n 'est pas. La certitude 
médiate suppose au contraire la certitude immédiate de la 
conscience. Nous n'avons pas d'autre certitude au sujet du 
principe absolu de la pensée, qui comme tel est en effet in-
démontrable et ne peut être que l'objet d'une intuition immé-
diate. Il faut dès lors écarter le progrès à l'infini et réduire 
l 'argument au dilemme de l 'hypothèse ou du cercle vicieux. 
Or le raisonnement ainsi rectifié atteint directement les deux 
procédés en usage pour découvrir le principe des choses, 
savoir le procédé hypothétique deSchelling, de Hegel et des 
mystiques, qui pose Dieu dès l'abord comme la suprême 

' inconnue, et le procédé démonstratif, qui commet une péti-
tion de principe en voulant démontrer le principe même de 
la démonstrat ion. Krause a évité les deux écueils. Il s'est 
préservé du cercle en substituant l'intuition à la déduction ; 
il s'est préservé de l 'hypothèse en élucidant et en préparant 
cette intuition par un travail analytique sur les éléments 
rationnels de la connaissance, et en distinguant avec soin 
entre le point de départ et le principe de la science. La mé-
thode commandait cette distinction. Dieu ne peut ê t re connu 
que d'une manière intuitive, mais il n'est pas le premier objet 
de la pensée scientifique. Il faut donc commencer par cher-
cher une première vérité certaine et partir de là pour s'élever 
progressivement à Dieu, en dissipant toutes les obscurités 
du problème. Telle est la seule issue possible à l 'impasse 
où les sceptiques voulaient enfermer la science, comme 
nous l'avons vu en discutant la légitimité de la connais-
sance (1). 

La cause du scepticisme est définitivement perdue . Cette 
doctrine n'est pas sans valeur : elle a le sentiment énergique 

(t) H. Ahrens, Cours de Psychologie, leçon X. — Bouchitté, Histoire des 
preuves de l'existence de Dieu. Paris, 1841. 

des difficultés de la science; mais son importance est plutôt 
historique que théorique. Elle agit comme dissolvant des 
opinions erronées et exclusives. Elle critique toutes les pré-
tentions qui ne sont pas suffisamment établies; elle dénonce 
les lacunes des systèmes et les vices des méthodes en vi-
gueur; elle force l'esprit humain dans l ' intérêt de sa défense 
à étendre et à raffermir de plus en plus ses connaissances. 
Quand elle se montre au grand jour, c'est qu'une réforme est 
devenue nécessaire. Son apparition dans l'histoire annonce 
la décadence d'un mouvement philosophique qui a fini sa 
carr ière et le commencement d'un mouvement nouveau. Les 
sophistes ont suscité Socrate; les défaillances de la raison 
rabaissée par la scolastique ont provoqué Descartes; Hume 
a réveillé Kant. Le scepticisme est toujours un stimulant 
pour la science, et un stimulant d'autant plus puissant que 
la science est plus faible. La hauteur de l'un est en raison 
inverse de celle de l 'autre. Plus la vérité gagne de terrain, 
plus le doute en perd. On peut donc au moyen du scepticisme 
constater indirectement les progrès de l'esprit humain. Ce 
qu'il cesse de poursuivre est acquis à la pensée. Si le scepti-
cisme antique est incomparablement plus élevé que le scepti-
cisme moderne, c'est que la science moderne repose sur des 
bases plus solides que la science antique. On peut aussi 
prévoir le moment où le doute sera banni du domaine de la 
philosophie pure, et relégué avec les conjectures dans le do-
maine de la critique et des applications (1). Les aberrations 
du positivisme à notre époque n'ont pas d'autre cause que 
l 'ignorance de la méthode et de la métaphysique. La théorie 
de la connaissance dûment justifiée et complétée rétablira 
la vérité des principes et les mettra à l'abri de pareilles 
attaques. 

Le scepticisme n'a plus guère d'importance aujourd'hui 
comme théorie pure. En effe t , le doute universel est essen-
tiellement contradictoire, et ne peut s'exposer sans se dé-
truire. Hume convient que c'est un délire philosophique, que 

(1) E. Picard, Essai sur la certitude dans le droit naturel; pari, n, liv. u, 
ch. m. Bruxelles, 1864. 



la nature fort heureusement se charge de guérir . L'œuvre de 
Sextus est t rès méri toire comme critique du dogmatisme, 
mais comme apologie du doute absolu elle est absurde ; l'au-
teur ne se prend pas lui-même au sérieux et se moque de son 
doute comme de tout le reste ; situation ridicule imposée par 
la logique, c'est là le malheur du scepticisme. Il faut sans 
cesse en appeler aux sens pour combattre les sens, invoquer 
la raison pour condamner la ra ison, juger et ra isonner pour 
renverser l 'autorité du jugement et du raisonnement , recou-
r i r à toutes les facultés intellectuelles pour les diriger contre 
leur propre témoignage. Il faut démontrer que la démonstra-
tion est impossible, chercher la vérité dans la négation de la 
vérité et poser comme certain que rien n'est certain. Il faut 
affirmer qu'on ne peut rien affirmer et accuser la philosophie 
de ne vivre que de paralogismes et d'hypothèses, tout en ne 
faisant aucune différence en t re l 'hypothèse et la cert i tude, 
en t re un paralogisme et la vér i té . Tout es t puéril dans cette 
entreprise, excepté la réfu ta t ion des systèmes; mais la réfu-
tation appartient à la science, non au scept ic isme, car elle 
suppose la légitimité des principes de la logique. Quand, 
pour éviter les embarras de sa s i tuat ion, le sceptique veut 
échapper à toute affirmation, en déclarant qu'il n'est, pas sur 
de ce qu'il avance, que son doute est lui-même une appa-
rence et non une réalité, il n e fait que reculer la difficulté 
et ne cesse pas d'affirmer. C'est assez dire qu'il est interdit 
au sceptique de parler, quelque précaution qu'il prenne, sous 
peine de se contredire. Le scepticisme qui parle de lui-même 
et que nous rencontrons dans l 'histoire, ne saurait être véri-
tablement , comme il l 'assure , et par cela même qu'il l'as-
sure, un scepticisme universel (1). 

La connaissance immanente ou les vér i tés de conscience 
sont nécessairement hors des atteintes du doute. Le scep-
tique ne peut pas plus que le dogmatique s 'empêcher de 
reconnaître qu'il pense, qu'il se souvient , qu'il délibère, qu'il 
veut, qu'il éprouve du plaisir et de la peine, qu'il a une cer-
taine notion de ses semblables, du m o n d e et de Dieu. S'il a 

(1) Tandel, Cours de logique, § 126-131. 

quelques motifs pour se défier de la valeur de ses pensées, 
il n'en a aucun pour contester leur existence, comme phéno-
mènes internes. Le point dé départ de la science,est indubi-
table pour tous. Celui qui doute, fût-ce même de ses doutes, 
sait qu'il doute ou ne peut rien dire. Tel est le commence-
ment de la science, entrevu par saint Augustin, formulé par 
Descartes. Dès lors la question change de face : il ne s'agit 
plus de savoir s'il est possible de douter de tout, mais dans 
quelles limites et sous quelles conditions il est permis de 
suspendre son jugement (1). 

(1) PSYCHOLOGIE : la Science de l'âme dans, les limites de l'observation; 
part, i, ch. H. Bruxelles, 1862. 





THÉORIE DE LA SCIENCE 

La logique est la science de la connaissance. Nous avons 
expliqué la connaissance dans ses formes subjectives et dans 
son but réel, mais nous n'avons pas déterminé la science, le 
premier terme de la définition. Qu'est-ce donc qu'une science? 
C'est la partie essentielle de la connaissance, c'est la con-
naissance légitime et parfaite ou la connaissance organisée. 
La science comme telle est donc elle-même un objet de la 
logique, elle en est la conclusion. La logique est la science 
de la science, c'est tout dire. Elle est une science, en tant 
qu'elle expose son objet d'une manière exacte sous forme 
d'un système ou d'un tout organique, et son objet définitif est 
précisément de déterminer la notion de la science comme 
organisme de la connaissance. Ce n'est qu'après l 'achève-
ment de la logique qu'on pourra décider en conscience si 
elle est digne ou non du titre de science. 

Jouffroy a répandu de vives lumières sur l 'organisation 
des connaissances humaines. Une science est constituée, 
dit-il, quand son objet, son cadre, sa méthode, sont fixés (4). 
Ce sont là en effet les conditions d'ensemble de la science, 

(1) Th. Jouffroy, Nouveaux mélanges philosophiques, publiés par Dami-
ron, Paris, 1842. 



considérée comme corps de doctrine. Mais la science a des 
parties, elle se résout en connaissances particulières, en 
notions, en jugements, en raisonnements. Quelles sont les 
conditions scientifiques de ces connaissances diverses qui 
sont contenues dans l'ensemble? Nous savons que les opé-
rat ions de la pensée peuvent être vraies ou fausses, certaines 
ou probables. Mais il est clair qu'une proposition quel-
conque, quelle que soit sa na ture , ne fait pas partie de la 
science. La science n'admet, de l 'assentiment unanime des 
auteurs anciens et modernes, que les opérations de la pensée 
qui sont revêtues des caractères de la vérité et de la certi-
tude, à l 'exclusion des opérations entachées d 'erreur ou de 
doute. Qui dit science dit connaissances vraies et certaines. 
Les opinions er ronées et les hypothèses sont encore des 
connaissances, mais ne sont pas des connaissances scienti-
fiques. La science es t donc l 'ensemble des opérations légi-
t imes de la pensée sur un objet donné : la science est un 
système de connaissances vraies et certaines (1). 

Toutes les conditions de la science se t irent facilement de 
cette définition. Le système est la condition formelle de la 
science envisagée dans son ensemble. Il fait de la science 
un tout organique où tout se lie et s 'enchaîne comme dans 
un corps vivant. Il indique l'objet et les limites, par consé-
quent le principe et le cadre de la science. La vérité et la 
cert i tude sont les conditions matérielles qui s 'appliquent au 
fond de la science, c'est à dire à la connaissance, aux oeuvres 
de la pensée exprimées comme notions, comme jugements 
et comme raisonnements. La science est le produit de» l'in-
telligence arrivée au terme de ses efforts. Mais cette fin ne 
peut ê t re accomplie sans la méthode. La méthode est le 
moyen d'arriver à la vérité et à la certitude sans déperdi-
tion de forces,, c'est l'instrument ou l 'organe de la science. 
Si la science signifie la vérité, la méthode est à la science 
comme le moyen est à la fin. Quand la méthode est fai te, la 
voie est t racée, les écueils sont signalés, le but est facile à 
at teindre. 

(t) Esquisse de philosophie morale, Introduction. Bruxelles, 1854. 

La théorie de la science a donc une double base; l 'une est 
la logique formelle, l 'autre la logique réelle. Elle suppose, 
d'une part, les opérations de l 'entendement; de l 'autre, la 
vérité et la certitude, et les combine. De cette combinaison 
résultent les formes scientifiques de la connaissance, la dé-
finition, la division et la démonstration. Ces trois formes 
sont encore des opérations de la pensée, des notions, des 
jugements, des raisonnements, mais elles dépassent la portée 
de la logique formelle précisément en ce qu'elles impliquent 
la vérité objective ; elles ne sont donc plus les formes de la 
connaissance en général, mais les formes de la connais-
sance légitime ou scientifique. La définition et la division 
représentent des notions précises, exactes, complètes, et se 
formulent en jugements parfaitement déterminés dans cha-
cune de leurs parties ; la démonstration représente un 
raisonnement syllogistique qui joint la vérité réelle des 
prémisses à l 'enchaînement régulier des termes et des pro-
positions. Mais cette combinaison des formes de la pensée 
et du fond des choses ne constitue pas toute la théorie de la 
science; elle n'en donne que le contenu, elle ne concerne 
que les connaissances particulières qui sont de son do-
maine. Elle doit ê t re complétée par la systématisation et 
par la méthode qui regardent la science entière comme orga-
nisme. 

De là la division logique de la théorie de la science con-
sidérée successivement dans son ensemble, dans ses parties 
et dans le rapport méthodique des parties avec le tout. 

•l. Envisagée dans son contenu ou dans ses part ies, la 
science se compose de notions, de jugements , de raisonne-
ments, opérations formelles qui , grâce à la vérité réelle 
qu'elles acquièrent, se transforment en définitions, en divi-
sions et en démonstrations. La théorie de la science doi 
déterminer d'abord les formes scientifiques de nos connais-
sances. 

2. Envisagée dans son ensemble, la science est un tout 
organisé, un système. Des notions éparses , quelques pen-
sées incohérentes ou détachées ne font pas une science, alors 
même qu'elles seraient exactes. La science est une, elle a un 



seul objet, un seul principe, elle est le rayonnement d'une 
seule et même idée, et cette uni té , appliquée aux diverses 
parties de la science, doit permettre de les unir entre elles, 
de les faire concouri r au même but, de les appuyer les unes 
sur les aut res , comme membres d'un même corps. La théorie 
de la science doit donc en second lieu déterminer la notion 
du système. 

3. La science s'organise par la méthode. Ce n'est pas arbi-
trairement, au gré de la fantaisie, ni mécaniquement, par 
voie d 'agrégation, que les éléments d'une science se groupent 
en un tout ; c 'es t méthodiquement qu'il les faut lier les uns 
aux autres en vertu des lois de la pensée. La méthode mar-
che tantôt d e s parties au tout , d'une manière analytique, 
tantôt du tou t aux parties, d'une manière synthétique, en 
procédant tou jours du connu à l ' inconnu, afin d'enchaîner 
organiquement tous les membres de la connaissance. La 
théorie de la science doit donc déterminer en dernier lieu la 
notion de la méthode. 

CHAPITRE PREMIER 

LES FORMES SCIENTIFIQUES DE LA CONNAISSANCE 

La science est un système de vérités cer ta ines , où les 
concepts se l ient et se développent dans tous les éléments 
de leur extension et de leur compréhension. C'est ainsi que 
nos connaissances acquièrent une valeur scientifique ou 
deviennent claires, complètes et motivées. Une notion est 
claire, quand on peut sur- le-champ se rendre compte de ses 
propriétés ou de sa compréhension : tel est l'objet de la défi-
nition. Une notion est complète, lorsque l'intelligence est 
capable de la saisir sous toutes ses faces, dans toutes ses 
parties, ou d 'en embrasser toute l 'extension : tel est l'office 
de la division. Enfin motiver une notion, en donner le pour-
quoi ou la ra i son , c'est laisser voir comment elle se rattache 

à une notion supérieure qui la contient et qui explique le 
détail de son extension et de sa compréhension : tel est le but 
de la démonstration (1). 

La définition, la division et la démonstration se sou-
tiennent mutuellement. La définition et la division, fruit 
d'une élaboration méthodique, fournissent des notions pré-
cises et adéquates qui, formulées en propositions générales, 
deviennent les arguments de la démonstration. Impossible 
d'enchaîner les diverses parties d'une science, si les notions 
qui la composent n'ont pas un degré suffisant de détermina-
tion; pour se rendre compte des rapports d'une conception 
avec les conceptions subordonnées ou coordonnées, il faut 
d'abord que chaque concept, convenablement élucidé et dé-
ployé en lui-même, apparaisse à la pensée avec toutes les 
marques de sa compréhension et de son extension. Quel 
parti pourrait-on tirer, par exemple, du concept « t r iangle» 
dans la géométrie, si l'on n'en connaissait ni les propriétés 
ni les espèces? Ce travail analytique terminé, le raisonne-
ment s'en empare et noue facilement les rapports qui existent 
entre les objets ou les notions, en allant du général au par-
ticulier. Les notions soumises à l'analyse sont des intuitions 
déterminées, qui contiennent implicitement des conséquences 
soit pour elles-mêmes, soit au sujet d'autres termes voisins. 
L'entendement peut donc s'en servir comme prémisses pour 
faire connaître de nouvelles vérités qui se dérobaient à l'in-
tuition, mais qui ne résistent pas à la déduction. Quel rap-
port y a-t-il dans un triangle rectangle entre l'angle droit et 
les angles aigus, entre l'hypoténuse et les autres côtés? L'in-
tuition ne le dit pas, mais la déduction le dira sans peine, 
grâce à la définition et à la division du triangle et aux con-
séquences qui en dérivent. La démonstration déduit ou tire 
les conséquences renfermées dans un rapport ou dans une 
combinaison de rapports; ce procédé n'est sur que si les 
vérités d'où l'on part sont déjà assurées ou devenues évi-
dentes par l'effet de la définition et de la division. Tel est 
l'usage de ces formes scientifiques. Inutile de faire observer 

(1) E. Tandel, Cours de logique, § 69 el 70. 



seul objet, un seul principe, elle est le rayonnement d'une 
seule et même idée, et cette uni té , appliquée aux diverses 
parties de la science, doit permettre de les unir entre elles, 
de les faire concouri r au même but, de les appuyer les unes 
sur les aut res , comme membres d'un même corps. La théorie 
de la science doit donc en second lieu déterminer la notion 
du système. 

3. La science s'organise par la méthode. Ce n'est pas arbi-
trairement, au gré de la fantaisie, ni mécaniquement, par 
voie d 'agrégation, que les éléments d'une science se groupent 
en un tout ; c 'es t méthodiquement qu'il les faut lier les uns 
aux autres en vertu des lois de la pensée. La méthode mar-
che tantôt d e s parties au tout , d'une manière analytique, 
tantôt du tou t aux parties, d'une manière synthétique, en 
procédant tou jours du connu à l ' inconnu, afin d'enchaîner 
organiquement tous les membres de la connaissance. La 
théorie de la science doit donc déterminer en dernier lieu la 
notion de la méthode. 
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concepts se l ient et se développent dans tous les éléments 
de leur extension et de leur compréhension. C'est ainsi que 
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claire, quand on peut sur- le-champ se rendre compte de ses 
propriétés ou de sa compréhension : tel est l'objet de la défi-
nition. Une notion est complète, lorsque l'intelligence est 
capable de la saisir sous toutes ses faces, dans toutes ses 
parties, ou d 'en embrasser toute l 'extension : tel est l'office 
de la division. Enfin motiver une notion, en donner le pour-
quoi ou la ra i son , c'est laisser voir comment elle se rattache 

à une notion supérieure qui la contient et qui explique le 
détail de son extension et de sa compréhension : tel est le but 
de la démonstration (1). 

La définition, la division et la démonstration se sou-
tiennent mutuellement. La définition et la division, fruit 
d'une élaboration méthodique, fournissent des notions pré-
cises et adéquates qui, formulées en propositions générales, 
deviennent les arguments de la démonstration. Impossible 
d'enchaîner les diverses parties d'une science, si les notions 
qui la composent n'ont pas un degré suffisant de détermina-
tion; pour se rendre compte des rapports d'une conception 
avec les conceptions subordonnées ou coordonnées, il faut 
d'abord que chaque concept, convenablement élucidé et dé-
ployé en lui-même, apparaisse à la pensée avec toutes les 
marques de sa compréhension et de son extension. Quel 
parti pourrait-on tirer, par exemple, du concept « t r iangle» 
dans la géométrie, si l'on n'en connaissait ni les propriétés 
ni les espèces? Ce travail analytique terminé, le raisonne-
ment s'en empare et noue facilement les rapports qui existent 
entre les objets ou les notions, en allant du général au par-
ticulier. Les notions soumises à l'analyse sont des intuitions 
déterminées, qui contiennent implicitement des conséquences 
soit pour elles-mêmes, soit au sujet d'autres termes voisins. 
L'entendement peut donc s'en servir comme prémisses pour 
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tuition, mais qui ne résistent pas à la déduction. Quel rap-
port y a-t-il dans un triangle rectangle entre l'angle droit et 
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tuition ne le dit pas, mais la déduction le dira sans peine, 
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les conséquences renfermées dans un rapport ou dans une 
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(1) E. Tandel, Cours de logique, § 69 et 70. 



que la démonstration n'emploie pas nécessairement comme 
arguments des définitions et des divisions complètes et tex-
tuel les; elle peut les démembrer et n'en prendre qu'une par-
tie, selon le but qu'elle veut atteindre; mais elle ne peut se 
passer de propositions générales qui équivalent soit à une 
définition, soit à une division, ou qui en proviennent. 

La théorie des formes de la connaissance scientifique, 
comme celle des formes organiques de la pensée, à laquelle 
elle se r é fè re , remonte à Aristote et n'a guère été modifiée 
depuis quelque vingt siècles qu'elle sert de thème à la médi-
tation et de base à la science. Les sceptiques la rejettent, 
mais l 'empruntent , cela va sans dire. Les sensualistes la 
dénigrent, à cause des propositions générales de la définition, 
qui ne se ramènent pas à l'expérience pure , et du procédé 
synthétique de la démonstration, qui n'est pas de l'induction; 
mais ils ne l 'ébranlent pas, ils ne dévoilent que le caractère 
exclusif de leur propre doctrine, qui les force à combattre 
toutes les manifestations de la raison. Aujourd'hui le positi-
visme fait cause commune avec le sensualisme. 

Les philosophes, croyant à l'existence des choses et à la 
valeur objective de la pensée, avaient distingué deux sortes 
de définitions, les définitions réelles, qui expliquent la nature 
d'une chose, et les définitions verbales, qui donnent le sens 
d'un mot. M. Mill ne veut pas de cette distinction. Pourquoi? 
Prétend-il qu'il n'y a point de choses ou que la pensée n'a 
point de valeur objective? Nullement. Pourquoi donc exclure 
les définitions réelles et restaurer le nominalisme? C'est que 
la nature des choses n'est pas un phénomène et que la raison 
ne doit pas se glorifier de rien connaître au delà des faits et 
de leurs rapports . Que dirait-il donc si nous lui accordions 
que la nature des choses se manifeste dans les propriétés et 
les propriétés dans les faits, que seulement les faits passent, 
tandis que les propriétés et l'essence sont inaltérables? Il 
répondrait que c'est bien ainsi qu'il l 'entend, mais que néan-
moins nous ne connaissons pas la nature des choses , parce 
que l'observation ne constate pas que les choses sont néces-
sairement et invariablement comme elles sont. Voyez les 
mathématiques; elles définissent des figures parfaites qui 

n'existent pas. Voyez les lois du monde ; savons-nous si elles 
existeront encore demain et si elles sont ailleurs ce qu'elles 
sont dans notre système solaire? Donc négation de la raison, 
d'une part, et dispute de mots, de l'autre, voilà la critique de 
M. Mill. Pour la réfuter, il faut retourner à là théorie de la 
connaissance. Qu'on ne s'imagine pas, en effet, que la défini-
tion, quoiqu'on l'expose isolément dans la logique systéma-
tique, ait la puissance de créer la vérité ; elle n'est qu'un 
détail de la théorie de la connaissance, et n'a de valeur que 
par elle. Si la connaissance rationnelle est légitime, la défi-
nition l'est auss i ; sinon, non. Voilà pourquoi nous avons 
donné la théorie générale de la connaissance comme fonde-
ment et comme mesure de l'organisation de la connaissance. 
M. Mill s'est dispensé de suivre cette voie et s'est heurté 
naturellement, avec ses préjugés sensualistes, contre la défi-
nition, contre le syllogisme et la démonstration, contre toutes 
les parties de la logique qui supposent en nous une source 
de connaissances non sensibles. 

La distinction péripatéticienne entre les définitions verbales 
et les définitions réelles, dit-il, ne doit pas être maintenue. 
Aucune définition ne saurait expliquer ni développer la na-
ture d'une chose. Aussi n'a-t-on découvert aucun critérium 
qui marque la différence entre la définition d'une chose et 
toute autre proposition relative à la chose. (Est-ce à dire 
qu'on ne peut distinguer la vérité de l 'erreur au sujet des 
choses? C'est la question de la légitimité de la connaissance, 
c'est cela même qu'il faut commencer par étudier). La défi-
nition, disent les auteurs, développe la nature de la chose; 
mais aucune définition ne peut développer sa nature en-
tière, et toute proposition qui affirme une qualité quelconque • 
de la chose développe quelque partie de sa nature (1). — 
Aristote et l'école n'en demandent pas davantage : la défini-
tion est une forme de notre connaissance, et aucune con-

(1) « The définition, they say, unfolds tbe nature of the thing : but no 
définition can unfold its whole nature; and every propos.tion m which 
any quality whatever is predicated of the thing, unfolds some part of its 
nature. » Book I, ch. vm, § 5,1862. 



naissance humaine n'épuise et n'épuisera jamais la nature 
des choses ; mais l 'auteur avoue qu'on peut connaître en 
partie la na ture des choses et qu'il suffit pour avoir cette 
connaissance d'affirmer dans une proposition une qualité 
de l'objet. Qu'est-ce donc qu'une définition, sinon une pro-
position? Que contient une définition, sinon les qualités de 
l'objet? Et qu'est-ce qu'une définition qui développe la nature 
d'une chose , sinon une définition réelle? L'auteur prétend-il 
qu'on peut b ien affirmer une propriété, mais non une seconde, 
ni une troisième, et qu'en conséquence il n'y a pas de défini-
tion? Non, ce n'est pas possible; mais alors il est en contra-
diction avec lui-même. 

Voici l 'é tat de la question, continue M. Mill. Toutes les 
définitions sont nominales, rien que nominales; mais en cer-
taines définitions on n'a évidemment en vue que d'expliquer 
la signification d'un mot, tandis qu'en d'autres on veut en 
outre indiquer qu'il existe une chose qui correspond au mot. 
La forme de la proposition ne signale pas cette distinction. 
« Un cen taure est un animal dont la partie supérieure est 
d'un homme et la partie inférieure d'un cheval; » « Un 
triangle est une figure rectiligne à trois côtés. » Ces défini-
tions sont parfaitement similaires dans la forme, mais la 
première n' implique pas comme la seconde l'existence de 
l 'objet. Il y a donc des expressions qui disent plus que la 
simple explication de la valeur d'un terme. Mais il est inexact 
de les appeler des définitions. Elles diffèrent de la véritable 
définition, en ce qu'elles sont une définition et quelque 
chose de p lus . Elles contiennent deux propositions dis-
tinctes : l ' une est, dans l'exemple précédent, « il peut exister 
une figure terminée par trois lignes droites ; l 'autre, « cette 
figure s 'appelle un triangle. » Celle-ci est une définition 
nominale; celle-là un postulat, qui affirme un fait vrai ou 
faux et qui peut servir de prémisse à un raisonnement (1). 

L'auteur se trompe et ne connaît pas la théorie qu'il com-
bat. Aris tote dit expressément que la définition exprime ce 
qu'est la chose , mais n'affirme pas que la chose est ou existe. 

(1) J. Stuar t Mill, A System oflogk, book I, ch. vm. 

Aristote a raison : la définition montre, mais ne démontre 
pas; elle donne les qualités ou l'essence propre, c'est à dire 
la compréhension de l'objet, mais ne se prononce pas sur 
son existence subjective ou objective, imaginaire ou réelle. 
Ce n'est pas à la définition qu'il faut demander si les choses 
sont ni comment elles sont ou quel est le mode de leur exis-
tence; mais, qu'il s'agisse d'une chimère ou d'une substance, 
on peut toujours lui demander ce que les choses sont, car 
telle est sa fonction. Qu'est-ce qu'un centaure ou un triangle? 
Qu'est-ce qu'un verbe ou un animal? La définition, qu'elle 
soit verbale ou réelle, vous donnera dans tous les cas la 
nature du mot ou de la chose, mais elle ne se charge pas de 
prouver son existence objective. La géométrie définit fort 
bien les combinaisons des lignes et les figures planes , mais 
personne ne prétend qu'il existe dans l'espace des choses 
qui n'ont qu'une ou deux dimensions. La métaphysique défi-
nit Dieu «l 'Être » et c'est là, en effet, la vraie nature de Dieu ; 
mais la définition ne nous apprend pas à elle seule si Dieu 
existe ; c'est, au contraire, d'après la définition qu'il faut 
scientifiquement rechercher si l 'objet existe ou non. On 
pourrait nous objecter que l'existence est une propriété et 
qu'elle doit à ce titre entrer dans la définition, quoi qu'en 
dise Aristote. Nous avons prévenu l'objection en spécifiant 
les deux formes de l'existence, subjective et objective. L'objet 
dont on parle existe toujours de quelque manière, soit en 
nous, soit hors de nous. Le centaure existe dans notre ima-
gination, comme l'homme et le cheval existent dans la 
nature. L'existence en général est une catégorie, une pro-
priété commune à toutes choses. C'est pourquoi il est inu-
tile d'en faire mention dans la définition. 

M. Mill sur ce point est réfuté par son propre interprete. 
« Il n'y a pas, dit-il, de définition des choses, et quand on 
me définit la sphère le solide engendré par la révolution 
d'un demi-cercle autour de son diamètre, on ne me déhnit 
qu'un nom. Sans doute on vous apprend par là le sens d un 
nom, mais on vous apprend encore bien autre chose. On 
vous annonce que toutes les propriétés de toute sphère 
dérivent de cette formule génératrice. On réduit une donnee 



infiniment complexe à deux éléments. On transforme la 
donnée sensible en données abst ra i tes ; on exprime l'es-
sence de la sphère, c'est à dire la cause intérieure et pri-
mordiale de toutes ses propriétés. Voilà la nature de toute 
vraie définition ; elle ne se contente pas d'expliquer un nom, 
elle n'est pas un simple signalement; elle n'indique pas seu-
lement une propriété distinctive, elle ne se borne pas à 
coller sur l'objet une étiquette propre à le faire reconnaître 
entre tous. Il y a en dehors de la définition plusieurs façons 
de faire reconnaître l 'objet; il y a telle autre propriété qui 
n'appartient qu'à lu i ; on pourrait dés igner la sphère en 
disant que, de tous les corps, elle est celui qui, à surface 
égale, occupe le plus d'espace, et aut rement encore. Seule-
ment les désignations ne sont pas des définitions ; elles 
exposent une propriété caractéristique et dérivée, non une 
propriété génératrice et première; elles ne ramènent pas la 
chose à ses facteurs, elles ne la recréent pas sous nos yeux, 
elles ne montrent pas sa nature intime et ses éléments irré-
ductibles. La définition est la proposition qui marque dans 
un objet la qualité d'où dérivent les autres, et qui ne dérive 
point d'une autre qualité. Ce n'est point là une proposition 
verbale, car elle vous enseigne la qualité d'une chose. Ce 
n'est point là l'affirmation d'une qualité ordinaire, car elle 
vous révèle la qualité qui est la source du reste. C'est une 
assertion d'une espèce extraordinaire, la plus féconde et la 
plus précieuse de toutes, qui résume toute une science, et en 
qui toute science aspire à se résumer. Il y a une définition 
dans chaque science; il y en a une pour chaque objet. Nous 
ne la possédons pas partout, mais nous la cherchons par-
tout (1). » 

Voilà la condamnation du positivisme dans la théorie de 
la science. « Il y a donc des jugements qui sont instructifs, 
et qui cependant ne sont pas des expériences; il y a donc 
des propositions qui concernent l 'essence, et qui cependant 
ne sont pas verbales ; il y a donc une opération différente de 
l 'expérience, qui agit par re t ranchement au lieu d'agir par 

(1) H. Taine, k Positivisme anglais, Discussion, III. Paris, 1864. 

addition, qui, au lieu d'acquérir, s'applique aux données 
acquises, et qui par delà l'observation, ouvrant aux sciences 
une carrière nouvelle, définit leur nature, détermine leur 
marche, complète leurs ressources et marque leur but. » 
Nous serions tout à fait d'accord avec M. Taine s'il rempla-
çait l 'abstraction par la raison. Le rôle extraordinaire qu'il 
fait jouer à l 'abstraction est inexplicable au double point de 
vue de la psychologie et de la logique. Pour saisir l 'essence 
des choses et dépasser les limites de l'observation, l'abstrac-
tion ne suffit pas, il faut une source de connaissances autre 
que la sensibilité. C'est beaucoup déjà de remonter de Comte 
et deMill jusqu'à Locke; mais ce progrès en appelle un autre, 
sous peine d'inconséquence. 

Mêmes observations sur la théorie de la preuve ou de la 
démonstration. M. Mill se croit obligé de la combattre, 
parce qu'elle exige des propositions générales et apodicti-
ques, comme prémisses du raisonnement. Il ne soutient 
pas, il est vrai, que la conclusion d'un syllogisme soit illé-
gitime; il veut seulement que la force probante de l 'argu-
ment réside, non dans les vérités universelles, comme on 
l'admet depuis Aristote, mais dans les expériences particu-
lières qui les ont fournies. Ainsi on ne peut pas conclure 
que « le roi mourra, » parce que tous les hommes sont mor-
tels, mais parce qu'on a observé le phénomène de la mort 
chez tous ceux qui nous ont précédés. C'est là un triste expé-
dient enfanté par la manie des systèmes, qui pousse les 
esprits les plus judicieux dans de déplorables erreurs . Que 
prouve la mortalité de nos ancêtres au sujet de la mortalité 
de nos contemporains ou de nos descendants, s'il n'est pas 
certain que tous les hommes doivent mourir? Et comment 
l'observation pourrai t -el le nous apprendre que tous les 
hommes en tous temps et en tous lieux sont nécessaire-
ment sujets à la mort? Otez la proposition générale, il n'y a 
plus de preuve; et si nous sommes réduits à observer les 
faits., aucune proposition générale n'est certaine ni même 
possible. 

M. Taine émet un autre avis. Il voit la force probante de 
l'argument, non dans les expériences, comme M. Mill, non 



dans les proposit ions générales ou les axiomes, comme tous 
les auteurs, mais dans la cause, qui est un résultat de 1 ab-
straction. On prouve un fait, dit Aristote, en montrant sa 
cause Soit ; mais la conclusion d'un raisonnement.11 est pas 
toujours un fait, et selon la terminologie en usage, on se sert 
plutôt de l'idée de raison que de l'idée de cause, pour expri-
mer, en général, le rapport qui existe entre la conclusion et 
les prémisses. Soit ce raisonnement : « tous les angles droits 
sont égaux entre eux, donc aussi les angles opposes d un 
carré. » On ne dit pas que la première égalité soit la cause, 
mais la r a i son , le principe ou le fondement de la seconde; 
on ne dit pas que celle-ci soit l'effet, mais la conséquence de 
celle-là Sauf cette distinction, la théorie que M. Taine veut 
substituer à la vieille logique n'offre rien de nouveau. Quand 
on prétend que la preuve réside dans les vérités generales, 
c'est précisément parce que les vérités générales sont la 
raison des proposit ions qu'on en déduit et qu on expose 
dans la conclusion. Aussi la loi de causalité qu on invoque 
n'aurait-elle aucune valeur, si elle ne pouvait se formuler 
en proposition universelle et apodictique. Pourquoi « le roi 
mourra-t-il, sinon parce que le corps humain , étant un 
composé chimique instable, doit se dissoudre au bout d un 
temps; en d'autres termes, parce que la mortalité est jointe 
à la qualité d'homme? Voilà la cause et voilà la preuve (4). » 
Fort bien, mais ôtons les subterfuges. Votre preuve n'est 
valable qu'à une condition, c'est que vous preniez comme 
majeure de votre raisonnement cette proposition générale 
et nécessaire : « Tous les composés chimiques instables 
doivent se dissoudre au bout d'un temps. » Impossible de 
prouver la mortalité de Pierre ou de Paul dans cet ordre 
d'idées, si l 'on fait abstraction soit de l 'universalité soit de la 
nécessité de la proposition. « Tous les composés chimiques 
instables se dissolvent : » ou i , jusqu'ici , depuis la chute 
peut -ê t re , mais à l 'avenir? « Les composés chimiques 
instables se dissolvent nécessairement : » oui , mais les-
quels? 

(1) H. Taine, le Positivisme anglais, Discussion, IV. 

Après avoir justifié la théorie des formes de la connais-
sance scientifique, contre les attaques du positivisme, il nous 
reste à analyser rapidement chacune d'elles. 

La définition est la proposition qui détermine la compré-
hension d'un objet. En d'autres termes, définir un objet, 
c'est exposer l'ensemble de ses qualités ou de ses proprié-
tés, c'est dire ce qu'il est, c'est exprimer sa nature ou son 
essence propre. Ce sont les termes d'Aristote et de Cicéron, 
les termes consacrés. « La logique est la science de la con-
naissance ; le jugement est l'opération intellectuelle qui 
établit les rapports des choses ; la conjonction est le mot qui 
unit les propositions entre elles. » Quelles sont les proprié-
tés de la logique? les propriétés de la science. Qu'est-ce 
que la science? un système de connaissances vraies et cer-
taines. La logique est ce même système appliqué à la con-
naissance. Quelle est la compréhension du jugement? celle 
de toutes les opérations de la pensée. Qu'est-ce qu'une opé-
ration de ce genre? c'est l'activité de la pensée considérée 
au point de vue des objets. Le jugement est cette même acti-
vité appliquée aux rapports des objets. 

En déterminant la compréhension, la définition fixe en 
même temps d'une manière indirecte l'extension de l'objet, 
c'est à dire son domaine, son cadre, ses limites (fines, defi-
nitio; opoç, ¿ptfffwç). La notion ainsi délimitée devient claire, 
précise, distincte de toute autre; la division en sera facile à 
faire. On voit déjà quelle est la portée de la logique et du 
jugement quand on en comprend la définition. A vrai dire, 
toute science n'est que le développement de la définition de 
son objet. 

La définition s'exprime dans un jugement. Qu'est-ce que 
ce jugement d'après la forme? Il est afiirmatif, catégorique, 
apodictique, identique, universel, comme le constatent les 
exemples donnés. Le sujet et l 'attribut, l'objet à définir et 
les membres de la définition, se conviennent complètement 
et nécessairement et sont égaux ou adéquats. L'un est exac-
tement ce qu'est l 'autre, ni plus ni moins, et peut toujours 
être substitué à l'autre. Les termes « logique » et « science 
de la connaissance » sont synonymes. C'est pourquoi la défi-



nition est une proposition universelle par équivalence qui 
se convertit en ses -propres termes : « La science de la con-
naissance est la logique. » Mais dans la définition il n y a 
pas seulement équation formelle entre le sujet et 1 attribut, 
il y a aussi équation réelle entre le rapport qui est conçu 
par la pensée et le rapport qui existe entre les choses. 
Quand je dis « la cert i tude est la conscience de la vente , » 
je veux dire qu'il y a une chose qu'on appelle conscience, 
une autre qu'on appelle vérité, et que le rapport de ces deux 
choses est précisément le même que celui que j'exprime par 
le mot certitude. La définition a nécessairement une valeur 
objective. Une proposition qui ne joindrait pas la vente 
matérielle à la vérité formelle ne serait pas une définition. 

A quoi s'applique la définition? à tout objet ou à toute 
notion complexe qui a quelque compréhension et dont la 
compréhension peut être assignée. Définir c'est analyser, 
c'est décomposer , c'est réduire une chose en ses cléments 
les plus simples. D'où il suit que les notions simples, les 
idées, les catégories les plus générales de l 'essence et de la 
fo rme, qui s 'étendent à tous les objets de la pensée et qui 
n'ont pas d'autre propriété que celle qui les caractérisé, ne 
se prê tent pas à une définition. On ne définit pas l'etre, 
l 'essence, la forme, l'unité, la quali té, la relation, on les 
emploie comme instruments d'autres définitions. Il y a plu-
sieurs sortes d'essences, de formes, de qualités, de relations 
qu'on définit à l'aide des catégories, mais les catégories 
mêmes , comme éléments premiers ou irréductibles de l'in-
te l l igence, sont indéfinissables. L'espace et le temps sont 
des formes, la cause et la condition sont des relations; mais 
qu'est-ce que la relation et la forme? Cela se comprend, cela 
s 'explique au besoin, mais cela ne se définit pas logiquement, 
faute de compréhension suffisante ou faute de notions plus 
simples et plus élevées. Il en est de même par la raison 
inverse des objets dont la compréhension est inépuisable. 
Tels sont les individus. Quel est le nombre de leurs pro-
pr ié tés et de leurs rapports? Personne ne saurait le dire, ou 
plutôt la métaphysique établit que l'individu est l 'être infini-
ment fini, l 'être dont la compréhension est infinie. Il est 

impossible de songer à énoncer tous les attributs qui dis-
tinguent un individu d e a o u s les autres individus, passés, 
présents et futurs, de la même espèce. 

La définition n'est donc pas une forme universelle de la 
connaissance. Mais quand elle fait défaut, il y a des formes 
correspondantes qui la remplacent. La désignation fait fonc-
tion de définition pour les notions simples, dont la compré-
hension est trop faible; la description, pour les notions indi-
viduelles, dont la compréhension est sans limites. 

La désignation sert à caractériser l 'objet, en lui donnant 
une marque distinctive qui n'appartienne qu'à lui et qui suf-
fise pour le faire reconnaître. C'est ainsi qu'on désigne «l 'être» 
en disant que c'est le genre suprême qui comprend tout et 
qui n'est compris en rien ; on désigne « l'essence » en disant 
que c'est ce qui est inhérent à un être , .ce qui enveloppe 
toutes les propriétés. « L'unité » c'est ce qui est au dessus de 
toute différence, de toute opposition, de toute multiplicité. 
La « forme » c'est ce qui est opposé au fond, c'est la manière 
dont une chose est posée. La désignation s'applique aussi à 
des objets qu'on peut définir, mais il n'est pas Scientifique 
de la faire passer pour une définition. Plusieurs définitions 
de la géométrie ne sont que des désignations. Quand on dit 
que la ligne droite est le plus court chemin d'un point à un 
aut re , que le cercle est une ligne dont tous les points sont 
également éloignés du centre, on désigne, on ne définit pas ; 
on ne donne pas la nature de la chose, on en indique une 
conséquence caractéristique. 

La description est le développement d'une chose indivi-
duelle, d'une contrée, d'un État, d'un fait historique, d'un 
animal. Appliquée à une personne ou à un personnage, c'est 
un portrait. Un pays, un peuple, une ville peuvent présenter 
des particularités intéressantes, qui permettent de les dési-
gner, mais qui ne font pas connaître leurs propriétés. On 
ne connaît pas Paris ou Rome, quand on sait que l'un est la 
capitale de la France et l 'autre le siège de la papauté, ni 
même quand on sait l 'année de leur fondation, le nombre de 
leurs habitants, leur situation physique et astronomique. On 
ne définit pas une ville, on la décrit, ou en donne une image, 



en rapportant ses principales curiosités. On procède de la 
même manière au sujet des individus dans les portraits his-
toriques. Comment définir Alexandre, Virgile, Copernic, 
Descartes, Rubens, Shakespeare? Ils n'ont pas un trait phy-
sique ni une qualité morale qui n'appartiennent à quelque 
degré à tous leurs semblables. Ce qui fait leur individualité 
et leur génie, ce n'est pas le nombre de leurs propriétés, c'est 
le développement remarquable de quelques facultés et la 
combinaison originale de tous les attributs de l'espèce hu-
maine. Il n'y a point là matière pour une définition, mais pour 
une description. 

La définition est en toutes choses un des derniers résul-
tats de nos recherches, puisqu'elle suppose la connaissance 
exacte et adéquate de l 'objet. Les sciences expérimentales 
sont moins privilégiées sous ce rapport que les sciences 
rationnelles et mathématiques ; car pour déterminer sûre-
ment la compréhension d'un genre, il faut en connaître toutes 
les espèces , et quand on n'a que l'observation pour guide, 
il faut des explorations nombreuses et prolongées pour re-
cueillir deâ collections complètes ; il faut même tenir compte 
des découvertes possibles dans l'avenir. Dans les- sciences 
rationnelles au contraire les espèces se déduisent à priori 
de l'idée même de l'objet, et dès lors la définition est facile. 
Aussi dans l 'antiquité et au moyen âge les sciences philoso-
phiques et mathématiques étaient-elles bien plus avancées 
que les sciences naturelles, et je ne crains pas de dire que la 
situation est encore la même dans les temps modernes, 
quoique l 'expérience depuis Bacon ait fait des progrès 
énormes. Il y a beaucoup plus de définitions irréprochables 
et certaines du côté des sciences déductives que du côté des 
sciences inductivos. 

Comment doit se faire la définition? Qu'on l 'acquière par 
induction ou par déduction, la définition doit se faire par 
l'indication du genre prochain de l'objet et de ses différences 
propres , c'est à dire des attributs qui le caractérisent et le 
dist inguent des espèces voisines ou coordonnées. « Fiat 
definitio per genus proximum et differentiam ultimam. » 
Exemples « le raisonnement est l'opération de la pensée qui 

saisit les rapports des jugements entre eux; la pensée est la 
faculté de l'esprit qui s'applique à l 'essence propre des 
choses; l'esprit est la substance qui a conscience d'elle-
même. » Le genre de l'esprit est la substance, le genre de la 
pensée est la faculté, le genre du raisonnement est l 'opéra-
tion intellectuelle : c'est par là qu'on commence; mais on ne 
peut pas se borner à dire que l'esprit est une substance, car 
la matière est une substance aussi , il faut donc ajouter ce 
qui distingue l'une de l'autre, ce qui fait leur différence : c'est 
par là qu'on termine la définition. On dira de même « le 
cheval est un pachyderme solipède; l 'ajonc est une papilio-
nacée qui a le calice divisé jusqu'à la base en deux lèvres et 
les feuilles terminées en épines. » 

Mais est-ce bien là toute la compréhension de l'objet? C'en 
est l 'essentiel, c'est tout ce que réclame une définition par-
faite. Les propriétés secondaires et consécutives se devinent 
sous les propriétés constitutives et primordiales : on les 
néglige. Les propriétés communes de l'objet se résument en 
un mot, qui est le genre; les caractères propres ne sont pas 
nombreux d'ordinaire. La définition peut donc être courte, 
sans faire tort à la compréhension de l'objet. C'est là une 
conséquence remarquable de la théorie des notions subor-
données. La compréhension du genre est implicitement con-
tenue dans celle de l'espèce. Si nous avons une série de 
notions subordonnées « être organisé, animal, vertébré, 
mammifère, pachyderme, solipède, » il est entendu, sans 
qu'on ait besoin de l 'énoncer, que toutes les propriétés de 
l'être organisé appartiennent à chaque animal, toutes les 
propriétés de l'animal à chaque ver tébré , toutes les pro-
priétés du vertébré à chaque mammifère, et ainsi de suite. 
En disant que le cheval est un pachyderme, on épuise donc 
l'ensemble des attributs qu'il a en commun avec tous les 
pachydermes, par conséquent avec les mammifères, avec 
les vertébrés, avec les animaux, avec les êtres organisés. Eii 
d'autres termes, si l'on réunit en un tableau les qualités 
générales des êtres organisés, puis les qualités générales des 
animaux, les qualités générales des vertébrés et des mam-
mifères, toutes ces qualités seront comprises dans le mot 
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pachyderme et ajoutées aux qualités propres de cet ordre de _ 
mammifères . C'est grâce à cette loi des notions subordon-
nées que les définitions scientifiques sont possibles. Le genre 
et la différence spécifique suffisent pour fixer la compréhen-
sion d'un-objet. 

Voyons maintenant les règles de la définition. 
1 L a d é f i n i t i o n doit être adéquate , ni trop large , ni trop 

ét roi te , convenir à tout l 'objet et r ien qu'à l 'objet : omni et 
soli. Elle es t trop large, quand elle ne spécifie pas assez les 
qualités propres de l'objet ou qu'elle ne convient pas à l'objet 
seul. « Le quadrilatère est une figure terminée par des lignes 
droi tes ; les animaux sont des êtres organisés et vivants. » 
Elle est t rop étroite, quand elle ne spécifie pas assez les qua-
lités communes de l'objet ou qu'elle ne convient pas à tout 
l 'objet. « 

Le quadrilatère est une figure terminée par quatre 
lignes égales ; les animaux sont des êtres organisés pourvus 
d 'appareils spéciaux pour la vie de la relation. » 

2. La définition doit être positive, à moins que l'objet lui-
même ne soit négatif, comme le néant, le vide, l'atome, les 
ténèbres . On peut bien définir ou plutôt désigner les ténèbres 
par l 'absence de la lumière, et l 'erreur par l 'absence de la 
vérité, mais non la lumière par l 'absence des ténèbres et la 
vérité par l 'absence de l 'erreur. Des prédicats purement 
négatifs n 'apprennent rien sur la nature de l'objet ; mais un 
prédicat négatif ajouté à des propriétés positives peut être 
employé avec avantage dans la désignation et dans la des-
cription des choses. 

3. La définition doit être précise et concise, c 'est à dire 
nette dans la pensée et dans les te rmes , ni trop longue ni 
t rop courte. Elle manque de ces qualités quand elle est 
surabondante , prolixe, diffuse, quand on accumule sans 
discernement les propriétés constitutives et consécutives, 
principales et secondaires. « Animal hoc providum, sagax, 
multiplex, acutum, memor, plénum rationis et consilii quem 
vocamus hominem. » Cicéron. 

4. La définition doit être claire. Elle est confuse ou 
manque de clarté, non pas quand elle est scientifique et 
qu'elle n'est, point par cela même à la portée de toutes les 

intelligences, mais quand on a recours à des termes obscurs, 
vagues, métaphoriques, ou quand on tourne dans un cercle, 
en faisant revenir le terme à définir dans la définition, en 
y substituant un synonyme ou en expliquant successivement 
deux notions l'une par l'autre. « L'âme est l'entéléchie d'un 
corps organisé; le droit c'est la vie, c'est l'âme de la société; 
l'addition est une opération par laquelle on additionne des 
nombres, on les ajoute les uns aux autres. » La plupart des 
définitions de dictionnaire sont circulaires. « La durée est 
l 'espace de temps que dure une chose: le temps est la 
mesure de la durée des choses. « Une définition est encore 
confuse, quand elle est faite par disjonction, quand on énu-
mère les cas ou les espèces de l'objet, au lieu d'en indiquer 
la nature. « Les pachydermes sont les animaux qui ressem-
blent aux éléphants, aux hippopotames, aux chevaux. Les 
devoirs sont nos rapports avec nos semblables et avec 
Dieu. » Des propositions de ce genre sont plutôt des divi-
sions que des définitions. 

Quelles sont enfin les diverses espèces de définitions? 
La définition est primaire ou secondaire. La première 

définit l'objet par le genre prochain ; la seconde définit le 
genre prochain pour faire comprendre la définition pri-
maire. « Qu'est-ce que la clématite? C'est une renonculacée 
à ileurs régulières, à tige grimpante et à feuilles opposées. 
Qu'est-ce qu'une renonculacée? C'est une famille de plantes 
dicotylédonées à étamines hypogynes en nombre indéfini, 
à fruit libre composé de carpelles. » 

La définition est théorique ou génétique. La premiere 
définit l'objet par ses propriétés, la seconde par sa cause 
ou son origine. « La circonférence est la ligne courbe dont 
la courbure est toujours la même. La circonférence est la 
ligne engendrée par la révolution d'une droite autour d une 
de ses extrémités. » La définition génétique est une expli-
cation ou une désignation plutôt qu'une véritable déh-
nition. , ,, . , .,„ 

La définition est enfin nominale ou reelle, selon qu eue 
donne la signification d'un mot ou la compréhension d une 
chose. Les définitions de noms sont précieuses et indispen-



sables en toutes matières pour éviter l'équivoque, lorsqu'il 
y a le moindre doute sur la valeur d'un terme. Elles sont 
arbi t ra ires , quant au choix du mot, en ce sens que chacun 
est l ibre d'imposer à ce mot la signification qui lui convient 
le mieux ou de créer un terme nouveau, pourvu qu'il pré-
vienne le lecteur; mais il est clair qu'il ne faut pas abuser 
de ce droit , si l 'on veut se faire comprendre (4). 

La définition doit être complétée par la division. L'une 
délimite l'objet, marque ses contours, le différencie de tous 
les objets voisins et le fait connaître en lui-même, en nom-
mant tout ce qui est inhérent à son essence; l 'autre indique 
le r ang de l'objet dans l'ensemble des notions supérieures et 
inférieures, le décompose dans ses parties et fait connaître 
tout ce qui est contenu dans son essence. L'une et l 'autre 
sont nécessaires à l 'achèvement de la connaissance. Un 
concept pleinement développé est un concept défini et di-
visé. La définition et la division de l'objet d'une science 
forment tout le squelette de cette science. Il n'y manque 
plus que le lien de la démonstration pour rattacher les par-
ties e n t r e elles et composer un corps de doctrine. 

La division est la proposition qui expose l 'extension d'une 
notion. En d'autres termes, diviser un objet c'est déterminer 
l 'ensemble de ses espèces ou la série de ses sujets, c'est 
énumére r tout ce qu'il comprend ou tout ce dont il peut 
s 'affirmer dans un jugement. « Les opérations de la pensée 
sont la notion, le jugement et le raisonnement; les mots 
invariables du langage sont la préposition, la conjonction, 
l 'adverbe et l ' interjection. » Qu'est-ce que la notion? une 
opérat ion de la pensée. Qu'est-ce que la conjonction? un 
mot invariable. On voit immédiatement comment la défini-
tion et la division se complètent mutuellement. La division 
dis t r ibue un genre en ses espèces ; si l'on veut définir une 
de ces espèces, il faut nommer le genre. La division donne 
donc le premier terme de la définition de chacune de ses 

(l) E. Tandel, Cours de logique, § 71-79. — Bachmann, System der Logik. 
§312-334. 

parties ^ mais elle ne fait connaître ni les caractères propres 
des espèces ni la nature du genre. 

La division s'exprime en un jugement disjonctif dont les 
deux termes sont identiques ou équivalents; car l'un repré-
sente le tout, et l 'autre la somme de ses parties. Chaque 
partie prise à part est subordonnée au tout, mais leur 
ensemble épuise le genre et lui est égal. Ce jugement est 
nécessairement affirmatif et universel, et peut se convertir 
en ses termes comme une définition. A cette vérité formelle, 
il joint la vérité réelle, car le rapport qu'il énonce est con-
forme à la nature des choses ou adéquat à la réalité. Si la 
proposition n'est pas rigoureusement exacte ou scientifique, 
ce n'est pas une division. 

A quoi s'applique la division ? à tout ce qui a quelque 
extension ou comprend quelques espèces, par conséquent à 
tout ce qui est général. La division comme la définition se 
renferme dans la sphère des concepts ou des notions de 
genres, à l'exclusion des notions absolues et des notions 
individuelles. Diviser c'est encore analyser et décomposer, 
mais par la détermination des éléments de l'extension, non 
de la compréhension. Or l'absolu et l'individuel ne se décom-
posent pas en espèces : l'un est au dessus et en dehors de 
tout genre, l 'autre est la dernière manifestation de l'espèce. 
La conception générale de l'être, comme genre suprême, se 
divise, car il existe des êtres finis et infinis, inorganiques ou 
organisés, spirituels ou matériels; mais l'idée absolue de 
l 'être pur et simple, de l'essence une et entière, ne saurait 
se diviser. Il n'y a point plusieurs espèces de dieux, ni plu-
sieurs espèces de mondes, ni plusieurs espèces de temps et 
d'espaces. Tout ce qui est seul et unique est rigoureusement 
indivisible. On peut bien dire que le monde a deux aspects, 
l 'un physique, l 'autre moral, mais la nature est une partie, 
non une espèce du monde. De même l'espace et le temps 
ont des parties similaires comme tout ce qui est continu, 
mais point d'espèces. Un siècle et un jour ne sont pas des 
espèces de temps qui aient un nombre indéfini de propriétés 
particulières, ils sont le temps même, enserré entre des 
limites, et n'ont pas d'autres qualités que celles du temps. 



Les points, les longueurs et les plans ne sont pas non plus 
des espèces d'espaces, mais des abstractions, car il n'y a 
point d'espace sans trois dimensions. L'infini et l 'absolu ont 
des termes contradictoires, le fini et le relatif, mais point de 
termes subordonnés dans le sens des espèces. Le fini et le 
relatif s'appliquent aux individus; les individus se classent 
en familles, mais ne sont pas les espèces de l'infini et de 
l'absolu. L'individu est à la fois semblable et contraire à 
l'infini : il est infiniment fini, infini dans sa détermination 
et indivisible comme l'infini. 

La division logique ne concerne donc ni l'infini ni l 'indi-
vidu : l'un est au dessus de toute division, l 'autre est le der-
nier terme de la classification des êtres. La division ne s'ap-
plique qu'aux notions abstraites et générales, obtenues par 
analogie ou par déduction. Est-ce à dire que le général soit 
le seul objet de la science? Nullement. Si l 'être infini et 
absolu ne contient pas d'espèces, il offre différents points 
de vue à la méditation, et la science de Dieu pourra se divi-
ser à ces divers points de vue : l 'être sera considéré tantôt 
en lui-même, tantôt dans son contenu, tantôt dans ses rap-
ports. avec le monde et avec les êtres qui sont dans son 
essence. L'objet est donc indivisible, mais la science de 
l'objet, la métaphysique, se divise selon les propriétés ou 
les aspects qu'il présente à la pensée. De même l'espace est 
indivisible, mais la science de l'espace, la géométrie peut 
envisager son objet tour à tour dans une de ses dimensions : 
longimétrie, dans deux de ses dimensions : planimétrie, et 
dans l 'ensemble de ses trois dimensions : stéréométrie. La 
science permet les abst ract ions , qui ne font aucun tort à 
l'objet et qui sont nécessitées par les besoins de l'analyse 
dans une intelligence limitée. Pour étudier un objet dans 
toutes ses manifestations, il nous faut le décomposer et 
saisir chaque manifestation à part, en elle-même, abstrac-
tion faite des autres. C'est ainsi que la science se divise 
d'après les propriétés quand l'objet ne renferme pas d'es-
pèces. On a recours au même procédé quand il s'agit d'un 
objet individuel comme dans la psychologie expérimentale. 
L'âme est indivisible, mais sans cesser d'être une et la même 

elle peut être analysée successivement en elle-même, dans 
son contenu et dans les diverses combinaisons de son acti-
vité. Chaque substance individuelle a divers ordres de pro-
priétés qui se prêtent à la division, quoique l'objet n'ait 
point d'extension : un corps, par exemple, a des propriétés 
physiques, chimiques, géométriques, médicinales. 

Quand la division en espèces ne peut avoir lieu, on y 
substitue la partition ou l'analyse. L'analyse en ce sens s'ap-
plique à tout objet que l'on détermine dans la science et 
comprend à la fois la division et la définition. La partition 
est la décomposition d'un tout en ses parties. On dis-
tingue communément entre parties intégrantes , parties 
constituantes, parties essentielles. La réunion des premières 
forme un tout physique, numérique ou collectif par voie 
d'agrégation. « La Belgique se divise en neuf provinces. 
L'atmosphère est un mélange d'oxygène, d'azote, d'acide 
carbonique et de vapeurs. » La réunion des secondes forme 
un tout chimique par voie d'affinité. « L'eau se compose 
d'oxygène et d'hydrogène. » La réunion des dernières enfin 
forme un tout organique par voie de concours ou d'action 
réciproque. « L'homme est esprit et corps. Le corps a des 
organes pour la nutrition et pour les relations externes. » 
Les caractères de la division proprement dite ne convien-
nent à aucun de ces partages. Le tout logique est un genre 
dont les parties sont des espèces ; chaque espèce repré-
sente le genre à un point de vue déterminé, il en a toutes 
les propriétés et y ajoute les siennes propres. Les parties 
d'un tout physique, chimique ou organique, ne sont pas des 
espèces et ne sauraient se définir par le tout auquel elles 
appartiennent. L'oxygène est une partie intégrante de l'at-
mosphère et une partie constituante de l'eau, mais n'est pas 
Une espèce d'eau ni une espèce d'air. 

Telles sont la notion et les limites de la division logique. 
On y distingue l'objet à diviser, les membres de la division et 
le principe qui sert de base ou de fondement à cette opération. 

L'objet à diviser est un genre, un tout logique qui con-
tient des notions subordonnées. Il est d'autant plus divisible 
qu'il a plus d'extension ou moins de compréhension. Les 



membres de la division sont les espèces, les sujets du 
genre, quelque nom que les savants leur donnent, familles, 
genres , espèces, races ou variétés. Les espèces logiques 
sont des notions coordonnées entre elles, qui s'excluent 
mutuellement et empruntent le nom du genre . Une espèce 
devient genre quand elle se divise à son tour . De là des 
divisions primaires et secondaires, des codivisions et des 
subdiv is ions , dont l 'ensemble est une classification. Le 
nombre des membres est indéterminé. Quelques auteurs, 
tels que Ramus et Krug, enseignent que toute division pure-
ment logique doit ê t re dichotomique, c'est à dire, doit con-
sis ter en termes contradictoires ou antithétiques. Il est vrai 
que chaque division, quelque compliquée qu'elle soit, peut 
se rédu i re à deux termes par l'affirmation et la négation 
d'un at tr ibut , jusqu 'à épuisement des espèces ; il est vrai 
encore qu 'une pareille division présente quelques avantages 
pour la détermination des familles quand on n'est pas initié 
à la science, comme le montrent les Flores ; mais il n'y a 
rien de scientifique dans ces tableaux, où les familles se con-
fondent ou se séparent d'une manière arbitraire, et il ne faut 
pas oublier que la division doit d'abord êt re adéquate ou 
conforme à la réal i té . L'objet doit être divisé comme il est, 
en deux termes, s'il est double, en trois, s'il est triple, et 
ainsi de suite. Il ne faut pas multiplier les divisions sans 
nécessité. Quand un objet se divise naturel lement en trois 
notions parallèles et arrêtées, comme les angles, une divi-
sion suff i t ; s'il se divise en cinq, comme les doigts d e l à 
main, une division vaut mieux que quatre sous cette forme : 
pouce et non pouce : index et non index : médium et non 
médium : annulaire et non annulaire : auriculaire. 

- f a 
— a + b 

- b + c , — c + d 
— d I e. 

_ Le principe de division doit être un et sort i r de la défi-
nition de l'objet : il est alors emprunté à l 'une de ses pro-
priétés constitutives et non déduit de quelque propriété 

consécutive ou secondaire. C'est ainsi que la division du 
triangle se tire justement de la considération de ses angles 
et de ses côtés. Les deux divisions sont coordonnées et se 
ramènent à l'unité de l'objet. Il en est de même de la divi-
sion du jugement qui se fonde sur l'analyse de ses propres 
éléments, les termes, le rapport et les termes mis en rapport 
ou comparés entre eux. La division de Kant au contraire 
repose sur des principes étrangers à la nature de cette opé-
ration : elle manque d'unité et s'écarte de la définition'; elle 
n'est pas motivée. Pourquoi la quantité, la qualité, la rela-
tion et la modalité? Pourquoi pas la thèse , l 'antithèse et la 
synthèse? De là les classifications naturelles et artificielles. 
Les premières sont conformes à la nature de l 'objet, par 
conséquent puisées dans la définition; les secondes sont un 
produit de l 'art, une œuvre de l'imagination, comme les 
divisions dichotomiques, quand elles font violence à la 
nature. 

Quelles sont les règles de la division? 
1. La division doit être adéquate ou complète. Il faut que 

le genre soit divisé dans toutes ses espèces, sans omission 
ni addition, de manière que l'objet soit conçu dans la pensée 
et exprimé dans le jugement disjonctif tel qu'il est en lui-
même. 

2. La division doit être positive. Une classification peut 
bien contenir des termes intermédiaires qui soient caracté-
risées par la présence ou l'absence- de certains organes, les 
vertèbres, les mamelles, les cotylédons, la corolle; mais 
les familles, les genres et les espèces au moins doivent être 
désignés par des caractères positifs. Il n'y a point d'êtres 
sans attr ibuts, et c'est d'après leurs attributs qu'il les faut 
diviser. Sinon la division conduirait à des définitions néga-
tives, comme celles-ci : le mollusque est un animal inver-
tébré, sans membres articulés. La même chose peut se dire 
des infusoires et des zoophytes. 

3. La division doit avoir un principe fondamental et natu-
rel, qui se tire de la définition de l'objet. Le même principe 
de division sert à distinguer les espèces entre elles, mais 
pour les subdivisions il faut choisir de nouveaux points de 



vue dans la na tu re de chacune de ces espèces, transformée 
en genre. Les végétaux, par exemple, se diviseront d'abord 
d'après le nombre des cotylédons ou des feuilles séminales 
enveloppées dans l 'embryon, ensuite d'après leur structure, 
d'après leurs étamines, d'après tous les détails de leur orga-
nisation. 

4. La division doit être immédiate, graduée ou continue. 
Il faut que l'objet soit distribué en ses espèces prochaines, 
qu'on ne fasse pas de saut dans la division, qu'on ne fran-
chisse pas sans intermédiaire la distance qui sépare deux 
membres éloignés. Une division immédiate est par cela même 
précise. 

5. La division enfin doit ê t re claire. Il ne faut pas mêler 
les termes subordonnés et coordonnés, confondre les sub-
divisions avec les codivisions, brouiller les familles avec les 
genres ou mettre un genre au nombre des espèces. On man-
querait à cette règle en mettant, par exemple, les oiseaux à 
côté des vertébrés ou en rangeant les palmipèdes avec les 
chauves-souris parmi les mammifères. Quand une division 
est claire, les membres coordonnés sont des notions incom-
patibles qui s'excluent réciproquement. La division possède 
en même temps la juste proportion ou la régularité qu'elle 
doit avoir. Chercher dans une classification une symétrie 
absolue, analogue aux triades de Hegel, est un jeu d'imagina-
tion qui ne tient aucun compte de la réalité. — Exemple de 
division régulière et graduée : 

La troisième forme scientifique de la connaissance est la 
démonstration. 

La définition et la division déterminent la valeur scienti-
fique d'une notion par l'analyse de ses propriétés et de ses 
espèces, et s'expriment sous forme d'un jugement catégo-
rique ou disjonctif. Ce jugement doit être vrai en lui-même 
ou énoncer le rapport qui existe réellement entre les termes 
qu'il contient. Mais comment savoir si le rapport est exact? 
en remontant aux principes, c'est à dire en raisonnant et 
en démontrant . 

Entre la démonstration et le raisonnement se trouve la 
même relation qu'entre la définition ou la division et le 
jugement. La science n'est pas une collection d'aphorismes 
ou de propositions isolées, mais un ensemble de propositions 
enchaînées entre elles. Cet enchaînement repose sur la dé-
monstration et se formule dans le raisonnement. Le raison-
nement concerne la liaison formelle des jugements ; la démon-
stration concerne le fond ou combine la vérité réelle avec la 
vérité formelle. Pour que le raisonnement soit légitime, il 
suffit qu'il y ait de la suite dans les idées; mais si les pré-
misses d'où l'on part sont des erreurs ou des hypothèses, 
rien n'est démontré. La démonstration comme forme scien-
tifique de la connaissance exige la vérité et la certitude des 
prémisses : c'est donc un raisonnement formellement et 
matériellement irréprochable, c'est un syllogisme qui s 'ap-
puié sur un argument certain et aboutit à une conclusion 
cer taine, c'est en un mot un raisonnement concluant, qui a 
pour fonction de ' ra t tacher à une notion les divers éléments 
de son extension et de sa compréhension, au moyen d'un 
autre rapport donné et reconnu comme vrai. Si je sais, par 
exemple, que l'espace qui est au dessus d'une droite est égal 
à deux angles droits et que les angles alternes internes for-
més par la section de deux parallèles sont égaux entre eux, 
je démontrerai sans peine que la somme des trois angles d'un 
triangle est égale à deux angles droits, en menant du sommet 
du triangle une parallèle à la base. Cette égalité fait partie 
de la compréhension du triangle, mais n'est pas un objet 



d'intuition immédiate. Il faut donc la déduire d'autres vérités 
plus générales et déjà certaines. La démonstration se fera 
alors sous forme de raisonnement syllogistique : les angles 
1, 2, 3, au dessous de la droite M N sont égaux à deux droits; 
or les angles 3, 4, 5, du triangle A B C sont égaux aux pre-
miers : donc ils sofit égaux à deux droits; ou plus simple-
ment encore on fera l'application de l'axiome que deux quan-
tités égales à une même troisième sont égales entre elles. 

On distingue trois choses dans la démonstration : la thèse, 
l 'argument et leur rapport. 

La thèse ou la question est la proposition particulière qu'il 
faut démontrer , « quod est demonstrandum. » C'est la con-
clusion du raisonnement qu'on fait ou l 'inconnue qu'on 
cherche à dégager. 

L'argument est la proposition générale qui sert à démon-
trer la thèse. C'est le principe de la démonstration ou la 
prémisse déjà connue du raisonnement. L'argument doit être 
certain pour que la thèse le devienne à son tour ; sinon la 
démonstration est sans force et l 'argument n'est qu'une 
hypothèse. La démonstration et la science exigent donc des 
principes ou des vérités générales. La certitude de ces prin-
cipes est tantôt immédiate et tantôt médiate. Si elle est 
médiate, l 'argument est un théorème qui résulte d'une dé-
monstration antérieure et qui sert de fondement à de nou-
velles démonstrat ions. Si elle est immédiate, l 'argument est 
un axiome ou un postulat, un principe théorique admis par 
tous, excepté par ceux qui contestent toute vérité, ou un 
principe pratique, qu'on demande la permission d'introduire 
comme condition de la démonstration. Les axiomes et les 
postulats sont donc des vérités intuitives, des intuitions 

intellectuelles, qui servent de base à la démonstration, sans 
etre demontrées elles-mêmes, soit qu'elles n'aient pas besoin 
de preuve ou qu'elles ne puissentêtre prouvées. Les théorèmes 
par contre sont des vérités discursives qui ne deviennent 
évidentes que par l'effet de la démonstration. C'est en ce 
sens que Locke oppose la connaissance intuitive ou de 
simple vue à la connaissance démonstrative. 

Le rapport entre l 'argument et la thèse est un rapport 
d'inclusion ou de contenance. La thèse doit être strictement 
renfermée dans l'argument, et la démonstration n'a pas d'autre 
but que de montrer comment une proposition générale, qui 
est évidente, en contient une autre et lui communique sa 
propre clarté. C'est ainsi qu'on fait sortir une thèse de 
l 'obscurité ou qu'on dégage l'inconnu du connu. Ce rapport 
est le même que celui qui existe entre les prémisses et la 
conclusion d'un raisonnement déductif : c'est le rapport de 
raison, le rapport de principe à conséquence, plutôt qué le 
rapport de cause, comme s'exprime Aristote. Toute démons-
tration est donc une déduction et ne saurait être autre chose. 
Il n'y a pas de démonstration ascendante procédant par voie 
d'induction ou d'analogie du particulier au général. Le prin-
cipe ne se tire pas de la conséquence, mais la conséquence 
du principe. Entre la démonstration et le raisonnement dé-
ductif, le lien, est aussi nécessaire qu'entre le fond et la 
forme : la démonstration, dit le Stagirite, est un syllogisme 
scientifique. 

D'où viennent les principes et les axiomes qui servent 
d'arguments dans la démonstration? De l'observation et de 
la généralisation, ou de la raison? La question a été soulevée 
dans la théorie générale de la connaissance et reproduite 
dans la syllogistique, à propos des objections de M. Mill. 
S'il existe pour l 'homme une connaissance rationnelle, indé-
pendante de l'expérience, les principes proviennent de cette 
source. Ce sont des vérités universelles et nécessaires qui 
comme telles dépassent toutes les limites de l 'observation. 
L'expérience peut les suggérer, mais la raison les voit et leur 
assigne les caractères qui les distinguent. 

A quoi s'applique la démonstration ? A toutce qui peut être 
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déduit, c'est à dire à tout ce qui a une raison supérieure de 
son existence et qui doit être comme il est, en vertu de sa 
cause. Il résul te en effet d e la notion même de la démonstra-
tion que la conclusion ou la thèse est subordonnée aux pré-
misses et qu'elle en est u n e suite nécessaire. Démontrer que 
les angles droi ts sont égaux, que le temps est infini, que 
l 'âme est immor te l le , c ' e s t montrer qu'il n'y a pas deux cas 
possibles, deux systèmes de vérités où les mêmes propriétés 
conviendraient et ne conviendraient pas au même sujet , c'est 
faire voir que le rappor t entre le sujet et l 'attribut dans cha-
cune de ces proposi t ions est unique, par conséquent néces-
saire, ou que la chose es t nécessairement comme elle est. 
De là deux sér ies de conséquences : on ne démontre pas 
l'infini et l 'absolu, on n e démontre pas les faits contingents 
et l ibres qui peuvent ê t r e d'une façon ou d'une autre. 

Aristote reconnaî t que la démonstration a des limites et 
qu'elle est moins é t e n d u e que la science, puisque la science 
embrasse même ce qui n e se démontre pas. Il soutient spé-
cialement que les p r inc ipes de la démonstration ne se démon-
trent pas, ou que la démonstration repose sur des principes 
indémontrables , qui cependant sont encore un objet de la 
science ; et il invoque comme motif de cette impossibilité le 
paralogisme du progrès à l'infini, où la pensée se perdrait 
infailliblement si elle voulait démontrer les uns après les 
autres les premiers principes de la démonstration. La raison 
est excellente, mais n 'exige pas qu'on restreigne outre me-
sure le domaine de la démonstration ; elle subsiste tout 
entière si l 'on s 'a r rê te à un seul principe indémontrable, 
savoir le principe inf in i et absolu de toutes choses, celui 
qu'on appelle Dieu. Il n e faut donc pas dire en général que 
tous les pr incipes de démonstration sont indémontrables. 
Un théorème se d é m o n t r e et sert néanmoins de principe de 
démonstrat ion pour une série de théorèmes nouveaux. Les 
axiomes et les postula ts n'ont pas besoin de démonstration, 
mais rien n 'empêche qu'ils soient un jour démontrés. La 
géométrie et la mécan ique 11e démontrent pas l'existence de 
leurs obje ts ; l ' espace , l e temps et le mouvement sont les 
principes premiers qui soutiennent toute la série de leurs 

déductions; mais ces principes se rattachent à un principe 
plus élevé, d'où ils peuvent se déduire à leur tour. C'est la 
mission de la métaphysique de démontrer tous les principes 
particuliers sur lesquels s'appuient les sciences particulières, 
à l'aide du principe absolu de la science. Celui-ci seul est 
r igoureusement et à jamais indémontrable. Les vérités imm<* 
diates ou intuitives elles-mêmes sont susceptibles de dé-
monstration, quoiqu'elles soient plus claires, selon Locke, 
que les vérités démontrées. L'intuition et la déduction sont 
indépendantes l'une de l'autre, comme procédés méthodiques, 
mais s'appliquent aussi l 'une à l'autre. L'intuition accompagne 
la déduction à chaque moment de son développement, et la 
déduction vérifie les données de la raison intuitive. Une 
même vérité peut donc être l'objet d'une double connais-
sance, intuitive et démonstrative, analytique et synthétique. 

La formule d'Aristote au sujet des limites de la démons-
tration est évidemment trop large, parce qu'elle ne tient pas 
compte des ressources de la métaphysique; mais elle est 
exacte à coup sûr au sujet de l'etre infini et absolu. Dieu a 
cela de particulier d'être seul et unique à tous égards. Il est 
seul infiniment absolu, absolument infini, au dessusde toute 
détermination, de toute négation, de toute opposition ; il est 
seul aussi au dessus de toute démonstration possible. La 
raison en est maintenant palpable. Il est la cause première 
qui n'a plus de cause ultérieure : il est donc la raison de 
tout ce qui est déterminé, et par cela même il ne dépend lui-
même d'aucune raison supérieure. Il est donc l 'argument ou 
le principe suprême de la démonstration, mais il ne peut 
jamais être la thèse ou la conclusion d'un raisonnement 
déductif. Voilà la faute qu'ont commise tous les auteurs qui 
ont cherché des preuves en faveur de l'existence de Dieu. 
Toute démonstration de Dieu est un cercle; car elle se fonde 
nécessairement sur le principe de causalité qui est lui-même 
fondé en Dieu. Une pareille violation des lois de la démons-
tration ne peut s'excuser que si l'on entend par preuve un 
argument incertain ou inefficace, comme le font quelques 
auteurs ; mais un argument de ce genre ne donne pas non 
plus de conclusion certaine. 



La seconde restriction à la théorie de la démonstration 
concerne les faits.La démonstration ne s'applique qu'au fini, 
à ce qui est déterminé ou contenu dans les prémisses; mais 
elle ne s'applique pas à tout ce qui est fini. Les faits se mon-
trent , d i t -on , mais ne se démontrent pas ; il n'y a pas de 
démonstration des choses périssables, dit Aristote. Ici en-
core il faut s 'entendre. Il y a des faits purement contingents, 
qui dépendent de la volonté arbitraire des êtres raisonnables, 
et des faits nécessaires, qui sont soumis à des lois fatales 
dans le domaine de la nature. En présence de deux résolu-
tions à prendre, l 'homme hésite et choisit librement celle qui 
lui plaît le mieux ou celle qui s'accorde le mieux avec les 
inspirations de sa conscience ; mais un corps ne délibère pas : 
s'il cesse d'être soutenu, il faut qu'il tombe et qu'il tombe 
avec une vitesse uniformément accélérée; s'il est mis en con-
tact avec un élément chimique auquel il puisse s'unir, il 
faut qu'il se combine et qu'il se combine dans des propor-
t ions déterminées. Dans les phénomènes mécaniques, phy-
siques, chimiques, physiologiques, rien n'est arbitraire, 
tout est fatal : chaque fait équivaut à une propriété invariable 
et révèle tantôt la pesanteur ou la mobilité, tantôt l'affinité 
ou les vertus toxicologiques. 

Voilà deux ordres de faits entièrement opposés, les uns 
contingents et variables, les autres immuables et nécessaires. 
Ceux-ci se démontrent , ceux-là ne se démontrent pas. Les 
faits posés par l 'esprit et les événements de l'histoire se con-
statent au moyen de la conscience, au moyen du témoignage 
ou des monuments publics, mais ne se démontrent pas par 
des arguments logiques. La démonstration changerait leur 
nature et les rendrait nécessaires, tandis qu'ils sont l ibres; 
la démonstration s'appliquerait à l'avenir aussi bien qu'au 
passé et permettrait de dérouler à priori toute la vie de l'hu-
manité terres t re . Des actes libres impliquent la liberté, et 
la liberté peut se démontrer comme toute autre propriété; 
mais quand la l iberté est démont rée , il est démontré en 
même temps que les manifestations d'un agent libre et limité 
déjouent tous les calculs et toutes les prévisions ; ce qui est 
libre peut être ou ne pas ê t r e , peut être d'une manière ou 

d'une au t re ; ce qui est démontré, au contraire, doit être tel 
qu'il est et non autrement. La démonstration des actes libres 
serait donc la négation de la liberté. Les démonstrations 
expérimentales qui portent sur des faits doivent se res-
treindre à l'activité de la matière, et alors encore ce sont 
moins des phénomènes passagers et périssables que les attri-
buts mêmes de la matière qui sont démontrés. On veut dé-
montrer que l'eau se compose d'oxygène et d'hydrogène, que 
l 'arsenic est un poison pour les animaux : on met les élé-
ments en présence, l'eau se forme, les effets se produisent, 
la démonstration est faite. L'expérimentation est une mé-
thode de démonstration de ce genre. Ce n'est pas là démon-
trer , dit-on, c'est montrer ; non , c'est montrer que la chose 
doit être comme on l 'annonce, c'est démontrer. Rien de sem-
blable n'a lieu au sujet des faits passés ou des actes futurs 
de l 'esprit. 

La démonstration s'applique proprement aux éléments de 
• la compréhension et de l'extension d'un genre. Elle rattache 

une propriété, une espèce, c'est à dire un rapport à un autre 
rapport ou à d'autres rapports pris comme prémisses, et 
signale la connexion de tous ces rapports. La conclusion est 
la suite infaillible des rapports exprimés dans l 'argument. 
Mais si toutes les vérités s'enchaînent et forment un système 
ou un organisme, il est clair que la même conclusion peut se 
lier à différents groupes de rapports ou qu'il est possible 
d'aboutir au même but par des voies différentes. En effet, il 
y a souvent plusieurs démonstrations pour une seule thèse, 
selon la marche qu'on adopte ou le point de vue où l'on se* 
place; deux ne valent pas mieux qu'une, mais elles indiquent 
que tout se tient ou qu'il n'y a pas de contradiction dans la 
science. C'est ce qui arrive fréquemment dans les mathéma-
tiques. Ce qui n'est pas admissible, c'est qu'une démonstra-
tion en affaiblisse ou en réfute une autre. Il n'y a pas de col-
lision possible entre les démonstrations, parce que la vérité 
est toujours la vérité et ne saurait être contraire à elle-même. 
Les sophistes seuls peuvent s'imaginer qu'il est possible de 
démontrer à la fois le pour et le contre au sujet de la même 
question. Kant a soutenu la même thèse dans la Cosmologie 



rat ionnelle en faveur du scepticisme spéculatif. Nous avons 
vu dans la théorie générale de la connaissance quelle est la 
valeur des antinomies de la raison pure . 

Il y a plusieurs espèces de démonstrations ou de preuves-
Les unes et les autres se t irent de la définition même de la 
démonstration, comme raisonnement exact dans sa forme et 
dans son énoncé. 

Quant h la fo rme, la démonstrat ion est simple ou com-
posée, directe ou indirecte. La première emprunte la forme 
du syllogisme ; la seconde, celle du polysyllogisme. La plu-
par t des démonstrations dans les ouvrages scientifiques sont 
plus ou moins compliquées et s 'expriment sous forme de l'une 
ou de l 'autre des nombreuses combinaisonssyllogistiques, que 
nous avons fait connaître dans la théorie du raisonnement. 

La démonstration directe diffère de la démonstration indi-
recte par la manière dont on noue le rapport entre les deux 
termes de la conclusion. Soit la thèse à établir: S est P. Si l'on 
connaît le rappor t de chacun de ces termes avec un même 
terme moyen M, on démontrera directement et catégorique-
ment que S est P, parce que S est M et que M est P. Si l'on n'a 
pas de terme de comparaison entre S et P, on pourra encore 
arr iver à la même conclusion, pourvu qu'on possède une 
notion diamétralement opposée à P et qu'on prouve que S 
n'est pas cette notion-là. Le te rme contradictoire est non-P, 
et se compose de l 'ensemble des notions coordonnées à P. 
Rien de plus facile à trouver dans les mathématiques et dans 
les sciences rationnelles : deux figures coïncident ou ne 
coïncident pas ; une quantité est égale à une autre, sinon elle 
est plus grande ou plus petite. Mais dans lés sciences expé-
r imentales , il faut être sûr qu'on a toutes les espèces du 
genre. Ce point obtenu, on raisonne ainsi, en s'appuyant sur 
le principe de contradiction : 

S est P ou non-P ; 
Or S n'est pas non-P : 

Donc S est P . 

Telle est la forme de la démonstrat ion indirecte. Elle s'ex-
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prime par les modes du raisonnement disjonctif, tandis que 
le syllogisme catégorique et le syllogisme hypothétique ser-
vent à la démonstration directe. Mais la mineure de cet argu-
ment disjonctif demande elle-même un raisonnement hypo-
thétique ou dilemmatique : 

Si S était non-P, il serait M; — il serait M ou M' ; 
Or S n'est pas M ; — n'est ni M ni M' : 

Donc S n'est pas non-P. 

La « réduction à l'absurde » contient donc au moins deux 
démonstrations, l'une hypothétique qui mène directement à 
l'impossible, l 'autre indirecte, qui est la conséquence de la 
première, en vertu du rapport connu entre deux termes con-
tradictoires. « La démonstration indirecte est donc une dé-
monstration par laquelle on prouve une proposition donnée, 
en prouvant (directement) que la proposition diamétrale-
ment opposée est absurde (4). » 

Quant au fond, la démonstration est rationnelle ou expéri-
mentale, à priori ou à posteriori, selon que les arguments 
proviennent de la raison, comme les principes et les axiomes, 
ou de l'observation interne ou externe, comme les propriétés 
de l 'âme ou de la matière. La physique mathématique et la 
physique expérimentale offrent des exemples des deux cas. 
Dans chacune de ces espèces, la conclusion est nécessaire, 
mais, d'un côté, la nécessité estabsolue et définitive, de l 'autre, 
elle est provisoire et subordonnée à la permanence des lois 
de la nature ou de la vie spirituelle. Les axiomes et les prin-
cipes sont valables en tous temps et en tous l ieux, au ciel 
comme sur la t e r re ; les vérités empiriques, alors meme 
qu'elles sont certaines, ne s'appliquent qu'aux conditions 

actuelles de la vie terrestre. 
On distingue encore, selon la force probante des a i g u -

ments , entre une démonstration absolue, qui est universel-
lement reçue, et une démonstration relative ^ 
que par l'adversaire avec lequel on d i s c u t e , d apiès les con 

(1) E. Tandel, Cours de logique, p0. 



cessions qu'il a faites ou les opinions qu'il a soutenues. Mais 
cette distinction n'est pas rigoureusement conforme à la 
notion de la démonstrat ion. Une démonstration relative n'a 
qu'une valeur hypothétique; c'est un « argumentum ad homi-
nem » qui suffit pour convaincre un antagoniste d'inconsé-
quence ou d'absurdité, mais qui ne réalise pas les conditions 
de vérité et de certitude requises par la science. Socrate avait 
souvent recours à ce genre d'argumentation en discutant 
avec les sophistes : les sophistes étaient confondus , mais 
sans profit pour la vérité, à moins que l 'argument ne cachât 
une démonstration indirecte ou qu'on pût conclure de la 
réfutation d'une opinion à l'affirmation d'une autre. Jésus a 
donné un bel exemple du pardon des injures en disant : « que 
celui d'entre vous qui'est sans péché jette la première pierre;» 
mais cette leçon prouve-t-elle qu'il faut laisser une faute 
impunie? On a dit en ce sens qu'un argument « ad hominem» 
est. un argument d'avocat. 

Voyons enfin les règles de la démonstration. 
1. Il faut net tement poser l'état de la question, afin qu'on 

n'en sorte pas ; il faut , en d'autres termes, que la thèse soit-
adéquate à la conclusion, ou que le raisonnement établisse 
exactement ce qu'il faut démontrer , ni plus, ni moins, ni 
autre chose. Sortir de la question est un paralogisme. Si l'on 
veut, par exemple, démontrer l 'immortalité de l'âme, il faut 
préciser la valeur des termes : il s'agit de l'âme, de la vie de 
l 'âme, de la permanence de la vie dans le temps infini. Ce 
serait donc sortir de la question que de démontrer que la 
matière est éternelle, que l 'âme peut vivre séparée du corps, 
que tout être est immortel et que notre souvenir même se 
conserve sans fin dans l 'esprit de nos semblables. 

2. L'argument doit ê t re évidemment vrai et légitimement 
certain. S'il-n'a que la valeur d'une hypothèse, quel que soit 
le degré de probabilité, la thèse n'aura pas d'autre valeur, 
et en conséquence il n'y aura pas de démonstration. Vouloir 
démontrer une chose incertaine par une autre également 
incertaine ou plus incertaine que la première, c'est encore 
un paralogisme, c'est une pétition de principe. Leibnitz, par 
exemple, démontrait le système de l 'harmonie préétablie 

par la prescience de Dieu, par la spontanéité des monades 
et par l'impossibilité de toute communication entre les sub-
stances. 

3. L'enchaînement formel des propositions doit ê t re con-
forme aux lois de la pensée et aux règles du raisonnement 
déductif, immédiat ou médiat. Il faut donc que les termes 
et les rapports qu'il contient soient bien déterminés, au 
moyen de la définition et de la division, et qu'il y ait de la 
conséquence dans l'argumentation ou que la conclusion soit 
strictement renfermée dans les prémisses. Laisser du vague 
ou des lacunes dans la démonstration est un nouveau paralo-
gisme. On aurait tort, par exemple, d'inférer une loi géné-
rale ou un principe absolu, en partant d'un certain nombre 
de cas particuliers. Dans toute induction proprement dite, 
la conclusion dépasse les prémisses. 

Point de démonstration véritable en dehors de ces condi-
tions. La première règle concerne la démonstration en 
général : il faut prouver la thèse, toute la thèse, r ien que la 
thèse. La seconde et la troisième regardent le fond et la 
forme de la démonstration, et ne sont qu'un développement 
de la première : il faut que les arguments soient vrais et 
certains comme assertions, il faut que le raisonnement soit 
irréprochable dans l 'enchaînement de ses diverses parties, 
il faut, en un mot, que la démonstration unisse la vérité for-
melle à la vérité réelle, sous peine de n'être pas un procédé 
scientifique. 

La violation de l'une ou de l'autre des règles de la dé-
monstration est un paralogisme ou un sophisme, selon que 
l 'erreur est involontaire ou volontaire. Il y a donc autant de 
classes de paralogismes qu'il y a de lois pour la démonstra-
tion, et généralement autant de sophismes qu'il y a d'er-
reurs possibles dans le raisonnement. Nous devons nous 
borner à indiquer les espèces les plus importantes. 

4. Le premier groupe de paralogismes comprend tous les 
raisonnements qui s'écartent de la thèse. On peut sortir de la 
question de trois manières : prouver autre chose, prouver 
plus, prouver moins. 



« Prouver autre chose, »c 'es tchanger l'état delà question. 
Rien n'est plus f réquent dans les controverses philosophi-
ques ou scientifiques et dans tous les genres de discussions. 
Le matérialisme veut-il prouver que l'esprit n'est qu'un 
effet de l 'organisme physique, il confond l'idée de condition 
avec l'idée de cause et prouve que l 'esprit dépend du corps 
pour toutes ses manifestations extérieures. Un théologien 
veut-il établir la vér i t é d'une doctrine religieuse, il con-
state qu'elle existe depuis des siècles, qu'elle est pleine de 
poésie et qu'elle a suffi jusqu'ici à tous les besoins de l'hu-
manité. Un orateur veut-il réfuter son adversaire* il lui prête 
quelque absurdité en donnant une autre signification aux 
termes de la proposit ion. Nous avons vu des exemples 
remarquables de ce paralogisme à propos du dilemme rétor-
sif. Mais on ne changerai t pas l'état de la question, si la 
thèse qu'on démontre était évidemment équivalente ou con-
nexe avec celle qu'il faut démontrer, sauf à justifier cette 
connexité. 

« Prouver t rop peu » c'est démontrer une partie de la 
thèse et non toute la thèse. La démonstration alors n'est pas 
précisément à côté d e la question, mais elle est trop faible 
ou trop étroite. S'il s'agissait de prouver qu'un projet, par 
exemple la direction des aérostats, est impossible à réa-
liser, ce ne serait pas assez de prouver que l 'entreprise est 
t rès difficile et t r è s dangereuse, il faudrait ajouter que les 
difficultés sont insurmontables . Pour établir un fait, il ne 
suffit pas de prouver qu'il est possible; pour le rejeter, il 
ne suffit pas d'affirmer qu'on ne l'a pas observé. Il en est de 
même des doctr ines . On ne réfute pas une théorie, en allé-
guant qu'on ne l'a pas comprise et qu'elle est incompréhen-
sible. C'est ainsi que raisonnent les positivistes au sujet de 
la métaphysique, de Dieu, de l'idéal. Pour comprendre cer-
taines vérités, il fau t s 'astreindre à une étude régulière et 
méthodique. 

« Prouver t rop » c'est vouloir démontrer plus que la 
thèse, c'est p rendre des prémisses trop étendues qui enve-
loppent non seu lement la thèse, mais encore d'autres con-
séquences, dont quelques-unes sont manifestement fausses. 

La démonstration en ce cas est trop large et ne vaut rien, 
parce que l 'erreur qui est cachée dans la conclusion peut 
aussi bien porter sur la thèse que sur les autres propositions 
qu'on déduit des prémisses. « Qui nimium probat nihil pro-
bat. » Soit la thèse « la peine de mort est juste. » Si l'on 
s'appuie sur cet argument « tout ce qui inspire une crainte 
salutaire aux futurs délinquants est juste, » on manque le 
but, le raisonnement est sans force. Car l 'argument fait 
abstraction de la personnalité du coupable, de la nature 
morale de la peine, et n'a égard qu'aux innocents qui seraient 
tentés de commettre des crimes; or si l 'argument est exact 
dans ces termes absolus, on en déduira, outre la justifica-
tion de la peine capitale, l'apologie de la torture, de l 'inqui-
sition et de tous les abus de la force dans les États despo-
tiques. Mais le paralogisme disparaît quand les prémisses, 
quoique trop étendues pour la thèse, ne contiennent que des 
conséquences certaines : la thèse alors est prouvée avec les 
autres conséquences et peut même être démontrée à fortiori. 
Ce n'est pas mal raisonner que de marcher pour démontrer la 
possibilité du mouvement ; car si le mouvement est réel il 
est à plus forte raison possible. Un accusé se défend de la 
même manière quand il prouve par un alibi qu'il lui a été 
impossible de perpétrer le délit qu'on lui impute. 

2. La seconde classe de paralogismes comprend tous les 
raisonnements désignés sous le nom de pétition de prin-
cipe, petitio principii : « Incertum per incertum vel incer-
tius probare. » L'argument peut être incertain de trois 
manières, soit qu'on fasse un cercle en prenant pour pré-
misses la thèse même qu'il faut démontrer , soit qu'on se 
fonde sur un principe qui n'est lui-même qu'une consé-
quence de la thèse, soit qu'on tombe dans toute autre er reur 
matérielle non dénommée. 

Le cercle vicieux consiste à démontrer la question par la 
question sous une autre forme : « Idem per idem probare. » 
C'est ainsi que les positivistes démontrent que rien n'est 
absolu, parce que tout est relatif, que rien n'est infini, parce 
tout est déterminé, et les matérialistes, que l'âme n'existe 
pas, parce qu'elle ne tombe pas sous les sens. La démons-



tration est proprement circulaire, oY HMl^, (liallèle, quand 
on prouve la thèse par l 'argument et l 'argument par la 
thèse. C'est ainsi que certains théologiens établissent la 
révélation par les miracles et les miracles par la révé-
lation. M. Mill lui-même fait un cercle quand il accuse le 
syllogisme d'être une pétition de principe : le syllogisme 
suppose des propositions générales; or les propositions 
générales ne sont que le résumé des cas part icul iers , et 
la conclusion est un de ces cas. Pourquoi n'existe-t-il 
pas de propositions générales, indépendantes de l'expé-
rience? Parce que nous n'avons pas d'autre source de con-
naissances que l'observation et que l 'observation ne porte 
que sur des faits. Et pourquoi n'avons-nous qu'une seule 
source de connaissances? Parce que nous ne connaissons 
que les faits. 

Le paralogisme qu'on appelle û<mpov -pôrspo-j consiste à 
poser en principe une proposition qui ne pourrait se démon-
trer que par la thèse, c'est à dire à prendre la conséquence 
pour le principe. Telle est la démonstration de la liberté 
morale par la responsabilité, lorsqu'on n'a pas soin de faire 
observer que la responsabilité est un fait de sens commun 
admis dans toutes les législations et toujours proportionné 
au degré de là liberté. Tel est aussi le vice caché dans toutes 
les prétendues preuves en faveur de l'existence de Dieu. On 
s'appuie sur le principe de causalité, sur l 'ordre physique ou 
moral, pour en déduire l'existence de Dieu, tandis que l 'ordre 
universel et la valeur objective du principe de causalité ne 
peuvent eux-mêmes être légitimés aux yeux d e l à raison que 
comme déductions de l'existence de Dieu. Toute démons-
tration du principe premier des choses 'est nécessairement 
une pétition de principe, puisque le premier principe est 
celui-là même qui ne peut être déduit d'aucun autre . 

La troisième espèce de pétition de principe est celle qui 
accepte pour prémisses une hypothèse quelconque indépen-
dante de la thèse. Le raisonnement alors peut ê t re parfaite-
ment conforme aux lois formelles de la pensée, mais il repose 
sur une erreur matérielle ou tout au moins sur une vérité 
qui aurait elle-même besoin d'une démonstration. Tous les 

« sophismes matériels » indiqués par Aristote appartiennent 
à cette espèce. Tantôt on prend pour cause ce qui n'est pas 
cause, ce qui est simplement condition, moyen ou instru-
ment , coïncidence ou succession, par exemple, quand on 
attribue à la lune rousse une influence pernicieuse sur la 
végétation, ou quand on regarde l ' instruction et la civilisa-
tion comme la source des crimes; tantôt on confond le rela-
tif avec l'absolu ou le contingent avec le nécessaire, on 
donne comme vrai à tous égards ce qui n'est vrai qu'à cer-
tains égards, on ne voit qu'un détail, et l'on se figure que le 
tout est égal à ^ partie. Il y a autant de paralogismes de 
cette sorte qu'il y a de formes possibles de l 'erreur. Quelques-
uns des arguments captieux inventés par les anciens sont 
de la même famille. Tel est le Cornu. « Ce qu'on n'a pas 
perdu, on l'a encore ; or tu n'as pas perdu de cornes : donc 
tu en as. » Il en est de même des paralogismes signalés par 
Locke. L '«argumentum ad hominem, » qui s'étaie des anté-
cédents ou des aveux de l'adversaire ; 1'« argumentum ad vere-
cundiam, » qui invoque une autorité respectable à l'appui 
d'une assertion contestable, et 1'« argumentum ad ignoran-
tiam, » qui tient pour certain ce que la partie adverse ne sait 
pas r é fu te r , sont des formules diverses d'un même argu-
ment : il s'agit toujours de faire appel au cœur, aux senti-
ments de vanité, de vénération ou de modestie , en matière 
scientifique, il s'agit de profiter des faiblesses d'autrui pour 
faire accepter comme vrai ce qui est douteux : pétition de 
principe (1). Le « progrès à l'infini » ou la recherche indé-
finie des causes est aussi un argument à l 'ignorance vis-à-vis 
de ceux qui ne reconnaissent pas de cause première ; c'est 
une erreur matérielle pour ceux qui sont certains de l'exis-
tence de Dieu. 

L'idée de cause est le texte le plus fréquent des paralo-
gismes de ce genre et le thème favori de la sophistique et du 
scepticisme. De là le dicton « post hoc, ergo propter hoc. » 
Si l'apparition d'une comète est suivie d'une calamité pu-
blique, l 'astre sera responsable du fléau. Aristote avait signalé 

(1) Locke, Essai suri entendement humain liv. IV, ch. xvn. 



déjà le sophisme de cause non cause, « fallacia non causa) ut 
causse » et prévu les abus qu'on ferait de cette notion. Un 
exemple remarquable s'en trouve dans la légende des Éché-
né ides , qui ont passé depuis l'antiquité pour arrêter les 
navires , comme l 'attestent leurs noms : Echeneis, Naucrates, 
Rémora , Arrête-nefs. Plutarque dans ses Propos de table 
s 'exprime judicieusement à ce sujet. Beaucoup d'événements 
se suivent qui sont réputés causes et ne le sont pourtant pas. 
Il y a sans doute une même cause qui retarde le navire et 
qui engage le petit poisson Rémora à s'y attacher. Ce sont 
les p lantes marines amassées autour de la qyille qui l 'attirent 
et qui ralentissent en même temps la marche du vaisseau. 
Cette explication, dit un savant , n'est peut-être pas suffi-
sante , mais on y trouve un utile avertissement touchant le 
soin qu' i l faut apporter à ne pas prendre de simples coïnci-
dences pour de véritables relations de cause à effet (1). 

3. La troisième et dernière classe de paralogismes com-
prend tous ceux qui contiennent quelque vice de raisonne-
ment. Ic i encore il y a trois espèces principales, selon que la 
violat ion des règles du syllogisme consiste dans l ' indétermi-
na t ion des termes, dans le défaut d'enchaînement des pro-
posi t ions ou dans l 'étendue de la conclusion qui dépasse les 
p rémisses . 

Le défaut d'enchaînement des propositions révèle une 
lacune ou un saut dans l 'argumentation. C'est d'ordinaire le 
t e r m e moyen qui fait défaut, sans qu'on le puisse passer sous 
s i lence . Tel est le raisonnement par lequel on voudrait dé-
m o n t r e r que tout est fatal dans le monde, parce que toute 
activité est soumise à des lois et que les lois sont nécessaires. 
Il faudra i t prouver que cette nécessité s'applique aux esprits 
aussi bien qu'à la matière. Tel est à un degré plus éminent 
enco re le raisonnement de quelques matérialistes contre 
l 'existence de Dieu. M. Bùchner, après avoir posé en principe 
que la force est une propriété de la matière, se demande 
quel le est la conséquence de cette notion. « Que ceux qui 
p a r l e n t d'une force créatrice qui aurait créé le monde d'elle-

(1) Annuaire scientifique de P. P. Dehérain, Paris, 1863. 

même ou de rien,' ignorent le premier et le plus simple principe 
de l 'étude de la nature basée sur la philosophie et sur l'em-
pirisme. » Ainsi Dieu n'existe pas, telle est bien la pensée de 
l 'auteur, parce qu'il n'y a pas dans le domaine de la nature 
de force séparée de la matière. On oublie de démontrer que 
la nature embrasse tout ce qui est, que Dieu, s'il existait, ne 
serait qu'une force, une force pure, une force de même espèce 
que celles qu'on observe dans la matière, que cette force ne 
pourrait exister que si elle créait le monde et ne pourrait 
créer le monde que dans le temps. Le saut est un peu 
brusque. 

Un exemple ingénieux du même cas est offert par le célèbre 
sophisme de Zénon d'Elée, intitulé l'Achille et destiné à dé-
montrer l 'impossibilité du mouvement. « Achille aux pieds 
légers ne pourra jamais atteindre une tortue qui a une avance 
sur lui , quelque petite qu'elle soit. Si l 'un est au point A et 
l 'autre au point S, quand le héros arrivera au point S, la tor-
tue n'y sera plus, elle sera un peu plus lo in , au point S', et 
lorsque Achille aura franchi celte distance, la tortue aura de 
nouveau gagné quelques pas et sera parvenue au point S", et 
ainsi de suite. Il y aura donc toujours quelque distance entre 
les deux rivaux. » Ce raisonnement est parfait dans la forme 
et se fonde sur une notion exacte de la divisibilité à l'infini 
de l'espace ; mais il a une lacune, il ne tient aucun compte du 
temps. Le mouvement se compose de temps et d'espace. Si 
l'on fait abstraction du temps, il est certain qu'il reste tou-
jours une différence entre deux points qui se rapprochent ou 
deux nombres qui décroissent d'après une proportion con-
stante, par exemple, entre 20 et 1, entre 1 et 4/20, entre 4/20 
et 4/400, en supposant que la raison soit 20. Mais si les mou-
vements s 'accomplissent dans le temps avec des vitesses 
inégales, il viendra nécessairement un moment où Achille 
arrivera à la station d'où la tortue n'est pas encore partie. 
C'est le problème des courriers qui figure dans tous les 
traités élémentaires d'arithmétique et d'algèbre. 

Nous avons vu que « prouver trop » est un paralogisme, 
parce qu'on sort de la question : la conclusion alors n'est pas 
adéquate à la thèse et l 'argument est trop étendu. Il ne faut 



pas confondre ce cas avec celui qui consisté à trop conclure, 
où la conclusion est à son tour trop étendue pour les pré-
misses. Tantôt l 'erreur était matér ie l le , maintenant elle est 
formelle. La conclusion serait valable pour une partie ou une 
espèce, mais on la généralise outre mesure, on l'applique au 
genre entier, sans respecter les limites de l'observation. C'est 
pourquoi les raisonnements d'induction et d'analogie, qui 
concluent à un principe général en par tan t d'un certain nom-
bre de cas observés , ne sauraient ê t re des démonstrations, 
quels que soient leur mérite et leur valeur comme hypo-
thèses. On conclut t rop aussi quand on passe sans transi-
tion de l'existence subjective à l 'existence objective, de l'ap-
parence à la réalité, de la non-manifestat ion à l'impossibilité 
de la vie, ou des conditions actuelles aux conditions passées 
et fu tu res , aux conditions absolues de l'activité des êtres. 
De ce que l'esprit, par exemple, ne se manifeste pas au dehors 
dès la naissance, avant l 'usage de la parole, pendant le som-
meil, la défaillance, ou dans l 'extrême vieillesse, rien n'au-
torise à conclure qu'il n'existe pas ; de ce que nous cessons 
de l 'observer en dehors des limites de la vie actuelle, il ne 
s'ensuit pas qu'il faille rejeter une vie fu ture ou même une 
vie antérieure; de ce qu'il n'est pas aujourd'hui en rapport 
immédiat avec la nature ni avec d 'aut res esprits, il ne faut 
pas inférer que tout rappor t immédiat est impossible poul-
ies êtres raisonnables soit sur un autre globe, soit à un autre 
degré de culture spirituelle sur la te r re . 

L'indétermination des termes est un genre de paralogismes 
connu de tout temps. Les quiproquo, les calembours, tous 
les jeux de mots en font partie. Les « sophismes formels » 
énumérés par Aristote en sont les espèces principales. Ils 
consistent dans l 'homonymie, dans l'équivoque, dans la 
confusion des accents, dans le double sens résultant de la 
construction ou de l 'abus des mots, dans le passage du sens 
divisé au sens composé et réciproquement . Les oracles et 
les prophéties roulent le plus souvent sur des expressions 
de ce genre, qui soient susceptibles de diverses interpréta-
tions. Beaucoup d'arguments captieux inventés par les an-
ciens procèdent de la même source, c 'est à dire de l 'indé-

termination des termes. Tels sont entre autres le Crocodile, 
le Sorite, le Chauve, le Menteur, le Masqué. Nous connais-
sons les deux premiers : l 'un repose sur le double^sens des 
mots « dire la vérité, » l'autre sur le vague du mot « mon-
ceau. » Le Chauve n'est qu'une variante du Sorite : « Celui 
qui possède tous ses cheveux est-il chauve? non. Et s'il en a 
perdu un? non. S'il en a deux de moins? non. Et s'il n'en a 
plus? oui. C'est donc la différence d'un cheveu qui rend 
l 'homme chauve. » Le Menteur, que nous avons mis au 
nombre des sorites, ressemble au Crocodile; le raisonne-
ment serait parfait si Épiménide était une espèce du genre 
crétois. Cicéron donne à cet argument une autre forme qui 
lui enlève le caractère de paralogisme : « Si tu dis que tu 
mens et que tu dises vrai, tu mens. Or tu dis que tu mens et 
tu dis vrai : donc tu mens. » Il n'y a là rien d'inexact au 
fond : un menteur peut dire la vérité une fois ou deux et 
peut reconnaître son défaut ; rien ne s'oppose par consé-
quent à ce qu'il dise vrai en avouant qu'il ment. Le Masqué 
est un argument à l 'ignorance développé sur le thème du 
mot « connaître » : « Tu connais bien ton père? oui. Con-
nais-tu cet homme masqué qui est devant toi? non. Eh bien, 
c'est là ton père. Tu ne connais donc pas ton père (1). » 

C H A P I T R E I I 

LE SYSTÈME 

Le système est à la science ce que la forme est au fond, ce 
que la définition, la division et la démonstration sont à nos 
connaissances particulières. La science doit se formuler en 
système ou s'exprimer sous une forme systématique. C'est 
sous cette condition seulement qu'elle est achevée dans son 

(1) Bachmann, System der Logik, § 340-391. 
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(1) Bachmann, System der Logik, § 340-391. 



ensemble et dans toutes ses parties, qu'elle est constituée 
comme un corps de doctrine, qu'elle a son principe et son 
cadre. Le système est la forme organique de la science qui 
est faite, ou la forme de la science comme organisme de la 
connaissance. 

La science, en effet, n'est pas une rapsodie, un amal-
game de notions, de propositions et de raisonnements, cha-
cune de ces opérations fût-elle vraie et certaine en elle-
même. Il faut que tout le contenu de la science soit lié, soit 
enchaîné , ' soit réuni en un tout, comme les nerfs ou les 
vaisseaux dans un corps vivant. Sinon, la science manque 
d 'un i té ; on a une collection de fragments, on n'a pas d'en-
semble, r ien n'est organisé. L'idée du système est précisé-
ment celle de l 'organisation : c 'est un tout composé de par-
ties, non pas seulement agrégées ou juxtaposées comme 
dans une machine, mais unies chacune à chacune et cha-
cune au tout comme dans un organisme. Les parties d'un 
système sont distinctes, mais non séparées ou séparables, 
elles ne peuvent pas se suffire à elles-mêmes ni se détacher 
de l 'ensemble sans faire tort au reste ; elles sont unies, mais 
non confondues ou absorbées les unes par les autres . Sans 
dist inction, point de variété, point de part ies; sans union, 
point d 'unité, point de tout : ces deux éléments se concilient 
et se complè tent ; mais si la distinction allait jusqu'à la sépa-
ration, l 'unité serait brisée, et si l 'union se manifestait 
comme confusion, la variété disparaîtrait à son tour. Un 
tout et des parties, où tout se distingue et s 'accuse, où tout 
s 'unisse et s 'engrène, voilà le système. Quels sont alors les 
r appor t s des parties entre elles et des parties avec le tout".' 
Chaque partie est à la fois but et moyen pour les autres : 
elle les soutient et en est soutenue, elle les éclaire et en est 
éclairée, elle est indispensable au développement dés autres 
et les au t re s lui fournissent en revanche les conditions de 
son p r o p r e développement. Chaque partie est en même 
temps contenue dans le tout, subordonnée au tout, déter-
minée pa r le tout : c'est dans le tout qu'elle a sa raison, 
c'est p a r le tout qu'elle reçoit sa pleine explication. Pour 
bien comprendre un détail, il faut comprendre l 'ensemble; 

pour connaître les êtres finis, il faut savoir quelle est leur 
position, quel est leur rôle, quelle est leur fin dans le monde, 
et pour avoir une notion précise du monde, il faut s'élever 
jusqu'à Dieu. 

Cet enchaînement organique qui fait de la science un sys-
tème est conforme aux lois générales de la pensée, aux pres-
criptions de la méthode et aux formes scientifiques de la 
connaissance. Les conditions du système comme celles de 
l'organisme sont l 'unité, la variété et l 'harmonie, qui sont 
identiques aux lois de la thèse, de l 'antithèse et de la syn-
thèse et qui s'expriment sous la forme de la définition, de la 
division et de la démonstration. 

Les lois de la vérité sont aussi celles de la beauté. Le beau 
consiste dans l 'harmonie, dans l'accord parfait de tout avec 
tout; le beau est la « splendeur du vrai. » Point de beauté 
dans une œuvre de l'art ou de la nature sans unité : unité 
de sujet, unité de composition, unité de temps ou de lieu. 
Point de beauté non plus sans opposition ou contraste : 
variété de lignes, de mouvements, de couleurs, de groupes, 
indépendance de chaque partie dans l'ensemble, élégance. 
Point de beauté enfin sans harmonie, sans union de tous les 
éléments de la variété entre eux et avec l'ensemble : la plus 
riche diversité dans la plus haute unité, sous les conditions 
de l 'ordre et de la proportion, c'est à dire des rapports de 
subordination des parties vis-à-vis de l'ensemble et des rap-
ports de coordination des parties entre elles, voilà l 'harmo-
nie et voilà aussi l 'organisme dans sa plénitude et dans sa 
perfection. La science a donc aussi sa beauté, et cette beauté 
tout intellectuelle éclate dans l 'agencement et dans l'équi-
libre des éléments du système. Il s'en faut que toutes les 
sciences aujourd'hui aient cet aspect idéal; la plupart, au 
contraire, sont mal distribuées ou manquent de caractère 
organique; ma.is toutes aspirent à la systématisation. Les 
plus belles et les mieux constituées sont les sciences mathé-
matiques. 

Qu'est-ce que la méthode exige dans chaque genre de re-
cherches? Que l'objet soit d'abord considéré en lui-même, 
dans son essence une et indivise ou comme tout : c'est la 



première condition du système, l 'unité; c'est la première loi 
de la pensée, la thèse ; c'est la fonction de la première 
forme scientifique de la connaissance, la définition; que 
l 'objet soit ensuite considéré dans son contenu, dans ses 
parties, dans ses espèces, dans la multiplicité de ses points 
de vue : c'est la seconde condition de système, la variété; 
c'est la seconde loi de la pensée, l 'antithèse; c'est la fonction 
de la seconde forme scientifique de la connaissance, la divi-
s ion; que l'objet soit enfin considéré dans le rapport des 
parties entre elles et avec le tout : c'est la troisième condi-
tion du système, l 'harmonie ; c'est la troisième loi de la pen-
sée, la synthèse ; c'est la fonction de la troisième forme 
scientifique de la connaissance, la démonstration. Le sys-
tème satisfait ainsi à toutes les exigences de la pensée, de 
la science et de la méthode. Il est véritablement le couron-
nement de l'édifice. De là le nom d'architectonique qu'on a 
donné à l'art de construire un système. 

L'architectonique, dit Kant, est l'art des systèmes. Elle est 
la théorie de ce qui est scientifique dans nos connaissances 
et rentre dans la méthodologie, car l'unité systématique est 
celle qui fait un tout d'un simple agrégat. Sous le règne de 
la raison, nos connaissances ne sont plus une rapsodie, mais 
un système ; c'est sous cette forme seulement qu'elles peuvent 
soutenir et hâter les fins de la raison. Un système est un 
ensemble de connaissances réduites à l'unité sous une idée. 
Cette idée contient à la fois le but et la forme du tout qui y 
correspond. En vertu de l 'unité du but, toutes les parties 
s 'accordent entre elles et avec le tout. Les part ies sont alors 
distribuées ou articulées, non accumulées; elles se déve-
loppent intérieurement par intus-susception, non extérieu-
rement par apposition, comme les organes d'un corps 
vivant (1). 

De là des conséquences importantes pour l 'étude et l'avan-
cement des sciences. « Rien n'est plus simple, plus uni, 
plus rapide, que l'étude d 'une science constituée et orga-
nisée. Les premières l ignes du traité qui la constitue vous 

(1) Kant, Kritik der reinen Vernunft, Methodenl., III Hauptstuck. 

offrant une définition précise de son objet, votre esprit sai-
sit et embrasse d'un coup d'ceil la nature et la circonscrip-
tion de sa tâche. Les secondes vous exposant les grandes 
divisions de l'objet, vous vous orientez dans cette tâche, 
vous en voyez toutes les parties, toutes les questions, toutes 
les recherches. Une méthode claire, lucide, évidente, venant 
après, vous comprenez le plan qu'on a suivi, les procédés 
qu'on a adoptés : vous en sentez la justesse et la légitimité. 
Vous voilà sat isfai t ; vous voilà en état de comprendre, de 
classer, de critiquer les connaissances acquises. A mesure 
qu'elles se présentent une à une à votre esprit, vous com-
prenez à quelle fin elles font partie de la science. Vous voyez 
à quelle recherche de la science elles se rattachent, dans 
quelle case elles vont se placer, et vous appréciez leur im-
portance; enfin, vous jugez si les procédés déterminés à 
l'avance ont été sévèrement observés, et par conséquent si 
elles méritent d'être acceptées ou rejetées. Ce travail ter-
miné, vous savez nettement où en est la science, ce qui est 
fait et ce qui reste à faire, et vous savez comment la pour-
suivre. Tout dans ce travail est clair, est lucide, est facile. 
C'est là le privilège des sciences bien faites : c'est ce qui en 
rend l'étude si at trayante; c'est ce qui fait qu'elles sont si 
estimées, si cultivées; et cette estime même, cette culture 
générale en hâtent les progrès. Elles attirent les efforts, et 
les efforts les poussent rapidement à leur but (1). » 

L'utilité des systèmes est évidente, pourvu qu'ils se con-
forment à la réalité, ou qu'ils soient ce qu'ils doivent être. 
Cependant la forme systématique de la science a rencontré 
beaucoup d'adversaires depuis Condillac. On a reproché aux 
systèmes d'entraver l 'essor de l'intelligence, de ne pas tenir 
compte de l 'observation, de sacrifier l'analyse à la synthèse, 
de détruire enfin l'esprit scientifique en emprisonnant les 
choses dans des cadres artificiels et en substituant des for-
mules fantastiques à une investigation laborieuse et à une 
explication circonspecte de ce qui est à notre portée. Ces 

(1) Jouffroy, Nouveaux mélanges philosophiques, de l'Organisation des 
sciences philosophiques. 



critiques sont parfaitement fondées contre les faux systèmes 
qui reposent sur des hypothèses, non sur des principes. Il 
existe, en effet, dans la philosophie comme dans les autres 
sciences des systèmes exclusifs qui dédaignent l'observa-
tion, parce que l'observation les gêne, de même qu'il existe 
des systèmes théologiques qui rejettent la raison, parce que 
la raison les condamne. Ils ont pour point de départ le para-
logisme qui consiste à passer du relatif à l'absolu, ils pren-
nent la partie pour le tout, ils dénaturent la réalité en vou-
lant la construire à priori, sans se donner la peine de l'étu-
dier. Tels étaient entre autres les systèmes scientifiques du 
moyen âge ; tels sont encore plusieurs systèmes vantés de 
nos jours . Bacon a bien mérité des sciences en les dégageant 
des préjugés et des causes occultes qui embarrassaient leur 
marche, en leur restituant la méthode d'observation et d'in-
duction, oubliée depuis Aristote. Mais il ne faut pas con-
fondre les systèmes avec les abus auxquels ils peuvent con-
duire, sous peine de tomber dans un autre paralogisme, qui 
regarde l'accident comme la nature des choses. Un système 
vrai repousse les hypothèses, fait la part de l'analyse et se 
conforme à la réalité. A ce titre il n'est pas plus une entrave 
pour l'esprit que la vérité même. Il présente, au contraire, 
d' incontestables avantages et offre même des garanties contre 
l 'erreur. Car une erreur reconnue comme conséquence légi-
t ime du principe suffit pour réprouver tout le système. De 
plus, la systématisation est un véritable besoin pour la 
raison, qui tend en toutes choses vers l'unité et l 'harmonie; 
ceux mêmes qui la proscrivent subissent cette inclination et 
érigent en système la négation de tout système. Sans cette 
qualité, la pensée manquerait de vue d'ensemble et de fil 
conduc teur ; elle ne pourrait pas se reconnaître dans la 
multi tude des faits soumis à l 'observation. Le système 
effectue dans la science l 'ordre et l 'enchaînement qui sont 
dans la nature. Le monde n'est pas un chaos, mais un tout 
organisé, plein de proportion, de nombre et de mesure ; 
les astres se distribuent en systèmes solaires; chaque orga-
nisme sur la te r re est un système vivant et complexe, dont 
les parties sont encore des systèmes. Nos connaissances ne 

peuvent donc être scientifiques que sous la condition de 
reproduire sous une forme systématique le système réel des 
êtres. 

Condillac distingue trois sortes de systèmes, selon qu'ils 
adoptent pour principes des maximes générales et abstraites, 
des suppositions gratuites ou des faits constatés. Les pre-
miers sont des systèmes abstraits; les seconds sont, des 
hypothèses; les derniers sont les vrais systèmes. Les sys-
tèmes ne sont donc pas condamnables en eux-mêmes, mais 
Seulement quand ils s 'écartent de la nature. « Une science 
bien traitée est un système bien fait, » dit l 'auteur (1). Aussi 
a-t-il donné à ce qu'il appelle la nature, c'est à dire à la doc- • 
trine du sensualisme la forme la plus systématique qu'elle 
puisse recevoir, en partant de l'hypothèse que les faits sont 
des principes et que.la sensation est toute la science. « Je 
respecte les esprits systématiques, dit un autre écrivain, si 
l'on entend par là un esprit actif, réfléchi, vigoureux, qui 
tend sans cesse à mettre de l'ordre, de l 'enchaînement, de 
l'unité dans ses idées; ma i son doit les craindre, s'ils rejet-
tent les faits qui, n 'entrant pas dans leurs cases, leur pré-
senteraient l'image d'un désordre apparent, s'ils forcent les 
liaisons et si, pour suppléer à celles qui leur manquent, ils 
rapprochent, par un effort, des chaînons qui ne sont pas 
laits pour tenir étroitement l'un à l 'autre, et qui supposent 
beaucoup de chaînons intermédiaires , enfin s'ils aiment 
mieux sacrifier la vérité à l 'entraînement que l 'enchaîne-
ment à la vérité (2). » Telle est, en effet, la pierre de touche 
des systèmes : l 'usage et l 'abus se reconnaissent à la pré-
férence qu'on accorde à la vérité sur la symétrie ou à l 'ap-
parence sur la réalité. 

La première condition du système est l'unité. La science 
n'existe que quand les diverses connaissances qui sont de 
son domaine, cessant d'être fragmentaires ou rapsodiques, 

(1) Condillac, Traité des systèmes, ch. i et xvm. Paris, 1798. 
12) Ancilion, Essais philosophiques, 1.1 : Essai sur le systeme de t unité 

absolue. Paris, 1817. 



forment un seul et même tout, quand elles ont trouvé et dé-
terminé leur cent re de gravitation, quand elles sont enfin 
le rayonnement d 'une seule et même pensée fondamentale. 
Cette pensée est celle de l'objet total de la science, qui se 
détache net tement de l 'ensemble des objets de l'intelligence 
et qui est c i rconscr i t dans son contour ou dans ses limites. 
C'est ainsi que la botanique existe lorsque l'idée de l 'organi-
sation végétale apparaî t clairement à l'esprit, comme distincte 
des conditions de la matière inorganique et des conditions 
de l 'organisation animale ; dès lors la confusion s'évanouit," 
l 'ordre commence à se faire dans l'ensemble des sciences 
•naturelles, la botanique a conquis sa place; les recherches 
ultérieures qui auron t la plante pour objet viendront se lier 
aux connaissances acquises, et toutes ensemble ne seront 
que le développement d'une seule idée, celle de l 'organisme 
végétal. «Tan t qu 'une science n'a qu'une idée vague de son 
objet, dit Jouffroy, elle ne saurait se constituer : car ce qui 
constitue une science, c'est l'idée de son objet. » 

Chaque science a un objet et son unité consiste dans 
l'unité de son objet . L'objet est d'abord conçu dans son 
unité, dans son essence une et entière, selon la loi de la 
thèse. Mais cette uni té s'exprime encore d'une autre manière: 
chaque science, di t-on, doit avoir un principe, principium, 
fundamenlum, rat io . Le principe d 'une science est précisé-
ment son objet, en tant que cet objet, considéré dans son 
essence une et ent ière , contient en soi et sous soi toutes les 
déterminations ul tér ieures qui sont réservées à l'analyse et 
qui devront s 'expliquer et se démontrer par l 'essence même 
de l 'objet. Le pr incipe est ainsi dans tout ordre scientifique 
le premier objet de la pensée et la raison de tous les autres. 
Qui connaît exactement le principe peut obtenir tout le reste 
par la déterminat ion analytique; car tout est dans le principe, 
sous le principe, pa r le principe dans chaque division des 
choses. On peut d i r e du principe d'une science quelconque, 
mis en rapport avec les détails de la même science, ce que 
les théologiens disent de Dieu par rapport au monde :« Ex ipso 
et per ipsum et in ipso sunt omnia. » D'Alembert énonce le 
même jugement sous une autre forme, dans la préface de 

l'encyclopédie : « Si l 'homme connaissait tout, tout se résu-
merait pour lui en une seule vérité. » C'est ainsi que toutes 
nos pensées relatives à la géométrie se résument dans la 
notion de l'espace, toutes nos pensées relatives à la méca-
nique dans la notion du mouvement, toutes nos pensées 
relatives aux mathématiques dans la notion de la quantité, 
toutes nos pensées relatives à l'art, à la science, à la société, 
dans les notions du beau, du vrai, du juste, toutes nos pen-
sées relatives à la réalité, quelle qu'elle soit, dans la notion 
de l 'être ou de Dieu. L'espace, le mouvement, la quantité, le 
beau, le vrai, le juste, sont les principes d'autant de sciences; 
Dieu est le principe de tout ce qui est. 

Il faut à chaque science un seul objet, un seul principe, 
pour qu'elle puisse former un seul tout ou un système de 
vérités. De cette unité résulte comme conséquence l'union 
de tout avec tout dans l'ensemble des connaissances qui ap-
partiennent à la science. Tout s'unit et s 'enchaîne dans la 
science, parce que tout s'y ramène à l 'essence de l'objet, 
tout a la même raison et le même but, tout tend à déployer 
sous des faces diverses la même idée. Les propositions diffè-
rent entre elles, mais aucune ne peut être en opposition 
contradictoire avec une autre, si ce n'est dans les limites où 
le principe de contradiction est lui-même une vérité, en tant 
que le tout est et n'est pas chacune de ses parties. Toute 
autre contradiction serait l 'indice certain qu'il n'y a pas de 
liaison, qu'il n'y a pas d'unité dans la science ou que la 
science n'est pas faite. Aussi n'en a-t-on jamais signalé 
dans les mathématiques, quoiqu'on y suive parfois des voies 
diverses pour aboutir au même résultat.-Quelque chemin que 
l'on prenne pour établir les propriétés du triangle, du cercle, 
des proportions, on n'a jamais pu démentir la conclusion 
ou les corollaires d'une autre démonstration. Il doit en être 
de même dans toutes les sciences. Quand tout s 'unit, tout 
s'accorde et se concilie. 

Cette première condition de la science coïncide avec la 
notion exacte et complète, c'est à dire avec la définition du 
principe. Toute la science est implicitement contenue dans 
la définition de son principe, puisque la définition expose la 



compréhension ou donne l 'essence de l'objet que la science 
a pour mission de déterminer à tous les points de vue et 
dans toutes ses combinaisons intérieures. C'est ainsi que la 
mécanique sort d'une définition du mouvement et la zoolo-
gie d'une définition de l 'organisme animal. A défaut de défi-
nition, la désignation en tient lieu, La métaphysique, par 
exemple, développe l'idée de l 'être, de l 'être pur et simple, 
de l 'être en tant qu'être, en considérant successivement 
l 'être en lui-même, dans son contenu et dans ses rapports 
avec son contenu. La science est constituée à l'état provi-
soire ou à l'état définitif, selon la valeur de la connaissance 
acquise de son principe. Les tâtonnements de la science 
précèdent la définition ; la marche est assurée, dès que la 
définition du principe est trouvée et confirmée par la dis-
cussion. 

La seconde condition du système est la variété. L'objet de 
la science n'est pas une abstraction sans réal i té , une unité 
vide sans contenu, mais un tout constitué de diverses par-
ties ou susceptible d'être analysé à divers points de vue. De 
là divers ordres de vérités particulières, qui deviennent la 
matière d'autant de chapitres ou de théories spéciales 
subordonnées à l 'unité du pr incipe, mais opposées entre 
elles selon la loi de l 'antithèse. La variété c'est l'objet 
décomposé dans ses parties ou dans ses éléments internes. 
C'est ainsi que la géométrie considère successivement l'es-
pace comme longueur , comme surface, comme solide, et 
que les sciences physiques ou naturelles étudient les divers 
groupes des êtres inanimés ou vivants. Sans variété point 
de parties, point d'organes, partant point de système. Il faut 
à une science des cadres , comme il faut des contrastes à 
une œuvre d 'a r t ; sinon tout se confond. Si la géométrie, par 
exemple, traitant des dimensions de l 'espace selon l 'ordre 
de leurs combinaisons, se développe comme longimétrie, 
comme planimétrie et comme stéréométrie, l 'auteur ne mê-
lera pas ce qui regarde la circonférence avec ce qui est 
relatif au cercle ou à la sphè re , et le lecteur trouvera sans 
peine la place qui est réservée à chacune de ces théories. 
De là variété naît la dist inction, comme l'union provient de 

l'unité. Grâce à la distinction, chaque partie a son impor-
tance propre et joue son rôle propre dans l 'ensemble; 
chaque détail a sa propre lumière ou sa couleur, en même 
temps qu'il répand quelque clarté sur les aut res ; mais toute 
cette variété de tons n'est que la décomposition de la même 
lumière qui émane du principe et qui est diversement réflé-
chie par les diverses parties du tout, selon la nature propre 
de chacune. 

Cette seconde condition du système se résume dans la 
division du principe de la science. Si le principe lui-même 
est simple et indivisible, la connaissance du principe se 
divisera d'après les points de vue qu'il offre à l'analyse. 
Point d'unité sans variété, et la division ou la forme scienti-
fique qui en tient lieu a justement pour fonction d'indiquer 
tout le multiple qui est contenu dans l'unité de l'objet. C'est 
par la division de son objet que la science s 'é tend, se rami-
fie, s'accroît de plus en plus. « Les divisions réelles de ' 
l'objet ne lui appartiennent pas nettement du premier abord, 
dit Jouffroy. Elle ne parvient à les discerner que lentement 
et par degré. Elle n'y arrive donc qu'à travers des divisions 
ou vagues comme la vue qu'elle en a, ou fausses quand son 
impatience n'attend pas que cette vue devienne nette. Ces 
divisions, vagues ou fausses, sont nécessairement éphé-
mères , comme nous avons vu que l'étaient les définitions 
vagues ou fausses de l'objet de la science. Elles se succèdent 
et se détruisent sous le progrès de la connaissance entière, 
jusqu'à ce qu'enfin une division précise soit trouvée qui 

. coïncide avec la division même de l'objet, et remplisse ainsi 
toutes les conditions d'une division légitime. Celle-là reste, 
et la science alors est définitivement organisée. » 

La troisième et dernière condition du système est l'harmonie 
ou la variété pleinement développée dans tous ses éléments 
et dans leurs justes rapports entre eux et avec l'unité. Quand 
l'objet a été défini selon son essence et divisé selon ses par-
ties , il reste encore à rapporter les parties au tout et à rat-
tacher les parties les unes aux autres, c'est à dire à ramener 
la multiplicité à l 'uni té , selon la loi de la synthèse. Le rap-
port des parties entre elles est en général un rapport de con-



dilionalité ou d'influence réciproque. Le rapport de chaque 
partie avec le tout est au contraire un rapport de conte-
nance , de subordination et de ra i son , qui suppose à la fois 
la distinction et l 'union des deux termes. La distinction em-
pêche la confusion; l 'union empêche la séparation. Si les 
parties étaient séparées, étrangères les unes aux autres, au 
lieu de se combiner et de se pénétrer mutuellement, il n'y 
aurait plus d 'unité; si elles étaient absorbées ou confondues 
dans le principe, au lieu de se détacher du tout et de s'op-
poser les unes aux autres, il n'y aurait plus de variété. L'har-
monie exige la coexistence et la fusion de la variété et de 
l 'unité. Elle veut que les parties, déjà reconnues dans leur 
indépendance relative, soient liées entre elles comme dérivant 
de la même source et concourant à la même fin, à la pleine 
explication de l 'objet; quand le principe et le but sont com-
muns, il faut bien que les parties, comme organes d'un corps 
vivant, s 'engrènent les unes dans les autres et se corro-
borent les unes les autres, tantôt pa r l eu r s analogies, tantôt 
par leurs contrastes. A ce prix seulement l 'ordre règne dans 
la science. Point de système sans harmonie. 

Cette condition du système correspond à la démonstration. 
La démonstration est le lien de la science. Elle repose pré-
cisément sur les mêmes rapports que ceux qui existent 
entre le tout et les parties. Elle a donc pour fonction d'unir 
toutes les parties de la science à leur principe commun et 
de montrer ainsi qu'elles doivent être ce qu'elles sont en 
réalité. C'est par le principe que tout se démontre dans la 
science, car les parties ont les mêmes propriétés que le tout 
et ne peuvent se comprendre que par le tout et dans le tout. 
Pourquoi la somme des trois angles d'un triangle est-elle 
égale à deux angles droits? Parce que l'espace tout entier 
autour d'un point comprend quatre angles droits, et que le 
triangle présente une combinaison de lignes qui enserre la 
moitié de cet espace, comme il est facile de s'en convaincre 
en prolongeant les côtés AC et BC au dessus de la base AB : 
les angles ABC et BAC embrassent tout l'espace qui est au 
dessus de la base , à l'exception d'une portion équivalente à 
l'angle ACB. Dans toute démonstration géométrique, c'est 

toujours à l'espace, à ses propriétés, à ses dimensions, à ses 
combinaisons possibles qu'il faut revenir. Mais le principe 
lui-même ne se démontre pas. Pour chaque science il y a 
quelque chose d' indémontrable, c'est son propre principe 
et parfois les axiomes qu'elle doit emprunter à des sciences 
plus hautes ou plus générales. La géométrie ne démontre 
pas l'espace, ni la mécanique le mouvement. Ces principes 
ne se démontrent que dans la philosophie première, et 
passent ensuite comme lemmes dans les sciences particu-
lières; ils se rattachent à un principe plus élevé, au prin-
cipe infini et absolu de la métaphysique; mais la métaphy-
sique, non plus que les autres sciences, ne démontre son 
principe. 

Telle est l 'idée générale d'un système dans ses rapports 
avec les lois de la pensée et avec les formes scientifiques 
de la connaissance. 

Chaque science doit former un système de vérités. Cette 
obligation existe pour les sciences expérimentales aussi bien 
que pour les sciences rationnelles et mathématiques. Les 
sciences physiques, chimiques, médicales, constatent des 
faits, les généralisent par induction ou par analogie et en 
cherchent les lois ; les vérités de cet ordre, grâce aux élé-
ments généraux qu'on y découvre, peuvent se grouper en un 
tout, comme les vérités de l 'ordre logique ou géométrique. 
Seulement la systématisation s'y fait plus lentement d'une 
manière analytique, par l 'adjonction graduelle des parties 
que l 'observation révèle , au lieu de se développer de prime 
abord d'une manière synthétique, du tout à la partie. Il est 
permis de distinguer les systèmes analytiques et synthé-
tiques, selon la marche qu'on adopte pour l'organisation de 
la science; mais toute science, à quelque source qu'elle 
puise la vérité et quelque ordre qu'elle suive dans l'exposi-
tion, doit se revêtir d'une forme systématique. Une science 
qui n'est pas systématisée est nécessairement imparfaite 
dans la forme, et cette imperfection dénote toujours quelque 
vice ou quelque lacune dans le fond. 

Il y a plus. Toutes les sciences réunies forment un seul 



tout qui est la science, la science une et entière. La science 
comme telle est un des buts fondamentaux de l 'humanité, 
qui se distingue essentiellement des autres buts de la vie, 
tels que l'art, l'industrie, la moralité, le droit, la religion, 
bien qu'elle puisse s'associer à tous. La science à ce point 
de vue a aussi son unité : elle est l 'ensemble de toutes les 
connaissances vraies et certaines que l 'homme a acquises, 
quels que soient leur objet et leur origine, et n'est que cela. 
Dès l o r s l a s c i e n c e d o i t a u s s i . s e formuler en système; en 
d'autres termes, toutes les sciences particulières doivent être 
considérées comme les organes d'un seul et mêmè tout ou 
comme des systèmes partiels qui font partie du système gé-
néral de nos connaissances. 

Un exemple remarquable de cette systématisation com-
plexe nous est offert par notre propre nature. L'homme réa-
lise complètement dans son essence toutes les conditions 
d'un système ou d'un organisme, l'unité, la variété et l 'har-
monie : il est un dans sa personnalité individuelle, il est 
double dans sa constitution spirituelle et physique, il est 
enfin, comme membre de l 'humanité, l 'être d'harmonie 
formé par l 'union parfaite d'un esprit et d'un corps. La même 
organisation se reproduit dans chacune des parties de la 
nature humaine : l'esprit et le corps sont deux organismes 
homologues qui manifestent la même nature sous des carac-
tères opposés et correspondants ; chacun est un système de 
forces, un seul tout composé de diverses parties, organes ou 
facultés, qui sont parfaitement unies entre elles d'après 
toutes les exigences de l'harmonie. Descendons encore d'un 
degré : chaque partie du corps ou de l'esprit est de nouveau 
organisée : chaque organe, comme les nerfs, les muscles ou 
les os, est un système qui a son unité, sa variété, son har-
monie internes, en même temps qu'il se lie aux autres or-
ganes et qu'il ren t re comme partie dans une unité plus haute; 
de même chaque faculté de l'âme est un système, comme 
nous le voyons pour la pensée dans son développement 
logique. L'homme n'est donc pas un système simple, mais 
un système de systèmes. Telle doit être la science une et en-
tière qui embrasse en unité toutes les sciences particulières. 

La conséquence immédiate de cette organisation de la 
science, considérée dans son ensemble, c'est l'union de 
toutes les sciences entre elles. Dans l'idéal de la science 
tout s'unit et tout reste distinct. Ici comme partout s'applique 
la formule de l 'harmonie : unir sans confondre, distinguer 
sans séparer. Dans l'état d'isolement et d'incohérence où 
sont encore la plupart des sciences à notre époque, on peut 
signaler une foule de contradictions : les sciences empiètent 
les unes sur les autres et se ravalent les unes les autres. 
Tantôt les droits de la raison, les vérités morales et ration-
nelles, sont contestés au nom de l'expérience, tantôt les 
droits de l 'observation sont sacrifiés à la spéculation. C'est 
que le système de la science n'est pas fait dans son ensemble. 
Aucune vérité ne peut contredire une autre vérité; aucune 
science ne peut sortir de ses limites, usurper sur une autre 
science ni renverser les conclusions qui sont légitimement 
déduites de ses principes. Accord des sciences rationnelles 
entre elles, accord des sciences expérimentales entre elles, 
accord des sciences rationnelles avec les sciences expéri-
mentales, tel est le résultat inévitable de la réduction des 
sciences à l 'unité, sous forme de système. 

Comment peut s'accomplir cette œuvre de systématisation? 
Le problème est facile à comprendre. Chaque science parti-
culière a son principe, et ce principe est l 'expression la plus 
pure de son unité. Or la science des principes en général, 
la science des principes de toutes les sciences, c'est la phi-
losophie. La philosophie n'est qu'une partie de la science, 
mais cette partie a pour objet l 'ensemble des vérités géné-
rales et nécessaires qui appartiennent à tous les ordres de 
choses et dans lesquelles se résume toute la réalité ; la phi-
losophie comme science est le système des principes qui 
dominent tous les genres de phénomènes. C'est donc par la 
philosophie et dans la philosophie que la scicncc dans son 
ensemble s'élève à l 'unité. La philosophie n'est pas une 
science d'observation et ne s'occupe pas des faits de la vie ; 
mais elle pose aussi les lois des faits, et fixe les conditions 
d'une observation légitime. Les sciences expérimentales ne 
lui sont donc pas étrangères. Si l'esprit d'une science quel-



conque se ref lè te dans son principe, la philosophie est l 'âme 
de la science entière, car c'est elle qui anime, 'qui vivifie 
toutes les ramifications de l'arbre de la science, comme 
l 'histoire déjà le constate. Les principes forment un réseau 
qui enlace tou t ce qui est et qui relie tout à Celui qui est. 
Le principe d 'une science particulière est indémontrable 
pour cette science, parce qu'il est dans les limites de cette 
science la vér i t é première d'où dépendent toutes les autres ; 
mais il n'est pas indémontrable pour la philosophie, parce 
que tous les principes particuliers dépendent eux-mêmes du 
principe infini et absolu. Tout dérive de l'Être, tout est en 
Dieu, sous Dieu, par Dieu. La philosophie est avant tout la 
science de Dieu. Si Dieu existe, si Dieu est la raison de tout 
ce qui est déterminé, comme nous l'avons reconnu dans la 
théorie généra le de la connaissance, l 'unité existe en réalité, 
tout est un, et la science n'a qu'à reproduire cette unité et à 
la développer dans son contenu pour être le système com-
plet de la connaissance. 

Sans la philosophie, les principes des sciences particu-
lières sera ient de pures hypothèses, puisqu'aucune science 
ne peut démont re r son principe. La philosophie, en rame-
nant ces pr incipes au principe absolu de la science, leur en-
lève tout carac tè re hypothétique. Mais il reste toujours un 
principe qui n'est pas démontré, c'est le principe même de 
la philosophie. De là la nécessité pour la philosophie de pré-
parer convenablement la connaissance du principe absolu, 
par une m a r c h e ascendante et progressive qui, partant d'une 
première vér i t é certaine, remonte de cause en cause jusqu'à 
l 'être infini, objet nécessaire de la pensée, élucide graduel-
lement les é léments rationnels de la connaissance et s'élève 
enfin à la cer t i tude de l'existence de Dieu. Tel est l'objet de 
la partie prépara to i re de la philosophie, qui débute par 
l 'observation et associe par conséquent les sciences histo-
riques et expérimentales à la construction systématique ou 
archi tec tonique de la science. Le système de la philosophie 
se manifes te dès lors comme la nature humaine sous forme 
d'une duali té fondamentale : il contient deux parties com-
plémentaires ou deux systèmes partiels, qui correspondent 

aux deux procédés de la méthode, l 'analyse et la synthèse 
La partie analytique est le système des vérités intuitives qui 
ouvrent la connaissance du principe de la science ; la partie 
synthétique est le système des vérités discursives qui se dé-
duisent du principe par l'effet du raisonnement. On voit 
comment le système de la philosophie se lie au système de 
la science entière : il emprunte d'abord à l'observation in-
terne et externe tout ce qui est indispensable pour acquérir 
une notion exacte du moi et de l 'univers; il déduit ensuite 
les principes qui servent de fondement aux sciences parti-
culières et abandonne à chacune de ces sciences le soin de 
développer son principe dans toutes ses conséquences et 
dans toutes ses applications (1). 

Des essais ont été faits à toutes les époques de culture in-
tellectuelle pour constituer le système de la philosophie dans 
ses rapports avec le système entier de la science. II semble 
qu'on ait compris en tout temps que la systématisation est 
le but suprême de la pensée scientifique. Ce n'est pas tout 
de posséder quelques vérités sur Dieu, sur le monde, sur 
l'âme, sur les faits de la vie, il faut les lier entre elles, il'faut 
les réunir en un tout qui ait de l 'unité, de la variété et de 
fharmonie . Aussi toutes les doctrines philosophiques, à 

. l'exception du scepticisme, se présentent-elles toujours sous 
une forme systématique plus ou moins régulière et plus ou 
moins complète. Ce n'est pas là une vaine préoccupation de 
formes, c a r i a forme recouvre le fond; un système parfait 
est l'indice certain d'un parfait accord entre toutes les con-
naissances acquises sur l 'ensemble des choses, et cet accord 
lui-même est une garantie de vérité et de certitude. Si les 
systèmes varient, c'est qu'il y a erreur de l'un ou de l'autre 
côté ou des deux côtés à la fois. 

Mais si la systématisation est un besoin de la raison, 
toutes les doctrines philosophiques ne satisfont pas égale-
ment aux conditions d'un système. Les systèmes valent ce 
que vaut la science; les systèmes se perfectionnent à mesure 
que les sciences progressent. Ce n'est pas à l 'origine qu'il 

(1) Krause, das System der Philosophie, Einleilung, 1828. 



faut s 'attendre à t rouver un ensemble de connaissances plei-
nement organisé sur les plus hautes questions quî tourmen-
tent la pensée; le système parfait est un idéal qui commence 
seulement à poindre de nos jours et dont l 'achèvement est 
réservé à l 'avenir. Les systèmes que nous trouvons dans 
l'histoire de la philosophie oscillent en général entre deux 
tendances contraires, tantôt vers l 'unité, tantôt vers la va-
riété c'est à dire entre les deux éléments opposes qui se 
réunissent dans l 'harmonie, mais dont la conciliation n'est 
pas faite L'un de ces systèmes sacrifie la variété à l 'unité, 
l 'autre l'unité à la variété. Le premier est le système de 
l'unité absolue, connu sous le nom de panthéisme; le second 
est le système de la variété absolue, qui se réduit à sa plus 
simple expression dans le dualisme. Ni l'un m l 'autre n'ac-
complissent la formule de l 'harmonie : unir sans confondre, 
distinguer sans sépare r ; l'un confond ce qu'il faudrait dis-
tinguer l 'autre sépare ce qu'il faudrait unir . Mais chacun a 
du moins sa part de vérité, puisqu'il affirme exactement un 
des principes de l 'organisation. 

Pour le panthéisme, tout est un, tout est identique, h ien 
de mieux. Il faut, en effet, que tout se ramène à l'unité, 
puisque Dieu ne peut ê t re conçu que comme l 'Etre un et 
entier, qui est tout et contient tout dans son essence infinie, 
et qu'à ce ti tre il est le principe de la science, au double point 
de vue du sujet et de l 'objet, le principe de la connaissance 
et le principe de la réalité. Tout est en Dieu, sous Dieu, par 
Dieu. « Ex ipso et per ipsum et in ipso sunt omnia. » S'il y 
avait quelque chosequi fût hors de Dieu ou qui n'eût pas sa 
raison en Dieu, c'est le dualisme qui aurait raison. Sans 
unité, point de principe, point de système, point de science. 
Mais il ne faut pas s 'arrêter à l'unité, il faut la déterminer, 
sinon tout se confond. Le panthéisme est une doctrine in-
complète qui ne va pas au delà d'une première affirmation 
de Dieu et qui, faute d'analyse, manque de caractère orga-
nique. L'unité enveloppe la variété, et l'identité suppose la 
différence. Dieu et le monde ne sont pas des termes équiva-
lents, qui permettent de dire indifféremment : Dieu est le 
monde, le monde est Dieu. Le monde n'est pas adéquat à 

Dieu, inhérent à son essence une et entière, mais contenu 
dans son essence, comme l'effet dans sa cause,, ou la consé-
quence dans son principe. Dieu est donc aussi distinct du 
monde et au dessus du monde comme Être suprême Le 
panthéisme ne sait rien de ces rappor ts ; il dit simplement -
Dieu est le monde, au lieu de dire : Dieu considéré dans son 
contenu est aussi le monde, ce qui concilie deux vérités 
capitales, savoir que Dieu est tout et qu'il est la raison de 
tout ce qui est déterminé; il dit simplement : le monde est 
Dieu, au lieu de dire que le monde est en Dieu, sous Dieu 
par Dieu, ce qui affirme à la fois la distinction et l'union des 
deux termes. 

En effaçant toute distinction entre Dieu et le monde, le 
panthéisme méconnaît d'un côté la doctrine de Dieu comme 
Être suprême, et de l 'autre, la doctrine du monde comme 
ensemble d'êtres déterminés ayant une existence propre et 
une activité propre. En niant la transcendance de Dieu par 
rapport au monde, il nie du même coup la personnalité 
divine et toutes les qualités morales qui font de Dieu, comme 
sagesse, comme justice, comme amour, comme providence, 
le suprême idéal de la raison, le but de la vie morale et 
religieuse. Dieu se développe comme la plante en vertu de 
la nécessité de sa nature, sans avoir la conscience ni le sen-
timent de ses actes. Ce développement de Dieu engendre le 
monde avec tout ce qu'il renferme d'êtres finis. Tantôt le 
développement se fait-sous forme d'émanation ou de chute, 
du plus parfait au moins parfait, comme dans les doctrines 
orientales; tantôt il se produit sous forme de progrès, dti 
moins parfait au plus parfait, comme dans la doctrine de 
Hegel; mais toujours il est soumis à l'inexorable fatalité. 
Qui dit panthéisme dit déterminisme. La liberté est un élé-
ment de distinction et d'opposition qui jetterait le trouble 
dans le rayonnement symétrique de la substance. Puisque le 
monde est identique à Dieu, les êtres finis ne sont que les 
modes de l 'Être infini. Un seul être, une seule cause; point 
de principe d'individualité dans le monde. La substance est 
une, mais quelle est-elle ? Les avis sont partagés : c'est la 
matière, pour le panthéisme matérialiste, c'est l'esprit ou 



l'idée, pour le panthéisme idéaliste; c'est l 'un et l 'autre pour 
le panthéisme qui reconnaît deux points de vue dans la sub-
stance et les considère comme identiques. Mais ces diver-
gences n'affectent en rien le caractère général de la doc-
trine. 

Le dualisme se montre sous des formes diverses, mais con-
siste essentiellement à présenter les éléments de la réalité, 
substances ou forces, comme étant divisés et contraires. 
Tantôt il y a dans l'univers deux empires et deux chefs absolus, 
l 'empiré du bien et l 'empire du mal, un principe de lumière 
et un principe de ténèbres, Dieu et Satan, qui commandent 
aux esprits purs et aux esprits impurs. Les bons et les mé-
chants se mêlent sur la terre, mais se séparent au delà de la 
tombe, pour habiter soit le ciel, soit l 'enfer, selon la voie 
qu'ils ont suivie ici-bas. Tout homme est en butte aux solli-
citations des génies célestes et des démons infernaux, et 
lui-même se compose de deux parties qui se combattent sans 
cesse, l 'âme et le corps. La vie est un combat permanent. 
Même antagonisme dans la société entre le pouvoir sacer-
dotal et le pouvoir civil. Tantôt l 'antithèse existe sous une 
forme plus savante entre Dieu et le monde, considérés l'un 
comme un esprit pur et l 'autre comme pure matière. Le divin 
et le mondain sont donc diamétralement opposés entre eux 
et inconciliables. Le monde provient d'une matière préexis-
tante, eoéternelle à Dieu, ou bien le monde a été tiré du 
néant et doit un jour rentrer dans le néant. En tous cas, 
l 'essence du monde n'est nullement unie à l'essence divine: 
sans unité point d'union. Le monde se développe à côté ou 
en dehors de Dieu. 

Ni le dualisme, ni le panthéisme ne réalisent les condi-
t ions d'un système scientifique, où tout s 'enchaîne et appa-
raisse comme distinct. L'un manque d'enchaînement, l'autre 
de distinction, tous deux de caractère organique. Le pan-
théisme ne saisit que la pensée indéterminée du tout, sans 
pouvoir déduire les parties qui sont, contenues dans son 
essence et qui en forment la plénitude; le dualisme n'aper-
çoit que des parties, des genres, les deux membres d'une 
opposition, sans pouvoir les réunir en un tout. Que reste-il 

donc à faire? Il faut emprunter au panthéisme et au dualisme 
les éléments qui font leur force, l'unité et la variété, le tout 
et les parties, et les compléter l'un par l'autre, en détermi-
nant les rapports qui existent entre les parties et le tout. Le 
tout comme tel, voilà l 'unité; les parties comme telles, voilà 
la variété; mais ce n'est pas tout. Dans un tout organique ou 
vivant, le tout n'est pas la somme des parties, parce que les 
parties ne sont pas seulement agrégées ou juxtaposées, mais 
intimement unies entre elles. L'homme n'est pas un esprit, 
plus un corps, mais l'être d'union d'un esprit et d'un corps; 
c'est toute la différence entre la mort et la vie. Il faut donc 
distinguer le tout comme tel des parties comme telles et con-
cevoir toutes les parties ensemble comme étant dans le tout, 
sous le tout, par le tout, et par conséquent le tout comme 
étant au dessus des parties. 

Le nom qui convient le mieux au système de la philoso-
phie, dans ces conditions, est celui depanenthéisme : « omnia 
non sunt Deus, sed in Deo; N«v H QZÔ>. » Le panenthéisme 
diffère essentiellement du panthéisme, en ce qu'il suppose 
que le monde n'est pas équivalent à Dieu, mais qu'il est en 
Dieu, distinct de Dieu, ou que Dieu est au dessus du monde, 
comme Être suprême. Il diffère essentiellement du dua-
lisme, en ce qu'il suppose qu'il n'y a pas d'antithèse entre 
Dieu et le monde, car Dieu n'est pas un genre de la réalité, 
mais que l 'antithèse existe en Dieu entre le monde physique 
et le monde spirituel. Il suppose enf in , contrairement au 
dualisme et au panthéisme, qu'en vertu de l'unité de l 'es-
sence divine, toutes les parties de l 'univers sont en relation 
entre elles et avec Dieu : l 'esprit et la nature s 'harmonisent 
dans l 'humanité, et chacun de ces genres est intimement uni 
à l'Etre suprême. En un mot, le panenthéisme affirme à la 
fois la distinction et l'union entre Dieu et le monde, tandis 
que le panthéisme et le dualisme affirment, l'un la confusion, 
l 'autre la séparation. Il se développe logiquement selon les 
principes de la thèse, de l'antithèse et de la synthèse, tandis 
que le panthéisme s 'arrête à la thèse et le dualisme à l 'an-
tithèse. 

Le panthéisme comme système peut se représenter par 



deux cercles ayant même centre et même rayon, le cercle de 
Dieu et le cercle du monde, qui sont identiques. Le dualisme 
se représentera exactement par deux cercles qui ne se tou-
chent en aucun point, pour signifier que Dieu et le monde 
sont séparés et en dehors l'un de l'autre. Le panenthéisme, 
comme doctrine de l 'harmonie et symbole de l 'organisation, 
est plus compliqué. Il exige un cercle pour la thèse, deux 
pour l 'antithèse, et un quatrième pour la synthèse, ou pour 
l'union de tout avec tout. Le cercle de la thèse qui comprend 
tous les autres est celui de Dieu considéré dans son essence 
une et entière, en tant que Dieu est purement et simplement 
tout ce qui est. Les deux cercles de l 'antithèse sont coor-
donnés entre eux et subordonnés à Dieu; ils représentent 
l 'esprit et la nature, le monde spirituel et le monde physique 
qui se croisent et se pénètrent en Dieu, à cause de l'unité de 
l 'essence. La partie centrale ou commune des deux cercles 
exprime l'union du monde des esprits et du monde des 
corps, union qui se manifeste au plus haut degré dans l 'hu-
manité. L'esprit, la nature et l 'humanité forment le monde 
qui se développe en Dieu.Mais Dieu comme être un et entier 
reste distinct de tous les genres ou de toutes les parties de 
la réal i té; l 'unité de l 'essence est au dessus de toutes ses 
déterminations intérieures. De là un dernier cercle qui est 
supérieur aux termes de l 'antithèse et qui s 'unit à toutes les 
parties du monde : c'est le cercle de l'Être suprême. Les 
divisions de ces trois cercles qui se coupent sont au nombre 
de sept, chiffre harmonique, savoir : la thèse ou l 'unité, les 
deux membres de l 'antithèse, la synthèse et les rappor ts de 
la thèse avec chacun des autres termes. L'organisation de la 
lumière se formulerait exactement de la même manière, au 
moyen de trois cercles rouge, jaune et bleu qui se croisent 
et qui sont contenus dans le grand cercle de la lumière. Dieu 
est précisément au monde ce que la lumière est aux cou-
leurs. 

1. Panthéisme, système de l'unité absolue ou de la con-
fusion. Équivalence entre Dieu et le monde. 

2. Dualisme, système de la variété absolue ou de la sépa-
ration. Coordination de Dieu et du monde . . 

3 . Panenthéisme, s y s t è m e de l 'harmonie. Union et distinc-
tion entre Dieu et le monde. 

0, o, Cercle de Dieu comme Être un et entier. 
M, on, Cercle de Dieu comme Être suprême. 
1, i, Cercle de l'esprit. 
e, e, Cercle de la nature. 
à, é, Union de l'esprit et de la nature, humanité. 
ii, ii, Union de Dieu avec l'esprit. 
o, eu, Union de Dieu avec la nature. 
a a, Union de Dieu avec l'humanité. 



C H A P I T R E I I I 

LA MÉTHODE 

La méthodologie est'la partie la plus importante et la plus 
obscure de la science. Les auteurs énumèrent une foule de 
méthodes distinctes, l 'analyse, la synthèse, la construction, 
la critique, l 'hypothèse, l 'heuristique, la dialectique, l'expé-
rience, l 'induction, la déduction, mais ils ne s'accordent 
nullement ni sur la valeur ni sur les rapports de ces procé-
dés divers. La méthodologie n'est pas encore organisée. 
Nous nous proposons d'esquisser les principaux traits de 
son développement organique. 

On confond souvent la méthode soit avec le système soit 
avec la science tout entière. La méthode, dit un auteur, est 
la science de l'art d'agir; la méthode est la science des lois 
de la raison (1). Il est incontestable que la méthode est insé-
parable de la raison, de la science, du système, que procé-
der avec méthode c'est procéder avec raison, c'est acquérir 
la science, c'est développer un système; mais la méthode 
n'est pas tout cela. Elle n'est pas la raison, mais une activité 
rat ionnelle; elle n'est pas la science, mais l ' instrument qui 
la produi t ; elle n'est pas le système, mais la voie qui y con-
duit. La méthode est à la science ce que le moyen est à la 
lin. Elle est la marche que la pensée doit suivre pour consti-
tuer la science. Elle guide, elle soutient, elle fortifie l 'enten-
dement dans la recherche de la véri té; elle le conduit direc-
tement et sûrement à son but , en lui faisant éviter toute 
divagation et toute déperdition de forces. L'esprit qui se 
conforme aux prescriptions de la méthode se préserve de 
l 'erreur et du doute, avance graduellement du connu à Fin-

it) Louis Bara, Introduction à l'étude de la science de la méthode; Mons. 
1853. 

connu et arrive sans fatigue à la connaissance exacte de tout 
ce qu'il est capable d'atteindre (1). 

La méthode est la direction qu'il faut donner à la pensée 
pour qu'elle accomplisse sa destinée. Elle n'a pas d'autre 
but que la pensée même : délivrer l'âme du scepticisme, 
la faire jouir de la véri té , la laisser reposer dans la pos-
session de la certitude. Les agitations et les inquiétudes 
de la pensée ne peuvent être apaisées que par la méthode. 
En toute matière le doute résulte de la possibilité d'une 
opposition entre le sujet et l'objet de la pensée. Comment 
résoudre cette difficulté, si ce n'est en instituant un procédé 
régulier qui, d'une part, détermine l'objet tel qu'il nous 
apparaî t , sous l 'empire des lois de la ra ison, et qu i , de 
l 'autre, expose ce que l'objet doit être, en vertu de son prin-
cipe? Tel est l 'intérêt du problème de la méthode. Cette cor-
rélation entre la méthode et la certitude a toujours été entre-
vue , mais c'est aujourd'hui seulement , après le criticisme 
de Kant, grâce aux travaux logiques de Krause, que la 
question peut être considérée comme vidée (2). 

La méthode exige une préparation convenable, puisqu'elle 
a pour mission de conduire l'esprit de vérité en vérité, ou de 
grouper nos connaissances scientifiques en forme de sys-
tème. Cette préparation est la critique, la disposition au 
doute et à l'examen qui précède le mouvement en avant de 
l'intelligence. Elle consiste à s 'abstenir de toute affirmation 
qui ne serait pas reconnue comme certaine, et a pour effet 
de débarrasser l'esprit de ses préjugés. Le fondement et le 
premier principe de la méthode, dit Malebranche, est qu'on 
ne doit jamais donner un consentement entier qu'aux pro-
positions qui paraissent si évidemment vraies qu'on ne 
puisse le leur refuser sans sentir une peine intérieure et des 
reproches secrets de la raison. De là la division de la mé-

(1) Descartes, Discours de la méthode pour bien conduire sa raison et 
chercher la vérité dans les sciences, 1637. 

(2) Krause, Vorlesungen liber das System der Philosophie, 1828. — Vorle-
sungen über die Grundwahrheiten der Wissenschaft, XIII, Wissenschafllehre. 
Gôttingen, 1829. 



thode en deux par t ies , l'une critique ou négative, l'autre 
positive ou dogmatique. En ce sens, la critique est légitime 
et indispensable; c'est un préservatif contre l 'égarement et 
la prévent ion, c'est la sauvegarde du libre examen. Mais 
il ne faut pas la confondre avec le criticisme de Kant et de 
son école, qui n'est qu'un scepticisme déguisé au sujet des 
droits de la raison spéculative. 

La méthode dogmatique, la méthode proprement dite, se 
développe ent re deux limites, entre le point de départ et le 
principe de la science, et va de l 'une à l 'autre, tantôt en 
montant, tantôt en descendant. Le point de départ est la 
première vérité immédiatement et universellement certaine 
qui nous donne accès dans la science : cet te vérité réside 
dans la conscience propre et s 'exprime par la pensée moi. 
Le principe est la dernière vérité certaine qui soutient toutes 
les autres et achève la science : cette vérité est Dieu. La 
méthode rat tache le moi à Dieu soit par la voie de la dialec-
tique soit par celle de la déduction. Nous ne connaissons 
rien en deçà du moi, rien au delà de Dieu. Quand la pensée 
partant du moi s'est élevée à travers le monde jusqu'à Dieu, 
elle n'a plus qu'à revenir sur ses pas ou à parcourir les 
mêmes étapes dans un ordre inverse, pour vérifier le résul-
tat de ses premières investigations, du point de vue du 
principe. C'est là toute la méthode. La route est longue, il 
est vrai, mais elle est nettement tracée depuis son commen-
cement jusqu'à sa fin. 

On comprend dès lors la raison ou le fondement de la 
méthode. La connaissance et la science sont distinctes pour 
nous , tandis qu'elles sont identiques en Dieu ; mais nous 
avons pour mission, en conformant notre activité intellec-
tuelle aux lois de la raison, d'imiter Dieu et de transformer 
nos connaissances en vérités certaines. Cependant notre 
limitation s'oppose à ce que nous puissions sans effort 
et d'une seule vue embrasser distinctement tout ce qu'il nous 
est donné de connaître. La vérité est inf inie ; le moi , le 
monde et Dieu sont déterminables à l'infini dans la science. 
Dieu sait tout à la fois par une intuition immédiate et n'a 
pas besoin de méthode pour passer successivement d'une 

vérité à une autre ; mais telle n'est pas, telle ne sera jamais 
la condition de l'homme. La méthode supplée à notre inca-
pacité native. Elle a sa raison dans la limitation de notre 
nature et a pour but de reculer sans cesse les bornes de 
notre savoir ou de nous permettre de réaliser notre des-
tinée intellectuelle progressivement, à la faveur du temps, 
en avançant lentement et avec mesure dans le chemin de la 
vérité. 

La méthode est double dans sa marche positive ou con-
tient deux parties essentiellement distinctes et opposées, 
parce que l 'esprit humain possède deux moyens fondamen-
taux de connaître la vérité, l'intuition et la déduction. De là 
l'analyse et la synthèse, le procédé intuitif qui s'applique à 
connaître la réalité telle qu'elle est, ou telle qu'elle s'offre à 
nous, abstraction faite de sa cause , et le procédé déductif 
qui s'applique à connaître les choses telles qu'elles doivent 
être, en les tirant de leur cause ou de leur principe. Les 
anciens n'ont pas ignoré ces deux mouvements de la pensée, 
qui éclatent déjà dans l'observation et dans la démonstra-
tion , dans le raisonnement inductif et dans le syllogisme, 
mais ils n'en ont pas donné la théorie. C'est à Descartes que 
remontent les premières vues nettes sur la méthode (1). 

La troisième règle pour la direction de l'esprit est ainsi 
conçue : « Il faut chercher sur l'objet de notre étude., non 
pas ce qu'en ont pensé les autres, ni ce que nous soup-
çonnons nous-mêmes , mais ce que nous pouvons voir clai-
rement et avec évidence, ou déduire d'une manière certaine. 
C'est le seul moyen d'arriver à la science. » La distinction 
contenue dans cette règle s'explique en ces termes : « Pour 
ne pas tomber dans la même erreur (dans l 'erreur de ceux 
qui mêlent des conjectures à leurs jugements), rapportons 
ici les moyens par lesquels notre entendement peut s'élever 
à la connaissance sans crainte de se tromper. Or il en existe 
deux, l'intuition et la déduction. Par intuition j 'entends non 

(1) Psychologie : la Science de l'âme dans les limites de l'observation, 
Introduction, Bruxelles, 1862. — Esquisse de philosophie morale, Bruxelles. 
1854. 



le témoignage variable des sens , ni le jugement trompeur 
de l ' imagination naturellement désordonnée, mais la con-
ception d 'un esprit attentif, si distincte et si claire, qu'il ne 
lui res te aucun doute sur ce qu'il comprend; ou, ce qui 
revient au même, la conception évidente d'un esprit sain et 
attentif, conception qui naît de la seule lumière de la rai-
son, et e s t plus sûre parce qu'elle est plus simple que la 
déduction elle-même, qui , cependant , ne peut manquer 
d'être bien faite par l'homme. C'est ainsi que chacun peut 
voir intuit ivement qu'il existe, qu'il pense, qu'un triangle 
est t e rminé par trois lignes, ni plus ni moins , qu'un globe 
n'a qu 'une surface, et tant d 'autres choses qui sont en plus 
grand nombre qu'on ne le pense communément, parce qu'on 
dédaigne de faire attention à des choses si faciles.. . On 
pourrai t peut-être se demander pourquoi à l'intuition nous 
a joutons cette autre manière de connaître par déduction, 
c'est à d i re par l 'opération qui, d'une chose dont nous avons 
la connaissance certaine, t ire des conséquences qui s'en 
déduisent nécessairement. Mais nous avons dû admettre ce 
nouveau mode; car il est un grand nombre de choses qui, 
sans ê t r e évidentes par elles-mêmes, portent cependant le 
caractère de la certitude, pourvu qu'elles soient déduites 
de pr incipes vrais et incontestés par un mouvement conti-
nuel.et non interrompu de la pensée, avec une intuition dis-
tincte de chaque chose ; tout de même que nous savons que 
le de rn ie r anneau d'une longue chaîne tient au premier, 
encore que nous ne puissions embrasser d'un coup d'œil les 
anneaux intermédiaires, pourvu qu'après les avoir parcou-
rus successivement nous nous rappelions que, depuis le 
premier jusqu'au dernier, tous se tiennent entre eux. Aussi 
d is t inguons-nous l'intuition de la déduction, en ce que dans 
l 'une on conçoit une certaine marche ou succession, tandis 
qu'il n 'en est pas ainsi dans l 'autre, et en outre que la déduc-
tion n'a pas besoin d'une évidence présente comme l'in-
tu i t ion , mais qu'elle emprunte en quelque sorte toute sa 
cert i tude de la mémoire; d'où il suit que l'on peut dire que 
les p remières proposi t ions, dérivées immédiatement des 
pr incipes, peuvent ê tre , suivant la manière de les considé-

rer , connues tantôt par in tui t ion, tantôt par déduction ; 
tandis que les principes eux-mêmes ne sont connus que 
par intuition, et les conséquences éloignées que par déduc-
tion (1). » 

Rien de plus net que ce passage, quoique Descartes lui-
même n'en ait pas senti l 'importance pour la théorie géné-
rale de la méthode comme analyse et comme synthèse. Il en 
résulte que l'intuition se rapporte aux choses évidentes par 
elles-mêmes et la déduction aux conséquences qui se tirent 
d'un argument par voie de raisonnement, que l'intuition et 
la déduction peuvent s'appliquer à une même proposition, 
mais que l'intuition seule peut faire connaître les premiers 
principes, et la déduction seule les dernières conséquences. 
L'intuition est exactement définie comme la conception évi-
dente d'un esprit attentif. C'est, en effet, un acte de percep-
tion ou d'aperception, un acte de la réflexion ou de l 'enten-
dement qui se porte sur un objet considéré en lui-même 
sans recourir au raisonnement; mais il faut ajouter que cette 
fonction de l 'entendement ne s'exerce pas sans l ' interven-
tion des facultés réceptives de l'esprit, soit de là sensibilité, 
soit*de la raison. De là l'intuition sensible ou la perception 
des faits au moyen des sens et de l'imagination, et l ' intui-
tion intellectuelle ou l'aperception des principes au.moyen 
de la raison. 

Locke, l 'adversaire de Descartes, développe la même théo-
rie au sujet des deux modes de la connaissance. La connais-
sance intuitive ou de simple vue est la perception de la 
convenance ou de la disconvenance de deux idées compa-
rées immédiatement ensemble. La connaissance raisonnée 
ou démonstrative est la perception de la convenance ou de 
la disconvenance de deux idées par l'intervention d'une ou 
de plusieurs idées. Toutes deux sont certaines, dit l 'auteur, 
mais la première l'emporte sur la seconde par son évidence 
et sa simplicité. C'est ainsi que l'esprit voit que le blanc 
n'est, pas le noir, qu'un cercle n'est pas un triangle, que 

(1) R. Descartes, Règles pour la direction de l'esprit ; édition de V. Cousin, 
t. XI. Opéra posthuma Cartesii, Amsterdam, 1701. 



trois est égal à deux plus un. Il aperçoit ces sortes de véri-
tés par une simple intuition sans l'intervention d'aucune 
autre idée. Il reconnaît de la même façon la vérité de cette 
espèce de propositions, qui, sous le nom de maximes ou 
d'axiomes, ont passé pour les principes des sciences. La con-
naissance intuitive n'a pas besoin de preuves puisqu'elle est 
immédiate; la connaissance démonstrative, au contraire, 
s'appuie constamment sur l ' intuition. A chaque pas que fait 
la raison dans la démonstrat ion, il faut qu'elle aperçoive par 
une connaissance de simple vue la convenance ou la dis-
convenance de chaque terme, dans ses rapports avec les 
termes extrêmes. Car sans cela on aurait encore besoin de 
preuves pour faire voir que chaque idée moyenne convient 
ou ne convient pas à celles entre lesquelles elle est placée, 
puisque sans la perception d'une telle relation il ne saurait 
y avoir aucune connaissance. Si elle est aperçue par elle-
même, c'est une connaissance intuitive; si elle ne peut être 
aperçue par elle-même, il faut quelque autre idée qui inter-
vienne pour servir de mesure commune. D'où il paraît évi-
dent que dans le raisonnement chaque degré qui produit la 
connaissance a une certitude intuitive. Mais lorsqu'il faut 
faire une longue suite de déductions, la mémoire ne con-
serve pas toujours exactement la liaison des idées. C'est 
pourquoi la connaissance démonstrative est plus imparfaite 
que la connaissance intuitive (I). 

Locke est donc d'accord avec Descartes, mais lui non plus 
n'a pas su tirer parti de cette distinction dans la connais-
sance pour la question de la méthode. Tous deux mettent la 
connaissance intuitive au dessus de la connaissance dis-
cursive ou démonstrative. C'est qu'ils ne soupçonnaient pas 
encore les difficultés soulevées par la critique de Kant au 
sujet des formes trompeuses de l 'esprit humain, au sujet 
des catégories et des lois de la raison qui président à toutes 
nos connaissances. Us ne savaient pas que les intuitions les 
plus claires pouvaient être taxées d'illusions ou de pures 

(1) Locke, Essai sur l'entendement humain, traduit par P. Coste, liv. iv, 
ch. H, Y I I , xvn. 

idées, à défaut de preuves, parce qu'il n'est pas certain à 
priori que les choses soient en elles-mêmes, dans leur propre 
essence, telles qu'elles nous apparaissent. 

Il y a donc pour une intelligence limitée deux manières 
de connaître les choses, l'intuition et la déduction. Les deux 
parties de la méthode, l'analyse et la synthèse, résultent de 
cette détermination de la connaissance et en tirent toute 
leur valeur. L'analyse est une méthode intuitive qui enre-
gistre les faits, qui décrit les propriétés, les parties et les 
rapports des objets tels qu'ils s 'offrent immédiatement aux 
sens ou à la ra ison; la synthèse est une méthode déductive 
ou démonstrative qui rattache les objets à leur principe par 
l 'intermédiaire de quelque terme moyen comme dans le syl-
logisme. Comme l'intuition et la déduction peuvent être 
employées isolément, l'analyse et la synthèse sont indépen-
dantes l'une de l 'autre; mais comme l'intuition et la déduc-
tion peuvent aussi s'appliquer au même objet, l 'analyse et 
la synthèse combinées se contrôlent mutuellement ; enfin 
comme nous n'avons aucun autre mode de connaissance 
que l'intuition et la déduction, l 'analyse et la synthèse, si 
elles coïncident exactement dans leurs résultats, donnent à 
la pensée tous ses apaisements et revêtent la vérité du ca-
ractère de la certitude. Toute la méthode est là, et c'est à ce 
titre seulement, comme liée à l'organisation de la connais-
sance, que la méthode est une barrière contre le scepti-
cisme. 

L'analyse et la synthèse, disons-nous, sont indépendantes 
l'une de l'autre et peuvent être employées isolément. C'est 
ainsi qu'il est possible d'observer les faits de conscience ou 
de décrire les phénomènes de la nature dans la physique, 
dans la chimie, dans la botanique, sans chercher à les coor-
donner sous un même principe ou à les réduire en système. 
Par contre, il est possible d'exposer philosophiquement le 
système général de la nature et d'en déduire successivement 
les divers ordres de faits, sans même examiner si les consé-
quences auxquelles on aboutit, s'accordent avec la réalité. 
Un aveugle n'a pas l'intuition de la lumière, ni un sourd l'in-
tuition du son; mais l'un et l 'autre sont en état de com-



' p rendre les lois de l'optique et de l 'acoustique par le 
raisonnement. Il y a des doctrines purement analytiques, 
telles que le sensualisme, le criticisme, les études psycho-
logiques de la philosophie écossaise, et il y a des doctrines 
purement synthétiques, telles que le panthéisme et la théo-
logie. Toute donnée expérimentale , toute connaissance à 
posteriori est analytique : en conséquence, les sciences 
d'observation interne ou externe, les sciences historiques, 
dans toute l 'étendue de ce ternie, font partie de l'analyse et 
peuvent être cultivées, abstraction faite de toute vue syn-
thétique. La synthèse ne procède qu'à priori en déduisant 
d'une proposition générale les conséquences qu'elle ren-
ferme. Mais toutes nos connaissances rationnelles n'appar-
tiennent pas à la synthèse. L'analyse ne s 'arrête pas à l'ob-
servation des fai ts; elle embrasse aussi la généralisation et 
la dialectique, elle recherche les genres, les lois, les causes, 
mais elle les pose comme hypothèses pour l'explication des 
faits, au lieu de les déduire d'un principe plus élevé. Nos 
connaissances à priori rentrent donc en partie dans l'ana-
lyse, en partie dans la synthèse. 

L'analyse et la synthèse, quoique distinctes, ne doivent 
pas être séparées; elles s 'unissent dans la construction et 
deviennent ainsi les parties complémentaires d'une seule et 
même méthode". Un objet, substance ou propriété, peut être 
à la fois observé directement en lui-même et déduit d'un 
principe supérieur. Quand on l'observe en lui-même, on 
constate son existence et ses caractères en fait, comme 
vérité temporelle; on affirme ce qu'il est actuellement pour 
nous, dans notre condition terrestre, sans rien préjuger de 
l'avenir, sans décider s'il est nécessairement et s'il sera tou-
jours tel qu'il nous apparaît. Quand on le déduit de sa cause, 
au contraire, on constate son existence et ses caractères 
en principe, comme vérité éternelle ; on affirme ce qu'il doit 
être, ce qu'il est nécessairement pour tous les esprits dans 
toutes les conditions possibles. Or cette double question 
peut être posée au sujet de tout ce qui intéresse la science. 
Que sont les esprits et les corps, et que doivent-ils être en 
vertu du principe d'où ils dérivent? Comment se manifestent 

la pesanteur et le calorique, la connaissance et l 'amour, et 
comment doivent-ils se manifester d'après leur nature' ou 
leur cause? Quel est l'état réel de la vie et de la société des 
êtres raisonnables, et quel est leur état idéal? La réalité 
imparfaite et peut-être contingente, voilà l'objet de l 'ana-
lyse; l'idéal immuable, qui se tire de l'idée ou de l'essence 
des choses, abstraction faite de toute considération histo-
rique, tel est l'objet de la synthèse. 

La différence entre ces deux procédés et la manière dont 
ils se combinent se montrent exactement dans l 'étude expé-
rimentale et dans l'étude mathématique de la nature. La phy-
sique expose les propriétés générales des corps à ces deux 
points de vue. La physique expérimentale dévoile les faits 
par voie d'intuition et fait acte d'analyse ; la physique mathé-

• matique démontre la génération des faits d'après les lois par 
voie de déduction ou de raisonnement pur et fait acte de 
synthèse. D'Alembert faisait la même distinction au sujet de 
la matière et du mouvement, et se demandait si les lois de 
la statique et de la mécanique sont de vérité contingente 
ou de vérité nécessaire. Voici, dit-il, la route qu'un philo-
sophe doit suivre pour résoudre la question. Il doit tâcher 
d'abord de découvrir par le raisonnement quelles seraient les 
lois de la statique et de la mécanique dans la matière aban-
donnée à elle-même ; il doit examiner ensuite par l'expé-
rience quelles sont ces lois dans l'univers ; si les résultats 
diffèrent, il en conclura que les lois de la statique et de la 
mécanique, telles que l'expérience les donne, sont de vérité 
contingente ; si les résultats sont concordants, il en con-
clura que les lois observées sont de vérité nécessaire ou 
qu'elles résultent de l'existence même de la matière (1). 
Voilà les deux procédés de la méthode parfaitement carac-
térisés dans leur application au mouvement, et c'est de la 
même manière qu'ils s'opposent l'un à l 'autre et se combinent 
entre eux dans la philosophie ; le but est encore le même, il 

(1) D'Alembert, Traité de dynamique, discours préliminaire. — Cour-
not, Traité de l'enchaînement des idées fondamentales dans les sciences, 
iiv. IL, CIL. I V . 



s'agit de contrôler les données de l 'analyse par les conclu-
sions de la synthèse, afin de leur conférer toute la certitude 
qu'elles comportent. 

Quelques mots encore sur les règles générales de la mé-
thode, avant d'aborder l 'exposition de chaque procédé en 
particulier. 

Ces règles se déduisent de nouveau de la notion meme de 
la méthode, comme moyen d'arriver à la science. Elles con-
sistent dans la stricte observation des lois de la raison .et des 
conditions auxquelles sont soumises les opérations de l'en-
tendement dans leur forme scientifique. Suivre une marche 
méthodique, par intuition ou par déduction, c'est satisfaire 
à toutes les exigences de la science et du système; c'est par 
conséquent développer un sujet dans l'unité de son essence, 
dans la distinction de ses parties, dans l 'union de tout avec 
tout ; c'est encore procéder sévèrement par définition, par 
division et par démonstration. Les préceptes de la méthode 
se résument donc dans les points suivants, qui renferment 
tout ce qu'il y a d'essentiel dans les règles posées par Des-
cartes, par Malebranche ou par d'autres auteurs, et qui les 
complètent : 

Loi de la thèse. — Déterminer l'objet de la science dans 
son essence une et entière, dans son unité indivise ou dans 
son ensemble, avant d'entrer dans les détails, afin de per-
mettre à l 'esprit d'embrasser d'un coup d'œil et de dominer 
toutes les questions particulières qui s'y rattachent ; donner 
la défmition ou la notion précise, exacte, aussi complète que 
possible de cet objet et de ses propriétés fondamentales ; 
n'employer aucun terme dans un sens nouveau sans l'expli-
quer ; éviter en toutes circonstances la précipitation et la 
prévention, chercher l'évidence, en dépit des autorités, suivre 
la raison où qu'elle nous conduise, et continuer dans tout le 
cours des études à procéder par notions claires et rigoureu-
sement scientifiques. 

' Loi de l'antithèse. Déterminer l'objet de la science dans la 
variété de ses parties ou dans l'opposition de ses espèces; le 
diviser de la manière la plus naturelle et la plus profonde 
d'après ses caractères essentiels, en écartant du sujet ce qui 

est inutile, sans rien omettre d'important; faire partout des 
dénombrements si entiers et des revues si générales, qu'on 
soit assuré de comprendre chaque question dans toute son 
étendue. 

Loi de la synthèse. Déterminer l'objet de la science dans 
l'union de toutes ses parties entre elles et avec le tout, 
d'après la théorie mathématique des combinaisons; con-
duire ses pensées avec ordre et enchaînement, en respec-
tant les rapports réels qui existent entre les choses et en 
marchant progressivement du connu à l'inconnu ; rattacher 
chaque vérité partielle à son principe, démontrer tout ce qui 
peut l'être, en marquant toujours l'état de la question, sans 
permettre d'en sortir ni de laisser de lacune dans l 'argumen-
tation. 

Ces règles s'appliquent à la fois aux sciences expérimen-
tales et aux sciences rationnelles, quelle que soit la méthode 
particulière qu'elles suivent. Il est facile de les poser; il est 
impossible d'en contester la justesse; mais l'état actuel des 
sciences prouve assez que l'exécution en est entourée de 
difficultés sérieuses. Quoique toutes les sciences puissent 
s 'organiser sur le même plan, selon les lois de la thèse, de 
l 'antithèse et de la synthèse, en explorant leur objet d'après 
l'unité de son essence, d'après la diversité de ses parties et 
d'après l 'harmonie de leurs combinaisons, il en est bien peu 
qui se conforment strictement aux prescriptions de la mé-
thode et qui présentent les caractères d'un tout organique 
parfaitement djptribué dans ses parties. 

I 

L'Analyse a pour objet l'intuition ou la perception des 
choses considérées directement en elles-mêmes, dans leur 
propre essence, abstraction faite de leur principe. Analyser, 
c'est décomposer, diviser, abstraire, résoudre un tout en ses 
éléments, pour voir chaque chose ou chaque détail isolément-
et le considérer à part tel qu'il est en lui-même. C'est déjà 
faire acte d'analyse que de saisir un être en particulier dans 
l'ensemble des êtres ; car l'univers tout entier forme un seul 



et même tout, dont chaque être est un fragment. C'est encore 
analyser que d'examiner successivement, une à une, les pro-
priétés, les parties, les relations d'un objet, soit qu'il s'agisse 
de l'esprit ou d'un corps. La psychologie est une science 
analytique quand elle étudie les facultés de l 'âme; la phy-
sique, quand elle recherche les propriétés de la matière; la 
chimie, quand elle réduit chaque substance composée en ses 
part ies 'élémentaires. Il s'agit toujours dans ces diverses ap-
plications de saisir ou de percevoir une chose en elle-même 
pa r voie d'intuition, au lieu de l 'acquérir d'une manière in-
directe à l'aide d'un terme moyen ou de la déduire d'une 
cause supérieure. 

La possibilité de ce procédé est fondée sur ce principe que 
chaque être existe en lui-même, qu'il est distinct de tout 
autre 'ou qu'il a son e s s e n c e propre. Tout ce qui a une essence 
propre peut être considéré comme tel, dans son essence, et 
c'est là toute l'analyse. 

Condillac, qui n'estime que l'analyse, n'explique pas autre-
ment cette méthode : « Analyser, c'est décomposer, compa-
r e r et saisir les rapports. Mais l'analyse ne décompose que 
pour faire voir, autant qu'il est possible, l'origine et la géné-
ration des choses. Elle doit donc présenter les idées par-
tielles dans le point de vue où l'on voit se reproduire le tout 
qu'on analyse... L'analyse est la décomposition entière d'un 
objet et la distribution des parties dans l 'ordre où la généra-
t ion devient facile... L'analyse est le vrai secret des décou-
vertes, parce qu'elle tend par sa nature à nous faire remonter 
à l 'origine des choses. Elle a cet avantage qu'elle n'offre 
jamais que peu d'idées à la fois, et toujours dans la.grada-
tion la plus simple. Elle est ennemie des principes vagues 
et de tout ce qui peut être contraire à l'exactitude et à la pré-
cision. Ce n'est point avec le secours des propositions géné-
ra les qu'elle cherche la vérité, mais toujours par une espèce 
de calcul, c'est à dire en composant et décomposant les no-
tions, jusqu'à ce qu'on les ait comparées sous tous les rap-
ports favorables aux découvertes qu'on a en vue.. . On voit 
par là qu'elle est la seule méthode qui puisse donner de 
l'évidence à nos raisonnements, et par conséquent la seule 

qu'on doive suivre dans la recherche de la vérité. Quand nos 
analyses sont en elles-mêmes complètes, nous avons des 
connaissances absolues, c'est à dire que nous savons ce que 
les choses sont en elles-mêmes. Nous savons, par exemple, 
qu'un triangle est composé de trois côtés. En pareil cas, 
nous connaissons la nature des choses. Nous n'avons que 
des connaissances relatives à nous, nous savons seulement 
ce que les êtres sont à notre égard, lorsque les analyses ne 
sont pas complètes en elles-mêmes. Telles sont toutes les 
notions que nous nous formons des objets sensibles. Quand 
je fais, par exemple, l 'énumération de toutes les qualités 
qu'on a découvertes dans l'or, je donne une analyse qui n'est 
complète que par rapport aux connaissances qu'on a ac-
quises sur ce métal : mais je n'en connais pas mieux ce 
qu'il est en lui-même. En pareil cas l'analyse ne saurait pé-
nétrer dans la nature des êtres (1). » 

Cette notion de l'analyse est assez exacte et contient des 
aveux compromettants pour un sensualiste. L'analyse a donc 
pour but de déterminer ce que sont les choses en elles-
mêmes. Elle peut s'appliquer aux mathématiques aussi bien 
et même mieux qu'à la physique, quoique l'une de ces 
sciences procède à priori et l 'autre à posteriori. Selon qu'elle 
est complète ou incomplète, elle nous donne des connais-
sances absolues ou relatives; les premières nous font con-
naître la nature des choses, les secondes ne la font pas 
connaître. Ici l'expression est inexacte : comme l'analyse 
géométrique du triangle et l'analyse chimique de l'or portent 
l'une et l 'autre sur des propriétés, et que leur différence 
consiste uniquement en ce que l'une est complète et l 'autre 
incomplète, il faut aussi établir la même gradation dans 
leurs.résultats; l'une expose'complètement et l 'autre par-
tiellement la nature des choses. 

C'est par là que l'analyse est une méthode de découvertes 
elle nous fait observer et expérimenter, elle nous apprend 
à généraliser et à combiner, elle nous fournit les uns après 

(1) Condillac, TAri dépenser, deuxième partie, ch. iv. Œuvres com-
plètes, t. VI. Paris, 1798. 
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les autres, par la recherche ou la variation du point de vue, 
les attributs, les éléments, les rapports des choses, et nous 
initie de plus en plus au mystère de leur origine, de leur 
formation et de leur nature intime. Il y a dans la prodigieuse 
r ichesse de détails que nous offrent la na tu re , la terre, le 
monde végétal et animal, la matière et l'âme, un champ 
inépuisable de découvertes pour l'analyse. Nos premières 
connaissances déterminées sont analytiques et sont autant 
de découvertes. L'enfant n'a qu'à ouvrir les yeux pour dé-
couvrir ; les savants n'ont qu'à étendre l'action de la vue 
pour faire des découvertes nouvelles. Mais si l'analyse est 
plus favorable que la synthèse à l 'Heuristique, il n'en faut 
pas conclure que la déduction n'invente r ien. En voyant les 
choses de haut et en ne suivant que le fil du raisonnement, 
on trouve souvent ce qu'on n'avait pas aperçu d'en bas. Une 
hypothèse ou un calcul astronomique peut conduire à la 
découverte d'un astre, comme le constate l 'histoire. Les 
applications des mathématiques aux usages de la vie ne sont 
pas l 'œuvre du hasard, mais du raisonnement. La géométrie 
invente en déduisant. La métaphysique suit la même marche 
et complète par la synthèse l'insuffisance de l'observation, 
quand on se demandé , par exemple, si le temps et l'espace 
sont infinis , si les astres sont habités, si l 'âme est immor-
telle. 

L'analyse doit se développer librement, sans autre guide 
que l 'évidence, dégagée de toute vue synthétique, exempte 
de dogmes et d'opinions préconçues, sans parti pris de voir 
les choses sous une seule face et d'aboutir à une conclusion 
déterminée. La synthèse à son tour doit poursuivre la série 
de ses déductions avec l'inflexible rigidité du syllogisme, 
sans examiner si elle tombe dans le vide ou si elle prend 
pied dans la réalité. La probité intellectuelle autant que la 
sagacité fait le prix de l'analyse. Il faut tenir comme sus-
pects ceux qui subordonnent le culte de la vérité à un autre 
culte. Si l'analyse était une œuvre factice, viciée, arrangée 
en vue de la synthèse, la coïncidence des résultats des deux 
procédés ne serait que l'effet de la fraude. L'analyse et la 
synthèse sont possibles l 'une sans l ' au t re , quoiqu'elles 

soient incomplètes dans leur isolement. Chacune est indis-
pensable au travail scientifique de la pensée , elles ne 
peuvent se suppléer, se remplacer l'une l'autre, et en con-
séquence si l'une ou l'autre nous manquait la science ne 
pourrait se constituer comme système général de nos con-
naissances. Point de science sans principe, et le premier 
principe des choses ne peut être obtenu que par intuition. 
De là la nécessité de l'analyse pour la construction de la 
science (1). 

L'analyse est la première moitié de la science, du moins 
pour l'esprit humain dans sa condition terrestre. Si nous 
étions dès le début de la vie en possession d'une notion 
exacte et complète de Dieu, c'est à dire de l'Être infini et 
absolu, qui est la vérité une et entière ou le principe de 
toute vérité, il nous suffirait de déterminer cette notion, de 
la développer dans son contenu ou dans ses conséquences 
pour en faire sortir tout le cycle des vérités qui embrasse 
l 'ensemble des êtres ; nous serions en mesure de tout com-
prendre par cela seul que nous comprendrions Dieu, abso-
lument comme Dieu sait tout par la conscience qu'il a de 
lui-même. L'analyse, dans ce cas , serait inutile pour nous, 
comme la synthèse, avec ses termes intermédiaires et ses 
degrés, est inutile pour Dieu. Mais telle n'est pas notre con-
dition. L'âme apparaît sur la terre comme une étrangère et 
ne sait rien d'abord, ni du corps auquel elle est associée pour 
la vie, ni du milieu où elle va se mouvoir. Déterminée par 
cette position, sa première culture est la culture de la sen-
sibilité, et sa première obligation, l'obligation d'observer, 
c'est à dire de reconnaître son corps, d'interpréter ses sens, 
de s 'orienter dans le monde extérieur. Tout ce développe-
ment de l 'âme appartient à .l'analyse. Si donc nous arrivions 
en ce monde avec quelque connaissance de Dieu et des 
choses supra-sensibles, résultat d'une activité antérieure, 
selon l'hypothèse de Platon et d'Origène, nous aurions am-
plement le temps de l'oublier pendant la longue diversion 

(1) Julian Sanz del Rio, Sistema delà filoso,fia. Metafisica, primera parte, 
Analisis. Madrid, 1860. 



(le l 'enfance (1). Force nous est de retrouver Dieu après 
avoir perdu ses traces, si nous voulons construire le sys-
tème de la science; et il n'existe pour nous, en vertu de 
notre limitation et de notre position sur la terre, aucun 
autre moyen de découvrir Dieu que de rentrer en nous-
mêmes, d'examiner nos rapports avec la nature et avec nos 
semblables, d'étudier le monde et de nous élever successi-
vement de cause en cause jusqu'à l'Être infini et absolu, 
raison dernière de tout ce qui est. 

La méthode scientifique est donc conforme à la loi du 
développement de l'âme dans sa condition terres t re . 

L'analyse embrasse dans son contenu tout le travail que 
l 'esprit humain doit faire sur lui-même et sur l 'ensemble 
des êtres avec lesquels il est en rapport, depuis le point de 
départ jusqu'au principe. Quelque étendu et compliqué que 
soit ce travail, il se compose d'intuitions sensibles ou intel-
lectuelles, sans mélange de déductions : il s'agit de voir, à 
l'aide de la conscience, ce qu'est le moi individuel , quelles 
sont ses propriétés, ses parties, ses manifestations, ses con-
naissances, ses relations avec le dehors ; il s'agit de voir, à 
l'aide des sens et de l'imagination, ce que sont les corps, les 
esprits, les hommes, quels sont les divers genres de la réa-
lité et quelle est la nature de chacun de ces genres ; il s'agit 
de voir, à l'aide de la raison, ce qui dépasse la portée des 
sens, ce qu'est l 'univers dans son ensemble , comme monde 
spiri tuel , comme monde physique et comme humanité ; il 
s'agit enfin, quand la pensée est suffisamment exercée par 
l 'étude et préparée par l'élaboration des idées rationnelles, 
de saisir l 'Être infini et absolu, l 'essence une et entière qui 
est tout et contient tout. 

La marche de l'analyse est ascendante. Le mouvement 
analytique bien conduit et poursuivi jusqu'à son terme est 
une élévation à Dieu, un acte de foi et d'espérance, la prière 
de la raison qui s 'approche de la source de toute vérité. La 
pensée remonte du moi au monde et du monde à Dieu, c'est 

(1) J. Reynaud, Philosophie religieuse, Terre et Ciel, III, le premier 
homme. Paris, 1854. 

à dire de l'individuel au général et du général à l'absolu. Ce 
n'est pas ainsi que procèdent le syllogisme et la démonstra-
tion, c'est à dire la déduction. Aussi l'analyse n'est-elle pas 
démonstrative. Elle peut bien constater dés faits et offrir des 
démonstrations expérimentales, qui ne seront pas démen-
ties par la synthèse, mais toujours sous la réserve qu'il y ait 
des lois constantes dans l'univers ou qu'il n'y ait pas de 
volonté perturbatrice de l 'ordre du monde. Jusque-là les 
résultats de l'analyse sont provisoires, vraisemblables, hypo-
thétiques dans leur ensemble; ils ont une valeur incontes-
table pour nous qui les voyons, dans notre état actuel, selon 
les lois et les conditions de notre activité présente; mais 
rien encore n'assure qu'ils ont toujours été ni qu'ils seront 
toujours ce qu'ils sont en ce moment. L'analyse possède les 
faits et recherche les principes qui les expliquent, tandis 
que la synthèse possède les principes et en poursuit les 
applications. Celle-ci se développe en une série de théo-
rèmes qui reçoivent une démonstration; celle-là, en une 
série de problèmes qui reçoivent une solution. En considé-
rant les choses en elles-mêmes, dans leur propre na ture , 
sans les dériver d'une cause supérieure, l'analyse énonce 
simplement comment les choses nous apparaissent, sauf à 
vérifier dans la synthèse si l 'apparence est conforme aux 
principes. 

Telle est la valeur, telles sont les limites de l'analyse. 
Quelles sont maintenant ses parties essentielles? Envisagée 
dans toute son étendue, comme méthode philosophique, 
l'analyse contient trois parties distinctes et successives, 
savoir l'observation , la généralisation, sous forme d'induc-
tion et d 'analogie, et la dialectique. L'observation ou l'ex-
périence comprend nos connaissances sensibles, internes 
ou externes, c'est à dire toute la phénoménologie de l'esprit 
et de la nature. La généralisation comprend nos connais-
sances abstraites qui s'élèvent des individus aux espèces et 
aux genres. La dialectique enfin comprend nos connais-
sances rationnelles qui remontent du fini à l'infini, du rela-
tif à l 'absolu, du multiple à l 'unité, de la partie au tout ou 
de l'effet à la cause. L'observation et la généralisation com-



binées forment la méthode expérimentale, la méthode à poste-
riori, en usage dans les sciences de fait ou dans l 'histoire. 
La dialectique constitue la méthode spéculative, la méthode 
à priori, en usage, concurremment avec la synthèse , dans 
les sciences de principes, je veux dire dans la philosophie 
et dans les mathématiques (1). 

L'observation, la généralisation et la dialectique sont des 
analyses qui sont faites soit sur les objets des sens externes 
et du sens int ime, soit sur les objets de la raison. L'obser-
vation est la décomposition des phénomènes , accompagnéè 
de l ' intuition de leurs éléments sensibles. La généralisation 
est la décomposition d'un ensemble de propriétés soumises 
à l ' intuition, accompagnée de la réunion des qualités com-
munes et de l 'abstraction des qualités individuelles. « Faire 
abstraction d'une propriété est une analyse, soit qu'on 
mette la propriété abstraite de côté pour étudier d'autres 
propriétés que la matière qu'on examine possède, soit au 
contraire que l'étude porte sur la propriété abstraite, à l'ex-
clusion des autres (2) ». La dialectique est la décomposition 
des catégories de la raison, accompagnée d'une intuition 
intellectuelle de l 'être ou de l 'essence, de la forme ou de la 
cause, de l 'espace ou du temps, de l'infini ou de l'absolu. 

Nous a f í m s vu fonctionner chacune de ces branches de la 
méthode analytique dans la Théorie générale de la connais-
sance. Nous venons d'assigner leur rang dans l 'organisme 
de la méthode. Peu de mots suffiront maintenant pour 
signaler leur valeur. 

1. observation est la connaissance intuitive des objets 
individuels ou des phénomènes dans leur complète détermi-
nation. Observer c'est étudier les faits en eux-mêmes sous 
toutes leurs faces et dans tous leurs détails. L'observation 
s'applique à tous les genres de faits internes ou externes, 
dans les limites de nos perceptions sensibles, mais ne s'étend 

(1) Théorie générale de la connaissance, livre h. 
(2) Chevreul, Lettres à M. ViUemain sur la méthode et sur la définition 

du mot FAif, VIII. Paris, 1856. 

pas au delà des faits ou des manifestations actuelles de la 
nature des choses. 

Les règles d'une saine observation se réduisent aux con-
ditions générales de la connaissance. Elles consistent, quand 
l'esprit est bien disposé par la critique ou débarrassé de tout 
préjugé, à exercer convenablement les trois fonctions de la 
pensée, l'attention, la perception et la détermination. 

Pour bien observer, il faut d'abord une attention soutenue 
ou une application prolongée; 

Il faut ensuite une perception exacte et précise qui saisisse 
exactement les moindres nuances dans les phénomènes sem-
blables ou les plus délicates analogies entre des phénomènes 
différents ; 

Il faut enfin une détermination complète ou une descrip-
tion minutieuse de l'objet avec le tableau de ses propriétés, 
l 'énumération de ses parties, la désignation de ses rapports, 
la comparaison et la combinaison de tous ses éléments entre 
eux. Inutile de faire remarquer que la détermination métho-
dique d'un objet exige l'accomplissement des lois de la 
pensée. 

A l'observation il convient d'ajouter l'expérimentation, 
quand la matière le comporte, surtout dans le domaine des 
sciences naturelles. La physique, la chimie, la physiologie, 
ne se contentent pas des faits qui nous sont directement 
offerts par le monde ; les savants créent eux-mêmes les faits, 
ils les préparent , les provoquent, les font apparaître à leur 
convenance, au moment opportun, dans des circonstances 
choisies, afin de mieux isoler chaque phénomène et d'étudier 
ses caractères propres sur une plus grande échelle ou de le 
faire concourir avec d'autres phénomènes déterminés. C'est 
là une des parties les plus intéressantes de l'Heuristique, un 
des signes les plus manifestes du génie scientifique de 
l'homme, qui peut au moyen des forces de la nature plier la 
nature à ses propres fins et assurer sa domination sur la 
matière en lui arrachant ses secrets. Aristote n'a pas connu 
l 'importance de cette branche de la méthode; mais Bacon en 
fait la-base du Novum organum ou le point de départ de l'In-
terprétation de la nature, comme il s 'exprime. Les meilleures 



règles que nous ayons sur l'Art d'expérimenter nous viennent 
de là. Bacon l'appelle dans son langage pittoresque « l'expé-
rience guidée » ou « la chasse de Pan. » Ses principaux pro-
cédés sont les suivants : variation de l'expérience, prolonga-
tion de l'expérience, translation de l'expérience, renversement 
de l 'expérience, compulsion de l 'expérience, application de 
l 'expérience, copulation de l 'expérience, enfin hasards de 
l 'expérience (1). 

La variation de l 'expérience a lieu soit par rapport à la 
matière, soit par rapport à la cause, quand on substitue une 
autre matière ou une autre cause à celles qui sont déjà éprou-
vées, par exemple, quand on essaie l 'opération de la greffe 
sur une nouvelle espèce d'arbres ou l'effet des rayons de la 
lune sur un miroir ardent . 

La prolongation de l 'expérience a lieu par répétition ou 
par extension, selon qu'elle s'exécute simplement à deux 
degrés sur le même produit, comme ia distillation, ou qu'elle 
est poussée plus loin. 

La translation de l 'expérience a lieu de trois manières, 
soit de la nature dans l'art, soit d'un art dans un autre, soit 
d'une partie dans une partie différente du même art. C'est à 
l'exemple des iris naturels causés par un nuage chargé de 
pluie qu'on produit des iris artificiels par l 'aspersion d'une 
assez grande quantité d'eau réduite en petites gout tes ; c'est 
l 'usage de graver des figures dans la cire ou le plomb qui a 
suggéré l'idée d'imprimer sur le papier; on pourrait de même 
dans l'art de la médecine transporter les observations qui 
regardent la cure des maladies à la conservation de la 
santé. 

Le renversement de l'expérience a lieu lo r sque , après 
avoir constaté un fait , on cherche aussi la preuve du con-
traire. On demande, par exemple, si les miroirs qui aug-
mentent l 'intensité de la chaleur augmentent aussi l 'intensité 
du froid. 

La compulsion de l'expérience a lieu quand on la pousse 

(1) Bacon, de la dignité et de l'accroissement des sciences, liv. v, ch. u : 
division de la faculté inventive des arts. 

jusqu'à ses limites extrêmes, où l'effet vient à cesser. Dans 
les autres espèces de chasses, on se contente de prendre la 
bête, mais dans celle-ci on la tue. L'aimant attire le fer, 
tourmentez donc l'aimant, tourmentez aussi le fer, jusqu'à ce 
qu'il n'y ait plus d'attraction. 

L'application de l'expérience n'est qu'une ingénieuse tra-
duction par laquelle on la transporte à quelque chose d'utile, 
comme quand on recherche en quelle proportion sont mêlés 
dans un vase deux liquides dont on connaît le poids spé-
cifique. 

La copulation de l'expérience est une réunion de circon-
stances qui doivent concourir au même but. C'est ainsi que 
la glace et le nitre ont au plus haut degré la propriété de 
refroidir les corps, quand ils agissent isolément et mieux 
encore lorsqu'ils sont mêlés ensemble. 

Restent les hasards de l'expérience. Cette manière de 
procéder a quelque chose de déraisonnable; car quoi de 
plus insensé que de faire une tentative par le seul motif que 
personne n'y a jamais songé. Il se pourrait pourtant que 
cette extravagance réussît, car les secrets de la nature sont 
hors des sentiers battus et beaucoup de découvertes, en 
effet, sont dues au hasard. 

Les mêmes règles d'expérimentation sont applicables aux 
faits internes, aux passions, aux opinions, aux actes de la 
vie spirituelle, considérés dans leurs rapports avec les 
sexes, les âges, les degrés de culture, les races, les états 
périodiques de la veille et du sommeil ou les états de santé 
et d'aliénation (1). 

L'observation et l'expérimentation ont rendu d'incontes-
tables services à la science et à la culture générale de l 'es-
prit. L'interprétation directe de la nature, substituée à la 
routine, aux causes occultes et au principe d'autorité en 
matière scientifique, est, avec la réforme morale de Des-
cartes, une des voies qui ont conduit à l 'indépendance de 
la raison humaine. Le positivisme aujourd'hui fait ressortir 

(1) Damiron, Cours de philosophie; logique, 1" sect . ,ch. m b i s : de la 
généralisation et de ses règles. Paris, 1836. 



l'excellence de cette méthode ; il est dans son droit, et si 
ses prétentions n'allaient pas au delà, s'il ne voulait pas, en 
même temps qu'il exalte l'observation, rabaisser et suppri-
mer les autres procédés de l'esprit, nous serions pleinement 
d'accord avec lui. L'expérimentation au sujet des phéno-
mènes physiques a la valeur d'une démonstration expéri-
mentale. Mais le positivisme comme toutes les doctrines 
exclusives oublie que son principe a des limites et n'em-
brasse qu'une partie des connaissances humaines. L'obser-
vation, en effet, ne porte pas sur les éléments rationnels de 
la science, sur l'infini, sur l'absolu, sur le nécessaire, et ne 
peut jamais s 'exprimer sous forme de propositions univer-
selles et apodictiques. Les problèmes les plus élevés de la 
raison, l'existence de Dieu, l 'essence du monde, l'idéal de 
l 'humanité, la destination de l'àme, les lois de la vie morale 
et religieuse, les principes mêmes des mathématiques, sont 
au dessus de toute observation possible, comme nous l'avons 
amplement démontré dans la théorie générale de la connais-
sance. 

2. A l'observation succède la généralisation dans l'évolu-
tion méthodique de la pensée. Généraliser, c'est s'élever au 
dessus des faits particuliers fournis par la sensibilité et 
remonter à l 'espèce, au genre, à la classe, qui comprend 
tous les faits dans son extension. L'espèce n'est plus un objet 
d'intuition sensible, mais tous les attributs qui la consti-
tuent sont donnés par l 'expérience. C'est un ensemble de 
propriétés qui toutes se manifestent dans les individus, mais 
qui sont dégagées de leur sujet par voie d'abstraction et réu-
nies dans une notion supérieure. Les notions d'espèce et de 
genre dans les s c i e n c e s naturelles sont des notions abstraites, 
qui résultent d'un travail analytique de l 'entendement, opé-
rant sur une catégorie d'objets, éliminant leurs, qualités indi-
viduelles et formant un tout de leurs qualités communes. 

La généralisation a ses règles, ses avantages, ses limites, 
comme l'observation qui en est la base. Pour bien généra-
liser, il faut étudier les faits, tous les faits, rien que les 
faits, et les comparer exactement entre eux , d'après le 

nombre et l ' importance de leurs propriétés, en signalant 
leurs différences et leur similitude. La valeur de la généra-
lisation dépend de la valeur de l'observation ; si au lieu de 
faits réels on prend des faits imaginaires, si au lieu de 
recueillir tous les faits on se contente d'en rassembler un 
petit nombre, il devient impossible de déterminer rigoureu-
sement les éléments d'extension et de compréhension qui 
appartiennent à l'espèce, et la généralisation est viciée dans 
sa source. 

Les avantages de la généralisation consistent dans la 
classification à laquelle elle conduit. Les objets de l'obser-
vation, individus ou phénomènes, sont innombrables et tou-
jours nouveaux. S'il était impossible de les grouper en 
espèces, en genres, en classes, il n'existerait aucun lien 
entre eux et la connaissance de la nature devrait s 'arrêter à 
la perception momentanée de quelques détails, sans profit 
pour la science. Tout l'intérêt des sciences expérimentales 
se concentre dans la généralisation, qui nous montre dans 
un individu donné le représentant d'une espèce, et nous 
permet de rapporter les attributs de l'espèce à tous les indi-
vidus que nous pourrons jamais rencontrer. C'est grâce à 
ce procédé, que le monde cesse d'être un chaos pour la 
pensée et qu'il prend l'aspect d'un ordre permanent soumis 
à des règles fixes. La distribution des êtres en familles 
naturelles est toute une méthode, car c'est la clef de la 
science. Quand on peut remonter de l'individu à son espèce, 
à son genre, à sa classe, ou redescendre d'une classe aux 
genres et aux espèces qu'elle contient, on connaît le sys-
tème général de la création, et l'on sait d'une manière pré-
cise les traits de ressemblance et de différence qui existent 
entre les êtres finis. Il suffit d'appliquer à la classification 
les lois des notions subordonnées ; chaque individu a tous 
les caractères de son espèce, outre ceux qui lui sont pro-
pres, et chaque espèce tous les caractères de son genre et 
de sa classe, outre ses propres caractères ; dès lors la com-
paraison est facile à faire entre deux membres quelconques 
de la division, car la définition de chaque terme se tire de la 
place qu'il occupe dans le tableau. 



Mais la généralisation a aussi ses difficultés, ses inconvé-
nients et ses limites. Pour être légitime, elle doit embrasser 
tous les cas, et l'on n'est jamais sûr d'avoir tout observé, 
puisque l'observation ne s'étend pas à l 'avenir. Quand donc 
elle conclut des espèces actuellement connues à toutes les 
espèces possibles, c'est à dire de la partie au tout, elle peut 
s 'attendre à des mécomptes, elle n'arrive pas à la certitude, 
mais à la vraisemblance; ^on résultat est une hypothèse 
soumise à une vérification ultérieure. Ici encore les données 
immédiates de l'analyse ne sont définitives que sous la con-
dition d'être confirmées par les déductions de la synthèse. 
La philosophie de la nature qui fait partie de la métaphy-
sique, peut atteindre les diverses classes d'êtres organisés, 
en partant, comme le fait Carus, des combinaisons possibles 
entre les divers organes nécessaires à la manifestation de la 
vie, au lieu de part ir de l'observation, comme le font les 
naturalistes fidèles à la méthode de généralisation. Si cette 
déduction repose sur un principe certain et se développe 
régulièrement selon les lois du ra isonnement , elle peut dé-
montrer que la généralisation est légitime; mais en dehors 
de toute vue synthétique, il est impossible d'accepter sans 
quelque défiance les conclusions d'un procédé qui, par sa 
nature même, dépasse ses propres prémisses. 

La science suppose la vérité et la certitude. En consé-
quence, les sciences qui admettent des hypothèses ne sont 
pas encore constituées, car l 'hypothèse est une des formes 
du doute, sinon de l 'erreur. Tel est l 'état des sciences expé-
rimentales et de la dialectique au sujet d'un grand nombre 
de problèmes. Les principes à l'aide desquels on explique 
les faits connus ne sont pas sûrs, et parfois la pensée hésite 
entre deux principes différents. C'est que la base d'ob-
servation n'est pas assez large; les savants attendent de 
nouveaux faits pour asseoir leur jugement. En cet état de 
nos connaissances, l'emploi de l 'hypothèse est légitime et 
même indispensable, pourvu qu'on ne cherche pas à la faire 
passer pour une vérité certaine. L'hypothèse est une pré-
somption de vérité qui résume ce que nous savons par expé-
rience et qui peut se modifier au gré des découvertes 

ultérieures de la science. Cette présomption correspond aux 
tâtonnements de l 'observation, et caractérise une période 
de transition que doivent.traverser les sciences expérimen-

' taies (1). 

Cependant l'usage de l'hypothèse est subordonné à cer-
taines conditions. Il faut d'abord qu'elle puisse rendre compte 
de tous les faits actuellement connus, car c'est là sa seule 
utilité. Les hypothèses astronomiques de Copernic et de 
Laplace sur le mouvement des astres et sur l'origine des 
planètes de notre système solaire sont dans ce cas. Qu'un 
l'ait nouveau se produise en dehors de l'hypothèse, c'est un 
motif pour la modifier ou la compléter ; mais si le fait est 
contraire à l'hypothèse, c'est une raison suffisante pour la 
rejeter. Ainsi « l 'horreur du vide » attribuée à la nature et 
destinée à expliquer l'ascension des liquides dans un tube 
vide, dut être abandonnée et remplacée par la pesanteur de 
l 'atmosphère, lorsqu'on eut constaté que cette horreur s 'ar-
rêtait toujours à une certaine limite, déterminée par le 
poids des liquides. 

Il faut ensuite que l'hypothèse soit possible, simple, vrai-
semblable , conforme au cours ordinaire de la nature. On 
n'exige pas d'une hypothèse qu'elle soit vraie, car c'est là ce 
qui est en question, mais on demande qu'elle ait un air de 
vérité ou que du moins elle ne soit pas fausse. C'est pour-
quoi l 'hypothèse ne doit pas s'appuyer à son tour sur d'au-
tres hypothèses; sinon la science deviendrait un jeu de 
l'imagination et ressemblerait à un conte fantastique. Tel 
est le défaut de la théorie de l'harmonie préétablie de Leib-
nitz pour l'explication des rapports entre l'âme et le corps, 
hypothèse bâtie sur d'autres hypothèses, telles que les 
monades et l'impossibilité de toute communication entre les 
substances. Entre deux hypothèses également vraisembla-
bles, il faut préférer la plus simple ou la moins compliquée, 
tout en restant dans les conditions générales de la vie des 

(1) Duval-Jouve, Traité de logique, Essai sur la théorie de la science, 
première partie, ch. ix : de l'imagination et de l'hypothèse, Paris, 1844.— 
J. Simon, Manuel de philosophie, Logique, deuxième partie, 4. Paris, 1857. 



esprits ou des corps. On ne doit pas, par exemple, sous pré-
texte de simplicité, réduire tout à l 'uniformité, supprimer 
les causes secondes, comme le fait le panthéisme, ou iden-
tifier l'activité de l 'âme à celle de la matière, comme le font 
les matérialistes et les idéalistes. Mais s'il se présente pour 
un ensemble de faits deux hypothèses qui ne blessent en 
rien l'économie universelle, la plus plausible sera celle qui 

• pourra justifier les faits et leurs circonstances de la manière 
la plus précise et la plus directe. C'est ainsi qu'à défaut de 
toute autre considérat ion, le système de Copernic serait 
encore bien supérieur à ceux de Ptolémée et de Tycho-g r a } i e > 

Il faut enfin que l 'hypothèse puisse être tôt ou tard véri-
fiée ou qu'elle n'exclue pas la possibilité d 'être un jour 
démontrée. Une hypothèse suffisamment mise à l 'épreuve 
par l 'observation, par l 'expérimentation et par le calcul, 
cesse d'être une hypothèse et devient une vérité certaine. 
Ainsi la théorie des marées passa de l'état hypothétique à 
l'état de cert i tude, depuis Descartes jusqu'à Newton. Toute 
hypothèse raisonnable, qui n'est pas un vain produit de 
l'imagination, doit ê t re dans la même condition; car une 
hypothèse ne se pose que pour un temps, pour se transfor-
mer soit en vérité, soit en erreur, selon les résultats de la 
vérification à laquelle elle sera soumise. Mais il est des hypo-
thèses qui, de l'aveu de leurs auteurs ou de leurs partisans, 
se refusent absolument à tout examen ou qui contiennent 
en elles-mêmes une contradiction insoluble. Celles-là ne 
sont pas admissibles dans la science. Telle est l 'hypothèse 
des atomes pour la constitution de la matière : les atomes, 
en effet, sont des particules matérielles qui ne possèdent 
pas les propriétés de la matière, qui ne se manifestent pas 
aux sens, qui sont incompressibles et indivisibles, c'est à 
dire, dont l 'existence ne peut être constatée par voie d'ob-
servation et dont les caractères sont en contradiction avec 
tout ce que nous savons des corps en général (1). 

(1) H. Ahrens, Cours de psychologie, t. I, leçon u : De la nature en 
général. Paris, 1836. 
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toutes les suppositions possibles par rapport à une ques-
t ion; mais il confond l'introduction et la vérification de 
1 hypothèse. Pour établir une hypothèse, on n'a pas besoin 
de connaître toutes les limites de la possibilité ; une suppo-
sition n est pas interdite ni détruite, parce qu'une autre est 
également possible. Mais pour apprécier la valeur ou faire 
la critique d'une hypothèse, il est utile, d'une part de la 
poursuivre dans toutes ses conséquences, de l'autre de 
rechercher tous les autres cas qu'on peut imaginer pour'l 'in-
terpretation des mêmes phénomènes. Condillac choisit ses 
meilleurs exemples dans les mathématiques, c'est à dire, 
dans une science qui n'admet pas l'hypothèse. Il prend 
l'hypothèse pour le procédé de démonstration indirecte 
qu'on appelle réduction à l 'absurde (1). Ce n'est pas en ce 
sens qu'on emploie l 'hypothèse dans les sciences d'obser-
vation ni dans la dialectique. Une hypothèse ne peut être 
absurde ni impossible et doit expliquer directement les faits 
connus. 

Retournons à la généralisation dont l'hypothèse est un 
résultat. 

Il y a deux manières de généraliser ou de passer, à l'aide 
de l'abstraction et de la comparaison, d'une notion inférieure 
à une notion supérieure, dans les limites de la compréhen-
sion et de l'extension des concepts : l'une est Y induction, 
l 'autre est Yanalogie, quoique l'induction se prenne souvent 
pour tout le procédé de la généralisation ou même pour 
toute la méthode analytique, en l'absence d'une notion orga-
nique des instruments de la pensée. 

L'induction s'élève de quelques espèces à toutes les espèces 
et détermine la compréhension du genre , comme ensemble 
des propriétés communes à toutes les espèces. L'analogie 
remonte de quelques ressemblances à une ressemblance 
entière et détermine l'extension du genre, en augmentant le 
nombre de ses espèces. De la compréhension se tire la défi-
nition; de l'extension, la division. L'extension et la compré-

(1) Condillac, Traité des systèmes; seconde partie, ch. xn. Paris, 1798 



liension sont les seuls éléments d'une not ion; la division et 
a définition sont les seules formes scientifiques d u n con-

cept considéré isolément. L'induction et l'analogie sont donc 
les seuls modes possibles du procédé de l 'abstraction e de 
a généralisation ; et comme la méthode e s t u n R e n o u e 

levier pour la pensée, ce sont encore les seu l , moyens 
que présente l'observation pour définir et pour diviser les 

n°L'usage de l'induction et de l'analogie est une nécessité 
dans les sciences expérimentales. Les phénomènes ne suffi-
sent pas ; il faut généraliser pour obtenir une conception 
qui embrasse l 'ensemble des choses, sans s'écarter de la réa-
liïé ou de la vraisemblance. Or la généralisation ne peut se 
faire sous des conditions scientifiques que par induction ou 
par analogie. Le travail est lent et pénible, sans doute, mais 
il est fructueux, parce qu'il prend sa source dans les faits et 
qu ü empêche l'esprit de s'égarer dans les fictions. Vouloi 
s'en passer, serait substituer la fantaisie à la raison ou la 
poésie à la science. Les créat ions de l'imagination ont leur 
beauté, sans doute, mais il s'agit de la vérité, il s agit de ce 
qui est et non de ce qui pourrait etre. 

C'est à l 'induction et à l 'analogie, appuyées sur 1 observa-
tion que nous devons la connaissance des divisions géné-
rales du monde, qui appartiennent au domaine des sciences 
historiques, par opposition à la philosophie comme science 
des principes. Le Cosmos de Humboldt est jusqu ici 1 expi es-
sion la plus savante et la plus" complète de ce genre de con-
naissances. Si nous pouvons distinguer entre des substances 
spirituelles et des substances physiques, en assignant leurs 
différences et leurs rapports ; si nous connaissons les formes, 
les mouvements , les parties essentielles du ciel et de a 
te r re - si nous saisissons enfin les règnes de la na ture , le 
monde des corps inorganiques, solides, liquides et gazeux, 
le monde des êtres organisés, plantes, animaux et hommes, 
avec la multitude de leurs propriétés physiques, chimiques, 

(1) Théorie générale de la connaissance, liv. », ch. u. — Organisation de 
la connaissance, liv. i, ch. m et liv. m, ch. i. 

géométriques, physiologiques, avec la série de leurs t rans-
formations et de leurs évolutions dans le temps et dans 
l 'espace, avec l'infinie richesse de leurs combinaisons de 
toutes sor tes , c'est grâce à l 'expérience, à l'induction et à 
l'analogie. 

Les progrès merveilleux des sciences naturelles depuis 
Bacon proviennent de cette méthode, je veux dire des révé-
lations directes de la nature accordées à l 'observateur, puis 
de l ' interprétation et de la généralisation des faits. Proscrire 
cette méthode serait reculer jusqu'au moyen âge, jusqu'au 
surnaturel, où la chimie était de l'alchimie, l 'astronomie de 
l'astrologie, la physique de la magie, et. la médecine de la sor-
cellerie. S'il y a encore des philosophes ou des théologiens 
attardés qui dédaignent l 'observation, qui pensent que la 
méthode à priori suffit à toutes les exigences de la science, 
il faut les rappeler au sentiment de la réalité, en comparant 
le roman du monde, imaginé par nos pères, à la science du 
monde créé par le génie de notre époque. 

Les règles de l'induction et de l'analogie sont connues par 
l 'étude du raisonnement. Cependant il n'est pas inutile de les 
résumer en quelques mots dans l'ensemble des préceptes de 
la méthode. 

Pour l'induction, il faut que les faits observés soient simi-
laires ou fassent partie du même genre; 

Pour l 'analogie, il faut que les ressemblances constatées 
portent sur des attributs essentiels et positifs; 

Pour l'induction et pour l 'analogie, il faut multiplier les 
observations. La probabilité de la conclusion est en raison 
directe du nombre des faits ou des caractères soumis à l'ana-
lyse. Une induction complète qui épuiserait tous les cas don-
nerait seule une conclusion certaine; mais un pareil raison-
nement serait une simple énumération de parties, procédant, 
du même au même, et non une généralisation, procédant du 
moins au plus. 

Une seule exception dûment établie suffit pour infirmer 
les résultats obtenus par la voie de l'induction ou de l'ana-
logie. • 

Le seul énoncé de ces règles, qui ne sont pas contestées, 



indique suffisamment que l'induction et l'analogie 11e sont 
pas à l'abri de toute cr i t ique, au point de vue de la rigueur, 
et qu'il est absurde .de vouloir les ériger en méthode uni-
verselle, comme le font les positivistes. Dans tout raisonne-
ment, par induction et par analogie, la conclusion dépasse 
les prémisses, contrairement aux lois' du syllogisme, et ne 
peut exprimer en conséquence qu'une vérité présumée, c'est 
à dire hypothétique, non certaine. Les définitions et les 
divisions purement expérimentales ne sont donc jamais que 
provisoires. Dans un syllogisme, la conclusion est nécessai-
rement et absolument aussi évidente que les prémisses, sans 
qu'on doive la soumettre à une vérification ultérieure, tandis 
que dans la généralisation on part de quelques faits et l'on 
va au delà de l 'observation actuelle, avec l'espoir fondé ou 
non, que l'avenir confirmera les prévisions du présent. Dé 
là le progrès des classifications scientifiques, qui s'amélio-
rent à mesure que les faits s 'accumulent ; mais de là aussi les 
mécomptes , les exceptions, les remaniements , qui sont 
inévitables dans les sciences d'observation, en l 'absence de 
toute vue synthétique. 

M. Jules Simon, qui prend encore l'induction pour une 
espèce de syllogisme, avoue que « l a conclusion de ce syl-
logisme n'est jamais d 'une évidence absolue; car on a beau 
faire varier les circonstances du fait , et répéter indéfini-
ment le fait lu i -même, on peut toujours craindre de n'avoir 
pas poussé les expériences assez loin, et de ne les avoir pas 
assez multipliées pour être sûr de n'avoir pas pris l 'excep-
tion pour la règle , l 'accidentel pour l 'universel. L'induction 
deviendrait infaillible, s'il était possible de déterminer par 
une règle le nombre d'expériences nécessaire pour autori-
ser l 'esprit à affirmer par induction de tous, ce qu'il connaît 
de quelques par l 'observation. Mais une telle règle ne saurait 
exister, par la raison surtout que, dans presque tous les cas, 
le nombre total des phénomènes est infini. On ne peut que 
recommander d'une manière générale de fuir la précipita-
tion, de lutter longtemps contre la tendance que nous 
éprouvons naturellement à indui re , et de ne cesser d'expé-
r imenter , que quand on sent dans son esprit une conviction 

si pleine et si entière, qu'elle ne saurait être augmentée par 
de nouvelles expériences (1). » 

3. L'observation et l'expérimentation, l'induction et l'ana-
logie, qui constituent, en s'unissant, la méthode expérimen-
tale, embrassent une grande partie de nos connaissances 
analytiques, mais n'épuisent pas l'analyse. L'observation 
est l 'intuition des phénomènes, des objets individuels, qui 
se représentent à la sensibilité et dont nous avons une 
image ou un portrait. La généralisation est l'intuition d'une 
classe ou d'un ensemble d'objets, qui ne tombe plus sous 
les sens, mais qui se retrace encore à l'imagination à l'aide 
d'un schème ou d'un diagramme. L'une et l 'autre se meuvent 
dans la limite des intuitions sensibles par le concours des 
sens et de l'imagination, avec cette différence que l'intuition 
porte tantôt sur un objet concret , tantôt sur un objet 
abstrait, sur une espèce ou un genre. C'est par observation 
que nous connaissons telle ou telle plante , tel ou tel ani-
mal, un. chien, un cheval ; c'est par abstraction que nous 
connaissons le chien, le carnassier, le cheval, le pachy-
derme, le vertébré, l'animal. Nous obtenons ainsi une foule 
de notions individuelles et de notions généralisées. Mais 
toutes nos notions ne sont pas renfermées dans ce cadre. 

Outre les représentations sensibles, nous avons des intui-
tions intellectuelles ou rationnelles ; outre les notions géné-
ralisées, des conceptions générales et absolues. Si celles-ci 
ne proviennent pas de celles-là, comme il a été démontré 
dans la théorie de la connaissance* nous devons avoir aussi, 
outre nos procédés à posteriori, une méthode à priori; 
outre l 'observation, la spéculation. Tous les individus que 
nous pouvons observer et que nous rangeons en familles ; 
que dis-je? tous les individus possibles, observés ou non, 
sur la terre et dans les cieux, dans le présent et dans l'ave-
nir, sont des êtres doués d'une essence propre, des etres 
limités, soumis à des conditions, accomplissant un but par 

(1) J. Simon, Manuel de philosophie ; Logique; deuxième partie, 2 : De 
l'observation et de l'induction. 



une variété de moyens , relevant d'une cause supérieure et 
se développant dans le temps sous des lois déterminées. 
Qu'est-ce que l'être et l 'essence, la limite et la condition, le 
but et le moyen, la cause et la loi? Objets de notions géné-
rales. Qu'est-ce que le temps et l 'espace, l'infini et l 'absolu, 
le monde et Dieu? Objets de notions absolues. Voilà bien 
des objets que nous sommes intéressés à connaître , au 
moins autant que les individus, les espèces et les genres, 
des objets que nos sens n'atteignent pas, dont nous n'avons 
pas d'intuition sensible , que nous affirmons d'une manière 
universelle et apodict ique, t ransgressant sciemment les 
règles du procédé de généralisation, sans crainte de nous 
tromper ni de recevoir des démentis de l 'avenir. Nous ne 
concevons pas d'exception possible à des propositions de 
cette sorte : « tout être a une essence, toute propriété sup-
pose une substance, tout phénomène dépend d'une cause , 
point de fini sans infini, point de relatif sans absolu, point 
de monde sans Dieu. » D'où savons-nous cela? Comment 
osons-nous nous prononcer sur les lois de la pensée et de la 
réalité, sur les catégories, sur les principes du monde phy-
sique et du monde moral? Est-ce par observation? Non, 
l 'observation est limitée dans le temps et dans l 'espace, et. 
nous ne mettons aucune restriction à nos énonciations. Par 
induction ou par analogie? Non, l'induction et l 'analogie, 
tout en quittant les bornes de l'observation actuelle, res-
pectent au moins les bornes de l 'observation possible dans 
les conditions de la vie terrestre , tandis que nous nous éle-
vons au dessus de toute«observation dans nos spéculations 
sur les éléments rat ionnels de la connaissance. 

L'observation et la généralisation n'embrassent donc pas 
tous les objets de la pensée. En conséquence, il y a place 
pour une nouvelle méthode à côté de la méthode expéri-
mentale. Cette nouvelle méthode est à priori, puisqu'elle a 
précisément pour mission de nous livrer ce que l'autre ne 
sait pas donner, savoir des connaissances indépendantes de 
l 'expérience. Est-ce l'analyse ou la synthèse ? C'est selon le 
procédé que l'on suit. Les objets supra-sensibles de la rai-
son peuvent ê t re saisis par intuition, par une intuition intel-

lectuelle, et discutés d'une manière analytique; ils peuvent 
aussi être déduits du principe premier delà science ou acquis 
par voie de raisonnement dans la synthèse. Toute la méthode 
synthétique est à priori comme le syllogisme, qui est son 
organe, mais cela n'empêche pas qu'une partie de la méthode 
analytique soit également à priori. L'apriorité appartient à 
toute connaissance purement rationnelle, philosophique ou 
mathématique, de quelque manière qu'elle ait été obtenue, 

' soit directement par intuition, soit indirectement comme 
conséquence d'une proposition plus élevée. Or cette partie 
supérieure de l'analyse qui porte sur les objets supra-sen-
sibles de la pensée, qui discute les lois, les causes, les prin-
cipes, constitue proprement la dialectique. 

La dialectique est jusqu'aujourd'hui un terme assez vague 
qui a reçu plusieurs acceptions. Dans le sens le plus étroit, 
c'est l'art de dialoguer. Le dialogue est une forme accidentelle 
du débat scientifique. Cependant il est digne de remarque que 
les œuvres immortelles de celui qui a créé le mot et la chose 
roulent sur les idées, comme éléments rationnels de la con-
naissance, et que la conversation s'y développe commeun mou-
vement de l'intelligence qui part d'une divergence et marche 
vers l'accord ou vers l'unité. On trouve déjà dans les dia-
logues de Platon le mouvement de l'analyse et l 'objet propre 
de la dialectique, comme nous venons de le déterminer. 
Dans le sens le plus étendu, la dialectique est l'art de phi-
losopher, l'art de construire un système de notions ration-
nelles (1). La construction est de trop dans cette définition. 
Elle suppose la synthèse, la démonstration, la certitude, 
que la dialectique ne comporte pas. La dialectique s'entend 
communément d'une simple discussion des problèmes de 
la raison ; elle a une marche ascendante et remonte du mul-
tiple à l 'uni té , comme l'induction avec laquelle on l'a con-
fondue, au lieu de prendre les allures d'un théorème, qui va 
du principe à la conséquence. Àristote, qui en jugeait d'après 
l'exemple de son maître , lui reproche de n'aboutir qu'à la 

(1) Schleiermacher, Dideklik; herausgegeben von Jonas; Allgemeine 
Einleitung. Berlin, 1839. 



vraisemblance (i). C'est le sort commun des travaux pure-
ment analytiques qui ont besoin d 'être confirmés par la syn-
thèse , c'est à dire .qui portent sur tout ce qui est posé au 
delà du moi et en deçà de Dieu. Quand on assigne à la dia-
lectique une double direction, l 'une ascendante ou analy-
tique, des faits au principe, l 'autre descendante ou synthé-
tique, du principe aux faits, on ne peut la définir que comme 
le mouvement de la méthode en général et on ne lui laisse 
aucun rôle spécial dans la théorie de la science (2). 

Kant se t rompe évidemment sur la valeur de la dialectique, 
quand il l'appelle « la logique de l 'apparence; » mais il lui 
attribue exactement la discussion des idées de la raison, de 
ses paralogismes et de ses prétendues antinomies (3). Hegel 
le suit dans cette e r reur , lorsqu'il caractérise la dialectique 
comme méthode rationnelle négative, par opposition à la 
méthode spéculative, qui est positive dans son contenu (4). 
Rien ne justifie de pareilles définitions, ni l'exemple de Pla-
ton dans ses dialogues les plus importants pour la question 
des idées, tels que le Parménide, le Sophiste, la République, 
ni l 'étude de la méthode considérée en elle-même, dans sa 
na ture , dans ses objets, dans ses applications. Il y a, sans 
doute, des illusions pour nous et des contradictions dans 
les choses, en tant que les unes ne sont pas les autres ; mais, 
d'une part , les illusions et les contradictions se manifestent 
aussi bien, sinon mieux, dans les phénomènes de la sensi-
bilité que dans les données de la raison, et de l'autre, elles 
ne sont pas et ne doivent pas être étudiées en elles-mêmes, 
comme objet d'une science ou d'une méthode particulière. 
Les apparences sont des préjugés ou des méprises qui ren-
trent dans la théorie de l 'erreur et qui peuvent corrompre 

(1) Barthélémy Saint-Hilaire, de la Logique d'Aristote; 1.1, Analyse des 
Topiques. 

(2) Bachmann, System der Logik, Zweiter Tbeil, Abschnitt III : von den 
verschiedenen Formen der Methode, § 273. 

(3) Kant, Kritik der reinen Vernunft, transe, Elementarlehre, Zweiter 
Theil, Einleitung, HI. (4) Hegel, Wissenschaft der Logik, Einleitung. . 

tout travail analytique dans les limites ou hors des limites 
de l 'expérience. La partie négative de la méthode est la cri-
tique qui a pour but de préserver l'esprit de l'influence des 
préjugés. Aussi Hegel et ses disciples ont-ils abandonné ce 
caractère négatif de la dialectique, pour entendre simple-
ment par là la méthode spéculative ou rationnelle, qui va 
au delà de l'expérience et qui développe le mouvement de 
l'idée absolue, conformément aux lois de l'antithèse et de 
la synthèse (1). 

Les auteurs s'accordent, comme on le voit, pour faire de 
la dialectique ufie méthode rationnelle, indépendante de 
l 'expérience. Nous ne proposons qu'une modification à cette 
notion, c'est de restreindre l'usage de la dialectique à une 
seule partie de la méthode rationnelle, à celle qui s'élève du 
fini à l'infini, du relatif à l'absolu, qui discute et combine 
analytiquement les principes, à l'exclusion de cette autre 
partie qui descend de l'infini au fini, qui procède par déduc-
tion, qui s'appelle synthèse et n'a pas besoin d'un autre 
nom. La dialectique dès lors a ses limites et ses règles 
comme l'observation et la généralisation. Dans la marche 
analytique de l 'esprit qui remonte du point de départ au 
principe, pour constituer le système général de la connais-
sance humaine, elle succède à l'induction et à l'analogie et 
prépare la synthèse, en discutant les lois de l'intelligence, 
en élucidant les éléments rationnels de la pensée, en agitant 
la question de cause au sujet des divers ordres du monde. 
Ce n'est qu'ainsi que nous pouvons acquérir la certitude de 
l'existence de Dieu. Tout l'effort de la dialectique tend à 
élargir graduellement le cercle de la pensée ou à conduire 
pas à pas l'esprit humain en face de l'être infini et absolu, 
de manière à rendre l'intuition de Dieu aussi claire que l'in- • 
tuition d'un fait, tout en la dégageant des motifs de doute 
qui surgissent en nous au sujet des phénomènes sen-
sibles. 

Les règles de la dialectique ne sont qu'une application des 
prescriptions générales de la méthode aux objets de la rai-

(1) A. Véra, Introduction à la philosophie de Hegel, ch. iv. Paris, 1855. 



son. Il s'agit de considérer intuitivement les choses supra-
sensibles, comme on considère intuitivement les choses 
sensibles, en suivant les lois de la pensée. La dialectique 
n'est que l'observation transportée dans un nouveau do-
maine ; les problèmes de la raison sont analogues aux 
problèmes de la sensibilité; la méthode spéculative obéit 
aussi aux mêmes lois que la méthode expérimentale. L'at-
tention, la perception et la détermination leur sont com-
munes, et réclament seulement une surveillance plus ri-
goureuse en s'exerçant sur un théâtre qui nous est moins 
familier, où l 'entendement n'est plus soutenu par l'activité 
des sens et de l ' imagination. Les lois de la thèse, de l'anti-
thèse et de la synthèse, avec les principes d'identité, de con-
tradiction et de relation qu'elles contiennent, s'appliquent 
encore à la discussion des éléments rationnels, comme à la 
discussion des éléments sensibles de la connaissance. Elles 
sont elles-mêmes un des premiers objets de la dialectique, 
avant qu'elles deviennent le ressort de la controverse des 
idées. Ce sont elles qui donnent à la dialectique hégélienne 
son originalité, son mouvement rhythmique et son appa-
rente sévérité. Seulement la base est fausse. Hegel a mal 
compris les rapports de l 'antithèse avec la thèse, et tout en 
étendant la valeur du principe de contradiction, il l'ap-
plique sans cesse à rebours, affirmant et niant la thèse, au 
lieu d'affirmer et de nier les deux membres de l 'antithèse (1). 
La dialectique de Krause ne se lance pas ainsi à l 'aventure. 
Elle s'assure d'abord des instruments dont elle fait usage et 
s'oriente ensuite avec prudence dans le champ de la spé-
culation. 

Les lois de substance, de cause, de condition, en un mot 
toutes les catégories de l 'être considéré en lui-même, dans 
son contenu et dans ses rapports, sont encore des objets de 
la dialectique, quand elles sont fixées par "l'analyse, comme 
chez Descartes, chez Leibnitz, chez Bordas-Demoulin, au 
lieu d'être poursuivies dans la série de leurs conséquences, 

(1) Théorie générale de la connaissance, liv. ni, ch. m. — Paul Janet, 
Études sur la dialectique dans Platon et dans Ilegel. Paris, 1860. 

comme chez Spinoza. De là autant de règles pour le mouvement 
dialectique de la pensée : « Tout phénomène accuse une pro-
priété; toute propriété révèle une substance ; tout ce qui est dé-
terminé a une raison déterminante ; tout ce qui est conditionné 
suppose quelque chose d'inconditionnel. » Les canons de 
l'induction, exposés par M. Mill, sont les règles de la loi de 
causalité, dans ses rapports avec les faits donnés par l'ob-
servation. Nous en avons parlé au sujet de l'idée de cause 
dans l'analyse de la connaissance rationnelle. Une autre 
règle relative aux catégories, entrevue par Platon, et déve-
loppée méthodiquement par Krause, c'est de les appliquer 
les unes aux autres, ou de combiner tout avec tout. L'art 
combinatoire s'applique à toutes les branches de la philoso-
phie, comme moyen d'une détermination complète des ob-
jets de la pensée. 

Les objets les plus élevés de la dialectique sont les formes 
générales du monde, le temps, l'espace, le mouvement, et 
les attributs ontologiques de Dieu, l'infini, l'absolu, l ' im-, 
muable, le nécessaire, l'éternel, c'est à dire les choses uni-
ques, au dessus de tout genre, dont il importe de se rendre 
compte avant d'aborder la métaphysique. De là une série de 
règles ou d'axiomes qui servent de nouveau à guider la pen-
sée dans la discussion des problèmes de la raison : «Tout 
ce qui est fini est dans l'infini, sous l'infini, par l'infini ; tout 
ce qui est infini est unique : tout ce qui est unique est absolu ; 
tout ce qui est absolu est nécessaire ; tout ce qui est néces-
saire est immuable; tout ce qui est immuable est éternel. » 

II 

Quelque étendue que soit l'analyse, sous la triple forme 
de l'observation, de la généralisation et de la dialectique, 
elle n'est pas toute la méthode; elle a besoin d e t r e com-
plétée par la synthèse. La nécessité de la synthèse résulte 
de l'insuffisance de l'analyse, qui à elle seule ne pourrait 
constituer la science, faute de principes certains, cette 
insuffisance de l'analyse se manifeste à son tour dans cna-
cune de ses branches. 



L'observation et l 'expérimentation, pratiquées par nous-
mêmes ou par nos semblables, contemporains ou prédé-
cesseurs, ont une immense portée, j 'en conviens, grâce aux 
instruments de précision qui accroissent dans d'énormes 
proportions l'activité de nos sens. Elles ne se bornent pas 
à constater des faits ou des phénomènes, comme l'avancent 
les positivistes et les criticistes, elles assignent les proprié-
tés des corps et des esprits, car un phénomène n'est qu'une 
propriété en acte comme une propriété n'est qu'un phéno-
mène en puissance. Je vais plus loin, j 'admets que l 'obser-
vation révèle l 'essence même des choses, si l 'on m'accorde 
que l 'essence désigne l 'ensemble des propriétés d'un être. 
Mais il ne reste pas moins vrai de dire que l'observation 
n'atteint pas tous les corps, tous les esprits, dans tout l 'es-
pace et dans tout le temps, qu'elle saisit seulement ce qui 
est ici ou là, non ce qui est au delà, qu'elle perçoit ce qui 
est ou a été, non ce qui sera ni ce qui doit être, en un mot, 
qu'elle ne peut et ne pourra jamais exprimer ses résultats 
sous forme d'un jugement universel et apodictique. Telles 
sont les limites de l 'observation, que Kant a parfaitement 
reconnues, et ces limites lui sont imposées par sa nature 
même (1). Si donc l 'observation était la seule méthode 
scientifique, la science exclurait tout principe, toute vérité 
générale et nécessaire, tout objet dont nous n'avons pas 
d'intuition sensible. 

La généralisation va au delà de l 'observation actuelle, 
mais reste dans les limites d 'une observation possible. Les 
conclusions de l'induction et de l'analogie au sujet des 
espèces et des genres sont des hypothèses au moment où 
elles sont posées, mais doivent ê t re susceptibles d'être un 
jour vérifiées, c'est à dire justifiées ou condamnées par les 
explorations futures. Les bornes nécessaires de toute obser-
vation sont donc aussi les bornes de la généralisation. La 
différence des deux procédés consiste uniquement en ce que 
les données de l'un sont concrètes et portent sur les proprié-
tés des choses individuelles, tandis que les données de l 'autre 

(1) La Science de l'âme dans les limites de l'observation, Introd., ch. II. 

sont abstraites et portent sur les propriétés des familles et 
des classes. Si donc l'induction et l'analogie, combinées avec 
l'observation, étaient les seules méthodes scientifiques, la 
science s'arrêterait à la classification et ne reposerait que 
sur des probabilités, au lieu de certi tude, sur des hypo-
thèses, au lieu de principes. 

La dialectique dépasse la généralisation et s'élève à des 
conceptions vraiment générales, supérieures à toute expé-
rience. Mais elle ne saisit ses objets que d'une seule manière, 
par intuition, non par déduction, et manque de critérium 
pour décider de la valeur de ses produits. L'observation et 
la généralisation peuvent encore recourir en temps et lieu à 
des démonstrations expérimentales, qui sont une garantie au 
moins tant que subsiste l 'ordre actuel du monde ; mais toute 
expérimentation cesse dans le champ de l'infini et de l'ab-
solu. La dialectique est donc à son tour insuffisante dans ses 
moyens, si elle est moins restreinte dans ses objets que les 
procédés antérieurs. L'intuition intellectuelle n'est-elle pas 
une illusion de la raison, comme l'intuition sensible est par-
fois une hallucination de la vue? Les catégories que nous 
appliquons aux objets transcendants de la pensée peuvent-
elles bien s'y rapporter? Nos spéculations au sujet du temps 
et de l'espace, de l'être et de l'essence, de la nature et de 
l 'humanité, ne sont-elles pas des idées, de pures idées , des 
êtres de raison, privés de toute valeur objective? Voilà l'ob-
jection de Kant dans toute sa force. Nous l'admettons pour 
la dialectique ; il y a plus, nous l 'étendons à toute l'analyse, 
en tant que méthode transcendante. 

Nos connaissances immanentes sont certaines, sans vérifi-
cation ultérieure, dans les limites que nous avons assignées. 
Mais aussitôt que nous quittons le terrain du moi ou de la 
conscience immédiate, pour chercher la vérité au dehors, 
par voie d'observation externe, de généralisation ou de dia-
lectique, nous sommes exposés à des illusions qu'il est 
impossible de dissiper par la méthode analytique. Tout ce 
que nous affirmons des corps, des espèces, des genres, 
comme tout ce que nous affirmons de l'infini et de 1 absolu, 
n'est jamais qu'une pensée, une idée, comme l'on dit, dont 



r ien ne prouve la légitimité. Nous ne pouvons pas sortir de 
nous-mêmes pour voir si les choses existent réellement et 
sont telles que nous les pensons. C'est là le fondement du 
scepticisme. Nous avons beau faire des démonstrations à 
l'appui de nos assertions sur les propriétés de la matière; 
nos démonstrations expérimentales supposent comme ac-
cordé ce qui est en question, savoir que la matière existe et 
que notre pensée a une valeur objective; elles ne sont vala-
bles que sous la condition que ces deux points seront établis 
dans la suite. Toute la partie analytique de la science est 
donc purement subjective. En disant comment les choses 
nous sont données dans l'intuition, soit sensible, soit intel-
lectuelle, nous disons simplement comment elles nous appa-
raissent, et nous ne pouvons pas garantir que ces apparences 
soient conformes à la réalité, sans changer radicalement le 
point de vue de la question. 

L'analyse tout ent ière , considérée isolément, est donc 
manifestement insuffisante pour la construction de la science. 
Inutile d'insister; nous ne pourrions que répéter ce qui a été 
amplement prouvé dans la théorie générale de la connais-
sance. C'est du reste une concession que nous faisons à la 
critique. Il est facile dans l'étude des sciences naturelles 
d'exalter l'analyse et d'oublier la synthèse, mais les savants 
qui se prononcent ainsi n'embrassent pas le problème de 
la science dans son ensemble, comme la logique doit le 
faire. 

La synthèse du même coup est nécessaire pour combler les 
lacunes de l 'analyse. La synthèse est la méthode objective, 
qui change l'état de la question pour contrôler, du point de 
vue de l'objet, la valeur de nos jugements sur les choses 
sensibles et supra-sensibles. La synthèse en effet procède 
tout autrement que l'analyse; il ne s'agit plus de voir, mais 
de ra isonner ; il ne s'agit plus de ce qui est ou paraît ê t re , 
mais de ce qui doit être ; il ne s'agit plus de faits ou de pro-
priétés phénoménales, mais de principes. 

L'analyse remonte des parties au tout; la synthèse descend 
du tout aux parties. La première va du particulier au géné-
ral ; la seconde, du général au particulier. L'un de ces pro-

cèdes est inductif ou généralisateur, la conclusion donne 
plus que les premisses; l 'autre procédé est déductif, la con-
clusion est implicitement contenue dans les prémisses Bien 
des e r reurs encore ont cours au sujet de la déduction M Mill 
la considère comme un cas particulier de la méthode induc-
tive, dont elle est précisément l'opposé (1). D'autres la 
prennent pour une méthode distincte applicable aux mathé-
matiques et aux sciences à priori (2). Le fait est que la déduc-
tion n'est pas une méthode spéciale ; elle est le procédé de la 
synthèse, pourvu qu'on ne confonde pas la synthèse à son 
tour avec la recomposition d'un tout préalablement décom-
posé, comme on le fait généralement en chimie (3). La syn-
thèse n'est pas une manipulation, mais une méthode géné-
rale , une des deux voies que peut suivre l ' espr i t 'pour 
constituer la science dans son ensemble, et le propre de 
cette méthode est de procéder par déduction, du plus au 
moins, du principe à la conséquence, conformément aux lois 
du syllogisme. 

Qu'il y ait une telle méthode et un tel procédé, cela n'est 
pas douteux, puisque nous raisonnons et que tout esprit 
sensé admettra, les conséquences tirées d'une série de pré-
misses certaines, alors même qu'il manquerait de tout moyen 
de vérification expérimentale. Comment connaissons-nous 
la masse, le volume, la densi té , les distances de la terre et 
des astres? D'après les indications fournies par la théorie, 
comme corollaires des lois de la lumière et du mouvement. 
Comment pouvons-nous savoir que le temps et l'espace sont 
infinis, que le monde ne finira point, que l'âme est immor-
telle? Encore d'après les révélations de la théorie, comme 
conséquences tirées de la notion de Dieu, considéré dans ses 
rapports avec l'ensemble des choses. Comment décider si 
l'esclavage est juste, si l 'hérésie doit être punie par la.loi, 
si la peine de mort est légitime? En exposant de nouveau la 

(1) Stuart Mill, A syslem oflogic, book m, of induction, ch. xi, of the 
deductive method. 

(2) Jules Simon, Manuel de philosophie, Logique, partie n, 4. 
(3) E. Chevreul, Lettres sur la méthode, VIII. 



théor ie du dro i t , de la loi, de la peine, et en 1 appliquant 
par le ra isonnement aux cas particuliers qu'on nous pro-
pose Le droit est l 'ensemble des conditions nécessaires au 
développement de l 'homme, en tant que ces conditions 
dépendent de la volonté d'autrui ; le développement de 
l 'homme exige tout d'abord le maintien de sa personnalité ; 
or l 'esclavage est la négation de cette qualité, et cette néga-
tion n'est pas le fait de la nature, mais de nos semblables : 
l 'esclavage est donc une institution contraire au droit cest 
à dire injuste . Voilà la synthèse et la déduction. L emploi de 
ce p r o c é d é ne réclame ni observation, m intuition, ni véri-
fication, bien que l'intuition puisse s'y jo indre ; le raisonne-
ment suffit. Nous n'avons pas de balance pour peser -les 
a s t r e s , e t cependant nous calculons leur masse; nous n'avons 
pas de témoignage qui garantisse l'existence de l 'ame au delà 
de cette vie, et cependant nous affirmons son immortalité; 
nous n'avons que des expériences contradictoires sur les 
effets de la peine de mort, et cependant nous demandons son 
abolition. m 

La synthèse se déroule par le seul effort du raisonnement 
déductif. Que faut-il à la pensée pour avancer, dans ce sens? 
Il faut des prémisses, des propositions générales, des prin-
cipes. Si les principes sont certains, les conclusions seront 
cer ta ines ; si les principes sont hypothétiques, les conclu-
sions seront hypothétiques, et la synthèse deviendra une 
hypothèse. Les mathématiques ont pour principes la quan-
tité, l 'espace, le mouvement, et se développent régulièrement 
sur ' ce t te base par toutes les formes du raisonnement syllo-
gistique. La physique rationnelle a pour principes les lois de 
la na ture et en poursuit l e s conséquences. Les sciences 
morales et politiques ont pour principes les idées absolues 
du bien, du juste, du beau, du v ra i , et les appliquent aux 
actes de la vie individuelle et sociale. Dans toutes ces con-
ditions, la déduction est possible, et chacune de ces sciences 
peut dès lors se construire sur ses propres fondements, 
d 'une manière indépendante, comme un système de con-
naissances légitimes, pourvu que son principe soit incon-
testable. Cependant toutes les sciences font partie d'un 

même tout, de la science une et ent ière; tous les systèmes 
particuliers de connaissances sont autant d'organes du 
système général de la connaissance humaine, et la synthèse 
se rapporte à l'ensemble aussi bien qu'aux détails de l'orga-
nisme scientifique. Quel est donc le principe de la synthèse 
comme méthode générale, comme instrument d'organisation 
de la science une et entière? C'est le principe premier de la 
pensée et de la réalité, le principe des principes, c'est 
Dieu. 

La synthèse part de Dieu, comme l'analyse part du moi. 
Tous les résultats de l'analyse se rattachent au moi et ne 
sont que nos pensées. Tous les résultats de la synthèse se 
déduisent de Dieu. Si la pensée de Dieu, convenablement 
élucidée par la dialectique, a acquis une valeur objective et 
certaine, tout ce qui en dérive logiquement participe au 
même caractère de vérité. C'est ainsi que la synthèse est une 
méthode objective, qui transporte l'esprit du point de vue de 
la pensée au point de vue de la réalité et qui complète les 
données de l'analyse, en signalant la concordance ou la dis-
cordance ent re nos intuitions et les choses. 

Le contenu de la synthèse est le même dans ses traits 
principaux que celui de l 'analyse, mais il se présente dans 
l 'ordre inverse. L'analyse s'élève du moi au monde et du 
monde à Dieu ; la synthèse descend de Dieu jusqu'au monde 
et du monde jusqu'au moi. De là une double série de propo-
sitions qui roulent sur les mêmes objets , mais qui sont 
obtenues, les unes par voie d'intuition, les autres par voie 
de déduction, et qui se contrôlent mutuellement. La synthèse 
embrasse donc tout le travail de raisonnement que la pensée 
peut faire sur l'ensemble des choses en se fondant sur le 
principe infini et absolu de la science. Il s'agit de savoir 
quelle est la nature de Dieu, quels sont ses attributs ontolo-
giques et moraux et comment les uns se lient aux autres. Il 
s'agit de savoir ce que contient l'essence divine, quels sont 
les rapports entre Dieu et le monde, quels sont les propriétés 
et les divers aspects de l'univers, quels sont les rôles de 
l'esprit, de l à nature et de l 'humanité, quels sont les prin-
cipes fondamentaux de la cosmologie et des sciences parti-



culières qui sont de son domaine. Il s'agit de savoir enfin 
s'il existe un principe d'individualité en Dieu, si ce principe 
s'applique au moi, quelles sont les qualités universelles et 
nécesssaires des ê t res raisonnables,, quelle est leur destinée 
fu ture , quels sont leurs rapports moraux et religieux avec 

l 'Être suprême. 
La valeur de la synthèse réside dans la démonstration. 

Point de science complète sans démonstration; point de 
démonstration complète sans synthèse. La synthèse seule 
démontre à priori . Les preuves expérimentales sont provi-
soires, subordonnées aux principes à découvrir par la raison 
pure. Les preuves à p r i o r i , fondées sur des principes cer-
tains, sont définitives, absolues, indépendantes de toute 
considération ul térieure, valables au ciel comme sur la terre . 
Toutes les démonstrat ions de ce dernier genre appartien-
nent à la synthèse ; c'est un caractère distinctif de cette 
méthode. Les sciences qui démontrent à priori comme les 
mathématiques et la métaphysique suivent une marche syn-
thétique. Qu'est-ce en effet que démontrer , sinon déduire, 
ra t tacher une thèse à son principe, t irer une conclusion 
d 'une prémisse plus générale ou d'un argument, et montrer 
que la thèse doit ê t re ce que nous affirmons qu'elle est? La 
forme de la démonstrat ion est, soit un syllogisme, catégo-
r i q u e , hypothétique ou disjonctif , soit un polysyllogisme, 
comme le sori te et l 'épichérème. Or la synthèse est précisé-
ment la méthode déductive, la méthode qui procède par 
raisonnements syllogistiques, simples ou composés, directs 
ou indirects, en allant du général au particulier. 

C'est pourquoi la synthèse se compose d'une série de 
théorèmes comme la géométrie. Spinoza l'a exposée sous 
cette forme dans l 'Éthique. Cette œuvre prodigieuse est la 
première synthèse v r a i m e n t scientifique, dont l 'histoire fasse 
ment ion; mais ce n'est que la synthèse de la philosophie 
cartésienne. Ce qui manque à Spinoza c'est l'analyse, comme 
mouvement ascendant de la pensée du fini vers l'infini ou 
comme discussion des éléments rationnels de la connais-
sance. L'auteur part de la notion de Dieu, comme on doit le 
faire dans la synthèse, mais cette notion n'a pas été préala-

blement élucidée et préparée par la dialectique. Elle reste 
incomplète et confuse; elle n'a pas le caractère d'un prin-
cipe certain, mais d'une hypothèse; cela suffit pour annuler 
toutes les conséquences qui en sont rigoureusement déduites. 
L'exemple de Spinoza vaut un long plaidoyer en faveur de 
l'analyse. Schelling et Hegel l'ont dédaigné, mais Krause en 
a tenu compte. La métaphysique de Krause se déroule en 
théorèmes comme celle de Spinoza, mais elle en diffère radi-
calement parce qu'elle a son point d'appui dans la critique 
approfondie des problèmes de la psychologie et de la 
logique. 

On a reproché à Spinoza d'emprunter sa méthode aux 
mathématiques, d'assimiler la déduction des idées à la dé-
duction des nombres et des grandeurs et de transformer 
ainsi la spéculation philosophique en un procédé artificiel 
et extérieur (1). Que le sentiment et l'imagination protestent 
contre l 'aridité des formules.algébriques, cela se conçoit; 
mais qu'une pareille accusation se produise au nom d'une 
doctrine rationnelle qui aspire à la sévérité et prétend se 
recommander par sa logique, cela n'atteste que sa propre 
insuffisance, Krause n'a pas le même mépris pour les mathé-
matiques et peut certes en parler en connaissance de cause. 
On insiste beaucoup trop d'ordinaire sur la diversité des 
méthodes et pas assez sur leur similitude. Les méthodes ne 
varient pas selon les objets, mais selon la manière de les 
connaître; et comme nous n'avons que deux manières de 
connaî t re , il n'existe que deux méthodes pour l 'espri t , 
quelque multiples que soient les objets de la pensée. Seule-
ment l'analyse et la synthèse doivent respecter la nature 
propre de l'objet de chaque science : leur marche res te la 
même, mais leurs applications diffèrent. L'observation en 
psychologie n'est pas autre que l'observation en physique, 
quoique l'une soit interne et l'autre externe, et de même la 
déduction n'est pas autre en philosophie qu'en géométrie , 
quoique l'une porte sur des êtres et l'autre sur des formes. 
Les mathématiques n'ont aucune méthode qui leur appar-

(1) A. Véra, Introduction à la philosophie de Hegel, ch. îv, § 5. Paris, 18ii'i. 



t ienne en propre, elles obéissent aux mêmes règles métho-
diques que les autres sciences, mais les appliquent à leur 
objet spécial, à la quantité. Il n'est donc pas exact de dire 
que la déduction géométrique est extérieure et superficielle; 
elle est ce qu'elle doit être, elle pénètre jusqu'à l'essence des 
ligures, elle se développe selon les lois du syllogisme, elle 
est irréprochable. Si elle est plus simple qu'en matière phi-
losophique, cela tient uniquement à la simplicité de son 
objet. La philosophie, quoi qu'en dise Hegel, n'a aucune 
supériorité à cet égard sur les mathématiques, et la meil-
leure fortune qui pût lui arriver, aux yeux de tout esprit 
sérieux, serait d'atteindre à la rigueur des formules de l'al-
gèbre. 

La déduction a ses règles comme tout autre procédé mé-
thodique. Ces règles sont connues, ce sont celles du raison-
nement concluant ou de la démonstration. Pour que la 
déduction soit sûre , il faut d'abord que les principes sur 
lesquels elle se fonde et qui lui tiennent lieu d'arguments, 
soient nettement déterminés et préalablement reconnus 
comme cer tains , soit d'une manière immédiate par voie 
d'intuition, soit par l'effet d'une démonstration antérieure; 
il faut ensuite que l'entendement se conforme scrupuleuse-
ment à toutes les exigences du raisonnement démonstratif, 
que la thèse soit contenue dans les prémisses, qu'on ne sorte 
pas de la question, qu'on ne fasse pas de cercle, qu'on ne 
laisse pas de lacune dans l'enchaînement des preuves. Ces 
deux règles suffisent; l 'une concerne la vérité réelle ou l'as-
sertion du principe, l 'autre la vérité formelle ou la liaison 
des pensées : d'un principe certain on ne peut déduire que 
des conséquences certaines, pourvu que le raisonnement 
soit exact. De ces deux règles la plus difficile à réaliser n'est 
pas de bien raisonner, mais d'avoir des principes incontes-
tables et surtout d'avoir un premier principe qui ne puisse 
être pris pour une hypothèse. Les principes moyens sont 
déjà des théorèmes; mais le premier principe, celui qui sou-
tient tous les autres, ne saurait être déduit. Dieu, comme 
fondement de la synthèse ou comme principe de la science 
une et entière, est en effet l'objet d'une intuition immédiate. 

Mais alors n'est-il pas une illusion de la raison? C'est à résou-
dre cette question que sert l'analyse. Pour la métaphysique 
de Spinoza, de Kant, de Schelling et de Hegel,-Dieu est ou 
reste la suprême inconnue qui doit se dégager dans le 
monde. Grâce à la dialectique de Krause, l'illusion se dis-
sipe et Dieu apparaît comme une nécessité de la raison. 

Les avantages de la synthèse sont maintenant faciles à 
apprécier. La synthèse étend, complète, démontre et réunit 
en forme de système toutes les vérités acquises par l'analyse. 
Qu'on en juge par la comparaison de la psychologie expéri-
mentale, qui est analytique, avec la psychologie rationnelle, 
qui est synthétique. La première parle du moi individuel; la 
seconde, de tous les êtres raisonnables, en quelque temps 
qu'ils vivent, même de ceux que nous n'avons pas observés 
et que nous n'observerons peut-être jamais. La première 
traite des facultés, des propriétés, des relations du moi dans 
les limites de la vie actuelle; la seconde, des qualités uni-
verselles et nécessaires de toutes les substances spirituelles. 
La première nous laisse soupçonner que l'âme est immor-
telle, parce qu'aucun de ses attributs ne s'y oppose et que 
l'ordre moral semble l'exiger; la seconde prouve l'immorta-
lité et détermine les conditions générales de l'existence de 
l'âme dans la vie future. La liberté, la personnalité, le devoir, 
le droit, la religion, la société, le progrès, attestes comme 
faits sur la terre, se maintiendront-ils en principe au ciel et 
dans le temps infini? Nous ne le savons pas par voie d intui-
tion, nous le pouvons savoir par voie de déduction Oui, tous 
les intérêts supérieurs de la vie humaine sont implicitement 
renfermés dans la seule notion de Dieu, et peuvent s en tirer 
comme corollaires par l'effet du raisonnement L induction 
et l'analogie ne les donnent pas; la synthèse les donne à 
ceux qui comprennent Dieu. Ce sont là les découverte, du 

S 1 S Ô s y n t h è s e ne s'occupe pas seulement des^ êtres rai-
sonnables. L'homme est membre de l'human.te hum n te 
est l'être d'harmonie du monde, le monde est en D eu La 
synthèse déduit tous ces termes, dont nous avons de à que -
que connaissance par l'analyse, et a de nouveau poui mis 



sion d 'étendre, de compléter, de démontrer nos intuitions 
cosmologiques, ou de poser les principes de toutes les 
sciences qui ont rapport à l'univers, sans en excepter les 
principes des mathématiques. Nous n'observons qu'une par-
tie du temps et de l'espace, mais nous concevons ces objets 
comme infinis chacun dans son genre : la synthèse dira ce 
qu'il en faut penser . Nous ne sommes en rapport sur la te r re 
qu'avec un petit nombre de nos semblables, mais nous aimons 
à croire que l 'humanité terrestre n'est qu'une fraction de 
l 'humanité universelle, qui contient en son sein une infinité 
d'êtres raisonnables : le syllogisme nous révélera de nouveau 
la vérité à ce sujet . Le monde est-il é ternel , soumis à des 
lois constantes ou livré au hasard? La déduction nous l'ap-
prendra . 

Bien plus, la synthèse liera toutes ces connaissances entre 
elles comme parties d'un même tout et les réduira en sys-
tème. Si le système général de la connaissance humaine 
est possible, c'est la synthèse qui le réalisera. Pour l'ana-
lyse, nos connaissances restent isolées et rapsodiques ; il ne 
semble pas qu'il y ait rien de commun entre les mathéma-
tiques et la morale, entre l 'histoire naturelle et le droit, 
entre la physique et la métaphysique. Il faut bien cependant 
qu'il y ait un lien entre toutes les sciences particulières, 
puisqu'elles ont la même source dans notre intelligence et 
qu'elles tendent à la même fin, à la recherche de la vérité. 
La déduction trouvera ce lien en exposant avec ordre et en 
unité tout ce que nous savons de plus important sur Dieu, 
sur le monde et sur le moi. Un exemple remarquable d'une 
pareille synthèse se rencontre dans l'Encyclopédie de Hegel, 
où la logique, la philosophie de la nature et la philosophie 
de l'esprit se déroulent régulièrement en triades et attirent 
successivement toutes les sciences dans le cercle de leurs 
évolutions. Le projet sans doute était prématuré pour quel-
ques parties, fautif et arr iéré pour d'autres, mais la concep-
tion est grandiose et sera reprise dans la métaphysique 
future, à mesure que l'analyse elle-même fera de nouveaux 
progrès surtout dans le domaine des sciences physiques. 

Mais la synthèse aussi a ses difficultés et ses limites. Dans 

les sciences d'observation, la synthèse doit succéder à l'ana-
lyse et n'est fructueuse que si elle opère sur des éléments 
précis; il faut étudier les faits avant de poser les principes. 
C'est pourquoi on a distingué deux époques dans l'histoire 
des sciences, une époque analytique, consacrée à recueillir 
les matériaux, et une époque synthétique; consacrée à les 
coordonner, à les grouper en système, à les rattacher à leurs 
lois (1). Mais l'esprit humain, pressé d'aboutir à une expli-
cation complète de l'ensemble des choses, n'a pas toujours 
respecté ces nécessités de la méthode. De là les extrava-
gances des anciennes cosmogonies, les hypothèses des pre-
miers philosophes de la Grèce à la recherche du principe 
des choses, les illusions mythologiques de Platon lui-même 
exposant dans le Timée l'organisation du monde. L'époque 
analytique des sciences ne s'ouvre qu'avec Aristole, pour 
reprendre ensuite à la renaissance. La synthèse commence, 
seulement de nos jours dans la philosophie de la nature. 
Mais la même division ne s'applique pas aux sciences ration-
nelles, indépendantes de l'expérience : dans les mathéma-
tiques , la déduction se développe concurremment avec 
l'intuition, et dans les sciences morales et politiques, les 
principes se lisent immédiatement dans la conscience, sous 
forme d'un impératif catégorique, tandis que les faits, régis 
par la liberté, sont souvent contraires aux lois (2). 

La synthèse, sans analyse préalable, appliquée au système 
général de la science, est doublement insuffisante : d'une 
part, elle ne fournit que des propositions universelles et 
nécessaires; de l'autre, elle ne formule ces mêmes proposi-
tions que d'une manière vague et indéterminée. 

Les conclusions de la synthèse, quoique moins étendues 
que les prémisses, conservent toujours un caractère de 
généralité et de nécessité : ce sont des principes, comme 
la thèse d'un théorème, et non des faits, comme le résultat 
de l'observation. La synthèse fait connaître ce qui doit etre, 

(1) E. Chevreul, Lettres sur la méthode et f 
(2) Blanc St-Bonnet, de l'Unité spirituelle ou de la Société et de son but au 

•delà du temps, Prolégomènes. Paris, 1841. 



ce qui est partout et dans tous les temps,' non ce qui est 
accidentel et local, ce qui peut être ou ne pas être, ici ou 
là, aujourd'hui ou demain, d'une manière ou d'une autre, 
c'est à dire ce qui dépend des circonstances, de la rencontre 
fortuite des causes ou de la liberté des agents dans le 
monde. Si donc la pensée n'avait à sa disposition que le 
procédé de la déduction, nous serions privés de la connais-
sance de tout ce qui est contingent et déterminé sous tous 
les rapports, en d'autres termes, de tout ce qui est purement 
individuel et libre; l'univers nous apparaîtrait comme le règne 
de l'inflexible fatalité où les mouvements des doigts ne sont 
pas moins prédéterminés que les révolutions des astres, tel 
qu'il apparut à Spinoza et à Hegel. « Tout ce qui est ration-
nel est réel; tout ce qui est réel est rationnel (1). » En effet, 
la déduction peut bien nous apprendre qu'il y a un principe 
d'individualité, mais elle ne montre pas les individus, elle 
n'indique aucun des traits originaux de leur carrière; elle 
peut démontrer l'existence de l'homme, comme être raison-
nable, doué de tous les attributs de l 'humanité, mais elle 
ne démontre pas l'existence de Moïse ou d'Homère, elle ne 
donne pas leur portrait, ni l 'année de leur naissance, ni les 
incidents de leur vie. Tout ce que nous savons d'un person-
nage historique ou d'un contemporain, quelque illustre qu'il 
soit, nous le devons au témoignage d'autrui ou à notre propre 
observation. Si les faits et gestes d'un grand homme se lais-
saient déduire logiquement du principe absolu de la science, 
ils se dérouleraient sur la terre comme des pages du livre 
du destin, et nous pourrions annoncer les réformes sociales 
aussi sûrement que le retour des saisons. De même, la syn-
thèse établit une institution de droit et de religion, le droit 
naturel et la religion naturelle, comme principes de l'État et 
de l'Église, mais elle ne sait rien des institutions histori-
ques, de la législation de Lycurgue ou de Solon, des 
croyances de l'Orient ou de l'Occident. 

(1) Hegel, PMI. des Rechts, Vorrede 

W a s verniinft ig i s t , da s ist wirkl ich , 
Und was wirkl ich i s t , da s i s t vernûnf t ig . 

La raison de cette limite se tire de la synthèse même.Tout 
ce qui est déduit d'un principe ou démontré est apodictique, 

ou doit être comme il est. En conséquence, 
la démonstration ne peut porter que sur des vérités néces-
saires et non sur des faits contingents ou libres. Or la syn-
thèse bien conduite prouve elle-même qu'il existe un prin-
cipe de contingence ou de hasard dans le monde et un 
principe de liberté dans les êtres raisonnables. Le hasard 
provient du concours de deux ou plusieurs causes indépen-
dantes les unes des autres, qui se rencontrent en un même 
point de l'espace et du temps. La liberté est un caractère 
essentiel des substances spirituelles qui ont la pleine con-
science d'elles-mêmes. La synthèse serait donc en contra-
diction avec elle-même, si d'une part elle reconnaissait le 
hasard et la liberté dans le monde, et si de l'autre elle avait 
la prétention de démontrer les actes ou les effets qui peu-
vent à chaque instant sortir de ces causes. Le hasard n'est 
plus le hasard, la liberté n'est plus la liberté, quand leurs 
manifestations dans le temps et dans l'espace sont prévues, 
signalées d'avance, quand on sait avec certitude où, quand et 
comment, elles doivent se réaliser. 

Ce qui est général est plus ou moins indéterminé. C'est 
pourquoi les propositions de la synthèse portent aussi le 
caractère de l'indétermination. Elles sont parfois si vagues, 
si énigmatiques, que nous n'en pouvons pénétrer le sens 
qu'à l'aide de l'intuition ou du travail analytique de la pen-
sée. Sans cet appui, nous ne les saisirions que dans la me-
sure où un aveugle se rend compte de la lumière, au moyen 
de la physique mathématique. La clarté d'une notion resuite 
de l'intuition de l'objet. Dans le monde de la géométrie, la 
démonstration se soutient constamment grâce à la ligure, 
qui parle aux sens ou qui se fixe dans l'imagination Ce 
secours nous manque dans la métaphysique et le s c h è m e 

alors doit être remplacé par une analyse prealable qui réduit 
les notions en leurs plus simples éléments. La synthèse nous 
dira, par exemple, que l'essence infinie et absolue es à 
l ' Ê t r e infini et absolu, et que les choses sont déterminée, dans 
le monde selon les attributs de Dieu. Mais que signifient ces 



déductions ? Ont-elles jamais été entrevues? Avons-nous des 
termes pour les désigner? En effet, les termes correspon-
dants existent ; ces propositions parlent de choses que tout 
le monde connaît, et celui qui les a étudiées d'une manière 
analytique n'hésitera pas à dire le nom qui leur convient. Cha-
cun a conscience de soi. Qu'est-ce à dire? Chacun s'observe 
directement, chacun est en rapport intime avec ses propres 
actes, avec ses propres qualités, avec sa propre essence ;. 
l'intimité ou le sens intime est le rapport complet de l 'être 
avec son essence : voilà la valeur de la première déduction. 
Chacun agit selon ce qu'il est, chacun effectue par son acti-
vité ce qui est possible pour lui, ce qui est. dans sa nature. 
Qu'est-ce à dire? Chacun est cause de ses actes, et la causa-, 
lité est le rapport de deux choses dont l'une est déterminée 
conformément à l 'essence de l 'autre : voilà le sens de la se-
conde déduction. 

Mais alors, d i ra - t -on , pourquoi ne pas montrer directe-
ment que Dieu est cause, que Dieu a la conscience et le sen-
timent de lui-même, que Dieu contient dans la plénitude de 
son essence l'esprit, la nature et l 'humanité? Parce que la 
chose est impossible. Nous avons, grâce à la dialectique, 
une intuition précise de Dieu comme Etre infini et absolu o.u 
comme essence une et en t iè re ; mais l 'intuition ne nous 
révèle pas immédiatement les qualités morales qui sont 
inhérentes à l 'essence divine. Dieu a-t-il comme nous la 
pensée , le sentiment et la volonté? Nous n'en avons pas 
conscience sur-le-champ comme nous avons conscience de 
nos propres facultés ; sinon tous les hommes seraient d'ac-
cord sur les intérêts supérieurs de la vie, et la Critique de 
Kant n'aurait aucun sens. Comment donc résoudre la ques-
tion? Il faut définir les termes et chercher s'ils sont compa-
tibles ou non avec l'idée de l'Être infini et absolu. C'est ce ' 
qu'on appelle raisonner. Le raisonnement seul peut nous 
instruire des attributs de Dieu èt de ses rapports avec le 
monde. Mais l'intuition doit ensuite se joindre à la déduction, 
lorsque la valeur de la conclusion est fixée par la connaissance 
analytique que nous avons de nous-mêmes et du monde. Les 
philosophes et les théologiens ne procédaient pas autrement 

dans la métaphysique, quand ils donnaient à Dieu toutes les 
qualités qui dénotent quelque perfection, c'est à dire qui s'ac-
cordent avec l'idée de la perfection souveraine. Seulement 
ils marchaient à l'aveugle et sans méthode, ne sachant pas se 
rendre compte de la perfection ni de ce qu'elle implique. Il 
s'agit aujourd'hui de régulariser ce procédé, de commencer 
par l 'être et par l 'essence, d'en déduire les conséquences 
sans laisser de lacunes dans le raisonnement et de compléter 
sans cesse le résultat acquis, au moyen des connaissances 
déjà obtenues par l'analyse. Si Dieu est l'Être et l 'essence, il 
est évident qu'il est seul et unique, qu'il est infini et absolu ; 
il est également évident que l'essence est à l'Être et pour 
l'Être. Pure déduction. C'est l'intuition qui nous apprend 

Ensui te que ce rapport interne de l'essence à l'être équivaut 
à l'intimité. Nous faisons de même en géométrie. Nous avons 
l'intuition d'un polygone, mais non de toutes ses propriétés; 
nous raisonnons pour les découvrir, pour les démontrer 
d'une manière générale et nécessaire ; puis, s'il nous plaît de 
décomposer le polygone, l'intuition viendra de nouveau con-
firmer la conclusion du raisonnement. 

Le choix de la méthode est donc dicté par la nature des 
choses. La déduction a ses inconvénients, mais la métaphy-
sique ne comporte pas d'autre procédé. Ces inconvénients 
du reste s'effacent dans la construction, quand on combine 
la déduction avec l'intuition. 

III 

La construction est la combinaison régulière de l'analyse 
et de la synthèse. Construire une notion, dit Kant, c'est 
exposer l'intuition à priori qui y. correspond. La construc-
tion est le dernier effort de la méthode; elle résulte de la 
comparaison des deux procédés de l'intuition et de la déduc-
tion au sujet d'une notion, et les vérifie l'un par l 'autre. 

L'analyse et la synthèse se développent en sens inverse et 
diffèrent entre elles par leur point initial, par leur marche et 
par leur terme. L'une part du moi et aboutit à Dieu; 1 autre 
part de Dieu et aboutit au moi. La première a un mouve-



ment ascendant et gravite vers le principe de la réali té; la 
seconde a un mouvement descendant et revient au sujet de 
la connaissance. Toutes deux parcourent la même série d'ob-
jets et les déterminent à deux points de vue distincts et indé-
pendants l'un de l 'autre, en les examinant d'abord en eux-
mêmes , tels qu'ils se présentent à notre pensée , en les 
examinant ensuite dans leur cause ou dans leur principe, 
tels qu'ils doivent être. 

Considérée isolément, chacune de ces méthodes est insuf-
fisante pour la construction de la science. Chacune a ses 
limites, et de plus chacune ne saisit que d'un côté les objets 
qui rentrent dans sa sphère d'action. L'analyse est un sys-
tème d'intuitions subjectives, peut-être un système d'illu-
sions de l'imagination et de la raison. La synthèse est un* 
système de déductions objectives, peut-être un système de 
raisonnements qui ne trouvent aucune application au monde 
que nous habitons. C'est ainsi que l'idéalisme dénie toute 
valeur à nos intuitions sensibles, le sensualisme à nos intui-
tions intellectuelles, et que les déductions du panthéisme 
ne correspondent nullement à la réalité soumise à notre 
observation. L'analyse et la synthèse employées séparé-
ment ne nous donnent qu'une connaissance incomplète des 
choses, et rien ne garantit que cette connaissance soit 
exacte. N'oublions pas les avertissements du scepticisme. 
Dans l'analyse pure, nous n'avons pas de principe, partant 
point de démonstration légitime; dans la synthèse pure , 
nous n'avons point d'intuition, et nous ignorons en consé-
quence quels sont les êtres ou les propriétés que la déduction 
annonce. 

Comment faire pour trouver la vérité? Compléter l 'analyse 
par la synthèse, combiner les avantages de l 'une avec ceux 
de l 'autre. L'analyse est un préservatif contre les aventures 
de la spéculation ; la synthèse remédie aux lacunes de l'ob-
servation et aux hésitations de la dialectique. L'analyse sans 
Synthèse, comme les Écossais la pratiquent, est une rapso-
die ; mais il suffit d'un principe pour lier, coordonner, réduire 
à l'unité ces éléments épars. La synthèse sans analyse, 
comme Spinoza et Hegel la développent, est un château de 

cartes que le souffle de la réalité renverse, mais il suffit d'as-
surer la base de la construction, par la discussion des élé-
ments rationnels dont elle se compose, pour que ses divisions 
coïncident avec la division réelle des êtres. Il ne manque 
qu'une chose à la synthèse, quand les théorèmes se sui-
vent et s'enchaînent régulièrement, c'est l'aspect du monde; 
le spectacle de la réalité servira de contrôle au raisonnement 
et permettra de voir si les objets sont comme ils devraient 
être, conformément au principe d'où l'on est parti : voilà ce 
que donne l'analyse. Il ne manque non plus qu'une chose à 
l'analyse, quand elle est conduite avec circonspection, c'est 
la connaissance du principe de la science ; la notion du prin-
cipe et des conséquences qui en découlent servira de mesure 
'à l'intuition et décidera si notre pensée a une valeur objec-
tive, si nos représentations et nos idées sont de trompeuses 
apparences ou des images exactes de la réalité, si les choses 
enfin doivent être en vertu de leur principe telles qu'elles 
semblent être : voilà ce que donne la synthèse. 

L'analvse et la synthèse sont donc indispensables 1 une a 
l'autre et se servent mutuellement de complément. Leur ac-
cord seul peut résoudre le problème de la vérité transcen-
dante et constituer le système complet de la science, l o u t e s 
les erreurs dans la philosophie s'expliquent aisément par 
l 'absence de cet accord : les panthéistes pèchent par défaut 
d'observation; les sensualistes et les idéalistes, par défaut 
de principes. On peut dire à Hegel : votre synthese est admi-
rable, mais les faits la condamnent ; l 'esprit, la nature et 
l 'humanité ne sont pas ce qu'ils devraient etre d après le 
mouvement de l'Idée absolue ; votre principe n est pas justi-
fié. On peut dire à Comte : votre analyse est savante, mais 
vous oubliez les principes et les principes se tournent eontre 
vous; ce n'est pas l 'homme'qui est Dieu, c e s t Dieu, et la 
science de Dieu nous apprend quelle est la place 1 h ma 
nité dans le monde et quelle est la valeur de la v e ration 
nelle. Pour arriver à la connaissance complete i faut ie 
concours de l'analyse et de la synthese ; mais au si ce on 
cours lève toutes les difficultés. Que disait Kan ? Que nous 
savons bien comment les choses nous apparaissent, mais 



non comment elles sont, et que la métaphysique est le rêve 
de la raison qui prend des phénomènes pour des noumènes. 
L'analyse n'a rien à répondre ; mais que devient l'objection, 
si la synthèse démontre que les choses sont bien comme elles 
nous apparaissent, et qu'il n'y a pas la moindre contradiction 
entre les phénomènes et les noumènes? Et que disaient les 
sceptiques de l'antiquité? Que la science est logiquement 
impossible, parce qu'elle exige un principe et que le principe 
est nécessairement incertain, soit qu'on le pose comme.une 
hypothèse, sans démonstration, soit qu'on cherche à le dé-
montrer, en faisant un cercle. L'argument est sérieux et per-
sonne ne l'a réfuté avant Krause ; mais qu'en reste-t-il si 
l 'analyse établit que le procédé démonstratif et le procédé 
hypothétique ne sont pas les seuls possibles à l'égard de 
Dieu, qu'il en existe un troisième qui s'élève régulièrement 
du point de départ au principe et ne laisse place a aucun 
motif de doute? 

L'union de l'analyse et de la synthèse est la construction. 
Nous avons vu des exemples de cette méthode dans la géo-
métrie. La nature existe sous la forme de l 'expansion; cette 
forme a trois direct ions; nous pouvons faire abstraction 
d'une ou de deux d'entre elles. Voilà une série de déduc-
tions; à quoi correspondent-elles parmi les objets de nos 
connaissances intuitives? A l'espace, au solide, au plan, à la 
ligne. La surface est terminée ou non; elle est terminée par 
des lignes droites ou courbes, en nombre quelconque ; ces 
possibilités se manifestent de nouveau dans nos intuitions. 
Le plus simple polygone a trois côtés; quel est son nom? 
Quelles sont les combinaisons possibles entre trois droites 
qui se coupent? Toujours l 'intuition accompagne le raison-
nement. La philosophie doit suivre la même marche. Quand 
la synthèse enseigne qu'il doit exister des êtres qui sont in-
finiment finis ou qui sont déterminés à tous égards et sous 
tous les r appor t s , il faut qu'on puisse dire : en effet, ces 
êtres existent, nous les avons observés, on les appelle des 
individus. Et si la métaphysique affirme qu'il existe une 
forme qui est constituée par une série de modifications dont 
chacune exclut les autres, il faut qu'on voie, en se reportant 

à l'analyse du moi et de ses actes, du changement et de sa 
forme, que celte propriété est le temps. 

La construction suit chaque théorème, autant que la chose 
est nécessaire pour l'intelligence de la thèse. Elle a trois 
règles ou se compose de trois opérations distinctes : la com-
paraison, l'application et la vérification. L'analyse a fait son 
œuvre et nous a donné une série de notions sur tous les 
objets fondamentaux de la pensée. La synthèse maintenant 
déduit les conséquences du principe et amène à son tour 
une série de notions. Après chaque déduction, on doit com-
parer le résultat de la synthèse aux résultats de l'analyse, 
afin de chercher s'il existe quelque notion analytique qui 
corresponde à la notion dédui te ; puis on doit appliquer 
l'intuition trouvée à la déduction qu'on vient d 'obtenir; 
enfin on doit vérifier si la coïncidence est exacte et complète 
à tous égards. Ces trois actes peuvent être simultanés, quand 
la matière n'offre pas de difficultés. Supposons que la syn-
thèse nous offre une proposition ainsi conçue : il existe en 
Dieu un êt re d 'harmonie dans lequel la nature et l 'esprit 
s 'unissent entièrement et qui est dès lors pleinement sem-
blable à Dieu. Nous nous demanderons aussitôt quels sont 
les êtrés que nous connaissons. L'analyse nous révèle dans 
le monde des esprits, des corps, des êtres formés par l 'union 
d'un esprit et d'un corps, et parmi ceux-ci des animaux et 
des hommes; les savants ne sont pas d'accord sur les rap-
ports entre l 'homme et le règne animal, mais c'est à coup 
sûr dans la nature humaine que les forces physiques et spi-
rituelles s'élèvent à leur plus haute puissance et se mani-
festent dans leur plus parfait équilibre. C'est donc de 
l 'humanité qu'il s'agit dans la proposition; l'intuition est 
conforme à la déduction; l'équivalence des deux notions se 
vérifie à tous les points de vue. Dès lors on peut être sûr 
que l'homme n'est pas essentiellement un bimane ou un 
bipède, un corps qui se meut et se nourrit , ou un esprit em-
prisonné dans des organes, mais que la vraie définition de 
l'homme est : l 'être d'harmonie de la création, l 'être créé à 
l 'image de Celui qui est l 'harmonie infinie et absolue, le mi-
crocosme, définition qui à elle seule renverse une multitude 
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d'erreurs , et qu i , combinée avec d'autres déductions, laisse 
entrevoir d é j à de nouveaux développements de l'humanité 
dans la vas te é tendue des cieux. 

Telles s o n t les règles de la construction. Il s'agit d'appli-
quer une c h o s e à une autre, une intuition à une déduction, 
et de juger a p r è s examen que les deux ne font qu'un, que 
c'est la m ê m e pensée sous deux formes différentes. Les avan-
tages de ce t te méthode sont évidents. Elle permet de réaliser 
le système d e la science en deux parties homologues et 
symétr iques, l 'une analytique, l 'autre synthétique, et de ré-
pondre ainsi aux objections qu'on a dirigées contre la sys-
tématisation, comme entreprise hostile à la libre recherche. 
La synthèse p u r e peut entraver la cécurité de l'esprit, mais 
si la cons t ruc t ion s'y joint, les droits de } ' a n a Jy s e s o n t 

respectés. La synthèse seule peut conduire à l 'erreur, si son 
principe es t m a l assuré ou si le raisonnement dévie des lois 
formelles de la ra ison; mais par la construction l'analyse 
sert de con t re -épreuve à la synthèse, et cette contre-épreuve 
est e l l e -même garantie par l 'indépendance des deux procé-
dés. L 'analyse n'a d'autre guide que l'évidence, et marche k 
son but s a n s avoir égard à la synthèse future ; la synthèse 
n'a d 'autre g u i d e que la démonstration et t ire les consé-
quences con t enues dans ses prémisses, sans se préoccuper 
de la réal i té . L 'une regarde sans ra isonner , l 'autre raisonne 
sans r e g a r d e r . Si dans ces conditions l'intuition et la déduc-
tion se r enco ti trent dans la même affirmation, cette affirma-
tion est plus qu 'une vérité, c'est une certitude, car la même 
chose est doublement constatée, en fait et en principe, 
comme elle e s t et comme elle doit être; elle a toute l'auto-
rité d 'une démonst ra t ion mathématique, contre laquelle 
aucun doute n e peut prévaloir : la science est faite sur ce 
point et r e s t e faite pour l 'éternité; elle peut recevoir des 
accro issements , mais non des modifications. 

Mais la cons t ruc t ion aussi a ses difficultés et ses limites. 
Ses l imites s o n t celles de la synthèse. On déduit des vérités 
nécessaires , n o n des faits contingents ni des actes libres. Il 
ne s'agit d o n c pas de construire les phénomènes de la con-
science ni l e s événements de l 'histoire; il s'agit de construire 

le système général du monde, les lois delà vie spirituelle ou 
physique, la philosophie de l 'histoire. La société humaine, 
avec ses vicissitudes et ses accidents infiniment variés-, est 
un libre produit-de l'homme, obéissant à ses instincts, à ses 
dispositions, à ses caprices, observant ou violant à son gré 
les lois morales de son activité, dans la mesure de ses 
forces. Le désordre ne peut pas se construire, car la con-
struction, c'est le système, et le système, c'est l 'ordre dans 
la science. Le désordre est le fruit de la liberté ou plutôt de 
la licence, qui ne peut être amendé que par la liberté même, 
parvenue à un plus haut degré de culture. L'abus est toujours 
possible pour un être libre et limité, et lui seul doit décider 
si cette possibilité se transformera en réalité à tel ou tel mo-
ment. La liberté se laisse construire, comme forme de la vo-
lonté, m f i s du moment qu'elle existe, il faut lui abandonner 
son rôle : réduire en système les actes d'une cause libre se-
rait la changer en cause fatale, ou remplacer la liberté par 
le déterminisme. Tout ce qui porte le caractère de l'indivi-
dualité temporelle, tout ce qui dépend du conflit accidentel 
des êtres finis dans le temps ou dans l'espace, échappe néces-
sairement aux règles de la construction scientifique. Mais 
les divers genres de la réalité, les lois de la vie, les proprié-
tés éternelles des choses, tout ce qui est immuable et néces-
saire dans l 'univers, en un mot, ce qui se déduit du principe 
absolu rentre aussi dans le cercle de la construction. Con-
struire le monde par la méthode, ce n'est pas le créer une 
seconde fois, après Dieu; c'est le reproduire hdelement 
dans la science tel que Dieu l'a fait. 

Les difficultés de la construction tiennent à celles de 
l'analyse et de la synthèse. Si la partie analytique et la par-
tie synthétique de la science sont bien traitées, l'application 
est facile Mais si l'une ou l'autre offre des lacunes, renferme 
des inexactitudes ou manque de profondeur, il devient pres-
que impossible de combiner l'intuition avec la déduction, et 
la construction ne se fait plus qu'au hasard ou par inspira-
tion. C'est ainsi que chez un grand nombre d'auteurs anciens 
et même modernes les notions de fini et d'infini se confon-
dent tantôt avec celles de parfait et d'imparfait, tantôt avec 



l 'esprit et la matière ou avec le bien et le mal. La première 
condition d'une construction scientifique, c'est une déter-
mination rigoureuse des choses. Sans détermination, point 
de clarté ; sans clarté, la comparaison des-pensées est un 
problème indéfini ou une énigme indéchiffrable. Comment 
deviner, par exemple, que la trinité de Plotin, l'un absolu, 
l 'un mult iple , et l 'un multiple se produisant au dehors, 
signifie Dieu, l 'intelligence et l 'âme du monde? Mais n'al-
lons pas si loin. Hegel a aussi sa trinité : l 'Idée en soi et 
pour soi, l 'Idée qui devient autre, l'Idée qui revient à elle-
même (1). Quels sont les termes correspondants? Que les 
habiles s'exercent, ils trouveront toutes sortes de motifs 
pour indiquer la thèse, l 'antithèse et la synthèse, ou le sujet, 
l 'objet et leur rapport , ou l'infini, le fini et l'indéfini, ou 
l'être, le néant et le devenir, ou la veille, le sommeil et le 
somnambulisme, ou toute autre combinaison empruntée à 
un domaine quelconque de la réalité. Mais ce n'est pas tout 
cela : la t r ini té de Hegel a pour premier la logique ou Dieu, 
pour second la nature, pour troisième l 'esprit. Or nous avons 
parcouru tout le domaine de la logique, et nous ignorons 
encore ce qu'elle a de commun avec l'Idée en soi et pour soi. 
Que les savants disent à leur tour s'ils reconnaissent la na-
ture à ce signalement : quelque chose qui est autre que l'Idée 
ou qui est l 'autre de l'idée, quelque chose où l'Idée, sans 
cesser d'être une et identique, se manifeste en sortant d'elle-
même sous la forme de l 'extériorité. Comme si les catégo-
ries de l 'autre et de l 'extérieur n'étaient pas purement rela-
tives, et n 'appartenaient pas aussi bien à l 'esprit vis-à-vis de 
la nature qu'à la na ture vis-à-vis de l'esprit ! Si la nature 
n'est que le dehors ou le spectre de l'Idée, elle n'a r ien en 
propre, elle n'a aucun droit à l 'existence, elle mérite tous 
les mépris dont l 'accable la théologie vulgaire. Aussi Hegel 
ne lui accorde-t-il qu'une existence provisoire, c'est une dé-
chéance de l'Idée et une transit ion vers l 'esprit. L'esprit est 
mieux partagé : il est le point culminant de l 'évolution, où 

(1) Die Idee an und für sich ; die Idee in ihrem Anderssevn ; die Idee 
die aus ihrem Andersseyn in sich zurückkehrt,—Encyclopädie, Einleitung. 

l'Idée fait retour sur elle-même et revêt le caractère de la 
personnalité. Mais l'Idée avait-elle bien besoin de ce long 
circuit pour prendre conscience d'elle-même, s'il est con-
stant qu'elle possédait déjà l'existence en soi et pour soi avant 
de passer dans le monde? Voilà le principe fondamental de 
la construction hégélienne ; tout y est vague et indéterminé, 
pour ne r ien dire de plus. Que serait-ce si l'on examinait les 
autres moments du développement de l'Idée dans la logique, 
dans la nature et dans l'esprit? 

Pour éviter les illusions et les erreurs dans la construc-
tion, il faut procéder méthodiquement à la détermination des 
choses, il faut indiquer par une définition nette et catégo-
rique ce qui constitue l'essence propre de chaque objet , ce 
qui .le dj^tingue de tous les autres. C'est à quoi sert un bon 
système de catégories. En recourant aux éléments premiers 
et universels de la pensée, qui sont à la fois les lois de la 
connaissance et de la réalité, on saisit les substances et les 
propriétés de la manière la plus profonde et la plus com-
plète, et l'on peut être assuré que la comparaison sera facile 
entre l'intuition et la déduction. Le système de Krause se 
recommande spécialement sous ce rapport, comme des Hégé-
liens mêmes l'ont reconnu (1). 

Prenons un exemple, en rappelant quelques propositions 
élucidées dans la théorie de la connaissance. L'être est son 
essence, l'essence est une, l'unité de l'essence se manifeste 
comme essence propre et comme essence entière ; en d'au-
tres termes l'être est lui-même ce qu'il est et il est tout ce 
qu'il est ; il peut être considéré, d'une part, tel qu'il est, dans 
sa distinction ou dans son originalité, et d'autre part, dans 
son ensemble ; ces deux déterminations de l'essence sont 
parallèles ou coordonnées et se retrouvent dans les termes 
de toute anti thèse, aussi loin que porte l 'observation; les 
deux facultés opposées de l'esprit, la pensée et le sentiment, 
et les deux formes analogues du sens intime, la conscience 
de soi et le sentiment de soi, sont caractérisées, 1 une par 

(1) D' Erdmann, Versuch einer wissenschaWchmDarsieUmg der Ge-
schichte der neuera Philosophie; III Band, II AbtUeil.îHalle, I8a3. 



l'activité propre , l ' indépendance, la distinction, d'où naît la 
vérité ou l 'erreur, rapport d'essence propre, l 'autre par l'ac-
tivité réceptive, la dépendance, l 'union, d'où naît le plaisir 
ou la peine, rapport d'essence ent ière; les .deux ordres de 
substances dans le monde, les esprits et les corps, sont mar-
qués à un plus haut degré, d'un côté, par la spontanéité, la 
volonté, la liberté, la vie en soi et pour soi, de l 'autre côté, 
par la liaison, l 'enchaînement, la continuité, la fatalité, le 
rapport nécessaire de tout avec tou t ; enfin l'absolu et l'infini 
sont les termes négatifs qui désignent l 'essence en général, 
en tant qu'elle est la propre essence et l 'essence entière de 
l 'être. Voilà ce que donne l'analyse. La synthèse par contre 
s'exprime ainsi : Dieu est l 'essence propre et l 'essence en-
tière; Dieu est l'intimité d'après les attributs de l 'essence, 
selon l 'essence propre et l 'essence entière, ou Dieu est pour 
lui-même tel qu'il est et tout ce qu'il e s t ; Dieu contient en 
soi deux êtres qui possèdent l 'essence divine, l'un sous le 
caractère prépondérant de l 'essence propre ou de la liberté, 
l 'autre sous le caractère prédominant de l 'essence entière ou 
de la continuité. Sous cette forme catégorique, il est impos-
sible de se méprendre dans la traduction des formules. Elles 
signifient : Dieu est l 'essence absolue et infinie; Dieu a la 
conscience et le sentiment de lui-même, et ultérieurement 
Dieu est la vérité et la félicité ; Dieu contient en soi l'esprit 
et la nature. 

C'est ce qu'il faut démontrer dans la métaphysique. 

FIN. 
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Syllogisme disjonctif pur à propositions toutes disjonctives, p. 200 : 
forme alternative, p. 200; forme copulative, p. 201; forme copulative 
et négative, alternative et copulative, alternative et négative, p. 202. 

Syllogisme'disjonctif avec une prémisse catégorique, p. 203. — 
Division et règles, p. 205. — Syllogisme disjonctif avec une mineure 
ou une majeure hypothétique, p. 205. — Combinaison du syllogisme 
hypothétique et du syllogisme disjonctif, p. 206. — Le dilemme, 
p. 207. 

Les raisonnements médiats irréguliers, p. 208. — Syllogisme et polysyllo-
gisme; arguments tronqués et contractés, p. 209, — L'enthymème, 
p. 210. — Recherche du terme et de la prémisse qui manquent. — 
Enthymème catégorique, p. 211; hypothétique, disjonctif, p. 212. — 
L'argument causal, p. 212. — Le sorite, p. 213. — Sorite synthétique 
et analytique, p. 215. —Modes du sorite catégorique, p. 217. — Sorite 
hypothétique, p. 218. — Sorite disjonctif, p. 220. — Sorite hypothé-
tico-disjonctif, p. 223. — Sorite dilemmatique, p. 224. — Règles du 
sorite, p. 225. — Paralogismes, p. 226. — L'épichérème, p. 227. — 
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Epichérème catégorique, hypothétique et disjonctif, p. 228. — Epiehé-
rème dilemmatique; sorite épichéréraatique, p. 229. 

Théorie du raisonnement induclif, p. 2-30. — Combinaisons possibles entre 
l'universel, le particulier et l'individuel, p . 231. — Bas'e de l'induction 
et de l'analogie, p. 232. — Rapports et différences entre l'induction et 
le syllogisme, p. 233. — Critique de Mill, p. 2341 — Si les prémisses 
d'un syllogisme sont nécessairement ou'peuvent être tirées de l'expé-
rience par induction, p. 235. — Notion de l'induction fixée par 
Aristote; erreurs modernes, p. 238. — Si l'induction parfaite par 
énumération de parties est une induction ou un syllogisme, p. 239. — 
Si l'exemple est une induction ; limites de l'induction proprement dite, 
p. 241. — Exemples à pari, à fortiori, à contrario, p. 242. — Déter-
mination de l'induction; théorie de Waddington, p. 243. — Fondement 
de l'induction, p. 244. — Théorie de Mill, p. 245. — Différence entre 
l'induction et l'analogie ; théorie de Kant, p. 246. — Forme organique 
de l'induction, p. 247. — Forme organique de l'analogie, p. 249. — 
Comparaison et résultats de ces deux procédés : définition et division 
expérimentales, p. 251. — Applications de l'induction et de l'analogie, 
p. 25 2. — Leurs limites, p ; 253. —Les lois et les causes ne proviennent 
pas de l'expérience, p. 254. — Objet de la dialectique, p. 256. —Règles 
de l'induction et de l'analogie : observations répétées, faits similaires, 
propriétés positives, p. 257. — Exceptions, p. 259. — Probabilité de 
la conclusion, p. 261. 

LIVRE II 

L O G I Q U E R É E L L E 

THÉORIE DES FINS DE L'ENTENDEMENT 

La vérité et la certitude sont le but de la pensée; l'erreur et le doute en 
sont les écueils : objet de la logique réelle, p. 265. 

CHAPITRE PREMIER 

LA V É R I T É 

Notion de la vérité comme rapport exact entre la pensée et son objet, 
p. 266. — La connaissance, la vérité et la certitude comparées d'après 
l'extension et la compréhension, p. 267. — La vérité est absolue, la 

connaissance relative, p. 26S. — La vérité est immuable, la connais-
sance variable, p. 269. — La vérité est nécessaire, la connaissance 
contingente, p. 270. — La vérité est un principe objectif, la connais-
sance un phénomène subjectif, p. 271. 

Division. La vérité est une et multiple, p. 272. — Vérités immanentes 
et transcendantes, p. 273. — Vérités complètes et partielles, p. 273.— 
Vérités théoriques et pratiques, p. 274. — Vérités rationnelles et 
expérimentales, principes et faits, p. 275. 

Si la vérité est possible pour l'homme. Solution métaphysique de la ques-
tion, p. 275. — Solution logique, p. 276. — Objections de Kant 
contre la possibilité des vérités métaphysiques, p. 277. — Critique de 
l'idéalisme subjectif, p. 278. 

C H A P I T R E I I 

LA CERTITUDE 

Notion de la certitude, p. 279. — Critique des définitions vulgaires, 
p. 280. — La certitude est la conscience de la vérité, p. 281. — Fon-
dement de la certitude, p. 281. — Point de certitude surnaturelle, 
p. 282. — Le caractère de la certitude est l'évidence, p. 282. — 
L'évidence doit être rationnelle, p. 283. — Comment savoir si l'évi-
dence est conforme ou non à la raison, p. 284. — La certitude ne 
s'applique qu'à la vérité, p. 285. — La connaissance, la vérité et la 
certitude, p. 285. 

Sources de la certitude, p. 286. — Division de la certitude d'après ses 
sources, p. 287. — Certitude des faits de conscience, p. 288. — Sa 
légitimité et ses limites, p. 289. — Certitude des sens, p. 289. — 
Difficulté de la question, p. 290. — Légitimité de ce genre de certi-
tude, p. 291. — Certitude du témoignage, p. 292. — Témoignage 
historique et dogmatique, p. 292. — Objet du témoignage, p. 293.— 
Le témoignage est la source d'une connaissance doublement sensible, 
p. 293. — Légitimité de cette connaissance, p. 294. — Division du 
témoignage, p. 295.— Témoignage immédiat et unique : conditions 
concernant le témoin, véracité, capacité, p. 295; — Conditions concer-
nant l'objet, possibilité et réalité du fait, p. 297. — Conditions con-
cernant les rapports entre le témoin et nous, authenticité, interpréta-
tion, p. 299. — Plusieurs témoignages immédiats : concordance et 
discordance, p. 300. — Témoignage médiat, les sources du témoignage, 
p. 302. — Certitude du raisonnement, ses motifs et sa légitimité, 
p. 303. — Certitude de la raison, ses motifs et sa légitimité, p. 304.— 



Certitude du sens commun, notion, limites et légitimité, p. 305. — 
Théorie du consentement universel, de la tradition ou de la foi comme 
unique fondement de la certitude, p. 307. 

Degrés de la certitude, p . 308. — S'il y a des degrés dans l'évidence, 
p. 308. — Les variétés du doute : l'opinion, la conjecture, l'hypothèse, 
la probabilité, p. 309. — Les variétés de la certitude : la croyance et 
la science, p. 311. — Notion et domaine de la foi, p. 311. — Fonde-
ment de la foi religieuse, p. 312.— Objet de la foi, p. 313.—Rapports 
entre la foi et la raison : Théorie de la subordination de la raison à la 
foi, p. 3 l 4 . — Critique, p. 315. — Théorie de l'indépendance réci-
proque de la foi et de la raison, p. 316. — Critique, p. 317. — Théorie 
de la subordination de la foi à la raison, p. 318. - Si la foi est un don 
surnaturel, p. 319. — Certitude de la foi, p. 320. — Tentatives de 
conciliation entre la raison et la foi, p. 320. 

CHAPITRE I I I 

\ 

L ' E R R E U R ET L E D O U T E 

Notion de l'erreur, comme rapport négatif entre la pensée et son objet, 
p. 322. — L'erreur et l'ignorance, p. 323. — L'erreur dans les opéra-
tions de la pensée; fausse combinaison sous forme de jugement, 
p. 323. — Conséquences de cette notion. Possibilité de l'erreur fondée 
dans la nature humaine, p. 324. — La réalité de l'erreur, p. 325. — 
L a cause psychologique de l'erreur est dans l'entendement, non dans 
les sens ni dans la raison, p. 325. — Erreur du sensualisme et du 
panthéisme, p. 326. — Théorie de Descartes et de Malebranche sur 
l'origine de l'erreur, p. 327. — L'erreur est relative et limitée, p . 329. 
— Point de doctrine absolument fausse, p. 330. — Méthode de l'éclec-
tisme, p. 331. — Rapport métaphysique entre l'erreur et la vérité, 
p. 331. — Faiblesse et développement de l'erreur, p . 332 .—Div i s ion 
de l'erreur d'après son objet, confusion et indétermination, p. 333 ; — 
d'après sa source, p. 334. — Erreurs provenant de l'intelligence ; 
défaut d'attention, de perception, de détermination, p. 335. — Préci-
pitation et préjugés, p. 336. — Abus de l 'autorité; division des pré-
jugés, p. 337. — Erreurs causées par le sentiment, p. 338. — Erreurs 
produites par la volonté, p. 339. — Pathologie et thérapeutique logi-
ques ; comment il faut combattre l'erreur, p. 339. — Exposer la vérité 
complète, p. 340. — Apologue de la montagne, p. 341. — Méthode 
et prescriptions contre l'erreur, p. 342. 

Notion du doute, p. 343. — Le doute provisoire ou méthodique, p. 343. 
— Le doute définitif des sceptiques, p. 344. — Scepticisme et dogma-
tisme, p . 345. — Effets du doute sur la pensée, sur le sentiment, sur la 
volonté, p. 345. — Raison et sources intellectuelles du doute, p. 346. 
— Sources indirectes du doute, p. 347. — Division du scepticisme : 
scepticisme absolu, p. 348; — Scepticisme partiel, p. 349. — Motifs 
de doute : contradictions des sens, p. 349; contradictions de la raison, 
p. 349; contradictions de la raison et des sens, p. 351; variabilité de 
l'objet, p. 351; variabilité du sujet, p. 352; impossibilité de connaître 
les principes des choses, p. 352; impossibilité de trouver un premier 
principe sans faire un cercle ou une hypothèse, p. 353. — Critique de 
ces arguments, p. 354. — Valeur historique du scepticisme, p. 355.— 
Faiblesse théorique de cette doctrine, p. 355. 

LIVRE III 

T H É O R I E D E L A S C I E N C E 

Notion et conditions de la science, comme organisme des connaissances 
vraies et certaines, p. 361. — Division de la théorie de la science, 
envisagée dans son ensemble, dans ses parties, dans le rapport des 
parties avec le tout, p . 363. 

CHAPITRE P R E M I E R 

LES FORMES SCIENTIFIQUES DE LA CONNAISSANCE 

Fonctions de la définition, de la division et de la démonstration, p. 364.— 
Usages et rapports de ces diverses formes scientifiques, p. 365. — Cri-
tique de Mill dirigée contre les définitions réelles, p. 366.—Réfutat ion 
de cette opinion, p. 368. T- Objections de Taine, p. 369. — Critique 
de Mill dirigée contre la théorie de la preuve, p. 371. — Objections 
de Taine, p. 372. 

La définition. Notion de la définition, p. 373. — A quoi elle s'applique, 
p. 374. _ La désignation et la description, p. 375. — Les définitions 
expérimentales et rationnelles, p. 376. — Comment on résume la 
compréhension d'un objet, p. 377. —Règles de la définition, p. 378. — 
Diverses espèces de définitions, p. 379. 



La Division. — Notion de la division, p. 380. — A quoi la division' 
s'applique, p. 381. — L'infini et l'individu sont indivisibles, p. 382. — 
L'analyse et la partition, p. 383. — Comment on détermine l'extension 
d'un objet; diverses espèces de divisions, p. 3S1-. — Règles delà divi-
sion, p. 385. — Forme de la division, p. 386. 

La démonstration. — Notion de la démonstration, ses rapports et ses 
différences avec le raisonnement, p. 387. — Contenu de la démonstra-
tion, p. 388. — Rapport entre l'argument et la thèse, p. 389. — A 
quoi s'applique la démonstration, p. 3S9. — Les limites de la démons-
tration ne sont pas celles de la science, p. 390. — On ne démontre pas 
l'infini et l'absolu, p. 390. — On ne démontre pas les actes libres, 
p. 392. — Plusieurs démonstrations d'une même thèse; pas de collision 
dans les démonstrations, p. 393. — Diverses espèces de démonstrations, 
p. 394. — Règles de la démonstration, p. 396. 

Les paràlogismes. — Notion et division des paralogismes, p. 397. — 
Première classe : sortir de la question, p . 397. — Prouver autre chose, 
prouver trop, prouver trop peu, p. 398. — Seconde classe : pétition de 
principe, p. 399. — Cercle vicieux, hypothèse, argumentum ad homi-
nem, p. 400. — Troisième classe : vice de raisonnement, p. 402. — 
Lacune, conclusion trop étendue, indétermination des termes, p. 403. 

C H A P I T R E I I 

LE SYSTÈME 

Notion du système, comme forme organique de la science considéréè dans 
son ensemble, p. 405. — Beauté de la sciencé, p. 407. -—Rapport du 
système avec les conditions de la méthode, avec les lois de la pensée et 
les formes scientifiques de la connaissance, p. 407. — L'architectonique, 
p. 408. — Utilité des systèmes, p. 408. — Objections contre les sys-
tèmes, p. 409. — Solution, p. 410. — Théorie de Condillac, p. 411. 

Conditions du système. — Première condition : l 'unité, la thèse, la 
définition, p. 411. — L'unité de la science réside dans son principe, 
p. 412. — Union de tout avec tout dans la science, p. 413. — Seconde 
condition du système : la variété, l'antithèse, la division, p. 414. — 
Troisième condition : l'harmonie, la synthèse, la démonstration, p. 415. 

Chaque science doit avoir une forme systématique, p. 417. — Le système 
général de la connaissance, p. 418. — Union de toutes les sciences 
entre elles, p. 419. — Mission de la philosophie, comme système des 

principes, p. 419. — Essais de systématisation philosophique, p. 421. 
— Le panthéisme, p. 422. — Le dualisme, p. 424. — Le panen-
théisme, p. 425. — Schèmes de ces trois doctrines, p. 427. 

C H A P I T R E I I I 
\ 

LA MÉTHODE 

Notion de la méthode; ses rapports avec le système et avec la science, 
p, 428. — Méthode critique et dogmatique, p. 429. — Limites de la 
méthode, p. 430. — Fondement de la méthode, p. 430. — Division 
de la méthode d'après nos moyens de connaître les choses par intuition 
ou déduction, p. 431. — Descartes et Locke, p. 432. — L'analyse et 
la synthèse, p. 435. — C e s méthodes sont indépendantes l'une de 
l'autre, p . 435. — Elles doivent s'unir, p. 436. — Physique expéri-
mentale et physique mathématique, exemple d'analyse et de synthèse, 
p. 437. — Règles générales de la méthode : lois de la thèse, de l'anti-
thèse et de la synthèse, p. 438. 

I . L'ANALYSE 

Notion de l'analyse, p . 439. — Fondement de cette méthode, p. 440. — 
Théorie de Condillac, p. 440. — L'analyse comme méthode de décou-
vertes ou Heuristique, p. 441. — Nécessité de l'analyse pour la con-
struction de la science, p. 442. — H faut commencer par l'analyse, 
p. 443. — Contenu de la partie analytique de la science, p. 444. — 
Mouvement ascendant de la pensée dans l'analyse, p. 444. — Les 
parties de la méthode analytique : l'observation, la généralisation et la 
dialectique, p. 445. 

1. Notion de l'observation, p. 446. — Règles de l'observation, p. 447.— 
L'expérimentation, p. 447. — Règles de l'expérimentation d'après 
Bacon, p. 448. — Avantages et limites de l'observation et de l'expé-
rimentation, p. 449. 

2. Notion de la généralisation, p. 450. — Avantages de cette méthode, 
p. 451. — Ses inconvénients et ses limites; caractère hypothétique de 
ses résultats, p. 452. — De l'usage des hypothèses dans les sciences 
d'observation, p. 452. — Des conditions de l'hypothèse, p . 453. — Les 
deux procédés de la généralisation : l'induction et l'analogie, p. 455. 
— Valeur de ces procédés, p. 456. — Règles de l'induction et de 
l'analogie, p. 457. — Insuffisance de la généralisation, p. 458. 



3. La dialectique. — Limites de la méthode expérimentale, p. 459. 
Nécessité d'une méthode analytique à priori, p. 460. — Définition de 
la dialectique comme discussion des éléments rationnels de la pensée, 
p. 461. — Définitions de Kant et de Hegel, p. 462. — Règles de la 
dialectique, p. 463. 

I I . LA SYNTHÈSE 

La synthèse complète l'analyse, p. 465. — Insuffisance de l'observation, 
delà généralisation et de la dialectique, p. 466.—Caractère subjectif 
de l'analyse, p. 467. — Valeur objective de la synthèse, p. 468. — Le 
procédé de la synthèse est la déduction, p. 469.—Importance des prin-
cipes pour la synthèse, p. 470. — Contenu de la synthèse, p. 471. — 
La valeur de la synthèse réside dans la démonstration, p . 472. — Série 
de théorèmes, p. 472. — Objections de Hegel contre la méthode géo-
métrique en philosophie, p. 473. — Règles de la déduction, p. 474. — 
Avantages de la synthèse, p . 475. — Le système général ou l'encyclo-
pédie de la science, p. 476. — Insuffisance de la synthèse, considérée 
isolément, p. 477. — La synthèse ne donne que des propositions apo-
dictiques et universelles, p. 478.—Caractère indéterminé de la déduc-
tion, p. 479. 

m . LA CONSTRUCTION 

La construction, combinaison méthodique de l'analyse et de la syn-
thèse, p. 481. — Différences entre l'analyse et la synthèse, p. 4SI. — 
— Insuffisance de chaque procédé pris à part, p. 482. — Nécessité de 
les unir pour rencontrer la vérité et la certitude, p. 4S2. — Comment 
l'analyse et la synthèse se complètent mutuellement, p. 483. — Exem-
ples de construction scientifique, p. 484. — Règles de la construc-
tion : Comparaison, application, vérification, p. 485. — Solution des 
objections dirigées contre la science, p. 486. — Limites de la con-
struction, p, 486. — Difficultés de la construction, p. 487. — Cons-
truction arbitraire de Hegel, p. 488. — Avantages d'un système de 
catégories, p. 489. 
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